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Assurance rieille'cse généralités t issu . ange :Tunage).

30672 . 25 avril 1983 . M. Jacques Barrot attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' évolution de l'assurance-veuvage . Il aappaa :ait que les cotisations
d ' assurance-veuvage ont rapporté en 1981 . soit 600 millions, que le
déplafonnement en janvier 1982, a fourni un supplément de 250 millions.
Au regard de ces chiffres . le coût en année pleine de la prestation
correspondante s ' élèverait à environ 490 millions, gestion comprise . Il est
vraisemblable que ce chiffre est surévalué puisque certaines femmes au
cours de la première et troisième année ne perçoivent plus l ' assurance-
veuvage en raison de leur réinsertion professionnelle . Dans ces conditions.
il lui demande s ' il ne convient pas d ' envisager l 'amélioration de cette
prestation en étendant notamment son champ d'application . ( '' est ainsi que
les veuves sans enfant ne devraient plus étre pénalisées alors qu ' elles ont
souvent abandonné leur propre emploi en raison des mutations
professionnelles de leur mari . D ' autre part . le probleme des femmes avant
perdu leur mari à cinquante ans, se pose a• .ec de plus en plus d'acuité . Elles
ont en effet de grandes difficultés ià trouver un emploi jusqu ' à rage où va
s'ouvrir pour elles le droit à réversion . Il y aurait donc lieu d ' aménager une
formule transitoire leur permettant d ' atteindre cinquante-cinq ans sans se
trouver privées de couverture sociale et de ressources . Ces quelques
améliorations ne pourraient-elles pas étre d ' ores et déjà consenties, en
attendant de pouvoir procéder aux revalorisations souhaitées.

('mnmm n autes européennes e politique agricole commune I.

30673 . 25 avril 1983 . M . Charles Févre insiste auprès de M . le
ministre de l ' agriculture sur la gravité de la situation de l 'agriculture
française en raison de l ' importance prise par les Montants compensatoires
monétaire :: (M . C . M . 1 à la suite des réajustements monétaires européens
intervenus le 21 mars 1983 . lI lui rappelle qu ' au début 1981 . les M .C . M.
avaient pratiquement disparu, nais qu ' actuellement l ' addition des M . C . M.
positifs allemands et négatifs français conduit par exemple à un écart de
prix de 2(I p . 100 environ . II en résulte pour l ' agriculture française un
handicap !rés grave dans la mesure où les exportations agricoles de la
France sont taxées de manière dissuaasive, niais les importations de produits
vers la France encouragées par des subventions versées au niveau européen.
Un réajustement sérieux de franc vert apparait dés lors nécessaire et urgent
afin de réduire ce handicap : il aurait le double mérite ai la fois d 'améliorer
la balance commerciale extérieure des produits agricoles français et ainsi
d ' appuyer les objectifs que s 'est fixé le gouvernement sur le plan du
commerce extérieur, et de surcroît d ' améliorer les prix perçus par les
agriculteurs, et par conséquent le revenu de ceux-ci . il lui demande en
conséquence de lui faire connaitre si le gouvernement est prét à exiger
prochainement à Bruxelles un dentauntelement significatif des M . C . M . tant
négatifs que positifs .

Sécurité

30674 . - 25 avril 1983. M. Jacques Barrot demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s'il peut
lui confirmer le coût approximatif qu 'entrainera l'organisation des élections
aux Conseils d ' administration de sécurité sociale . Il lui demande en
particulier comment peuvent être établies les listes électorales si les élections
doivent avoir lieu dans les délais indiqués, c ' est-à-dire dans six mois '! Enfin,
il lui demande s ' il ne juge pas inopportun d 'engager des moyens importants
pour l'organisation de ces élections au moment où le plan de rigueur fait
obligation de réaliser des économies et de mobiliser tous les responsables
pour parvenir ai une bonne régulation des dépenses.

Expositions et salnn.v Inorganisation).

30675 . 25 avril 1983 . - M . Jean-Paul Fuchs demande à M . le
Premier ministre s'il compte toujours déconcentrer l'exposition
universelle de 1989 . II est en effet souhaitable que la province puisse
profiter des investissements publics, réalisés par cet événement et des
retombées économiques liées à la venue de dizaines de millions de visiteurs .

Commerce t's (('rieur ( balance des paiements i.

30676 . 25 avril 1983. M. Claude Birraux rappelle à Mme le
ministre du commerce extérieur et du tourisme que le
gouvernement s'est fixe un programme ambitieux de réduction du déficit du
commerce extérieur

	

40 milliards en 1983

	

constatant que le déficit
connu pour les deux premiers mois de l ' année 16 milliards — est déjà très
important et tient déjà largement gager l 'objectif fixé par le gouvernement
lui-mème . Il lui demande sur quelles hases '-e chiffre de réduction du déficit
a pu étre avancé et les mesures spécifiques à prendre qui pourront inverser
de manière spectaculaire la courbe enregistrée en ce début d ' année.

Enseignement supérieur et posthaccalauréat
I profe .csion.v el activités médicales/.

30677 . 25 avril 1983 . M. Edmond Alphandery fait part à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de
l ' inquiétude que suscitent les mesures d ' application de la loi relative aux
études médicales auprès des médecins spécialisés en rééducation
réadaptation . II serait en effet question d ' exclure la réadaptation, qui faisait
jusqu ' alors l ' objet d ' un certificat d ' études spéciales, de la liste des
disciplines sanctionnées par un diplôme d ' études supérieures et d ' en faire
une discipline complémentaire d ' une autre spécialité, assurée par une
formation supplémentaire de deux ans donnant lieu à la délivrance d ' un
diplôme d ' études supérieures complémentaires . Il souligne les graves
inconvénients qui résulteraient d 'une telle réforme, la rééducation
réadaptation devant étre au contraire considérée comme une véritable
spécialité en ce qu ' elle permet d'appréhender dans leur globalité les
proldèmes physiques qui se posent aux personnes atteintes d ' invalidité.
Considérant qu ' il importe donc que la formation à cette spécialité soit
assurée dés le débet du troisième cycle d'études médicales et maintenue dans
le cadre d ' un D . E . S ., il lui demande quelles sont les mesures qu ' il envisage
à cet égard .

Bâtiment et trurusty publics (emploi et activité).

30678 . 25 avril 1983 . M. Alain Madelin attire l'attention de
M . le Premier ministre sur les conséquences désastreuses du plan de
restriction pour l ' emploi dans le secteur du bâtiment et des travaux publics.
L ' annulation prévue de 7 milliards de crédits entrainera la suppression de
plusieurs milliers d 'emplois et risque de mettre en cause l ' existence de
nombreuses entreprises régionales . Plus graves sont les conséquences pour
la deuxième tranche du Fonds spécial des grands travaux qui devront être
annulés ou différés . Aussi il lui demande quelles mesures de soutien compte
prendre le gouvernement pour relancer l ' activité du secteur des travaux
publics et du bâtiment . c+ tenir les engagements pris dans le cadre du Fonds
spécial des grands travaux.

Transports routiers (auto-stop).

30679. - 25 avril 1983. M . Alain Madelin interroge M . le
ministre des transports sur le projet de « nationalisation » de l ' auto-
stop évoqué dans le numéro d ' avril 1983 de la revue « Enjeu » . Selon ce
projet . les auto-stoppeurs se verraient immatriculés par « les fonctionnaires•
de police u et pourvus d'« une carte verte dotée de leur photo n . De leur
côté, les automobilistes, souhaitant transporter des voyageurs, devraient se
rendre au commissariat pour se voir « délivrer une vignette spéciale à
afficher sur leur pare-brise » . Les auto-stoppeurs pourraient retirer «des
coupons de transport dans tous les bureaux de tabac à un prix modique
périodiquement réajusté e+ . Des emplacements « signalés u seront aménagés

à la sortie des villes » . Le prix de ces coupons de transport servira à
alimenter « un fonds destiné à soignes, assurer, transporter les accidentés n

de l 'auto-stop, à financer une commission paritaire destinée au règlement à
l ' amiable des litiges transporteurs-transportés, à couvrir d 'éventuels frais de
justice u . Toujours selon ce projet, l'ensemble de ce système devrait être
géré par un organisme ministériel composé de membres des départements
les plus concernés : transport . solidarité, économie et finances, intérieur,
temps libre . jeunesse et sports, environnement, tourisme . Ce projet, qui est
présenté par ses auteurs comme devant contribuer à l ' édification d ' une
solidarité nationale, émanant de la très sérieuse revue « l ' Enjeu n sous-titrée
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Pour la République et le socialisme n, et a laquelle participent des
personnalités éminentes du parti socialiste, comme Jean-Pierre
Chesénement . Nicole Questiaux . Didier Motchane . Pierre Guidoni . il lui
demande donc de bien vouloir Ici indiquer si son ministère étudie
actuellement ou participe à l'étude d ' une telle proposition.

Assurance maladi e maternité (bénéficiaires,.

30680 . 25 avril 1983. M . Gustave Ansart expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
dans sa fiche du 22 février 1982 . le service d ' information et de diffusion de
M. le Premier ministre. précise que la loi rétablit dans leurs droits
sociaux . et notamment l ' assurance maladie : I " les chômeurs ayant épuisé
leurs droits à l' indemnisation depuis plus d ' un an : 2 O les primo-demandeurs
d ' emploi non indemnisés qui pouvaient auparavant bénéficier de la
couverture maladie du fait de leur inscription à l ' A . N . P . F . : 3° les
chômeurs àgés de plus de vingt-sept ans sont dispensés de cotisations.
Celles-ci seront assurées par les régimes sociaux Interrogées sur ce point
par rapport aux primo-demandeurs d ' emploi non indemnisés par les
Assedic, les Caisses primaires d ' assurance maladie indiquent qu 'a leur
connaissance les jeunes gens figés de plus de dis-huit ans demandeurs d ' un
premier emploi rr ne bénéficient d ' aucune couverture sociale et doivent
souscrire une assurance personnelle avec éventuellement prise en charge des
cotisations par l ' aide sociale (' e problème concerne des milliers de
familles et revêt pour les plus défavorisées d ' entre elles, un caractère parfois
dramatique . En conséquence il lui demande de bien vouloir préciser 'rés
exactement les décisions gouvernementales sur ce problème.

Enseignement sic ondaire ' établisement .c : Languedoc- Roussillon)

30681 . 25 avril 1983 . M . Paul Balmigère .attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des colléges
de l ' Académie de Montpellier à la rentrée scolaire 1983 . Situation tout à fait
spécifique compte tenu de la démographie régionale. En effet, rendue déjà
délicate à la suite d ' une hausse importante des effectifs des colléges par une
modification des procédures habituelles d ' orientation à la rentrée 1982, la
situation sera compliquée par l ' arrivée de 1 306 élèves supplémentaires 'Jans
les établissements en septembre 1983 . Le déficit prévisible d ' heures de
cours . d ' après les organisations syndicales enseignantes, serait de plus de
2 (100 heures, malgré la dotation supplémentaire de 6 emplois accordés à
l ' académie et le transfert de 14 postes au total entre la Lozère et l ' Aude
d ' une part, et le Gard, les Pyrénées-Orientales, l ' Hérault d ' autre part . II lui
demande donc de faire connaitre son appreci :tior sur la validité de
l 'estimation des besoins effectuée par les syndicats et s ' il estime possible une
dotation en personnel supplémentaire spécifique à l ' Académie de
Montpellier pour la rentrée 1983.

Edueatiun physique et spurtire (enseignement : Languedoc-Roussillon).

30682. - 25 avril 1983. M . Paul Balmigère attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les conditions de
répartition inter-académique des moyens d ' enseignements de l ' éducation
physique . En effet, le groupe de travail technique paritaire de l ' Académie de
Montpellier a constaté que la dotation pour l ' année 1983 de postes
budgétaires en enseignants ne correspond pas au déficit de 510 heures
reconnu de façon officielle . L ' Académie de Montpellier parait lésée dans la
mesure où elle se voit attribuer 12 postes alors que le calcul effectué au plan
national lui aurait donné au moins 30 postes . La dotation en rééquilibrage
qui lui est affectée (IO postes) est la plus faible par apport aux académies
déficitaires . Il lui demande donc, conformément aux voeux unanimes de
l 'Administration et des personnels, d 'envisager l' attribution de moyens
supplémentaires pour la prochaine rentrée scolaire.

.4grieuliure findemnitéx de déport).

30683. - 25 avril 1983. M . André Lajoinie attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation des chefs d'exploitation
agricole qui cessent volontairement leur activité à soixante ans, libérant
ainsi les terres qu ' ils mettaient en valeur . En effet la loi du 4 juillet 1980.
toujours en vigueur, n ' a pas prévu .la revalorisation de l ' Indemnité annuelle
de départ (I . A . D .) à laquelle ces familles peuvent prétendre jusqu 'à
soixante-cinq ans (âge de la retraite) en contrepartie de leur cession . Cette
I .A .D . est de Il) 000 francs par an pour une personne seule et de
15 000 francs pour un ménage . N ' est pas davantage revalorisée l ' indemnité
complémentaire - 4 300 francs par an qui peut Mtre attribuée au conjoint
sous certaines conditions, d 'ailleurs pas toujours faciles à réunir . Les
familles qui ont cessé d'exploiter à soixante ans dans ces conditions
subissent au fil des années une intolérable érosion de leurs revenus, puisque

rien ne vient compenser les hausses de prix qu ' elles subissent . D ' autre part
cet état de chose décourage d ' éventuel, candidats au départ volontaire à
soixante ans et freine d ' autant la libération des terres nécessaires à
l ' indispensable installation des jeunes . Le fait que les agriculteurs sont
encore injustement écartés de l'avancement de l 'âge de la retraite rend
encore plus urgentes des mesures de correction . II lui demande s ' il ne juge
pas indispensable : 1° de porter 1 ' I . A D . au niveau du minimum vieillesse et
de la resaloriser en même temps que celui-ci : 2° de resaloriser l ' indemnité
complémentaire du conjoint et surtout de l ' accorder quel que soit son âge:
3° d 'assouplir les conditions d ' attribution de ces indemnités dés lors qu ' il y a
cession de terres : 4 d' revaloriser l ' indemnité viagère de départ.
complément de retraite.

Département, e ; territoires d outil -nn•r ,Guadeloupe lu .vriee i.

30684 . 25 avril 1983. M . Ernest Moutoussamy rappelle à
M . le ministre de la justice que le 23 avril 1982, l ' Assemblée nationale a
voté le projet de loi proposé par le gouvernement tendant à abrogation de la
loi dite sécurité et liberté et à la suppression de la saisine directe pour
respecter l ' une des 110 propositions du Président de la République . Par
2 circulaires signées du garde des Sceaux en date des 21 octobre 1981 et

1 " octobre 1982, la Chancellerie a recommandé aux parquets de ne pas
utiliser la procédure de la saisine directe dans les affaires syndicales . II lui
demande, sur ce point . pourquoi, en pleine période des élections régionales
puis municipales. e! sur simple plainte de l ' opposition à la majorité
présidentielle, le parquet de Basse-Terre . en accord avec le parquet général.
a décidé d ' avoir recours a la procédure de saisine directe à l'encontre de
syndicalistes pour des affaires de graffiti a :in de requérir l 'emprisonnement
prévu à l ' article 397-1 C . P . P . . bien que la réunion du tribunal fût possible
le jour méme. et ce alors que dans le même temps la Droite pouvait
impunément écrire sur les chaussées des rues r~ votez X o? Pourquoi aussi un

jugement a-t-il pu être rendu le 7 février 1983 après expulsion du public, en
la seule présence des gendarmes armés qui occupaient la salle d ' audience.

Politique extérieure r Amérique centrale,.

30685 . . 25 avril 1983. M . Ernest Moutoussamy appelle
l'attention de M . le ministre des relations extérieures sur la
détérioration de la situation en Amérique centrale . La République du
Nicaragua, particulièrement . s ' inquiète de la nouvelle escalade agressive
dont est victime son territoire de la part de l 'impérialisme américain . Aussi,
l 'émotion est-elle grande dans toute la région face aux crimes commis par
les forces contre-révolutionnaires soutenues par les gouvernements
réactionnaires du contingent américain . Convaincu que la zone centre-
Amérique et cara'ihéenne doit demeurer une none de paix où le droit des
peuples à leur autodétermination doit être respecté, il lui demande, dans
l'esprit de la déclaration franco-mexicaine, quelles initiatives la France
entend prendre pour trouver une solution politique négociée en Amérique
centrale .

f'rhani.vmr mini.ctrre I per .tonnell.

30686 . 25 avril 1983 . M. François d'Aubert appelle l ' attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation des
conducteurs des travaux publics de l ' État qui, malgré les voeux émis
régulièrement par le Conseil supérieur de la fonction publique, sont
toujours classés en catégorie C . Il lui rappelle que M . Michel Rocard avait
signalé le 14 novembre 1978 à M . le ministre de l ' environnement et du cadre
de vie cette situation anormale . M . Laurent Fabius avait fait de même le
15 novembre 1978 . Il lui demande donc quand sera prise la décision de
reclassement en catégorie B des conducteurs de travaux de T . P . E..

Politique evrrieure (francophonie).

30687 . 25 avril 1983. M. Pierre Bas demande à M . le ministre
des relations extérieures ce qu' il pense de la disparition temporaire
o d ' Evangeline n, le journal des Acadiens, et s'il a l ' intention (l'aider à la
reparution de ce journal.

Politique extérieur(' f /runeophonie f

30688 . 25 avril 1983. M. Pierre Bas demande à M . le ministre
des relations extérieures ce qu'il pense des difficultés de n ( 'crneen n.
journal des langues françaises de l'11e Maurice, ancienne ile de France, qui
est l ' un des plus anciens journaux du monde .
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C 'umrrrnm, I police r

30689 . 25 avril 1983. M . Christian Bonnet appelle l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
termes de l ' article 88 de la loi du 7 janvier 1983 relative à la rcpartttion des
compétences entre les communes . les départements . les régions et l'Etat . C' et
article stipule en effet que l ' institution du régime de police d'Etat est de
droit à compter du 1" jans ier 1985 si le Conseil municipal le demande dans
les communes dotées d ' un corps de police municipale, lorsque sort réunies
les conditions soit d ' effectifs et de qualification professionnelle . soit de seuil
démographique défini par décret en ('onseil d ' Ego . II lui demande s ' il lui
est possible de prcciscr : 1° Quelles seront les normes ou la fourchette
envisagée pour qui concerne les effectifs et la qualification
professionnelle :' _2 °Quel sera le seuil demogr.aphique susceptible d 'être
retenu' .'

PiIoielue extérieure n A1,Lluuri.sinn .

30690 . 2 5 avril 1983 . M . René André rappelle à M . le ministre
des relations extérieures que le docteur Philippe Augoyard . qui
effectuait une mission médicale auprès des populations civiles
d ' Afghanistan . a été arrétc par les forces soviétiques le 16 janvier dernier et
condamné le 13 mars par le tribunal de Kaboul à huit ans
d ' emprisonnement pour ), être entré illégalement en Afghanistan et avoir
coopéré avec des éléments contre-révolutionnaires » . Aucun avocat . ni le
consul de France en poste à Kaboul . n ''mt pu assister l' accusé . La
condamnation qui l ' a frappé est à la fois indigne et arbitraire . Tous les
médecins sont entrés en Afghanistan dans des conditions illégales compte
tenu du fait que les autorités n ' ont accordé à aucun des organismes
d ' assistance médicale ni à la Croix Rouge internationale le visa qui leur
aurait permis d' étre en régie . Le docteur Augoyard a apporté son aide à des
populations civiles victimes de la guerre en Afghanistan . Il n ' est pas
acceptable qu ' un médecin . arrêté alors qu ' il prodiguait ses soins, soit traité
et condamné comme un criminel de droit commun . Il lui demande quelle
intervention il envisage de faire afin que ce jeune médecin puisse étre libéré
dans les meilleurs délais possibles.

Régulation des naissances f«orrlruceplinnl.

30691 . - 25 avril 1983 . M . Claude Labbé appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur une publication concernant la contraception qui a été
récemment diffusée dans les établissements d ' enseignement par le ministère
du temps libre, de la jeunesse et des sports et par le ministère de la santé.
Cette brochure comporte la bibliographie, en mention publicitaire,
d ' ouvrages publiés par des éditeurs (page 23) . II lui demande s'il peut lui
préciser : 1° le budget consacré à l ' impression et la diffusion de cette
plaquette, ainsi que le chiffre du tirage : 2° le montant de la contribution des
éditeurs en contrepartie de la publicité commerciale dont ils ont bénéficié.

Régulation des naissances I conlrucepluen r.

30692 . 25 avril 1983 . M. Claude Labbé appelle l'attention de
M . le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux sports
sur une publication concernant la contraception qui a été récemment
diffusée dans les établissements d 'enseignement par le ministère du temps
libre . de la jeunesse et des sports et par le ministère de la santé . Cette
brochure comporte la bibliographie, en mention publicitaire, d'ouvrages
publiés par des éditeurs (page 23) . II lui demande s ' il peut lui préciser : 1° le
budget consacré à l'impression et la diffusion de cette plaquette, ainsi que le
chiffre du tirage : 2° le montant de la contribution des éditeurs en
contrepartie de la publicité commerciale dont ils ont bénéficié .

Entreprises rcomptabilité/ .

30694 . 25 avril 1983 . M . Pierre Raynal demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget une précision
concernant le compte 45 figurant au bilan fiscal . aux lignes C . C . (Actif) et
F .C . (Passif) pour les sociétés <, apparentées » . C'e compte doit être limité
aux seules opérations financières aces les sociétés du groupe . Par
opérations financières, doit-on entendre, en plus des opérations financières
proprement dites, les opérations de refacturation avec les autres sociétés du
groupe au niseau des charges communes : personnel . frais généraux . intéréts
sur paiement d ' avances de marchandises, etc . ..

Lduculirm ph rsique eF .sporrire ( enseignement ).

30695 . 25 avril 1983 . M. Jean-Paul Desgranges expose à
M . le ministre de l'éducation nationale que de par le détachement
d ' instituteurs, al y a quelques années, pour assistance des maîtres des
groupes scolaires communaux dans leur enseignement de l ' éducation
physique . les écoliers participaient à de nombreuses activités sportives.
Cette mesure ayant été rapportée . l ' on a pu . dés lors, constater une
désertion de cette discipline. Les multiplication et diversification des tâches
d ' enseignement des disciplines d ' éveil ne permettant plus aux équipes
éducatives d ' amalgamer tous les problèmes qui se posent, l ' éducation
physique souffre de n ' etre plus consacrée à la juste place lui revenant . Il lui
demande, en conséquence, s ' il envisage comme opportune l 'adjonction d ' un
maitre supplémentaire par groupe scolaire de cinq classes, sauf à retenir une
mesure autre . dans le sens d ' un meilleur encore rééquilibrage des positions
pendantes .

Hàtimen, et Cruraux publics
(emploi el activité .. Haute-Saroà».

30696 . 25 avril 1983. M . Yves Sautier attire l ' attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation du
bâtiment et des travaux publics dans le département de la Haute-Savoie.
Les plus vives inquiétudes se font jour chez les professionnels de ce secteur à
la suite des mesures d ' austérité décidées par le gouvernement . Ces craintes
se fondent sur le fait que le total des mises en chantier pour la Haute-Savoie
n ' a été que de 6 65u unités en 1982 (contre 7 955 en 1981) et que le plan de
grands trac aux semble compromis. C ' est pourquoi il souhaite connaitre les
dispositions que le gouvernement entend prendre pour assurer au minimum
!a sauvegarde et si possible . le développement de ce secteur vital de notre
économie, notamment en matière de travaux publics.

Elerag;' fborins l.

30697 . 25 avril 1983. M. Yves Sautier attire l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les difficultés que rencontre
actuellement l ' U . P . R . A . - Abondance (Union nationale de sélection et de
promotion de la race bovine Abondance) . Pour mener à bien sa mission,
cette organisation nationale, dont le travail et l 'efficacité sont reconnus, ne
peut compter que sur les moyens que lui confèrent ses adhérents et le
ministre de l ' agriculture . Or, l ' examen de l ' évolution de la participation de
ce dernier fait apparaitre un véritable désengagement, qui, en se
poursuivant, pourrait mettre un terme à l ' activité de l'U . P . R . A . Ainsi, en
1977, la participation des adhérents au budget de l ' organisation représentait
29 .5 p . 100 de celui-ci . tandis que le ministère de l ' agriculture l'alimeotail à
raison de 43,7 p . 100, en aide de fonctionnement . En 1982 . la part
a adhérents » a dépassé les 42 p . 100, tandis que celle du ministère n ' était
plus que de 24 p . 100 . ("est pourquoi il lui demande de bien vouloir
indiquer quelles mesures seront prises et dans quels délais pour remédier à
cette regrettable situation.

Commerce e.vvérieur (réglementation ries échanges).

lnrpnl sur le re'renu (étublissernent de I'irnpnl).

30693 . 25 avril 1981 . M . Pierre Raynal demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget une précision
quant à l'application de l'article 242 Fer 3 du C . G . 1 . Cet article précise que
la déclaration 2062 doit être produite par les personnes qui interviennent :i
un titre quelconque dans la conclusion des contrats de prêts . II lui demande
si ces dispositions s'appliquent aux avances consenties par une société à une
société ee sieur » ou à une filiale, avances portant intérêts .

30698 . 25 avril 1983. M . Yves Sautier attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l'application de la nouvelle réglementation des changes aux jeunes Français
qui effectuent leurs études supérieures dans un pays étranger . Dans une
région frontalière comme la Haute-Savoie, de nombreux étudiants français
sont inscrits dans des établissements de pays voisins comme la Suisse ou

l ' Italie . Ils doivent en général acquitter des frais de scolarité et de séjour
bien supérieurs pour l'année aux sommes autorisées par l'actuelle
réglementation . Ces' pourquoi il lui demande de bien vouloir donner sans
délai toutes précisions de nature à rassurer les jeunes Français concernés .
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( 'rnnmrrrt' cs(c ri 'Ire Irc ,Qh'nlcpitali1nI a/a't ee hal,(l'i i.

30699 . 25 avril 1983. M. Yves Sautier attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
nouvelle réglementation de, changes :i l'égard des Français doubles
nationaux . Il souhaite savoir si les restrictions actuellement en vigueur leur
sont applicables lorsque ceux-cl se rendent de la France vers le pays dont ils
possèdent également la nationalité . Si tel est le cas il lui demande s ' il n ' y
aurait pas lieu d'assoupir ces règles. Si en revanche l ' actuelle législation ne
leur est pas applicable . d souhaite connaitrc la situation de l ' époux ou des
enfants de doubles nationaux qui ne sont titulaires que de I ., nationalité
française .

Drorb ii c nree,s(n nu nr et dr lunhrt'
' enreRre lreulenl ,ilff'e«11,M1 el libéralités,

30700 . 25 asti) 1983 . M . Jean-Guy Branger attire l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le
probléme suivant : Dans un acte de donation partage . l'exemption prévue
par l ' article 793 du (' . G . I . a etc demandée sur un immeuble pour lequel il
s ' agissait de la premiere mutation ; titre gratuit depuis sa reconstruction en
1967 . L ' administration fiscale refuse d'accorder le bénéfice de l ' exemption.
se retranchant derrière un arrêt pris en ( ' onseil d'Etat le 13 février 1939
stipulant que lorsqu ' un immeuble n ' a pas été enttérement démoli, les murs
extérieurs ayant etc conservés et utilisés apres une simple réfection, les
travaux effectués à cet immeuble ne constituent pas, si importants soient-ils.
une reconstruction . Devant cette argumentation . le contribuable rétorque :
l ' Que M . le ministre du budget, dam, un réponse du 15 décembre 1980, a
précisé qu ' une reconstruction peut bencficier de l 'exonération lorsque la
construction initiale a été l ' objet Je modifications ou de transformations
tellement importantes dans sa consistance qu 'elle constitue en réalité un
immeuble nouveau, qu ' il s ' agit d ' une question de fait qui ne . peut être
résolue qu ' au vu des circonstances propres a chaque affaire . 2 ' Que dans le
cas précis, il s ' agit d ' un immeuble qui a été entierement remodelé par
modification de façades, réfection totale des toitures, redistribution totale
intérieure et renforcement des fondations . Enfin, en réponse à cette défense,
l ' administration fiscale dit que conformément à la doctrine administrative
en sigueur . la reconstruction s ' entend d ' une démolition complote suivie
d ' une reconstruction ou de modifications importantes apportées au gros
oeuvre entrainant une augmentation de volume ou de surface de la
construction et précise qu ' un permis de etc . , cuire a etc demandé pour

transformation de façade et aménagements intérieurs» et qu ' il a été
délivré pour aa travaux d ' aménagement de deux logements dans un local
existant ea . Sur quels critères peut-on finalement se baser pour apprécier si
dans un cas semblable l ' exonération peul être appliquée ou non "

Justice r/onrlionnt'nii'ni

30701 . -- 25 avril 1983 . - M . Jean-Guy Branger attire l ' attention
de M . le ministre de la justice sur la possibilité d ' accorder un moratoire
ou de permettre un relevé de forclusion pour le cas où des événements
majeurs, tels que les grèves des postes (8(1000 lettres sont restées en
souffrance début mars au ( 'entre de tri postal de Poitiers) ont empéché un
plaideur de faire acte de procédure dans un délai déterminé et notamment
d 'interjeter appel d ' un jugement contradictoire . Pour l ' instant, il résulte des
articles 528 et 538 du nouveau code de procédure civile que le délai d ' appel
d ' un jugement contradictoire est d ' un mois à compter de sa signification et
qu ' au-delà de ce délai il est absolument impossible d ' interjeter appel d ' un
jugement . méme . semble-t-il, si celui qui désirait le faire en est empéché pour
des raisons indépendantes de sa volonté . Le cas de force majeure n ' est
prévu d ' une manière générale que par l ' article 540 du nouveau code de
procédure civile dans le cas seulement de jugement réputé contradictoire ou
par défaut . Dans ce cas seulement le jugea la faculté de televei le défendeur
de la forclusion résultant de l 'expiration du délai, notamment si le
défendeur, sans qu ' il y ait eu faute de sa part, s ' est trouvé dans
l ' impossibilité d ' agir.

f tentation proll'.sionnelle et promotion sociale (stage,».

30702. - 25 avril 1983. M . Jean-Paul Fuchs rappelle :i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sa
question écrite publiée au Journal officiel du 25 octobre 1982 sous le
n ' 21726 et rappelée par la question écrite n° 26848 du 31 janvier 1983
relative au nombre de salariés ayant bénéficié en 1981 de la formation
syndicale . Il lut en renouvelle les termes .

)alii enrnuvrl /fonctionnement r

30703 . 25 :ynl 1983 M . Jean-Paul Fuchs renouvelle ;i M . le
ministre de l ' éducation nationale les ternies de ses questions ceintes
publiées au J yoyo) n/fs ici du Il octobre 198 22 et a celui du 31 jan\ ler 1983
sous les n ' 21723 et 26845 qui concernaient les difficultés rencontrées lors
de la rentrée scolaire 1982.

E.nsil ,enenn'nl preseolaire cl élémentaire /personnel,.

30704 . 25 a v r. 11983 . M. Jean-Paul Fuchs rappelle à M . le
ministre de l ' éducation nationale sa question écrite n ' 26982 publiée
au Journal officiel du 31 jans ter 1983- dans laquelle il évoquait la situation
des instituteurs titulaires enseignant a temps complet mais affectes sur
deux compléments de mi-temps et les problèmes quels rencontrent . N ' ayant
reçu aucune réponse ;i ce jour, Il lui en renouvelle les termes.

:Umm Urrirrnc et nisUrelllclil,
(Manille

	

de, associations el rreinnymenls

30705 . 25 avril 1983 . M . Jean-Paul Fuchs rappelle à M . le
ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux sports ses
questions écrites publiées au Journal nl/is iel du 25 octobre 198 2_ et a celui du
31 janvier 1983 sous les n 21724 et 26846 . ( 'elles-ci portaient sur la
politique suivie par le gouvernement en matière de subventionnement de
maisons des associations.

hbnenonnaücs et agents publies ,rémunérations I

30706 . 25 avril 1983. M. Jean-Paul Fuchs rappelle à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation sa question écrite
n ' 27278 parue au Journal officiel du 7 février 1983 . Dans celle-ci, il
évoquait le prohléme ,inihigu et complexe de la rémunération des
fonctionnaires et agents publics . ll lui demandait, a ce sujet . s ' il
n ' envisagrtit pas de donner des instructions pour créer une situation claire
applicable par tous . Sans réponse à ce jour, il lui en renouvelle donc les
termes .

1:levage volailles

	

Bretagne ;.

	

30707 .

	

25 avril 1983 .

	

M . Jean-Charles Cavaillé s'étonne
auprès de M . le ministre de l ' agriculture de n ' avoir pas obtenu de

	

réponse à sa question écrite n ' 25204 (publiée au Journal

	

du

	

3 janvier 1983) relative :i la crise que traverse le « poulet-export

	

ll lui en
renouvelle donc les ternies.

Mutualité sneiah• agricole

30708 . 25 avril 1983. M . Jean-Charles Cavaill6 s'étonne
auprès de M . le ministre de l ' agriculture de n asotr pas obtenu de
réponse à sa question écrite n ' 21535 (publiée au Journal officiel du
18 octobre 1982) relative à la situation des agriculteurs qui . faute de revenus
suffisants, ont été dans l ' impossibilité de payer leurs cotisations sociales et
n ' ont plus de ce fait droit aux prestations de l ' A . M . F. . X . A . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Commerce et artisanal remploi et urlirilr r.

30709. 25 avril 1983 . M . Jean-Charles Cavaillé s'étonne
auprès de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
de n ' avoir pas obtenu de réponse :i sa question écrite n ' 17605 (publiée au
Journal offici el du 19 juillet 1982) relative aux difficultés rencontrées par les
entreprises artisanales . Il lui en renouvelle donc les ternies .
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Pétrole Cl produits raffinés
I lute• lnti'rieure sur les pruduir .s pe trolie'rs,.

30710 . 25 avril 1983. M . Pierre Micaux rappelle à nouveau à
M . !e ministre de l ' agriculture sa question écrite parue au Journal
officiel du 3 août 1981 sous le n° 781, rappelée sous le n° 15942 au Journal

officiel du 21 juin 1982 restée sans réponse à ce jour . Il lui en renouvelle les
termes .

Muni sur le revenu (bénéfices a,grirales : Champagne'.

30711 . - 25 avril 1983. M . Pierre Micaux rappelle à nouveau à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Budget) sa question écrite parue au Journal officiel du 26 avril 1982 sous
le n° 13348, rappelée sous le n° 18449 au Journal officiel du 2 août 1982
restée sans réponse à ce jour . II lui en renouvelle les termes.

lnupeit sur le revenu ,béne/ie'ex agricoles).

30712 . 25 avril 1983. M . Pierre Micaux rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances at du budget (Budget) sa
gaest on écrite parue au Journal officiel du 17 mai 1982 sous le n° 14529
restée sans réponse à ce jour . II lui en renouvelle les termes.

('hdnmgr irulrnntisai,on ullorutionst

30713 . 25 avril 1983 . M . Pierre Micaux rappelle à M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi sa question écrite parue au
Journal officiel du 2 août 1982 sous le n° 18330 restée sans réponse à ce
jour . II lui en renouvelle les ternies.

F-7ahlissenrents d 'hospitalisation . de soins et de cure
i centres hospitaliers Aube'.

30714 . 25 avril 1983. M. Pierre Micaux rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sa question écrite parue au Journal officiel du I l octobre 1982
sous le n° 20947 restée sans réponse à ce jour. II lui en renouvelle les
termes .

d ' une disposition légrslat•se datant de prés de neuf ans et en particulier a
quelle période les agents publics retraités des Hauts-de-Seine pourront
bénéficier de la mensualisation du versement de leur pension.

.4nnens combattants et victimes de guerre
nvroite du combat duit

30717 . 25 avril 1983 . M . Guy Bêche appelle l'attention de M . le
ministre de la défense (Anciens combattants) sur la situation
d ' inégalité dans laquelle se trouvent les anciens combattants 39 45 de
nationalité algérienne qui, au moment de l ' indépendance, ont opté pour la
nationalité algérienne mais résident et travailleni en France . En effet, les
titulaires de carte de combattant, carte accordée pour les ayants droit, ne
peuvent prétendre à la retraite de combattant à l ' àge légal de soixante-
cinq ans, en vertu des dispositions de l ' article 71 de la loi 59-1454 du
26 décembre 1959 actuellement en vigueur . Il lui demande s ' il est envisagé.
et dans quel délai, d 'apporter réparation à cette situation.

Travail r luree du travail r.

30718 . 25 avril 1983. M. Guy Bêche appelle l'attention de M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi sur l ' une des conséquences de la
réduction du temps de travail à trente-neuf heures . A ce jour, aucune
modification n ' a été apportée quant au seuil ouvrant droit au repos
compensateur . En effet, ce seuil était de quarante-deux heures pour un
horaire légal hebdomadaire de quarante heures ; il est resté inchangé avec un
horaire hebdomadaire de trente-neuf heures . Il lui demande s ' il n 'y a pas
nécessité de faire évoluer la législation sur ce sujet en allant dans le sens
d ' une amélioration des conditions de travail pal l ' aménagement du temps.

6dinon, inrprirnerie et -presse ,litre".

30719 . 25 avril 1983. M . Gilbert Bonnemaison attire
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les hausses abusives pratiquées par certaines maisons d ' édition
dans les collections de poche . Le passage d ' un même ouvrage d ' une
catégorie à une autre plus onéreuse a permis, si on prend l ' exemple du

Nord de Céline qui était considéré comme un r, volume triple u en
septembre 1981 et devenu chez le ntéme éditeur un volume sextuple en 1982.
une augmentation de 47,4 p .100 en dix-sept mois . II lui demande quelle
mesure il compte prendre pour lutter contre le détournement de l 'accord de
modération du 3 novembre 1983 signé avec le syndicat national des
éditeur . .

Roelio,li/fieSHUn e t te'le4'i .sirrh r prggranrrne.e r.

.lu.,tie e r /unctronnenrent Aude

	

30715 .
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M . Jacques Cambolive attire l ' attention
de M . le ministre de la justice sur l ' avant-projet de loi relatif au
règlement judiciaire des entreprises en difficulté . Bien que celui-ci contienne
des aspects positifs . de sérieux inconvénients semblent appartitrc dans
l ' article 7 . alinéa 2 . En effet . d i aprés ce texte. ce serait le tribunal de
Montpellier qui serait chargé de gérer les affaires de l' arrondissement de
Narbonne . Or l 'éloignement de la nouvelle autorité compétente . du siége
des entreprises narbonnaises et de son arrondissement . poserait des
problémes de rapports entre les parties impliquées• par suite de
déplacements onéreux er pas toujours faciles ;i réaliser . De plus . ce projet
semble aller à l' encontre de la politique de décentralisation désirée par le
gouvernement . II lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer
les mesures qu ' il compte prendre afin que les dossiers des entreprises en
difficulté continuent a étre traités par le tribunal de commerce de la ville de
Narbonne.

Assurance rieille .cse : régime des fonctionnai' ,s civils et militaires
puirnu'nt des pe,tsians : lie-de-Frun'et.

30716 . 25 avril 1983 . M . Philippe Bassinet attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le fait
'lue les agents retraités de l ' Etat de la quasi totalité des départements de la
région 11e-de-France ne bénéficient pas encore de la mensualisation de leurs
pensions de retraite prévue par l ' article 62 de la loi n° 74-1129 . Depuis près
de deux ans, le rythme d ' extension du système de la mensualisation sur le
territoire français s ' est sensiblement accéléré . Conscient du fait que cette
extension a des incidences budgétaires, il lui demande de lui préciser selon
quel calendrier il compte procéder à l ' application définitive et complète

30720 . 25 avril 1983 . M . Augustin Bonrepaux appelle
l ' attention de M . le Premier ministre sur le phénomène du bruit de
voisinage . Il lui demande s ' il envisage le lancement d ' une campagne
nationale radio-télévisée contre le bruit, afin d ' infirmer chacun de ses droits
et de ses devoirs par la diffusion de testes réglementaires . de faire
comprendre que le bruit est un danger pour la santé, de donner des conseils
simples à l ' usage de la vie quotidienne.

'Is.noance ciedlesse généra/dés scalcul des pers uns

30721 . 25 avril 1983. M . André Borel interrogé M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les
droits des salariés ayant opté pour utte préretraite progressive dans le cadre
d ' un contrat de solidarité, au regard de la retraite . Il apparait que, selon les
engagements formellement pris, les intéressés devaient bénéficier d ' une
validation gratuite de points dans les régimes de retraite complémentaire
selon des modalités qui restaient à déterminer par accord des partenaires
sociaux . race au vide éons entionnel actuel qui inquiète légitimement les
salariés avant opté pour la préretraite progressive, il lui demande de lui
donner toutes précisions en ce qui concerne la constitution de leurs droits à
retraite, tant dans les régimes de hase que dans les régimes
complémentaires .

lausei,gnenu rut seront/air t persrmnel r.

30722 . 25 avril 1983. M. Jean-Michel Boucheron (Charente)
appelle l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des professeurs techniques chefs des travaux de I . . E . P . Il note que
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jusqu ' en 1971, les proviseurs et les chefs de travaux étaient recrutés par
concours et bénéficiaient d ' une situation indiciaire identique . II précise que
depuis cette dat e . le recrutement des professeurs techniques chefs de iras aux
reste inchangé, tandis que celui des proviseurs se fait d ' après une liste
d 'aptitude . En outre, ces derniers peuvent obtenir l ' intégration au grade de
certifié et perçoivent une bonification indiciaire substantielle . II lui
demande quelles mesures il compte prendre pour modifier la présente
situation .

Agriculture (indemnités de départ'.

30723. - 25 avril 1983 - M . Jean-Michel Boucheron (111oct-
Vilaine) attire l ' attention de M . le ministre de l 'agriculture sur le
problème que rencontrent certains agriculteurs pour bénéficier de
l ' indemnité viagère de départ . La loi du 4 juillet 1980 octroie une indemnité
viagère de départ de 2 500 francs par an comme complément de retraite aux
agriculteurs qui cessent leur exploitation au plus tard à soixante-trois ans.
Cependant, ces dispositions ne s ' appliquent pas aux agriculteurs qui ont
demandé le bénéfice de l ' indemnité annuelle de départ avant leurs soixante-
trois ans, tout en ayant cessé leur exploitation après la publication de la loi.
Ces derniers se voient alors attribuer l ' I . V. D . complément de retraite à
l ' ancien taux, ce que l ' administration compétente justifie par le fait qu ' ils
ont déposé leur demande avant la loi du 4 juillet 1980 . Cependant, la
circulaire d ' application du 8 avril 1981 . dans un paragraphe sur la
rétroactivité, stipule <« qu ' il sera nécessaire en conséquence également de
moduler en règle générale le montant de l ' indemnité viagère de départ ayant
le caractère d ' un complément de retraite en fonction de l ' àge auquel le
bénéficiaire de l ' ancienne indemnité viagère de départ non complément de
retraite, devenue indemnité annuelle de départ à compter du 5 juillet 198(1.

aura cessé son activité (2 5(10 francs s ' il cesse son activité avant soixante-
trois ans et 1 500 francs s 'il le fait à compter de soixante-trois ans ,« . Il
semble que cette circulaire soit interprétée par l 'administration compétente
de façon Ires restrictive pouvant ainsi aboutir à pénaliser celui qui a fait
l ' effort de céder volontairement son exploitation à soixante ans pour aider à
l ' aménagement des structures, par rapport à celui qui a attendu d 'avoir l ' àge
limite pour prétendre à l'I . V . D . En conséquence, il lui demande s ' il ne lui
semble pas opportun d ' accorder 1'I . V . D . à 2 500 francs aux bénéficiaires de
l ' I . A . D . dès lors que la cessation de leurs terres est intervenue après la
publication de la loi du 4 juillet 1980 et avant leur soixante-troisième année.
et ceci quelle que soit la date à laquelle ils ont fait la demande.

Circulation routière (réglementation).

30724 . — 25 avril 1983 . --- M . Jean-Michel Boucheron (Ille-ct-
Vilaine) appelle l' attention de M . le ministre des transports sur le
nombre important d 'accidents mortels dus à l ' utilisation de voiturettes . En
conséquence . il lui demande si tout a été prévu en matière de réglementation
concernant ces véhicules afin de la rendre mieux adaptée pour permettre de
préserver la sécurité des usagers.

Matériels électriques et électroniques (entreprises).

30725. -- 25 avril 1983 . - M. Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) attire l 'attention de M . le ministre de l ' industrie et de la
recherche sur un conflit ayant récemment opposé en Ille-et-Vilaine les
équipes de la C.G .E . E . Alsthom chargées des installations téléphoniques
chez les particuliers à la direction de leur entreprise, filiale de la C ' . G . F . Le
différend concernait la réduction d ' une prime de qualification versée à cette
catégorie de personnel . Selon le syndicat C . G . T . la prime d ' un montant de
400 à 600 francs par mois aurait dé diminuée en février de 200 francs
remettant ainsi en cause un avantage acquis. En conséquence, il lui
demande s'il entend prendre position a cc sujet .

d ' un statut défini par arrcte muustériel, il demeure une incertitude quant au
régime dont dépend le personnel hors statut . En conséquent, d lui
demande pour ces deux catégories . quels sont les textes à prendre en
considération . en particulier lors de contentieux :nec un employeur.

Chambres (oissuluires lr'humhn'v de méfier, J.

	

30728 .

	

25 avril 1983 .

	

M . Pierre Bourguignon attire l ' attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation
suivante : L ' exercice du droit syndical ne semble pas clairement défini dans
le statut du personnel des Chambres de métiers. Seule la juridiction
administratise est compétente . les commissions paritaires régionales et
nationales n ' ayant u émettre qu ' un anis à caractcre consultatif . En
conséquence . il lui demande les mesures qu ' il entend prendre quant à la
reconnaissance d ' un droit syndical pour les personnels des Chambres de
métiers . et quant à la création d ' une structure ayant pouvoir décisionnel
pour statuer sur les litiges employeurs-personnel.

Etuhli..semerrts d 'hospitalisation . di' suais et de ure

!(«'ires hospitalier.el.
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M . Jean-Pierre Braine appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture, sur l'aide accordé-« par le F .O . R . M . A.
aux distributions de produits laitiers, effectuées aux élèves des établis-
sements scolaires et lui demande si cette aide ne pourrait être étendue aux
établissements hospitaliers, sanitaires et sociaux, gros consommateurs de
produits !altiers .

Rurlindi//colon ev rélrrisiun (redevance'.

30730 . 25 avril 1983. M . Jean-Pierre Braine signale à M . le
Premier ministre (Techniques de la communication) que les
formulaires de demande d ' exonération de la redevance précisent que l ' avis
de non-imposition ne peut servir de pièce justificati sv e . II lui demande les
raisons qui permettent de mettre en doute la sincérité d ' un document émis
par l ' Administration des finances.

Tare sur lu valeur a/outre ( champ d 'appluslluin

39731 . 25 avril 1983 . M . Guy-Michel Chauveau attire
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur l ' instruction du 31 décembre 1982 de la Direction générale des
impôts . concernant l ' assujettissement à la T .V .A . des organismes de
formation professionnelle continue . Tout d ' abord . il souhaite que soit
explicitée l ' exonération de toutes les actions de formation professionnelle
agricole . initiale ou continue, réalisée par un établissement reconnu par le
ministère de l ' agriculture . Il lui demande oc lui donner des précisions sur les
possibilités d ' exonération globale d ' un stage, pour tous ses participants, dés
lors qu ' il bénéficie à l ' un des publics énumérés au paragraphe 22 de
l'instruction . II attire aussi son attention sur le caractère social des
formations qui s 'adressent à des aides familiaux et . d ' une façon générale, à
de futurs agriculteurs en vue de leur permettre d ' acquérir une capacité
professionnelle agricole ou de préparer leur installation sur une exploitation
agricole et lui demande donc leur exonération de la T . V . A . . . II lui
demande s ' il compte prendre des mesures pour exonérer les stages recevant
un financement en provenance de taxes parafiscales dans le cadre de la
formation des agriculteurs ou des salariés de l 'agriculture.

Rudiurlillusiun et télévision f publu ité).

Chambres consulaires (personnel).

30728. — 25 avril 1983 . -- M . Pierre Bourguignon attire l'attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation
suivante : les Chambres de métiers, les Chambres de commerce et
d'industrie, les Chambres d'agriculture, voient leur personnel régi par des
statuts particuliers . II lui demande les principales différences entre ceux-ci,
et s'il est envisagé leur unification.

Chambres consulaires (chambres de métiers)

30727. -- 25 avril 1983 . — M . Pierre Bourguignon attire l ' attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation
suivante : Si le personnel administratif des Chambres Je métiers dispose

30732 . 25 avril 1983 . M . Freddy Deschaux-Beaume attire
l'attention de M . le Premier ministre (Techniques de la
communication) sur les effets de la publicité télévisée vis-à-vis des
enfants . Celte publicité est orientée directement vers les produits que ce
jeune public consomme et ce, aux tranches horaires où beaucoup d 'enfants
se trouvent seuls devant le petit écran . En conséquence il lui demande de
bien vouloir prendre les dispositions qui s' imposent afin de préserver
l ' enfant d ' influences qu 'il ne peut contrôler.

Enseignement (personnel

30733. 25 avril 1983 . M . Jean-Hug ses Colonna demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s ' il ne pens e pas que les
crédits destinés au remboursement des frais de de»ienagcment des
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personnels avant droit a la suite de leur nutation- ainsi que les credrts
relatifs aux indemnités pour frais de participation aux examens- devraient
faire l ' objet d ' un ctat des besoins estimes par les rectorats ou Inspections
académiques et Inscription au budget de i ' annce correspondante En effet le
décalage entre la date d ' engagement des trais et celle qui preside a leur
remboursement atteint des délais parlcuhcrement importants . ces retards
paraissant dus à une absence de prévision et d ' Inscription hudietiure II lui
demande quelles mesures il compte prendre pour mettre tin a cette
situation

nr(,ll s d 'elire'i isue•rnrlil el de (nnhre
e•Iiregl s(retne•IIl

	

'i1, i 1 ' 1111,/11 el Wren/Ille,

30734 . 25 avril 1983 . M . Georges Colin demande à M . le
ministre de l'économie. des finances et du budget comment il
convient d ' interpréter les dispositions de la loi de finances pour 1983, qui
ont supprimé l ' exor.eration des droits de mutation dont heneticiait la
première transmission a titre gratuit tpar dotation . donation-partage ou
succession) des Immeubles et appartements aflectes à l ' habitation, achevés
après le 31 décembre 1947 et acquis par le donateur ou le défunt avant le
20 septembre 1973 ; cette exonération s 'applique . pour les donations, a
compter du 14 décembre 1982 et . pour les successions, a partir du 1 " janvier
1983 . Toutefois . la loi de finances n'a pas précisé les dates s ' agissant des
donations-partages qu ' elle assimile aux donations . Il existe en fait deux
sortes de donations-partages la donation-pa,tage conjonctive . et la
donation-partage cumulative 1° La première a lieu lorsque la donation et le
partage sont fai!s par les pore et more, en présence des descendants . 2° La
seconde a heu après le décès de l ' un des parents, par k conjoint survivant.
en présence des descendants . Sr la p remtére donation-partage (conjonctive)
peut être assimilée à une donation, la seconde (donation-partage
cumulative) est bien différerai . En effet, dans cet acte, l ' époux survivant
abandonne à ses enfants ses droits indivis dans la eommunaute axant existé

entre les époux et ses droits Indivis dans la succession du prémourant:
les enfants . après avoir réuni les droits indivis de l ' époux survivant.
aux droits indivis par aux recueillis dans la succession du défunt.
procèdent au partage des biens Cette donation-partage doit être assimilée a
un partage successoral lorsqu 'elle ne comprend que des biens en indivision
entre l ' époux survivant et les enfants héritiers . II en irait différemment si
l ' époux survivant apportait des biens personnels dans la masse a partager
et, dans ce rais . . il y aurait donation-partage assimilée à une donation . En
revanche . si la donation-partage cumulative ne comprend que des biens
indivis entre l ' époux sursisant et les enfants, héritiers du prémourant, la lui
de finances pour 1983 devrait s ' appliquer de la mime manière que pour les
successions . à compter du I fe janvier 1983, c ' est-a-dire pour les décès
intervenus à compter de cette date . Il est des cas où l 'époux survivant
souhaite faire donation-partage de biens indivis entre lui et ses enfants,
héritiers du prémourant . ce dernier étant décédé avant le 1` r janvier 1983.
Parmi ces biens, figurent des appartements exonérés jusqu ' alors . Cette
donation-partage étant assimilée par la loi-de finances pour 1983 ai un
règlement successoral, il lui demande si cette donation-partage peut
bénéficier de l 'exonération des droits de mutation a titre gratuit pour les
appartements à partager.

/,plat sur le revenu r personnes imposables 1.

30735. - 25 avril 1983 M . Roland Dumas . appelle l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Budget) sur la situation+ des anciens combattants de la guerre de 1914-
1918 dont le nombre est peu élesé . Ils disposent . en général . de revenus

extrêmement modestes . II lui demande s ' il ne serait pas possible d 'envisager
une exonération complète de l ' impôt sur le revenu pour cette catégorie de
citoyens particulièrement méritants.

Logement (aide per.sunna/isre au logeaient 1.

30736. -- 25 avril 1983 . - M . Jacques Floch attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation de certains préretraités, dont les allocations garanties de
ressources sont très peu élevées . Ces derniers ne peuvent, en effet, bénéficier
de l ' aide personnalisée au logement, n ' étant pas retraités et connaissent
ainsi, de graves problèmes financiers . 1l lui demande donc s ' il envisage de
faire en sorte que ces préretraités puissent également bénéiicier de l ' A . P . L ..
dans la mesure où leurs revenus mensuels sont très modestes.

Chromage : indemnisation /ulluruliunsl.

30737 . — 25 avril 1983 . M . Pierre Garmendia appelle l' attention
de M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur la situation des
allocataires des Assedic, réunissant trente-sept ans et demi de cotisations

aux assurances •.iedlesse . armant en lin de droits entre cinquante-cinq et
soi vante ans Compte tenu des dtfliculles auxquelles se heurtent les
intéresses peur retrouver un emploi . Il lut demande quelles mesures Il lut
semble possible de prendre pour les insérer dans la sic écu nonnque rl
sociale

San, puhln/ur pl,iui,ju,• il,' Iii male,
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25 avril 1983 .

	

M . Pierre Garmendia appelle l'attention
de M .le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale . sur la situation des personnes tige, ou handicapees . qui trop
souvent ne peuvent pour étre assistées . qu ' ét.-c admises dans des
établissements specialises . Le traumatisme qu ' en bien des cas ces situations
provoquent cher les intéresses, ajoute ai son coût econonnquc . pose un
problème de leur maintien a domicile . I[n conséquence . Il lui demande
quelles mesures allant dans ce sens, il lui parait possible de prendre

Iran cul ' (raI gril <i d'une dr

30739 . 25 avril 1983 Mme Françoise Gaspard appelle
l ' attention de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur la
nécessité d'envisager le vote d ' une lui sur le travail u domicile yu ; est
actuellement très rital protégé . Ln ettel, les personnes qui exercent une
acuvite ai domicile ne possèdent actuellement aucune garantie tant du point
de vue protection sociale que sécurité de l ' emploi ou retraite . Elle lui
demande, en conséquence, les mesures qu ' Il envisage de prendre pour
remédier a la situatn•n difficile de cette catégorie de personnels.

/)i•fi'nse - ministère (personnel).
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M . Joseph Gourmelon appelle l'attention
de M . le ministre de la défense sur les difficultés qui rencontrent les
organisations syndicales de la D . C . A . N . de Brest pour consulter les
registres d 'embauchage. malgré la circulaire 210-816 du I fe septembre 19811
enlise par la Direction des personnels civils de son ministère et prévoyant
expressément la communivation de ces registres aux délégués syndicaux.
quel que soit l 'établissement employeur. Il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre afin de taire respeUcr cette directive.

Log,WU'nl f prrls 1.

30741 . 25 avril 1983 . M . Jacques Guyard attire l ' attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur l'application de
l' arréte du 13 novembre 1974 fixant la rémunération des organismes
d 'habitations u loyer modéré pour certaines de leurs intervention, . En effet.
ce texte permet aux sociétés d ' If . L . M . de se faire rémunérer par les
accédants ai la propriété le service de gestion des prêts, mais cette
rémunération est souvent exeessixe . Dans son article 4, l ' arrétc précité
stipule en effet une clause d ' indexation annuelle de la rémunération pour
frais de gestion . S' il est appliqué . cela aboutit ai une croissance !intentent
pénalisante pour des accédants à la propriété dont les ressources sunt par
hypothèse modestes . II lui demande si une révision de cet arrête ne lui
parait pas devoir s ' imposer de manière à aligner les clauses d ' indexation des
frais de gestion pour ces pros Il . L . M . de type ancien sur la réglementation
nouvelle déterminée pour la gestion des prêts P . A . P.

Si'rurite' sui iule r runtrlile rl issu t,'nlu lit ,
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M . Alain Hautecceur appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur tout l ' intérét qui s ' attache si inscrire dans le programme
spécifique d ' amélioration des relations des organismes de sécurité sociale
avec leur usagers . les difficultés qui peuvent survenir dans les rapports entre
les entreprises et l ' U .R .S .S . A I II semble en effet que ces organismes
apparaissent dans certains cas comme ce monstre froid et anonyme qui
qualifie parfois le comportement de l ' administration . En ce sens. il lut
signale le cas d ' une jeune entreprise varoise en hutte ai une mise en demeure
avant poursuite de la part de l ' tl . R . S . S . A . P . pour une insuffisance de
versement s ' élevat ai la somme de deux francs . Outre que l ' on peut
légitimement s ' interroger sur la rentabilité et l'opportunité d ' une telle
procédure eu égard u la somme en cause, celle-ci a pour défaut principal de
renforcer la méfiance de l ' usager ai l ' égard de l ' administration . ian
conséquence, il lui demande quelles mesures nécessaires ai la bonne
harmonie des relations administration-administrés il compte prendre afin
d'améliorer les rapports entre les entreprises et les organismes chargés du
recouvrement des cotisations sociales .



1858

	

ASSEMBLE.E NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

25 Avril 1983

4 ,enrulturi' Irouperulires . enillpelnellIS et simiens .,

30743 . 25 asril 1983 . M . Jean Laborde appelle l'attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur les difficul e e, rencontrée, par les
couperatiscs d ' utilisation de matériel agricole pour obtenir l ' agrément de
leur act15 té transport 'e . Il lut demande ,I un assouplissement de la
réglementation ne pourrait être enstsage pour permettre la reconnaissance
d'un sers ce indispensable au deseloppement de nombreuses C . l! . M . A.

.1 ,4'rlru!lure• r ruupe arulh ec , grorepe,nertlx e( corie4e's

30744 . 25 asril 1983. M . Jean Laborde appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les difficultés financières que crée
aux coopératives d ' utilisation de matériel agricole l ' impossibilité de
hcneficier de prêts à taux super-bonifiés pour le renouvellement de leur
matériel . II lui demande si des prêts spéciaux à moyen terme ne pourraient
être accordés pour ce renouvellement qui constitue toujours une étape
décime dans la sic des C . U . M . A .

/copal sur !et çrwndee /orlunes dedlie ienn t .

30749 . 25 asnt 1983 . M . Martin Malvy appelle l ' attention de
M. le ministre de l ' économie, des finances et du budget, sur un
problème concernant la déductibilité éventuelle de la base serrant au calcul
de l ' Impôt sur les grandes fortunes de la valeur de capitalisation des rentes
versées à un ex-conjoint dis rcé . L ' instruction générale 7 R-1-82 n° 83 du
II mai 1982 précise que l ' impôt sur les grandes fortunes ,e étant assis selon
les mêmes règles que le, droits de succession, les dettes grevant les
patrimoines sont susceptibles d ' erre admises en déduction . pour l ' assiette du
nousel impôt . (jans les mêmes conditions et sous les mettes limites qu ' en
matière de droit, de succession " . Or . en serlu de l ' article 31)1-I du code
coll . le pension qu ' un époux condamné à dù payer de son vivant ai son
conjoint dnorcé lui sursit . en raison de son caractère d ' indemnité et
constitue à ce titre une dette de son patrimoine qui passe telle quelle à ses
heritiers . Il lui demande en conséquence si le débiteur d ' une pension
alimentaire accordée par jugement à son ex-époux divorcé peul
effectivement déduire la valeur de capitalisation de cette pension de la base
sersauu au calcul de l ' impôt sur les grandes fortunes.

Assurance vieillesse . généralités r rnutorntions des pensions).

Chnnlagc uule•nurieulnur t allue'u(iulr de gurnruie de re,011re es
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M . Michel Lambert attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le fat que certains préretraités (démission contrat de solidarité( ont
reçu un premier avis favorable . sans aucune restriction quant au versement
de la garantie de ressources après leur soixantième anniversaire Leur
démission rendue effective . ils ont reçu depuis un second avis leur signalant
qu ' après soixante ans . ils seraient pris en charge au titre de la garantie de
ressources sous réserve des dispositions réglementaires applicables . Les
personnes concernées sont inquiétées par cette formulation, il lui demande
ce qu ' elle peut recuusrir .

Jusrr t'

	

ente (itt/lt eurt

30746 . 25 as rd 1983 M . André Lejeune appelle l 'attention de
M . le ministre de la justice sur le décret 83-154 du 2 x fcsrier 1983.
article 109-2 relatif ai l ' aide judiciaire l i n effet . si la prenuère branche de
l ' alternative est claire te si ;es ressources sont égales ou stiperieures au
plafnd . l ' a socat sera Indemtnise la deuxieme branche de l ' allernatise
parait incomplète et ne comporte pas de conclusion : r, si ses ressources sont
supérieure, au plafond permettant de bénéficier de l ' aide judiciaire Iota le . le
bureau détermine si elles sunt ou non supérieures au plafond permettant de
bénéficier de l ' aide judiciaire partielle ,, . En résumé . il lui demande les
conséquences qui découleront de cette détermination de ressources.

Ensei,gnennml r per oimnel ;

30747 . 2 5 avril 1983. M. André Lotte appelle l ' attention de
M. le ministre de l'économie,' des finances et du budget sur le
problème de l ' utilisation de la contribution de l ' litat versée aux commune,
pour le logement des Instituteurs . Dan, l 'esprit du (moite des finances
locales cette contribution équisalait à un emhoursement des frais engagés
par les communes ai cet effet . tir Il apparait que des distorsion, certaines se
font jour dans l ' application de cette mesure selon les communes, qui.
parfois, soit ne répercutent pas la totalité de la contribution dans
l'indemnité versée aux instituteurs, soit l ' utilisent à d 'autres fins . lin
conséquence . il lui demande quelles dispositions il entend mettre en oeuvre
pour faire respecter l 'esprit de la loi.

Agriculture ruupéraiire, groupements et caeiétés 1

38748 . 25 avril 1983 . M . Jacques Mahéas appelle l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
difficultés que risquent de rencontrer les contribuable, dont les revenu, de
1982 ont été nettement inférieurs à ceux de 1981 (départ en retraite.
chômage . . .) . En effet . l 'emprunt obligatoire de III p . 1011 sera calculé sur le
montant des revenus de 1981 . En conséquence . il lui demande de mettre en
place des aménagements qui permettront de ne pas pénaliser ces personne,

30750 . 25 avril 1983. M . François Mortelette demande à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
si la majoration forfaitaire pour conjoint . instituée depuis 1976, saurait faire
l ' objet d ' une réévaluation Cette indemnité, qui n ' a jamais cté réévaluée
depuis, permettrait un apport de ressources supplémentaires aux bas
revenus a condition qu 'elle soit indexée d ' une manière permanente . Il lui
demande quelle mesure il entend prendre pour aller dans ce sens.

Cnrmnerec et urrt .vunu1 rrorurssiuru rr Jrcrnr(ti .ce .rl.

30751 ._5 avril 1983 . M. René Olmeta attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Consommation) sur la nécessité qui s attache a r . rlementer un certain
tvpe de distribution commerciale qui se développe sous l 'appellation de
franchise . Si celle-ci correspond à une idée saine en son ; p rincipe, l ' absence
de définition de limites à ses modalités d ' application, autre o se des pratiques
pouvant porter préjudice à des distributeurs, ainsi qu ' aux xvnsommateurs
eux-mêmes . Ian conséquence . il lui demande comment elle en visage de
mieux assurer la protection de ces derniers.

Professions e( uctil i(és rnrdica„ s 'spea e mhlc nul dlica/esr.

30752 . 25 avril 19x3 . M . René Olmeta attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur les conséquences résultant de l ' absence de reconnaissance par
sun nii lisière . de la chirurgie esthétique . Objet d ' aucun statut ni
enseignement unixersua ire, L'ut médecin peut légalement, sans aucune
formation chirurgicale . pratiquer des opérations à caractère esthétique . Or.
ces dernier,, constituent un acte médical important . qui comporte les
mêmes risques et demande les ntcmes précautions que toute intervention
chirurgicale . Mals non située daces le cadre de la maladie, cette chirurgie
s ' est cantonnée hors du milieu hospitalier. pour se développer dans le privé
en toute lihertc, laissant ainsi la porte ouverte aux abus . Ainsi notamment,
et faut d ' être consenuunnes et donc contrôlés, les esthéticiens tint-ils toutes
facilités pour suggérer à leur chentcle le paiement en liquides de leurs
honoraire, dont ils fixent discrétionnairement le montant . Capable de
remarquables réussite,, la chirurgie esthétique peut répondre à clés besoins
sérieux . Ayant progressé de manière aussi convaincante et s ire que la
médecine pure . Il convient de la considérer arsec autant de sérieux . En
conséquence, il lui demande s'il n ' estime pas nécessaire de réglemt ôter cette
forme de chirurgie . afin de protéger ,i la fois ceux qui la pratiquent avec art
et conscience et ceux pour lesquels elle représente un espoir.

tssunuur rn•r!!e•see
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30753 . 25 asnl 198i. M . Jean-Pierre Pénicaut appelle
l'anentmn de M le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les délai, séparat, dans lit fonction publique.
l ' admission a la retraite et le premier scrsentcnt . Les personnes qui ont
valablement constitué leur dossier et dont la mise à la retraite a été decidee,
dtiisent attendre . souvent jusqu'à six mots, pour obtenir les première,
mensualité, . Pour lit plupart de condition exmémentcnl modeste, ces
retraités sunt ainsi placés dans des conditions matérielles difficile, . Pouf
cette raison, il lut demande, quelles mesures il :ntend prendre pour corriger
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cette situation et notamment . s ' il ne serait pas possible à l'administration du
service des pensions de verser des avances sur pension :i partir de la date
effectue de muse u la retraite.

Srcun tu' annule , rurrsutions i.

30754 . 25 asril 1983 . M . Henri Prat attire l 'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
f,srmauon d ' animateurs de centre de vacances par la Fédération nationale
des associations familiales rurales et les charges acquittées pour ces

aca r :ires . Il s' agit . en effet . de personnes employées à titre temporaire, non
bénévoles . travaillant uniquement pendant les vacances scolaires . Par arrêté
du I I octobre 1976 . les charges P . R . S . S . A . F . afférentes aux animateurs
de centre de v ; c :mecs loisirs sont calculées sur une hase forfaitaire et non
sur la hase di . salaire réel . L'extension de ce régime aux animateurs et
directeurs de . centres gérés par la Fédération nationale des Associations
familiales rurales permettrait d ' alléger la participation financière demandée
aux familles . II lui demande . en conséquence- s ' il est possible d ' étendre
l ' application des arrêtes des 11 octobre 1976 et 25 niai 1977 à ces
animateurs.

Impie sur le revenu hcnr'liree' industriels et ennuneieiau .v

30755 . 25 avril 1983 . M . Amédée Renault appelle l'attention de
M . le ministre de l'économia, des finances et du budget sur un
effet pervers de l' application de l ' article 39 renierais du code général des
imp5ts . Pour favoriser l ' innovation, cet article dispose que les redevances
perçues par un inventeur pour la rémunération de son invention bénéficient
d ' un régime fiscal de faveur (taux fixe de 15 p .100 pour l ' impôt sur le
revenu) . Il s ' agit là d ' un avantage important . Mais, pour prévenir l ' évasion
fiscale, il est précisé que ce régime ne pourra pas être appliqué si l ' intéressé
possède des liens de dépendance avec l'entreprise qui verse les lied evances.
Ces deux dispositions répondent l ' une et l ' autre à des objectifs dont l ' intérêt
ne peul être mise en cause . Mais leur conjonction conduit dans certains cas
à un résultat paradoxal . II a eu connaissance d ' un de ces cas qui sont
malheureusement assei fréquents . le dynamisme des groupés industriels en
place dans notre pays n ' étant pas toujours aussi important qu ' il déviait
être . Pour l ' industrialisation de son produit, un inventeur reçoit des
propositions d' entreprises étrangères, mais ne parvient p : s à intéresser un
groupe français . Il est alors placé devant l ' alternative suivante : faire
fabriquer ce produit à l ' étranger . ou bien créer lui-mémo une entreprise en
France pour le faire . Il semble clair que la puissance publique devrait plutôt
encourager le choix de la deuxième branche de cette alternative (créer une
entreprise en France) . Mais le hcriéfice de l ' article 39lerdecieu du code
général des impôts ne pourra être obtenu que si c ' est la première qui a été
retenue . En conséquence, il demande s ' il est possible de corriger ce que cette
situation peut avoir de choquant . en envisageant par exemple d ' accorder le
bénéfice de l 'article 39 terdecies aux créateurs d 'entreprise, lorsque le
montant de la redevance qu ' ils perçoivent de l 'entreprise qu ' ils ont créée est
comparable à celui qu ' ils auraient reçu d ' une autre.

Fruits et légumes (minimes'.

30756 . 25 avril 1983. M . Alain Rodet attire l 'attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur l ' utilisation de la diphénylamine, :anti-
oxydant largement employé en France et dans plusieurs pays européens
pour la conservation des pommes . ('e produit a etc souries pour avis le
25 janv ier 1983 au Conseil supérieur d ' hygieoe public . Ce ileinier a estimé
que ce traitement ne pouvait être utilisé sur les pommes consommées par les
Français . Cet arts était motivé par le fait qu 'on trouve dans la
diphénylamine une impureté dont les propriétés sont recuinues comme
rancérigénes . Or, il semblerait que cet avis n ' ait pas été suivi d ' effets . En
conséquence, il lui demande quelles mesures le nünistére de l ' agriculture
compte prendre pour faire appliquer dans toute sa rigueur un : interdiction
qui peut éviter des conséquences sanitaires graves aux consommateurs de
fruits .

Fruits et légumes 'pinnules).

30767 . - 25arril 1983 . M. Alain Rodet attire l ' attention de M . le
ministre de l'économie, des finances el du budget (Consomma-
tion) sur l ' utilisation de lai diphénylamine, ante-oxydant largement etarloyé
en France et dans plu .icurs pays européens pour la conservation des
pommes . Ce produit a éte soumis pour avis le 25janvier 1983 au Conseil
supérieur d ' hygiène public . ( 'e dernier a estimé que ce traitement ne pouvait
être utilisé sur les pommes consommées par les Français . ( 'et avis était
motivé par le fait qu'on trouve dans la diphénylamine une impureté dont les
propriétés sont reconnues comme cancérigènes . Or, il semblerait que cet

avis n ' aut pas été sunt d ' effets . En conséquence. il lui demande quelles
mesures le ministère compte prendre pour faire appliquer dans toute sa
rigueur une interdiction qui peut éviter des conséquences sanitaires graves
aux consommateurs de fruits.

	

Pagre et u'hienniminn aliun6 'cheques flues Iii,

30758 .

	

25 avril 1983 .

	

M . Jean Rousseau appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur les problèmes
occasionnés par la nouvelle réforme mise en place dans la gestion de
C .C .P . En effet, la mise en oeuvre de „ l'opération code 41 „ amère la
suppression de l ' avis de débit . le numéro de formule de chaque inscrit sur
chaque extrait de compte venant le remplacer . Les C .C .P . ne retournent
donc plus les talons de virement . Or. ces talons établissaient la preuve
Indiscutable des règlements effectués et étaient des atouts importants pour
les C .C .P . En conséquence, il lui demande s ' il ne serait pas possible de
revoir cette nouvelle réforme qui semble avoir supprimé une formule
pratique pour tous . pour revenir éventuellement a la réglementation
précédente, ou bien d ' étudier une nouvelle réglementation allant dans cc
sens .

Perrrds de rundiure i ri•glrnu•nrutiuru

30759 . 25 avril 1983 - M . Michel Sapin appelle l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
démarches effectuées par un candidat au permis de conduire d ' un véhicule
de catégorie H . atteint d ' un handicap (ex : mal entendant) . L ' intéressé doit
se présenter devant une commission médicale et un spécialiste à ses frais . II
lui demande s ' il ne serait pas possible d'étendre aux intéressés les
dispositions de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975 qui prévoient, pour les
personnes titulaires du permis de conduire F (véhicule aménagé) . la gratuité
des contrôles médicaux .

:tance /unrriunlirmrrlll.

30760 . 25 avril 1983 . M . Michel Sapin appelle l ' attention de
M . le ministre de la défense sur les conditions d ' indemnisation
(souvent insuffisantes) des réservistes accomplissant des périodes
obligatoires_ Il lui demande s ' il ne serait pas possible d ' assurer . en
particulier, une meilleure prise en charge des pertes de salaires des
intéressés .

Recherche snrnli/ique et technique
i pulntpu• de lu recherche).

	

34761 .

	

25 avril 19h3 .

	

M . Jean-Pierre Sueur attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la grande
utilité qu ' aurait pour la diffusion des travaux scientifiques français,
notamment :i l ' étranger, la création d ' un organisme public de diffusion des
publications scientifiques . Les structures (le l 'édition scientifique sunt, en
effet, extrêmement dispersées dans notre pays . L'infirmation sur les
publications existantes dans toutes les disciplines et la diffusion de ces
publications dans l'ensemble de s pays du monde ne sunt pas à lu portée des
institutions, uniscrsutes, laboratoires revues, ou sociétés privées éditrice : de
publications scientifiques . prises chacune isolement . En revanche, un
organisme public serait à la mesure de cette niche . Il aurait notamment
pour mission d ' établir et de diffuser largement des catalogues par discipline
et sous-discipline de mettre en place des banques de données et d 'organiser
un service centralisé de diffusion qui pourrait diffuser I ensemble des
publications scientifiques françaises qui en manifesteraient le souhait . II lui
demande s' il envisage de crier un tel organisme.

Recherche srienliltque et technique
publique rie lu rrrhrrrhr i.

30762 . 2 5 arsril 1983 . M . Jean-Pierre Sueur demande i. M . le
ministre de l'industrie et de la recherche quelles propositions du
rapport Godelicr sur les scie nces humaines et sociales Il compte retenir.

Puhnyue rcunwnique c e t nierai/' i çinrruhh's i.

	

30763 .

	

25 avril 1983 .

	

M . Jean-Pierre Sueur attire l ' attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le
cas particulier des personnes ayant pris leur retra't° en 19K1 art regard des
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dispositions nouvelles prévoyant l ' emprunt obligatoire de 10 p . 100 du
montant de l ' impôt sur le revenu et le prélèvement de 1 p . 100 du montant
du revenu imposable destiné à financer les organismes de sécurité sociale.
Ces personnes . en effet, ont payé en 1982 un impôt sur le revenu calculé sur
les revenus de l ' année 1981 qui était encore pour eux une année d ' activité.
Ces revenus, dans de nombreux cas, ont été majorés par des primes de
départ à la retraite . Les impôts ainsi payés en 1982 ont donc été d ' un
montant élevé par rapport aux revenus réellement perçus en 1982 . il lui
demande en conséquence si . pour cette catégorie de retraités, il lui parait
possible d 'envisager que les nouveaux prélèvements soient effectués sur la
hase de l ' impôt sur le revenu de 1982 et non pas sur celui de 1981.

Réguluiion des naissances remblissernents).

30754 ._5 avril 1983 . M . Jean-Pierre Sueur demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s'il
compte réévaluer le montant des indemnités de fonctionnement versées aux
établissements d ' information et de conseil conjugal et familial et aux
Ce•,tres de planification agréés.

Régulation des naissances rétablissements).

30765 . – 25 avril 1983 . - M . Jean-Pierre Sueur attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le retard très important avec lequel son administration verse
aux établissements d ' information et de conseil conjugal et familial et aux
Centres de planification agréés les indemnités de fonctionnement
correspondant aux prestations assurées par ces établissements, ce qui
entraîne pour ceux-ci des problèmes de trésorerie . Il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour réduire le délai de versement de ces
indemnités .

Impôt sur le rerenu t quotient /amiüul J.

30766. - 25 avril 1983 . M . Guy Vadepied appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
problèmes fiscaux que pose le rattachement fiscal d ' un enfant de parents
divorcés lorsqu ' il a été décidé d ' une garde conjointe ou alternée de cet
enfant . Depuis 1982 en effet, en cas de désaccord des parents sur le
rattachement de l ' enfant, celui-ci doit étre prise en charge, pour le calcul de
l ' impôt sur le revenu, par celui des deux parents qui bénéficie du revenu le
plus élevé . Or cette situation pénalise lourdement l 'autre parent qui, ayant
décidé d ' assumer son devoir parental et de subvenir pour moitié à toutes les
dépenses de vacances, d ' habillement, de nourriture, de garde, concernant
l ' enfant, se voit retirer le bénéfice de la part supplémentaire résultant du
rattachement de cet enfant à son foyer fiscal . II lui demande donc s' il serait
possible d ' envisager un aménagement des textes pour parvenir à une
répartition équitable des abattements d ' impôt entre les deux parents.

6'lectricité et ga_ (distribution de l 'électricité).

30767. - 25 avril 1983 . M . Alan Vivien attire l'attention de M . le
ministre de l'urbanisme et du log ment sur les problèmes que
rencontrent fréquemment, dans les lotissements, les copropriétaires pour ce
qui concerne le contrôle des compteurs électriques extérieurs de leurs
pavillons . En effet, dès lors qu ' une malfaçon est soupçonnée, les
copropriétaires s ' adressent tantôt à F. . D . F ., tantôt au service
départemental d ' incendie et de secours . sans obtenir d 'autre réponse que des
déclarations d ' incompétence . II iui demande quel organisme est habilité à
effectuer ces vérifications sur la requête des copropriétaires.

Enseignement agricole /fonctionnement)

30768. - 25 avril 1983 . - M . Marcel Wacheux attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur une revendication formulée par les
Associations de parents d ' élèves de l ' enseignement agricole public . La
rentrée scolaire 1982 avait fait apparaitrc une certaine insuffisance en postes
d'enseignants et heures de cours . Cette situation s'est déjà nettement
améliorée ; cependant, un déficit apparait encore à l ' heure actuelle dans
certains établissements . Il lui demande en conséquence si de nouvelles
créations de postes sont envisagées pour la rentrée scolaire de 1983 .

Eornrn :ion professionnelle et promotion sociale
(politique de la formation professionnelle et de lu promotion sociale).

.30769 . 25 avril 1983 . M .Henri Bayard demande à M . le ministre
de la formation professionnelle de bien vouloir lui préciser dans
quelles conditions doit se faire le transfert aux régions des compétences dans
le domaine de la politique de la formation professionnelle et de la
promotion sociale . Il souhaiterait connaitre à cet égard si des modifications
doivent intervenir dans la compositie .n actuelle des Comités régionaux de la
formation professionnelle et quels seront . en application de la loi, les
moyens financiers dont sera do,ee la région Rhône-Alpes.

llandicapi's /réinsertion professionnelle et sociale).

30770 . — 25 avril 1983. M . Hanoi Bayard appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des travailleurs handicapés désirant accéder à taie formation
dans le cadre de l ' A .F .P .A . II souhaiterait connaitre quels s„nt des crédits
affectés à la formation de ces personnes et quel est le nomFre de stagiaires
handicapés qui sera ref eu en 1983 en formation A .F .P .A

Propriété industrie/h . tlegis'lutiur,l.

30771 . — 25 avril 1983 . M. Henri Bayard appelle l ' attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les dispositions
actuellement en vigueur concernant les droits de propriété industrielle et
qui sont protégés par la Convention de Paris . II souhaiterait connaitre
quelles sont les modifications qui ont été décidées lors de la conférence de
révision qui a eu lieu dans le cadre d ' un Conseil des : :sinistres de la Commu-
nauté en novembre 1982.

Enseignement agricole (fonctionnement )

30772 . — 25 avril 1983 . M. Henri Bayard attire l ' attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur les difficultés qui se sont présentées dans
l ' enseignement agricole public ai la rentrée scolaire de septembre 1982 . Ces
conditions difficiles ont été, pour une grande part, la conséquence d ' une
enveloppe budgétaire insuffisante et non conforme aux besoins de cet en-
seignement . II lui demande quelles sont ses prévisions, notamment en ce
qui concerne le volume budgétaire, sur la rentrée scolaire 1983.

Assurances t contrats d 'assurance).

30773 . — 25 avril 1983. M . Henri Bayard demande à M . le mi-
nistre de l'économie, des finances et du budget s'il est envisagé de
réviser les pourcentages de surprime fixés initialement dans les cotisations
d ' assurances pour financer le régime d ' indemnisation mis en place par la
loi n" 82-601) du 13 juillet 1982 relative à l ' indemnisation des victimes de
catastrophes naturelles.

Assurances I(anlrais d 'assurance).

30774 . — 25 avril 1983 . M . Henri Bayard demande à M . le mi-
nistre de l'économie, des finances et du budget de bien vouloir
dresser un bilan financer de l ' application de la loi n' 82-600 du 13 juillet
1982 relative à l ' indemnisation des victimes de catastrophes naturelles . II
serait souhaitable qu'appas aisse sur ce tableau le montant des états estimatifs
après sinistre ainsi que le montant des indemnisations versées par les compa-
gnies d'assurances . II souhaiterait connaitre également la ventilation de ces
chiffres en ce qui concerne le département de la Loire.

hfému s l emploi et actiriu' I.

30775 . — 25 avril 1983. M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation
préoccupante des entreprises du tréfilage indépendant de l 'acier doux . Les
tréfileurs indépendants doivent faire face à la concurrence déloyale pratiquée
par les filiales de groupes nationalisés de la sidérurgie qui abondamment
subventionnées, sous le prétexte de reconquéte du marché intérieur, prati-
quent des conditions de prix telles que les sociétés indépendantes et privées
se trouvent devant un grave danger de disparition . II lui demande dans ces
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conditions quelles mesures seront prises dans les meilleurs délais pour mettre
un terme à ces pratiques discriminatoires qui portent un grave préjudice :i
l ' entreprise privée.

Habillement . Cuirs et textiles (entreprises : Nord).

30776 . — 25 avril 1983 . -- M . Gustave Ansart attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie ot e:e !a recherche sur la société Moue-
Dewavrin et la nouvelle société des Filés de Fourmies . La filature de laine
peignée et libres longues est assai largement concentrée dans le département
du Nord . Or, après la fermeture d ' établissements importants, on vient d ' as-
sister à la mise en liquidation judiciaire de la société Motte-Dewavrin, à
Roncq . D ' autre part, une filiale de Rhône-Poulenc, la nouvelle société des
Filés de Fourmies . tourne actuellement au ralenti, et des bruits inquiétants
circulent sur son avenir . L ' évolution des goûts, qui entraîne un dévelop-
pement des marchées des industries de la maille et de la bonneterie, donne
à penser que les débouchés de la filature de fibres longues garderont une
certaine croissance . Il lui demande donc quelles actions il a entreprises pour
aider au redémarrage de la société Motte-Dewavrin, et quel rôle Rhône-
Poulenc entend faire jouer à la nouvelle société Filés de Fout .nies pour
accroître la contribution de cette industrie à l ' amélioration de la balance
' ommerciale française .

Bâtiment et travaux publies
(emploi et activité : Languedoc-Roussillon).

30777 . — 25 avril 1983 . - M. Adrien Durand attire l 'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation très grave du secteur travaux publics, en particulier dans la région
Languedoc-Roussillon, à la suite des diminutions des investissements des
collectivités locales, départementales, régionales et nationales . Pour compen-
ser . meure partiellement, ces réductions d 'activité, donc de travail et d ' em-
plois il est très urgent, sous peine d 'aggravation du chômage, que la deuxième
tranche du fonds spécial des grands travaux soit débloquée rapidement
conformément aux engagements pris par le gouvernement fin 1982 . D ' autre
part, il demande avec insistance que la région Languedoc-Roussillon, oubliée
dans la répartition des fonds de la première tranche, bénéficie d'une attri-
bution équitable et prioritaire de cette deuxième tranche attendue avec
impatience .

S .N .C .F. (tarifs voyageurs).

30778 . — 25 avril 1983 . - - M . Henri Baudoin expose à M . le mi-
nistre des transports que la S .N .C .F . oppose un refus aux demandes
de réductions présentées par les conjoints des militaires au titre de la carte
u couple » au motif que la société nationale accorderait, déjà, une réduction
de 75 p . 100 au militaire lui-même . Or, cette diminution de tarifs dont
bénéficient les militaires en activité, au titre de l 'article 12 du statut général
des militaires relatif à la mobilité, est financée par le ministère de la défense
qui verse à la société nationale une indemnité annuelle compensant sa perte
de recette à cet égard . Cette indemnité compensa .rice de l ' Etat, au titre des
minorations de tarif. s'effectue par prélèvement sur le budget de la défense
au profit de la S .N .C .F . Dès lors, les militaires doive .it être considérés
comme chefs de famille à plein tarif au regard des réductions de tarifs dans
les mêmes conditions que les autres voyageurs . Il lui demande quelles me-
sures il entend prendre pour répondre aux préoccupations des intéressés.

S .N .C .F. (tarifs voyageurs>.

3077L . — 25 avril 1983 . -- M. Henri Baudoin expose à M . le mi-
nistre de la défense g aie la S .N .C .F . oppose un refus aux demandes de
réductions présentées par les conjoints des militaires au titre de la carte

couple » au motif que la société nationale accorderait, déjà, une réduction
de 75 p. 100 au militaire lui-même . Or, cette diminution de tarifs dont
bénéficient les militaires en activité, a't titre de l'article 12 du statut général
des militaires relatif à la mobilité, est financée par le ministère de la défense
qui verse à la société nationale une indemnité annuelle compensant sa perte
de recette à cet égard . Cette indemnité compensatrice de l ' Etai, au titre des
minorations de tarif, s'effectue par prélèvement sur le budget de la défense
au profit de la S .N .C .F . Dés lors, les militaires doivent être considérés
comme chefs de famille à plein tarif au regard des réductions de tarifs dans
les mêmes conditions que les autres voyageurs . Il lui demande quelles me-
sures il entend prendre pour répondre aux préoccupations des intéressés .

Assurance vieillesse : régimes amonomes et spéciaux
( trarailleurs indépendants : pensions de réversion).

30780 . — 25 avril 1983. M . Sacques Blanc appelle l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation par-
ticulière des conjoints de travailleurs indépendants . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour parvenir, dans les plus brefs délais, à
l ' obtention d ' une pension de réversion à 100 p . 100.

Assurance vieillesse ' régimes autonomes et spéciaux
travailleurs indépendants : pensions de rétiers :an).

30781 . — 25 avril 1983 . -- M. Jacques Blanc appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation particulière des conjoints de travailleurs indépendants . Il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour parvenir, dans les plus
brefs délais, à l ' obtention d ' une pension de réversion à 100 p . 100.

Politique économique et sociale (généralités).

30782 . — 25 avril 1983 . — M . François Léotard demande à M . le
Premier ministre pour quelles raisons il estimait le 17 février qu'un plan
d ' austérité ne se justifiait pas alors qu ' il impose moins d'un mois après au
pays un ensemble de dispositions extrêmement rigoureuses . Qu 'est-il inter-
venu pendant cette période qui explique cette évolution ?

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires virils et militaires

(calcul des pensions).

30783 . — 25 avril 1983 . -- M . François Léotard demande à M . le
ministre de la défense (Anciens combattants) de bien vouloir lui
préciser les perspectives et échéance de l ' obtention du bénéfice de la cam-
pagne double pour les anciens d ' Afrique du Nord, fonctionnaires et assi-
milés .

Assurance Invalidité décès (pensions).

30784 . — 25 avril 1983 . -- M . François Léotard demande à M. le
ministre de la défense (Anciens combattants) de bien vouloir lui
préciser quelles mesures il envisagerait de prendre tendant à aboutir au
retour à une juste proportionnalité des pensions d 'invalidité inférieures au
taux de 100 p. 100.

Commerce extérieur (réglementation des échanges).

30765 . — 25 avril 1983. M. François Léotard appelle l'attention
de M . le Premier ministre sur les méthodes de prise de décisions en
vigueur, au sein de son troisième gouvernement . Il lui demande après les
importantes restrictions aux libertés individuelles que représentent les nou-
velles mesures relatives à l'interdiction de fait de passer ses vacances à
l ' étranger, si le gouvernement est réellement informé que dix millions de
Français, et notamment de nombreux jeunes . choisissent de partir chaque
année en vacances dans un pays autre que le nôtre, comment il entend
mettre en œuvre une mesure si manifestement contraire aux souhaits de nos
concitoyens et dont l 'efficacité est douteuse.

Banques et établissements financiers (crédit agricole).

30786 . — 25 avril 1983 . — M . François Léotard attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
préoccupations exprimées par certains responsables de Caisses régionales
de Crédit agricole mutuel à l'égard de l'encadrement des prêts sur ressources
monétaires, qui touche plus particulièrement les prèts à court terme de
trésorerie nécessaires pour le financement des approvisionnements des ex-
ploitants agricoles ou des collectivités privées . Les coins et la réduction des
possibilités de désencadrement sont si importants depuis le début de l 'année
1983 que ces responsables ont été amenés à prendre la décision d'arrêter la
réalisation d'un grand nombre de prèts . Une telle décision est évidemment
préjudiciable à l'ensemble des agriculteurs au momen -hème ou ceux-ci
sollicitent des crédits pour leurs approvisionnements de -intemps . Aussi,
lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser quelles disp., .,nions il envisa-
gerail de prendre tendant a assouplir la réglementation actuelle en matière
d ' encadrement du crédit dans le secteur agricole trop contraignante dans
son principe et néfaste dans ses conséquences pour l'agriculture .
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Administration (budget).

30787 . — 25 avril 1983 . - M. François Léotard demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de bien vouloir
lui faire connaître le montant total des dépenses engagées au cours de l ' année
1982 par fes administrations de l ' Etat pour leurs approvisionnements en
matériels et fournitures, ainsi que la ventilation de ces dépenses entre ceux
de ces approvisionnements qui proviennent de France et ceux qui ont été
importés.

Anciens eonrhutntnts et victimes de guerre (déportés, interna et résistants

30788 . — 25 avril 1983 . M. François Léotard appelle l'attention
de M . le ministre de la défense (Anciens combattants) sur la si-
tuation des déportés du travail et réfractaires . II lui demande s ' il entend
rapidement prendre des mesures tendant à instituer à l 'égard des déportés
et réfractaires le titre de victimes de la déportation du travail .

rappelle que ce grard navigateur, de même que les membres de ses équipages
étaient Bretons . Aussi, se faisant l'interprète des élus et de la pa spulation
de la région de Bretagne, il lui fait part de leur vif désir de voir commémorer
cet anniversaire par l ' organisation de manifestations importantes en Bre-
tagne et tout particulièrement à Saint-Malo l 'où Jacques Cartier est pré-
cisément parti pour y revenir après sa découverte.

Circulation routière (limitations de vitesse).

30794 . — 25 av r il 1983 . - Mme Adrienne Horvath attire l ' attention
de M. le ministre des transports sur les accidents de la circulation
occasionnés par des vitesses excessives autorisées sur des voies essentielle-
ment départementales trop étroites . Sur ces voies, certains tronçons n'ex-
cèdent pas 4 mètres . et la vitesse uniformément autorisée est de 90 km/h.
Elle lui demande en conséquence, si le code de la route de pourrait rrévoir
une vitesse limite encore plus faible lorsque la largeur des r outes n 'autorise
pas une circulation normale .

Elevage (ovins).

Postes et télécommunications (courrier).

30789 . — 25 avril 1983 . — M . Jean Briane demande à M . le Premier
ministre comment il entend concilier l ' augmentation des tarifs postaux de
presse d 'environ 22 p . 100, annoncée pour le juin prochain, en application
des accords Laurent et la politique de modération des prix à laquelle la
presse a souscrit : les hausses de tarif de la presse étant bloquées à 8 p . 100
jusqu'à fin décembre 1983 . II lui demande si, les accords Laurent ayant été,
en effet, signés dans un contexte de totale liberté des prix et celui-ci n 'existant
plus aujourd ' hui, il n ' y a pas lieu de suspendre les dispositions tarifaires
prévues dans les accords Laurent étant donné que l ' application de celles-
ci, outre qu 'elle serait en contradiction avec la volonté du gouvernement,
aboutirait à une aberration pour la presse qui ne saurait maintenir l ' ap-
plication des accords Laurent tant que durera la politi q ue de limitation des
prix de vente et des recettes publicitaires des journaux et dont les consé-
quences seraient dramatiques pour la presse française écrite et extrêmement
dangereuses pour la démocratie.

Rapatriés (indenrnisution)

30790 . — 25 avril 1983 . M . Jean Briane appelle l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale (Ra-
patriés) sur la situation dramatique à laquelle se heurtent certains Fran-
cais qui se sont trouves dans l ' obligation de quitter le Tchad, à la suite des
événements d ' août 1980 . En effet . la plupart de leurs biens ont été spoliés.
Or, ils n ' ont toujours rias été indemnisés . Par ailleurs certains d ' entre eux
ne sont pas en mesure d ' invoquer le bénéfice des dispositions de la loi
6 janvier 1982 relative à la réinstallation des rapatriés . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir préciser quelles dispositions le gouvernement
entend prendre, dans un souci de solidarité, en faveur des intéressés.

Santé publique (politique de la santé).

30791 . — 25 avril 1983 . M. Raymond Marcellin appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur la lutte contre les fléaux sociaux tels que la mortalité infantile.
la tuberculose, les maladies mentales, le cancer et la poliomyélite . il lui
demande en particulier de lui indiquer quelles aides financières, l ' Etat entend
apporter pour compléter l ' effort entrepris par les collectivités locales.

Départements et territoires d 'outre-ruer (santé publique).

30792 . — 25 avril 1983 . - . M . Raymond Marcellin demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale (Santé)
de bien vouloir lui communiquer les statistiques traduisant l ' effort budgé-
taire de l'Etat, qui, soucieux de la santé des populations d'outre-mer, apporte
son concours aux départements de territoires concernés en les aidant dans
leur action contre l'endémie lépreuse.

Cérémonies publiques et tètes légales t commémorations/.

30793 . — 25 avril 1983 . - M . Raymond Marcellin demande à M . le
ministre délégué à la culture de lui indiquer si le gouvernement envisage
d'organiser, en 1984, des manifestations commémoratives pour célébrer le
450° anniversaire de la découverte du Canada par Jacques Cartier . II lui

30795 . — 25 avril 1983 . - M . Louis Maisonnat attire l'attenticn de
M . le ministre de l ' agriculture sur le problème posé par les mayens
insuffisants de prophylaxie, en particulier dans le cadre de la transhumance
des moutons . compte tenu des différences de réglementation puisqu ' indé-
pendamment des textes nationaux à caractère général, chaque région fixe
les moyens de prophylaxie . Dans cette situation et dans le cas de trans-
humance par exemple de la région Provence-Côte d ' Azur à la régio..t Rhône-
Alpes, des troupeaux inégalement assainis voisinent, ce qui n 'est pas sans
créer un terrain propice à la propagation de la brucellose . Compte tenu de
cette situation, il lui demande quelles dispositions pourraient être prises
pour permettre un meilleur assainissement du cheptel concerné, assainis-
sement rendu d 'autant plus nécessaire si l'on considère le nombre de cas
déclarés de fièvre de malte qui notamment dans le département de l ' Isère
a atteint le nombre de vingt-cinq pour l ' année 1932.

.4fuires sociales : rninisi dn« personnel ).

30796 . — 25 avril '983 . M . André Soury attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarit4 nationale sur la
situation des secrétaires médico-sociales des Directions départementales des
affaires sanitaires et sociales . L 'assimilation de cette catégorie aux secrétaires
médicales communales. créée par arrété en date du 5 mai 1978, ne semble
pas tenir compte de .;ertaines réalités inhérentes à la : 'onction de secrétaires
médico-sociale des D .D .A .S .S . En effet, la variation des tàches qui incombe
à ces dernières requiert très souvent un niveau de c,ualification supérieur à
celui qui leur est aitueliement reconnu . En fait de quoi, il lui demande s ' il
n 'y a pas lieu de reconsidérer cette situation afin de permettre notamment
aux secrétaires médico-sociales des D.D .A .S .S . de se voir reconnaitrc un
statut équivalent celui des secrétaires médicales hospitalières.

Armée (fonctionnemuu).

30797 . — 25 avril 1983 . M. Jacqu .as Godfrain expose à M . le
ministre de la défense que parmi les actions humanitaires auxquelles
les armées françaises ont participé figu re, les 13 et 14 janvier 1982 la
recherche au Mali du fils de Mine Thatcher . Premier ministre de Grande-
Bretagne . Ces recherches effectuées à l ' oscasiori du rallye Paris Dakar ont
etc faites avec un Bréguet-At lantic et Ncrd 2501 . II lui demande quels ont
été les frais entraînés par ces recherches et cette assistance et souhaiterait
savoir si ceux-ci ont été remboursés par le gouvernement britannique.

Batinrent et travaux publics (emploi et activité)

30798 . — 25 avril 1983 . M. Claude Wolff attire l'attention de M . le
Premier ministre sur les incidences néfastes des mesures adoptées récem-
ment par le Conseil des ministres du 25 mars, dans le cadre a du plan de
rigueur n sur l ' activité des entreprises de travaux publics . En effet, parmi
les mesures envisagées, quatre d ' entre elles (annulation de 7 milliards de
crédits dans le budget 1983 ; suppression ou report sur 1984 de 8 autres
milliards de francs . économie de 7 milliards à réaliser par les entreprises
nationales réduction de 2 mill i ards de l'enveloppe ,!'emprunt des collec-
tivités locales) risquent d'avoir des conséquences considérables et immé-
diates sur le niveau des investissements de l'Etat, des collectivités locales et
des entreprises publiques en ni .uiére d ' équipement en infrastructures . S ' ins-
crivant dans le cadre d ' un budtici 1983 déjà très sélectif pour les équipements
publics . ces mesures nousellt, si elles se concrétisaient par une réduction
des investissements publics, ,Juraient à très court terme des effets catastro-



25 Avril 1983

	

ASSEMBLES NATIONALE QUESTIONS ET REPONSES

	

1863

phoques au niveau de l ' emploi des entreprises : non seulement plus de
20 000 emplois risqueraient alors de tic plus être assurés dis 1983 au plan
national . nous un tel coup de frein serait de nature :i déstabiliser très
profondément le tissu régional que constituent les entreprises de trav'us
publies, en particulier les P .M .E . En conséquence . il lui demande de bien
vouloir maintenir les investissements tr travaux publics ", voire lev aug-
menter au mémo titre que les autres investissements, afin que les objectifs
économiques généraux du pian du 25 mare puissent être atteints tout en
préservant les conditions matérielles de reprise de ce secteur d 'ae!ivite.

EIUnILsxemerlty d 'hospitalisation . de soins et (le cure
rcerureshrapilaherv : Bus-Rlunl.

30799. -- 25 avril 1983 . M . François Grussenmeyer attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sac les difficultés de fonctionnement du service de soins ai do-
micile créé pu .- les établissements hospitaliers départementaux de Bischwiller
(Bas-Rhin) . Cc service de soins à domicile pour personnes àgees de vingt
places a pu commencer a fonctionner normalement le 3 janvier 1983 . Depuis
le début de neois de mars . toutefois . la position de la Caisse primaire
d ' assurance maladie de Haguenau est susceptible de remettre en cause
l 'existence mime de ce service . Elle utilise à cet effet les deux arguments
suivants : 1" Elle affirme tout d'abord que le forfait de soins courants n ' est
pas cumulable avec le forfait de soins à domicile pour les personnes itgées
prises en charge par ce service dans le cadre d ' une maison de retraite ne
comportant pas de section de cure médicale . Le décret du 8 mai 1981 ne
laisse pourtant subsister aucune ambiguïté sur lu possibilité de ce cumul.
1O Elle prétend limiter I intervention de service de soins à domicile aux
deux communes de Bischwiller et Cries . En prétextant en effet que l ' étude
préalable à la mise en place de ce service ne prévoyait initialement l ' inter-
vention du service de soins à domicile que sur les commune de Bischwiller
et Gries, la Caisse primaire d ' assurance maladie de Haguenau refuse toute
prise en charge provenant d' une autre commune . Compte tenu des difficultés
rencontrées au plan local, c 'est à très court ternie condamner ce serv ice de
soins à domicile, dont le caractère expérimental semblait autoriser davantage
de souplesse et de compréhension au regard des orientations prioritaires
maintes fois affirmées par le gouvernement en la matière . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu ' il compte
prendre afin de permettre un fonctionnement normal du service de soins à
domicile des établissements hospitaliers départementaux de Bischwiller et
marquer ainsi la priorité de la politique de maintien à domicile des personnes
àgees .

Sarre et organes humains
' pn/ilit/ue et n glenlenlruir,n i.

30800 . 25 avril 1983 . M. Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale (Santé) sur le fou que la presse a fait étau récemment de
l ' utilisation de ftrtus humains pour des expériences niedicales dont cer r atnes
ne semblent pas toujours justifiées . Il souhaiterait donc qu ' il lui précise les
mesures de réglementation qu ' il envisage de prendre en le matière.

NnliNyur rvlt'rit'urr r Sues se 1.

30801 . 25 avril 1053 . M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention
de M . le ministre des relations extérieures sur sa question écrite
n°19249 du 30 août 1982 et sur la réponse qui lui s etc faite, parue au

Journal officiel 41 A . N . question du 18 octobre 1982 . II y était mentionne
que le ministère des affaires sociales et de la solidarité nationale inclueratt
éventuellement des propositions de modification de la Convention de
sécurité sociale franco-suisse du 3 juillet 1975 dans une éventuelle
négociation avec la Suisse II lui demande que soit également incluse dans
une éventuelle négociation avec la Suisse l ' étude de la création d ' un permis
de travail définitif pour frontaliers travaillant en Suisse . permis appelé

Arheitsbewilligung ir . Ce permis pourrait être délivré par les autorités
suisses après un an ou deux ans de période probatoire. et viendrai : en
contrepartie . par exemple, du reversement d ' une partie de l ' impôt sur le
revenu, tout ai fait contraire aux usages, effectué par le gouvernement
français aux autorités helvétiques.

Drogue (luire et prerentmn)

30802 . 25 avril 1983 . M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale (Santé) sur le décret n°72-200 du 13 mars 1972 qui
réglemente le commerce des seringues et aiguilles destinées aux injections
parentérales . Ce décret est insuffisant . car les pharmaciens d ' officine sont

en tait dans limpnssthtliti de refuser lit vente lie ces objets et les
tovr'omanes ont la possibilité tic s ' adresser ulule i entes offic!nes . I)e
-.u,• toit- la sente de ces objets semble correspondre à l ' arrivée massive et
répétée sur le marché lie stupéfiants injectables du type héroïne II lui
demande en conséquence de modifier le décret sus-visé . de telle sorte que ces
objets ne puissent étre vendus que sur présentation d ' une ordonnance.

/alpin vr let osa Ielt" n

itlt'Is'rnurtulirrq dl/ hrbrt'/ire' unpasuhh'r

30803 . 25 avril 1983 . M . Jean Narquin s 'étonne auprés de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Budget) de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n ' 25124
(publiée au Journal (,/lieiel du 27 décembre 1982) relative au régime
d ' imposition applicable aux bénéfices agricoles réalisés par deux personnes
qui exercent l'actisité de négociants en bestiaux au sein d ' une soucié en nom
collectif et qui ont, pa- ailleurs, une exploitation agricole dont l ' activite, eu
égard au ehiff-re d ' al'aires réalisé, relève du régime du forfait collectif
agricole . :I lut en renouvelle donc les termes.

Eluhlkvrrut'ues dYtutpHrrlisuliun, di' ]dons et de Cure Jpermm~ell.

30804 . 25 avril 1983 . M . Pierre Bas appelle l ' attention de M. le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur le fait que le mouvement de grive actue l des internes et chefs
de clinique des CAL U . ne peut se poursuivre indéfiniment, compte tenu de
ses inconvénients, tant pour les usagers du service public hospitalier qu ' en
ce qui concerne la nécessite du respect de l 'équilibre financier des
établissements publics hospitaliers . II lui rappelle que ce mouvcnient a pour
origine, non seulement l ' insuffisance de concerta tion .entre les représentants
de la profession ci-dessus énoncée et les ministères concernés, niais aussi,
l ' objet même de ladite concertation, c ' est-u-dire le projet de réforme
présentement en cours du statut des internes et chefs de clinique des
CAL U . II constate en effet que les inquiétudes des internes et chefs de
clinique qui après le clinicat s ' établissent en médecine de ville, l ' insuffisance
personnels hospitalo-unive'silair's sur le mode de rang B . la résistance des
pouvoirs publics ai l'attribution d ' une bonification tarifaire aux chefs de
clinique qui après le clinicat s ' établissent en médecin de ville, l ' insuffisance
de créations éventuelles de postes dans les hopttaux gém`ra ux unes ersitaires,
le maintien des acquis obtenus par la liliére internat-clinicat des hôpitaux, la
revalorisation du statut des internes, tant sur le plan de la rémunération des
gardes que sur celui de la couverture sociale . Compte tenu de ce fait, et afin
d 'éviter que la qualité de notre service public hospitalier continue a se
dégrader de jour en jour . Il lui demande s ' il n ' estime pas opportun de
réevan uiner avec tin esprit particulier de concertation le projet initial de
rcfiirne hospitalière, en satisfaisant les principales revendications des
internes et chefs de clinique, très soucieux de bénéficier de mesures de nature
a susciter leur apaisement.

.1/u ,Sivnulure unu,iisn-ursr.

30805 . 2 5 avril 1983. M . Claude Wolff demande ai M . le
ministre de la justice de bien vouloir lui indiquer s ' il est exact qu ' il a,
par une circulaire intituée ,r orientations nouvelles de la politique
criminelle » du 21 octobre 1981, adressée aux procureurs généraux et aux
procureurs de la Repuh!tque, enjoint ai ces derniers de ne pas appliquer les
dispositions de la lui tr sécurité et liberté ir en attendant son abrogation . Il
lui demande, le cas échéant . de bien vouloir lui préciser si ces directives sont
conformes ai l ' esprit de la Constitution . qui prévoit la séparation des
pouvoirs et, par suite, l'indépendance des magistrats.

( 'runnu•rre evlt'rhgrr rrr .Clenu'nitWnn de.s r'rhun ,t•r•v
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M . Francisque Perrut appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les conséquences des
nouvelles mesures du contrôle des changes et des !mutations de sorties de
devises pour les enseignants appelés à suivre reguhérement des stages
linguistiques ai l ' étranger dans le cadre de la formation continue . II lui
demande quels aménagements sont et, usagés pour que cette catégorie socut-
prnfessionnellc ne soit pas pénalisée dans l ' excrcr_e mince de sa profession.

f 'nnunerce e v n'rieur (réglementation dr .s r'•rhun,l'e .s r.
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M . Francisque Perrut appelle l ' :utenuun
de M . te ministre de l'économie, des finance et du budget sur les
conséquences des nouvelles mesures du runtrilc des changes et des
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limitations de sorties de devises pour les enseignants appelés à suivre
régulièrement des stages linguistiques à l ' étranger dans le cadre de la
formation continue . Il lui demande quels aménagements sont envisagés
pour que cette catégorie socio-professionnelle ne soit pas pénalisée dans
l ' exercice même de la profession.

Jeunes (associations de jeunesse et d 'éducation).

30808 . -- 25 avril 1983. M . François d'Harcourt attire l'attention
de Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports sur la nécessité de maintenir l ' agrément dont bénéficient jusqu ' à
présent les guides et les scouts d ' Europe depuis 12 ans . II apparaitrait, en
effet, que le gouvernement envisage de retirer cet agrément malgré
l ' opposition des plus de 30000 jeunes 'ui en hénéficiaient . mais malgré
aussi l ' hostilité d ' un très grand nombre de parlementaires appartenant à
tous les groupes représentés à l ' Assemblée nationale . Une telle mesure
serait en outre discriminatoire, puisqu 'elle viserait certains mouvements, t e l
que celui précité . en favoriserait d ' autres selon les seuls choix et critères
définis de façon discrétionnaire par le gouvernement . Il lui demande si elle
entend renoncer à un tel projet qui aurait pour conséquence non seulement
de retirer à la Fédération des scouts de France toutes subventions . niais
aussi toute possibilité de former elle-même ses animateurs.

Doua eS t pers?miel t .

30809. - 25 avril 1983 . M. Marcel Esdras appelle l ' attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique et réformes
administratives) sur les difficultés de plus en plus nombreuses que
rencontrent les douaniers guadeloupéens, en fonction en métropole, pour
retourner dans leur département d ' origine . II lui demande donc s ' il n 'estime
pas indispensable de donner suite aux doléances de ces fonctionnaires,
lesquels réclament : 1° que le nombre de ',oints de bonification passe de
40 p . 100 à 80, afin de réduire le handicap en face de personnels
métropolitains, plus anciens mais n ' ayant aucune attache en Guadeloupe,
2° une stricte application de la loi Roustan . 3° et enfin l'augmentation de
l 'effectif des douaniers dans les D .O.M.

Depurtelnent .r et lerrilnires d 'nulre-nier
(Guadeloupe .. fruits et légumes'.

30810 . 25 avril 1983 . - M . Marcel Esdras appelle l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la situation très préoccupante de la
profession bananière dans ie département de la Guadeloupe où entre 1975 et
1982 le prix de la grille a augmenté de 88 p . 100 . alors que le S .M .I .C . a
augmenté de 221 p . 100 et l ' indice des prix de 105 .5 p . 100 . Par ailleurs.
compte tenu de l 'évolution relative des coûts de production et le poids de
l 'endettement calamité, improductif, il apparait qu ' un prix moyen wagon-
départ de 428 francs était nécessaire entre octobre 1982 et septembre 1983.
La décision de fixer ce prix à 4,03 francs, soit 25 centimes par kilo en
dessous . a donc pour conséquence de nouvelles pertes économiques pour
bon nombre de producteurs, en particulier pour ceux qui produiront à un
coût plus élevé au deuxième semestre 1983 avec un prix de grille inférieur.
En conséquence . il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour
faire face à une telle situation et en particulier s ' il n ' estime pas indispensable
de procéder, le plus rapidement possible, à un relèvement de la grille des
prix afin de tenter de sauvegarder l ' avenir de cette profession
partieuliétement digne d ' intérêt et par ailleurs très p iurvoyeuse de main-
d'oeuvre .

Départements et n rrito ire., d 'outre-tu er
(Guadeloupe fruits et légumes).

30811 . -- 25 avril 1983. -- M . Marcel Esdras expose :i M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que, parmi les
facteurs intervenant dans les difficultés importantes et la dégradation que
connait actuellement la profession bananière en Guadeloupe, l ' insuffisance
en matière de développement et de formation technique joue un rble non
négligeable . Or. l ' une des revendications de ce secteur d ' activité consiste à
réclamer les moyens de financement lui permettant d ' intensifier, par
l 'intermédiaire de leur groupement professionnel, les actions en matière de
vulgarisation et d 'encadrement en vue . notamment, d ' une amélioration de
la qualité . En conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre en ce sens, et en particulier s ' il n ' estime pas indispensable de faire
droit ii la demande de la profession hananicre qui, pour financer leurs
actions de formation, réclame la suppression de la taxe parafiscale de
2 francs par tonne brute départ perçue au titre de l ' aide au financement de
la répression des fraudes, ces taxes n'étant plus affectées à ce service et

tombant . semble-t-tl, dans les fonds communs . et l ' A .S . S .O . B . A . G.
finançant déjà par ailleurs partiellement ledit service pour les frais de
déplacement .

Département: et territoires ,l 'outre-nier
i Guadeloupe : fruits et légumes t.

30812 . 25 avril 1983. M. Marcel Esdras expose :i M . le
ministre de l ' agriculture que, parmi les causes de la situation plus que
préoccupante de la profession bananière en Guadeloupe, l ' endettement
considérable des planteurs exerce une influence capitale, la plupart des
bananeraies avant dépassé actuellement le plafond d 'endettement de
40 000 francs par hectare, au point que la Caisse régionale de Crédit
agricoh a indiqué son impossibilité de continuer dans ces conditions a
intervenir tant au niveau des prêts à l ' investissement qu ' au niveau
d ' éventuels prêts calamités . Or. l' endettement bananier constaté en
Guadeloupe s ' explique par les trop nombreuses calamités subies durant les
années écoulées et aussi au systéme d ' indemnisation dans lequel est
intervenu de façon trop répétée l 'emprunt calamité :i taux surbonilié, au
point que certains planteurs n ' ont pu prétendre aux prêts calamités lors des
derniers cyclones, malgré leur besoin important de trésorerie, en raison du
faut qu ' ils avaient atteint leur plafond d 'endettement . En conséquence . il lui
demande quelle m'-sure il envisage de décider pour faire face à cette
situation et en particulier s ' il n 'estime pas nécessaire de donner une suite
favorable :i la revendication de la profession tendant à la constitution d ' un
fonds provisoire de désendettement des planteurs de bananes, alimenté par
un prélèvement systématique à la tonne de banane nette commercialisée
toute provenance et dont il serait tenu compte lors du prochain
réajustement de la grille- cette revendication étant compiélée par une
demande de prise en charge pour 1983 des coûts financiers et des coûts
d ' amortissement des emprunts bananes (toutes catégories) au-delà d ' un
plafond de remboursement à l ' hectare.

Di'narle'nrenls- e't te'rriloireS d 'outre-mer
Guadeloupe fruits et légmm• .s 1.

30813. - 25 avril 1983 . - - M . Marcel Esdras expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que, parmi les
facteurs conditionnant la situation préoccupante de la profession bananière
en Guadeloupe, les différents coûts collectifs liés aux frais d ' approche et les
coûts de consommations intermédiaires constituent autant de freins et de
handicaps qu ' il est nécessaire de réduire et au nombre desquels il convient
de signaler la tarification des dro i ts de port pour les containers, qui aboutit
pour le moment :i une cl-targe supplémentaire de 19 francs par tonne pour
les planteurs guadeloupéens par rapport aux taxes que paient pour le même
service les pla neufs martiniquais (32 .69 francs par tonne au lieu
de 13 .60 francs) . En conséquence, il lui demande s ' il n ' estime pas nécessaire
d ' intervenir auprès du port autonome de la Guadeloupe en vue d ' une étude
orientée vers une modification de la tarification des droits de port pour
containers de banane.

Départements et h'rritoires d 'uulre-mir
(Guadeloupe Mtit .s et légumnes 1.

30814 . 25 :h';rii 1983. M. Marcel Esdras expose à M . le
ministre de l 'agriculture que, parmi ks facteurs intervenant dans la
situation préoccupante de la profession bananière en Guadeloupe . les
éléments entrant dans le coût de production jouent un rôle déterminant . Or,
certaines plantations, de par leur situation géographique, en montagne par
exemple, où les terres sont par ailleurs particulièrement favorables :i la
culture hananiérc, subissent les conséquences d ' un coût de production plus
élevé, d ' autant que du lait de leur situation en montagne et leur longueur de
cycle, elles sont les plus sujettes a destruction et donc sont les plus endettées
du fait des cyclones et des coups de vent . En conséquence . il lui demande s ' il
n ' estime p ..s indispensable de mettre en place une procédure spécifique :i la
bananeraie de montagne, identique :i celle connue en Europe pour l 'élevage,
sous le r ions d ' indemnité spéciale de montagne (I . M . S .) et qui consisterait
en une aide forfaitaire annuelle systématique au prorata des surfaces
planté( s, ces mesures étant les seules susceptibles de relancer l ' activité des
zones h:manières de cycle long dites des hauteurs.

Dlpartennmle e! lerriluin'e el ioutre-tuer
Guadeloupe' bull.( el légumes).

30815 . 25 avril 1983. M . Marcel Esdras expose :i M . le
ministre de l ' agriculture que, parmi les facteurs conditionnant lit
situation difficile que connaît la profession bananière en Guadeloupe.
l'importance des coûts de production constitue un élément déterminant . Or .
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dans ce coût de production interviennent les frais nécessités par les
traitements aériens généralisés contre le cercospora . lesquels ont subi une
augmentation de plus de 45 p . 100 ( + 4 .5 millions de francs en une année
pour la période 1982-1983 . .n conséquence, il lui demande s ' il n'estime pas
indispensable de donner une suite favorable à la revendication des planteurs
er, intervenant pour que soit satisfaite la demande faite au P . O . R .M .A.

d 'une aide complémentaire de 2,2 millions de francs pour 1983 permettant
de prendre en charge le surcoût des traitements intéressant les petites
structures d ' exploitation inférieures à dix hectares.

Départements et terril/ires d 'outre-ruer
(Guadeloupe fruits et leguties/.

30816 . 25 avril 1983. M . Marcel Esdras expose à M . le
ministre de l ' agriculture que la profession agricole connait en
Guadeloupe une situation plus que préoccupante due au fait qu ' en raison
des calamités successives (manifestations volcaniques de la Soufrière,
cyclones et coups de vent répétés) les planteurs ont etc contraints d ' avoir
largement recours à l ' emprunt et que l ' endettement pour la plupart des
bananeraies dépasse le plafond de 40 000 francs à l ' hectare . Cet
endettement est lié au système d ' indemnisation dans lequel est intervenu de
façon trop répétée l ' emprunt calamité à taux surhonifié . Certains planteurs
n ' ont pu d ' ailleurs prétendre aux prêts calamités lors des derniers cyclones
malgré leur besoin important de trésorerie en raison du fait qu ' ils avaient
atteint leur plafond d ' endettement . L' avis unanime en matière de procédure
d ' indemnisation des calamités agricoles est que celles-ci doivent être
profondément modifiées . En conséquence, il lui demande s ' il ne lui parait
pas indispensable de donner suite à la revendication des planteurs réclamant
la création d ' une section du Fonds de calamité agricole dite section banane.
alimentée : I°par une participation de la production, le prélèvement à la
tonne étant pris en compte dans le calcul du coup de revient servant de hase
à l 'établissement de la grille ; 2° par une participation de l ' Etat de façon
dégressive indispensable s ' il s ' agit de faire face à une calamité immédiate.
Cette section banane étant destinée à traiter à la fois les calamités
généralisées ainsi que les calamités circonscrites (coups de vents).

Enseignement (personnel

30817 . 25 asril 1983. M. Bernard Bardin appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que certaines
disparités apparaissent dans l ' attribution de l ' allocation pour séjour en
maison familiale pour les enseignants . En effet, un professeur dont le
conjoint n ' exerce aucune profession mais dont l'indice nouveau majoré est
supérieur à 478 ne se voit pas attribuer cette allocation, alors qu 'elle sera
accordée à un cou p le, au sein duquel les époux travaillent tous les deux,
niais dont l ' indice de l ' agent chef de famille ou de l 'agent féminin non chef
de famille (dont le mari ne reçoit pas de subvention) sera inférieur ou égal
à 47K . En conséquence il lui demande de lui indiquer les mesures qu ' il
entend prendre afin qu ' un système plus équitable d'attribution de cette
allocation, prenant par exemple en compte le coefficient familial, puisse être
institué .

Impôt sur le revenu
( traite'me'nts, solaire s, pensions el rentes viagères/.

30818 . -- 25 avril 1983. M . Pi :ilippe Bassinet attire l'attention de
M . ie ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
conséquences du plafonnement de l ' abattement spécial de IO p . 100
applicable aux revenus de pensions . L ' instauration d ' un tel plafonnement,
fixé à 9 800 francs par la loi de finances pour 1983, entraine des inégalités
dans le degré d'imposition entre les foyers fiscaux disposant de revenus de
pensions supérieurs à dix fois le plafond . Ainsi et par exemple, si le revenu
émanant d ' une seule pension versée à l ' un des conjoints est de
150 000 francs . l ' abattement s ' élève à 9 800 francs alors que dans le cas ou
le même revenu provient de dc ;ix pensions de 75 000 francs versées à chacun
des deux conjoints, l ' abattement global est de 15(1(10 francs . II lui demande
donc s'il envisage de mettre un terme ii la règle du plafonnement . Il lui
demande également à combien peut être évaluée la recette globale que tire
le budget de l ' état du plafonnement.

Radindif/ieiun et télévision (personnel/.

30819 . 25 avril 1983. M . Jean Beaufort attire l ' attention de
M . le Premier ministre (Techniques de la communication) sur les
ambiguïtés nées de l ' apparition de nouveaux média, notamment les radios
locales privées . L'avènement de ces nouveaux média s'est effectué sans que
soit précisée la qualification du personnel qui est chargé de l ' information.
Ainsi, les représentants des radios locales privées, étant donné le statut

associatif de celles-ci ne peuvent à l ' heure actuelle prétendre à l ' obtention de
la carte de presse . L'information devant ètre effectuée par des journalistes
professionnels cette situation engendre une ambiguïté . En conséquence, il
lui demande s ' il a l ' intention de prendre des mesures afin que soit précisée la
qualification du personnel chargé de l ' information dans les nouveaux
média, et notamment les radios locales privées.

Entrepris«, ( contributions pair/ n lle's (.
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M . Guy Bêche appelle l'attention de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sur la nécessité
de définir clairement la notion de ra masse salariale brute Lin effet, le code
du travail utilise, à deux reprises au moins (articles L 432-8 et L 434-8), une
référence au montant global des salaires payés, ou à la masse salariale brute,
pour déterminer la contribution patronale aux budgets des activités sociales
et culturelles et de fonctionnement du comité d ' entreprise . Ces notions de
montant global des salaires ou de niasse salariale brute ne sont définies ni de
manière juridique ni de maniéré comptable . Par exemple, la déclaration
annuelle de salaires établie par une entreprise fait apparaître plusieurs
définitions de la niasse salariale . Dans ce formulaire, l ' employeur peut
utiliser comme référence soit la colonne 16 correspondant au montant brut
des ;émunérations soumises aux cotisations de sécurité sociale, soit le cadre
B 1 correspondant au montant brut des rémunérations servant au calcul des
taxes ou contributions assises sur les salaires . Les sommes ainsi déterminées
n ' étant pas identiques . les contributions aux comités d ' entreprises carient
ainsi selon la seule volonté de l'employeur . Il lui demande en conséquence
de bien vouloir lui préciser quelle est la référence à prendre en compte dans
ces conditions, pour déterminer les contributions patronales.

Pro/essinns et aetirilév sociales
(aides familiales et aider ménagères/

30821 . 25 avril 1983. M. Jacques Becq attire l ' attention de

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les difficultés du service des travailleuses familiales de la Somme . Ce
service qui permet d'aider les familles lorsque la trière se trouve dans
l ' impossibilité momentanée d ' assurer ses tàches familiales et ménagères, voit
les crédits qui lui sont alloués pat la Caisse d ' allocations familiales de la
Somme, la D. D . A . S . S . et la C .P .A . M . . de plus en plus réduits . Cette
réduction touche le montant du budget attribué au service et nomhr
d ' heures allouées (120 heures maximum non renouvelable, en cas de
maladie, de maternité ou de décès de la mère) . Alors que le prix de revient
d ' une heure de travailleuse familiale s 'élève ai 77,77 francs T .T .C . en 1983,
l 'allocation horaire qui était de 54 .00 francs dans la Sorti me vient d 'étre
réduite à 52 .12 francs à Anciens et 49,80 francs à Abbeville . (dans les autres
départements voisins, cette allocation varie entre 75,00 et 95 .0(1 francs).
Cette diminution est contraire aux décisions de la C . N . A . I (Circulaire du
20 janvier 1983 adressée aux présidents des C . A . F . ) : Les services vont se
soir dans l ' obligation de rejeter les appels émanant des familles et de
licencier du personnel . Ce sont les familles les plus démunies qui vont étre
touchées . De plus les mesures qui desront cire mises en place en
remplacement : placement d ' enfants, risques de rechute dans la suite de la
nacre ; seront beaucoup plus coûteuses, ce qui sa à l 'encontre du souci de
rigueur du gouvernement . II lui demande donc les mesures qu ' il entend
prendre à cet égard .

l:ilusation pli s . ique et sporlire
(enseignement supérieur et posdameilluure'at : l'icorrie(.

30822 . 25 avril 1983 . M. Jacques Becq attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que la Picardie est
une des rares régions à ne pas bénéficier d ' établissements de formation de
cadres sportifs (UA: . R . . d'El . P . S . ou C . R . F . P . S. ) . tin tel établissement
fait cruellement défaut en Picardie, et, est réclamé depuis plusieurs .usnées.
II lui demande donc si cette création peut cire envisagée dans le cadre de
l ' université de Picardie.

De a/en .e ,nini.sfers' (structurer aelntini.stratiresl

30823 . 25 avril 1983 . M . Jean-Jacques Benetiêre attire
l ' attention de M . le ministre de la défense sur le protocole d ' accord
qu'il a signé le 23 septembre 1982 avec M . le ministre de l ' éducation
nationale . La faiblesse de la concertation avec les enseignants, les parents
d ' élèves et les élèves et de la publicité qui en a été faite, n ' ont pas permis
d ' apprécier les motivations qui sous-tendaient cette convention . Certains y
ont vu une ébauche de militarisation de l ' éducation nationale . Il lui
demande donc tout d'abord de préciser l ' esprit et les raisons qui ont conduit
à la signature de ce protocole d'accord ainsi qu'a la signature des protocoles
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avec le ministère de la culture et celui de la jeunesse et des sports . En outre.
il aimerait savoir quelles furent les mesures décidées depuis l ' automne 1982
et quelles sont celles qui seront mises en place dans l ' avenir pour concrétiser
et faire connaitre l 'accord avec le ministère de l 'éducation nationale.

Enseignement ( personnel).

30824 . 25 avril 1983. M. Paul Blndt appelle l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur le problème général de
l ' attribution de l' indemnité représentative de logement aux enseignants et
sur cents versée aux conseillers pédagogiques adjoints aux inspecteurs
départementaux de l ' éducation nationale (C . P A . I . D . E . N . ) en
particulier . II se trouve que, s' agissant des indemnités allouées aux
enseignants, les situations sont très disparates d ' une commune à l ' autre et
qu ' en tout état d^ cause, la réglementation n ' est plus adaptée aux réalités.
S ' il a à plusieurs reprises été question de normaliser ces situations et
d 'adopter la réglementation en fonction des conditions existantes, des
mesures concrètes s ' avèrent aujourd ' hui indispensables . Pour ce qui est des
C . P . Al..D . E . N . lesquels font partie du corps des instituteurs et qui de ce
fait ont droit à l ' indemnité représentative de logement ainsi que le précise
notamment le décret n' 71-21)0 du 15 mars 1971, il ne leur est versée et de
manière restrictive qu ' une indemnité forfaitaire de sujétion spéciale dont le
taux annuel est resté fixé à 180) francs alors qu 'au I " janvier 1983, le
montant annuel de l ' indemnité représentative de logement versée par la
commune du chef lieu du département à un instituteur spécialisé, chef de
famille, s 'élevait à 10 811 francs . En conséquence, il lui demande en vue de
réparer cette injustice que des mesures soient prises afin que tous les
C . P . A .I . D . E . N . puissent bénéficier sur les mêmes bases que les
instituteurs spécialisés, directeurs d ' école annexe auxquels ils sont assimilés,
du même système d ' indemnisation imputable de préférence sur le budget
départemental.

Handicapés /réinsertion prolessiunnelle et sociale).

30825 . .- 25 avril 1983. - M . Augustin Bonrepaux appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les incertitudes qui subsistent en ce qui concerne
la prise en charge des dépenses afférentes aux adultes handicapés, placés en
centre d ' aide par le travail (C .A .T .) . En effet, si, selon le projet de loi
devant porter répartition des compétences entre les collectivités locales et
l ' Etat dans le domaine de l ' action sociale, il apparait que les dépenses
relatives au fonctionnement de l 'atelier seraient financées par l'Eta', celles
correspondant à l ' hébergement risquent fort de demeurer à la charge
intégrale du département . Or . il est à craindre que les départements ne
soient pas en mesure de faire face, dans un proche avenir, aux dépenses
croissantes d ' hébergement des travailleurs handicapés . Aussi, il lui
demande si la solidarité nationale ne devrait pas tendre à une prise en
charge de ces dépenses par l ' Eta'.

Etahlissement .r d 'hospitalisation, de soins et de cure ( tari/:r ).

30826. - 25 avril 1983. M. Augustin Bonrepaux attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les difficultés que connaissent les établissements
de santé des zones de montagne pour équilibrer leur budget.
L ' harmonisation des tarifs applique en effet fi tous les établissements le
même prix de journée, quelle que soit leur situation géographique . Or,
aucun des critères retenus ne permet de prendre en compte, au niveau du
classement, le caractère spécifique des établissements des zones de
montagne, qui doivent faire face à des charges de fonctionnement plus
importantes du fait du climat et de l' éloignement : (chauffage huit mois sur
douze, frais de déneigement importants, prix des carburants et des denrées
plus élevés) . Pour des équipements identiques, et pour des classements
répondant à des seuils techniques semblables, ces établissements se trouvent
donc pénalisés et doivent faire face à des dépenses de fonctionnement
beaucoup plus élevées qui compromettent gravement leur fonctionnement.
II lui demande si une majoration des prix de journée ne peut être consentie
aux établissements des zones de montagne pour compenser ces charges de
fonctionnement supplémentaires, afin que ces activités puissent être
maintenues dans les zones de montagne et que les malades puissent
continuer à bénéficier des bienfaits du climat de montagne .

supplémentaire aux communes touristiques et thermales . II souhaiterait
connaitre en particulier : I° A partir de quelle capacité d ' accueil les
communes pourront y prétendre ; 2' Quels sont les critères qui sont pris en
compte pour le calcul des capacités d ' accueil et notamment si une part plus
importante que par la passé sera faite aux équipements du tourisme social :
villages de vacances, giies ruraux . campings ; 3' Suivant quel mécanisme
sera pris en compte l ' effort d ' équipement touristique des collectivités
locales . II lui demande également si, dans l ' hypothèse où certaines
communes ne rempliraient pas ces conditions . cette attribution ne pourrait
ètrc faite au niveau d 'un S . 1 . V .O . M ., en prenant en compte l 'ensemble des
capacités d 'accueil des communes adhérentes.

/hilellerie et restauration (débits de boisons -1rie ,gi ,

30828 . — 25 avril 1983. M . Augustin Bonrepaux appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
sur les graves conséquences que peut avoir pour le département de l ' Ariège
l ' application des directives nouvelles, en ce qui concerne l ' ouverture des
débits de boissons . Jusqu ' à présent . en application de l ' article L 44 du code
des débits de boissons . tous les débits qui pouvaient justifier d ' une ouverture.
même de durée très courte, étaient maintenus . Cette année . en application,
semble-t-il . de la note du 31 mars 1983 de la Direction des services fiscaux.
le code est interprété d ' une façon beaucoup plus stricte, si bien que de très
nombreux débits de boissons d ' ouverture saisonnière sont menacés de la
suppression de la licence . En conséquence . il lui demande quelle est l ' inter-
prétation exacte donnée à l ' article L 44 du code des dé p its de boissons, si
cette interprétation respecte le caractère saisonnier des régions touristiques.
et qu ' un délai d ' une année soit accordé aux personnes poursuivies afin
qu ' elles puissent se mettre en régie avec la nouvelle interprétation du code.

Bihliulheques (bibliothèques centrales de prêt'.

30829 . — 25 avril 1983 . M . Jean-Michel Boucheron (Charente)
appelle l'attention de M . le ministre délégué à la cuL•ure sur les pro-
blèmes des personnels des catégories B et (' des bibliothèques centrales de
prit . II note que les personnels des bibliothèques centrales de prêt s ' in-
quiètent des conséquences de la départementalisation des catégories B et C.
II souhaite que cette procédure n ' entraine pas la suppression des qualifi-
cations des personnels et une perte des avantages acquis . II lui demande
quelles mesures il compte prendre a cet effet.

.4 .r .curanre rieille'se : mime des /icnttimmnaires ririlc et nüli(aires
calta/ r/ea pen.riau .' 1.

30830. - 25 avril 1983. M. Jean-Michel Boucheron (Charente)
appelle l'attention de M . le Premier ministre (Fonction publique et
réformes administratives) sur le problème des fonctionnaires civils
comptant plus de trente-sept ans et demi de service . En effet, il note que
les années au-dchi de trente-sept ans et demi ne sont pas prises en compte
pour déterminer les annuités de retraite. Or, elles le sont dans quelques cas
Iprofesseues techniques par exemple) si ceux-ci peuvent justifier de services
civils lors de leur admission dans leurs corps de fonctionnaire (limite
deux années et demie) . C' est ainsi que deux personnes de même fige entrées
dans le même corps et ayant aux mêmes dates . l ' une effectuée son service
militaire obligatoire avec rappel sous les drapeaux l 'autre, dispensée
de service militaire, ayant travaillé dans le secteur civil, vont bénéficier de
retraites calculées sur des bases différentes après quarante années de service.
La première bénéficiera d ' une retraite calculée sur la hase de 75 p . 100 de
son traitement, la seconde de 80 p . 100 . II précise que dans le statut par-
ticulier des professeurs techniques leur ancienneté validable pour la retraite
est souvent à fige égal supérieure à celle d ' un professeur d ' enseignement
général . car celui-ci ne peut obtenir licence, maitrise et C .A .P .E .S . avant
vingt-'rois ou vingt-quatre ans . parfois plus . alors que les professeurs tech-
niques ont leur ancienneté dans le privé prise en compte dans les services
d ' Etat à partir de vingt ans (article 7 décret n" 51-1423) pour sa totalité
(retraite et avancement) . L ' àge d ' entrée dans leur corps de fonctionnaire
devient de peu d ' importance . Il lui demande s' il n ' estime pas souhaitable
que les services militaires obligatoires soient pris en compte à l ' égal des
services privés précités.

Enseignement secondaire ( personnel'.

Communes (finances locales).

30827. 25 avril 1983. M. Augustin Bonrepaux demande à
M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation de bien
vouloir lui préciser suivant quels critères sera répartie en 1983 la dotation

30831 . — 25 avril 1983. M . Jean-Michel Boucheron (Charente)
appelle l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le
cas des conseillers d ' orientation et directeurs de C .I .O . anciens enseignants.
Il note que des conseillers d ' orientation souhaiteraient réintégrer leur corps
d ' origine . Cette disposition semple être difficilement applicable du fait de
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leur radiation du corps d ' origine dont ils sont issus . II souhaite que ces
personnels puissent réintégrer leur fonction d ' enseignant sans perte de ré-
munération . 11 lui demande quelles mesures il compte prendre à cet effet.

Libertés publiques (protection).

30832 . — 25 avril 1983 . -- M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) appelle l ' attention de M . le Premier ministre sur les dévelop-
pement des systèmes vidéosurveillance du personnel dans les entreprises.
Les techniques qui permettent de suivre en permanence les salariés au travail
tendent à se multiplier (caméras, mouchards téléphoniques, badges magné-
tiques, etc . . .) avec l ' essor de l ' électronique et de l ' informatique . La Commis-
sion nationale de l ' informatique et des libertés s'en est inquiétée et les
syndicats se préocupent de la question de même que la ligue des droits de
l ' Homme . En conséquence, il lui demande s ' il entend prendre des mesures
pour fixer clairement un cadre aux possibilités d ' écoute et de contrôle des
individus au travail.

Formation professionnelle et promotion sociale (stages).

30833. — 25 avril 1983 . — M . Jean-Michel Boucheron (111e-et-
Vilaine) attire l'attention de M . le ministre de la formation profes-
sionnelle sur la circulaire NDE 9582 émanant du ministère de l ' emploi
supprimant l ' indemnité d ' hébergement attribuée aux stagiaires débutants
dans des centres de formation professionnelle et de promotion sociale . Cette
suppression est intervenue à partir du I"janvier 1983 . Or, à cette date un
certain nombre de personnes étaient déjà inscrites dans des centres depuis
longtemps et d ' autres ont commencé leurs stages simplement quelques jours
apré> la parution de cette circulaire . Elles avaient en conséquence prévu
leur budget en y incluant cette indemnité d ' hébergement et ont aujourd 'hui
quelques difficultés financières. Il lui demande ce qui pourrait Mtre envisagé
de façon à ne pas pénaliser les stagiaires débutants au premier trimestre
1983 .

Formation professionnelle et pronwmion sociale (stages).

30834 . — 25 avril 1983 . - M . Jean-Michel Boucheron (111e-et-
Vilaine) attire l'attention de M . le ministre délégué chargé de l'em-
ploi sur la circulaire NDE 9582 émanant de son ministère supprimant l ' in-
demnité d ' hébergement attribuée aux stagiaires débutants dans des centres
de formation professionnelle et de promotion sociale . Cette suppression est
intervenue à partir du l'''' janvier 1983 . Or, à cette date un certain nombre
de personnes étaient déjà inscrites dans des centres depuis longtemps et
d ' autres ont commencé leurs stages simplement quelques jours après la
parution de cette circulaire . Elles avaient en conséquence prévu leur budget
en y incluant cette indemnité d ' hébergement et ont aujourd ' hui quelques
difficultés financières . Il lui demande s ' il ne pourrait pas préciser le champ
d ' application de cette circulaire de faffeon à cc qu ' elle ne pénalise pas les
stagiaires débutants au premier trimestre 1983 .

Certains, âges de 19 ou 20 ans . ont d ' ores et déjà été convoqués par les
consulats algériens ou par les autorités militaires françaises et risques d ' étrc
d ' une façon ou d ' une autre considérés coma, insoumis s ' ils se refusent à
effectuer ce double service militaire . Beaucoup d 'entre eux ont jusqu'à pres-
ent utilisé la possibilité d ' un sursis automatiquement accordé jusqu ' à l ' âge
de 22 ans, cc qui reporte les premières vraies dü'icultés à l ' année 1985 . En
conséquence, il lui demande s' il envisage de prec .clre des mesures spéciales
pour régler cc problème .

Etrangers I Algériens)

30838 . — 25 avril 1983. M. Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) appelle l'attention de M . le ministre des relations extérieures
sur les quelque 150 000 jeunes hommes nés en France de parents algériens
depuis l ' indépendance . Français pour la loi française lorsqu ' ils sont nés
après le l " janvier 1963, toujours Algériens pour l' Algérie, ils sont appelés
par ces deux pays à accomplir leur service militaire (deux ans en Algérie,
un an en France) . Certains, âgés de dix-neuf ou vingt ans, ont d'ores et déjà
été convoqués par les consulats algériens ou par les autorités militaires
françaises et risquent d 'être d 'une façon ou d 'une autre considérés comme
insoumis s' ils se refusent à effectuer ce double service militaire . En consé-
quence, il lui demande si un accord en vue de régler ce problème ne pourrait
par intervenir entre l ' Algérie et la France.

Elahlis.cerment .c d 'hospitalisation . de sains et de tan ( personnel).

30839 . — 25 avril 1983 . M . Jean-Pierre Braine appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des secrétaires médicales des établissements hospitaliers, qui
sont classées dans le groupe V, cidre (', ce qui ne correspond pas au niveau
de recrutement : baccalauréat spécialisé . II lui demande si le reclassement
cri catégorie B peut être envisag

Enseignement préscolaire et élémentaire /personnel).

30840 . — 25 avril 1983 . - M . André Brunet appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l ' ambiguïté devant la-
quelle sont placées les communes au sujet de l ' indemnité représentative de
logement des instituteurs, lorsque la commune a fait construire des loge-
ments équipés convenablement, et que les instituteurs ou institutrices oc-
cupant ces logements, les ont quittés de leur plein gré pour habiter leurs
propres maisons . En effet, la réglementation en vigueur prévoit l 'attribution
et le remboursement aux communes de ces indemnités, niais un arrêté du
Conseil d'Etat du 27 janvier 1971 dit qu 'en cas de refus de ces logements
convenables, les instituteurs ou institutrices perdent le droit aux indemnités
représentatives . En conséquence, il lui demande quelle doit être l 'attitude
des communes dans la situation du cas ci-dessus exposé.

Santé publique (politique de la santé)

Chômage indemnisation (préretraite).

3083E . — 25 avril 1983 . — M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) demande à M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale si des modalités et des avantages particuliers ont
été prévus pour permettre les départs en préretraite des anciens combattants
mutilés de guerre et invalides à plus de 80 p . 100.

Chômage : indemnisation (préretraite).

30838 . — 25 avril 1983 . -- M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) demande à M . le ministre de la défense (Anciens combat-
tants) si des modalités et des avantages particuliers ont été prévus pour
permettre les départs en préretraite des anciens combattants mutilés de
guerre et invalides à plus de 80 p . 100.

Etrangers (Algériens).

30837 . — 25 avril 1983 . -- M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) appelle l'attention de M . le ministre de la défense sur les
quelque 150 000 jeunes hommes nés en France de parents algériens depuis
l'indépendance . Français pour la loi française lorsqu'ils sont nés après le
t a janvier 1963, toujours Algériens pour l'Algérie, ils sont appelés par ces
2 pays à accomplir leur service militaire (2 ans en Algérie, 1 an en France) .

30841 . — 25 avril 1983 . M . Daniel Chevallier attire l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur le contenu
de la note d' information SC AG FOR n" 2290 du 22 juillet 1982 fixant la
participation financière que les associations agréées pour l ' enseignement du
secourisme sont appelées à réclamer aux candidats :i partir du I" octobre
1982 . L ' enseignement de cc gestes d ' urgence n est entre autre un acte social
pour lequel il conviendrait d ' appliquer une modulation de la participation
financière en fonction de la situation familiale, financière des candidats . II
en va de même pour les autres diplômes pour lesquels la participation
financière réclamée aux candidats devrait pouvoir Mtre modulée en fonction
de la situation de famille, en faveur des jeunes, des chômeurs . etc ._ En
conséquence il lui demande quelles mesures il compte prendre pour atténuer
le coût de l ' enseignement du secourisme pour les catégories précitées.

Assurance vieillesse : généralités
(allocations non contributives''.

30842 . — 25 avril 1983 . Mme Nelly Commergnat attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème des retraités face à l ' évolution de minimum vieillesse. En
effet, de nombreux retraites sont dans l ' impossibilité de vérifier eux-mènus
leurs droits au minimum vieillesse . Elle lui demande en conséquence si on
ne pourrait pas envisager soit une révision automatique des pensions par
les Caisses, soit la fourniture aux intéressés des documents nécessaires à
l'actualisation de leurs droits .
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f /iinnagr indemnisation
I allmmalioli dr ,t;ararrlli de resvnurrr.s 1.

30843 . — 25 asril 1983 . M . Lucien Couqueberg appelle l 'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' interprétation qui doit étre faite de l ' article 3 du décret 82-99I du
24 nosembre 1982 dans son application aux personnes licenciées écono-
miques qui . lorsqu ' elles atteindront leur soixantième anniversaire ne justi-
fieront pas encore de 151) trimestres validés au titra l ' assurance vieillesse.
Resteront-elles sous le régime de la garantie de ressources jusqu'à leur
soixante-cinquième anniversaire ' .Ou devront-clics obligatoirement passer
sous le régime de la retraite dés qu ' elles pourront justifier des 150 trimestres
En conséquence . il lui demande de bien vouloir apporter les précisions
nécessaires ;i l ' interprétation de cet article 3 du décret du 24 nosemhre 1982
dans son application à cette catégorie de personnes.

En, elgmWU•m irn)ndaire I per,/Ille!

30844 . — 25 avril 1983. M . Jean-Louis Dumont attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des pro-
viseurs de L .E .P. En effet . la mise en place des listes d 'aptitudes au grade
de certifiés ne prend pas en compte le principe du report en tète des listes.
des proviseurs qui ont été inscrits et non retenus l ' année précédente et cela
du fait du nombre des postes tais au concours . En conséquence . il lui
demande quelles mesures il compte 'gindre :clin que les listes nationales
soient ctahties avec rigueur et justice.

rut'igm'menl misantairr I personnel,.

30845 . — 25 avril 1983. M . Jean-Louis Dumont attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'établissement des
listes d ' aptitudes aux l'onctions de chef d 'établissement et sous-directeur de
colléges . Il semble que ces listes soient déterminées suivant un classement
particulier établi par les inspections académiques sous contrôle effectif des
wndicats et que . par ailleurs, le choix des jurys soit pour le moites subjectif.

a . ' ostracisme qui frappe des enseignants aptes u remplir ces fonctions montre
qu'Il n ' y a pas en la matiérc eu de changement . En conséquence . il lui
demande quelle mesure ü compte prendre afin que chaque candidat ail
toutes possibilités de faire reconnuitre ses qualités.

tt riruharr I slruClures agricoles 1.

30846 . — 2 5 ;sril 1983. M . Jacques Fleury attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés d'application de l ' ac-
tuelle législation en matière de droit de préemption de terre . Le preneur en
place ne peut . en effet . se prévaloir du droit de préemption lorsqu ' il possède
déjà des terres représentant une superficie supérieure à trois fois la S .M .I.
arrétée par le schéma directeur du département oit se trouve le bien vendu.
La loi sise la propriété et non l ' exploitation d ' autres parcelles . Par consé-
quent . toutes les parcelles dont le preneur est propriétaire doivent être prises
en considération . ntènle s' il rie les exploite pas et nuéme si elle- sont situées
dans d 'autres départements Le problème vient du fait qu ' aucun organisme.
aucune administration n ' e' .t actuellement capable de recenser ies parcelles
d ' un mémé propriétaire si celles-ci sont disséminées sur plusieurs départe-
ments . En conséquence . il lui demande s ' il ne serait pas souhaitable de créer
dans les plus brefs délais un fichier national regroupant pour chaque pro-
priétaire l ' ensemble de ces biens et permettant ainsi d 'éviter certains abus
en la maticrc .

sl ssu rtou t' inraltiliré décès (pensions ).

30847 . — 25 axril 1983 . M. Jacques Fleury appelle l'attention dc
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation, au regard de la retraite . des bénéficiaires de pensions
d ' invelidités . Avec un âge de la retraite fixé à soixante-cinq ais . la pension
d'invalidité se trouvait transformée dés rage de soixante ans en pension de
retraite, au titre de l'inaptitude au travail . En conséquence . il lui demande
s'il est dans ses intentions . du fait du nouvel âge de la retraite à soixante ans.
d'abaisser celle-ci ai cinquante-cinq ans pour les titulaires de pensions d ' in-
validité .

Enseignement ( rythmes et vacances scolaires)

30848 . 25 avril 1983. M. Claude Wolff appelle l'attention dc
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports, sur les incidences néfastes de l'harmonisation des dates de vacances

sur l ' activité des stations thermales et touristiques . Dans la réponse qu ' il lui
sait adressée (Journal officiel 21 mars 1983) à sa question n° 15869 du
14 juin 1982 . M. le ministre du temps libre opposait que r. la r .nurainte
scolaire » parait ;soir été jusqu ' ici nettement surestimée n et que sa la
proportion des familles ayant des enfants d ' âge scolaire est plus faible parmi
les curistes que parmi l'ensemble des vacanciers, ce qui autorise ai penser que
«la contrainte scolaire affecte moins cette forme de tourisme que les
autres » . II lui rappelle que la situation de certaines stations thermales . et
notamment La Bourboule . t . ville des enfants », vient contrecarrer ce
raisonnement dés lors que les enfants y sont eux-mémes curistes et que la
moitié d ' entre eux est accueillie sans les familles dans bas établissements
saisonniers publics ou privés . Les entants ne sont pas tributaires des congés
payés et fermetures d ' usines, niais bel et bien du calendrier scolaire . S ' il est
parfois possible de quitter l ' école un peu avant la fin de l'année scolaire
(programmes terminés . enseignants et classes réquisitionnés pour les
examens . . . ) . en aucun cas il est souhaitable qu' un enfant soit absent le jour
de la rentrée scolaire. Aussi, dès lors que les récentes mesures prises par le
gousernement en matiére de contrôle des changes vont contraindre les
Français, pour la plupart d ' entre eux . à villégiaturer dans l ' hexagone et que
les capacités d'hébergement ne sont pas extensibles, il lui demande s ' il ne
conviendrait pas de reconcevoir le prohlcme de l ' étalement des vacances
scolaires .

':cari, m ment u•r ondaire r pro,er(anntes 1.

30849 . 25 asril 1983 . M. Claude Wolff remercie M . le
ministre de l'éducation nationale pour la réponse qu ' il a bien voulu
fournir à sa question n ' 25899 du 17 janvier 1983 concernant le choix des
lectures imposées dans le cadre des programmes scolaires . Bien qu ' étant
partiellement satisfait des réponses apportées . il remarque qu'aucune
réponse concrète ne lui a été donnée concernant le troisième point de sa
question . En conséquence . il lui demande de bien vouloir lui indiquer quel
recours peuvent avoir les parents, premiers responsables de l 'éducation de
leurs enfants, lorsqu ' un professeur impose la lecture d ' un ouvrage qui leur
parait de nature à porter préjudice au sens moral de leurs enfants.

Agriculture . ministère /personnel).

30850 . 25 avril 1983 . M . Claude Wolff appelle l ' attention de
M . le Premier ministre sur les légitimes revendications des ingénieurs
des travaux du ministère de l ' agriculture concernant leur déroulement de
carrière . En effet . les ingénieurs des travaux du ministère de l ' agriculture
souffrent d ' un déclassement indiciaire de fin de carrière par rapport à leurs
homologues de l ' équipement qui finissent leur carrière à l ' indice 852 alors
que les ingénieurs divisionnaires des travaux du ministère de l ' agriculture
terminent ;i l ' indice 762 . Or . les responsabilités sont identiques et les
ingénieurs divisionnaires des travaux du ministère de l ' agriculture occupent
des fonctions de chef de service, : au mérite titre que les ingénieurs du génie
rural des eaux et forêts, ou que les ingénieurs d 'agronomie . de classe
normale . qui terminent eus- ;aussi à l ' indice brut 852 . Ainsi, à fonctions
égales, les corps d ' ingénieurs des travaux du ministère de l ' agriculture sunt
pénalisés de 9(l points d ' indice brut . Aussi . il lui demande de bien vouloir
satisfaire cette revendication peu coûteuse pour le budget de l ' Etat avant la
mise en place définitive de la loi sur le transfert des compétences.

I.t'riruhurr : rnlni.v trre I personnel1.

30851 . 25 avril 1983. M . Claude Wolff appelle i ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur Ics légitimes revendications des
ingénieurs des travaux du ministère de l 'agriculture concernant leur
déroulement de carrière . En effet . les ingénieurs des travaux du ministère de
l 'agriculture souffrent d ' un déclassement indiciaire de fin de carrière par
rapport à leurs homologues de l ' équipement qui finissent leur carrière à
l 'indice 852 alors que les ingénieurs divisionnaires des travaux du ministère
de l 'agriculture tcrmincnt ai l ' indice 762 . Or, les responsabilités sont
identiques et les ingénieurs divisionnaires des travaux du ministére de
l 'agriculture occupent des functions de chef de services au nténte titre que les
ingénieurs du génie rut

	

les eaux et forets . ou que les ingénieurs
d'agronomie, de classe n

	

. qui tcrmincnt eux-aussi à l ' indice brut 852 .
Ainsi . à fonctions égales, ,rps d'ingénieurs des travaux du ministère de
l ' agriculture sont pénalisés de 90 points d ' indice brut . Aussi, il lui demande
de bien vouloir satisfaire cette revendication peu coûteuse pour le budget de
l ' Etat avant ha mise en place définitive de la loi sur le transfer) des
compétences .
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Postes et Irlreunununieations /téléphone Arerron 1

30852 . 25 avril 1983. M. Jacques Godfrain demande ai M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . qu ' en raison des nombreuses
demandes d ' abonnements téléphoniques dans le canton de Saint-Beaurel}
)Aveyron) un commutateur puisse étre installé d'urgence dans ce chef-lieu
de canton .

Avortement r lrl'islution .

30853 . 25 avril 1983 . M . Adrien Zeller demande ai Mme le
ministre délégué chargé des droits de la femme quelles mesures elle
entend prendre pour éviter les I . V .G . à répétition pour certaines femmes
qui peuvent . dans la situation actuelle . quitter le service hospitalier sans
avoir eu d ' entretien po.sr-opei ruloire avec un médecin ou une personne
qualifiée sur la nécessité de mettre en oeuvre pour elles, ou au niveau de leur
couple, la contraception.

Pro/es .sin,rs et aetirin's purunrrdirules
in/ir,niers et inlirnüerlls .

30854._5 avril 983. M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi quelles mesures il entend prendre
pour que les infirmières travaillant en entreprise bénéficient enfin des
avantages liés ai l ' application de l ' homologation du diplùnte d'Elat
d ' infirmier au niveau B .T .S . . qui a été décidée depuis octobre 1978.

Pro/rs .snins et inimités paru,nrdieules Jnia.seurs-I, inrsitln'rupeutes).

30855 . 25 avril 983. M. Adrien Zeller attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur l ' inquiétude des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs face
aux dispositions de la convention nationale qui est actuellement proposée,
dont ils craignent qu 'elle n ' enferme la profession dans un cadre rigide au
moment mène où . du fait du blocage des honoraires et de l ' augmentation
des charges . cette catégorie professionnelle rencontre des difficultés . II lui
demande quelles mesures il entend prendre pour répondre à la
préoccupation des intéressés.

Handicapés /réinsertion profe.ssiunnelle t't soeiulet.

30856 . -- 25 avril 1983 . M . Jacques Floch attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les nouvelles dispositions prises pour le secteur enfants dans les services
spécialisés pour l 'accompagnement u la vie scolaire . Ces nouvelles
dispositions restrictives )pas de création de postes) sont en contradiction
avec les circulaires émanant des ministères de l 'éducation nationale et des
affaires sociales et de la solidarité nationale . favorisant l ' insertion des
enfants déficients, dans le secteur scolaire ordinaire . II lui demande donc ce
qu'il compte faire, afin de remédier à ce problème.

Handicapés (réinsertion pro/e.saimmelle et sociale).

30857 . -- 25 avril 1983 . - M . Jacques Floch attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les nouvelles dispositions
prises pour le secteur enfants dans les services spécialisés pour
l ' accompagnement à la vie scolaire . Ces nouvelles dispositions restrictives
(pas de création de postes) sont en contradiction avec les circulaires
émanant des ministères des affaires sociales et de la solidarité nationale et
de l'éducation nationale, favorisant l ' insertion des enfants déficients, dans
le secteur scolaire ordinaire . Il lui demande donc ce qu ' il compte faire . afin
de remédier à ce problème.

Assurance rieillesse ' rrgi,ue des fonctionnaires virils et n1ilinlire .s
fcalcul rh'.s pensions).

30858 . 25 avril 1983 . M . Joseph Gourmelon appelle l ' attention
de M . le ministre de la défense sur la situation des fonctionnaires civils
de l ' ordre technique du ministère des armées au regard de leurs droits à
retraite . En effet, la liquidation de leur pension s ' effectue sans qu ' il soit
tenu compte des dispositions de la loi du 28 décembre 1959 prévoyant la
possibilité pour les intéressés d'opter pour une pension ouvrière basée sur le

salaire maximum de la profession :i laquelle ils appartenaient lors de leurs
nomination en qualité de fonctionnaire . II lui demande les mesures qu ' il
envisage de prendre pour que soit appliquée la loi en référence . selon
l ' inter prétation confirmée par le Conseil d ' Ft :u dans son erré•' rr Iloudayer
du 9janvier 1981.

l'a/1r - Iin/lllrlll'r's et ssc'i'lrt,s publie, isa",'lr'ie

30859 . 2S avril 1983 . M . Jacques Guyard attire l ' attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique et réformes
administratives) sur l'application de l ' arrél Koenig du ( 'on,eil d ' Ela'.
relatif au rappel et bonification pour Service national ais fonctionnaires.
En effet . la pratique de certains ministères a permis de rappeler jusqu ' à
sic fois le sentine national du méme q gent s ' il passe sis concours
sucessisentent . II en résulte un décalage de carrière entre homme, et femme,
pouvant dépasser dis ans . Mnnisfestcnent . cette manière de procéder n 'a
pas respecté les principes d ' égalité de carrière et de rentrutération entre les
hommes et les femmes . contresient aux nombreuses conventions
internationales signées dont certaines remontent aus années 19511 . Aussi il
lui demande afin de rendre les carnéres équivalentes . conformément au
droit communautaire et au droit français de prendre les disposition,
stipulant que le service national sou pris en compte une seule fois ai l'entrée
du lonctionnairc dans l ' administration.

Trimai/ n travail temporaire,.

30860 . 25 avril 1983 . M. Roland Huguet appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé de l'emploi . sur les procédures
utilisées par certaines entreprises pour échapper à la réglementation du
travail temporaire . Celles-ci consistent notamment à utiliser du personnel
relevant d ' entreprises de sous-traitance qui ne sun' . en /ait . que des filiales
d ' entreprises de travail temporaire . niais ne sont pas soumises aus
obligations résultant de l ' ordonnace du 5 lev réer 1983 . En conséquence . il
lui demande de lui l 'aire connaitre quelles mesures il eus sage de prendre
pour soumettre les filiales des entreprises de travail temporaire si la
réglementation applicable nus entreprises-mères et déjouer fonte tentative
de contournement de la législation.

A ,çrit'tlllure llonnalion /rrn/essionnelle Cl pr'mm~lion tUrials'i.

30861 . 25 avril 1983. M. Marcel Join attire l ' attention de M . le
ministre de l'agriculture sur la suppression de l'opération «stage
111(10 bourses rr permettant chaque année ai I Iü10 jeunes gens issus du
ntnnde agricole d ' effectuer des stages à l'étranger. II lui demande s ' il ne
parait pas envisageable . compte tenu de l ' interét de ces stages qui
permettent de dccouvrir d ' autres réalités agricoles . de renouveler cette
année l ' attribution de ces bourses.

Iinsr(lnrinenl rpersonuel

30862 . 25 avril 1983. M . Alain Journet appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
instructeurs de l 'enseignement public . En effet . l'intégration dans un
nouveau corps desal permettre de résoudre (ICI i titis entent le prohlente des
instructeurs de l 'ex-plan de scolarisation en Algérie, en attente depuis
vingt ats . Le Président de la République avait assuré que le sort des
instructeurs devait être résolu ai l ' issue d ' une large concertation de toutes les
organisations s\ndicales représentatives . Suite ai des négociations, diverses
dispositions avaient été envisagées qui n ' ont pu avoir de suite . En
conséquence . Il lui demande de bien vouloir lui faire savoir par quelles
mesures et dans quel délai, l ' engagement du Président de la République
pourra étre concrétisé .

Pharmumie r ulhei,n'.s I

30863 . 25 avril 1983 . M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale (Santé) sur lac réglementation relative anv
modalités lisant le nombre de pharmacie par commune . Cette
réglementation qui repose sur des critères démographiques semble ne pats
correspondre au besoin ressenti par la population des communes dont la
structure urbaine est très éclatée . En amséquence . Il lui demande s ' il
envisage la rnodincat Ion des critères de détermination fixant le nombre des
pharmacies en fonction des structures urbaines pancculleres .
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Assurance maladie maternité (prestations en nature).

30864. 25 avril 1983 . - M . Jean-Pierre Kucheida attire

l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale (Santé) sur les mesures des taux de
remboursement de 1 279 médicaments par la sécurité sociale . 1 .es mesures
prises en ce domaine se révèlent être pénalisantes pour les assurés sociaux
qui n'ont aucune responsabilité dans le choix des médicaments qui leur sont
prescrits et contribuent à accroître les difficultés d ' accès aux soins médicaux
pour les plus défavorisés . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
signaler la nature des médicaments concernés par ces mesures.

Produits agricoles et alimentaires ( .sorgho).

30865. -- 25 avril 1983 . -- M . Jean Laborde appelle l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur l ' intérêt que présente pour
l ' économie agricole du sud-ouest le développement de la production de
sorgho . Il souhaiterait savoir si certaines variétés dont la production doit
être encouragée ne pourraient bénéficier comme les autres céréales d ' un prix
d ' intervention .

Do ils d 'enregistrement et de nnthre
enregistrement sue ees'siuns et libéralités).

30866. — 25 avril 1083 . -- M . Pierre Lagorce expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que deux époux
mariés sous le régime de la séparation de biens ont acquis en indivision un
immeuble d ' une valeur de 600 000 francs . Dans le cadre d ' un divorce sur
requête conjointe, il a été convenu que le mari servirait à son épouse, une
prestation compensatoire de 300 000 francs et que la femme deviendrait
seule propriétaire de l ' immeuble indivis Pour aboutir à ce résultat,
deux formules sont possibles . I ' On peut commencer par attribuer à la
femme la part du mari à titre de prestation compensatoire et constater
ensuite que par l'effet de cette attribution, il n ' y a pas lieu à partage . Les
droits de mutation à titre gratuit seront perçus sur la valeur des droits
indivis, remis en paiement, le partage consécutif ne paraissant pas devoir
être taxé en tant que disposition dépendante . 2° On peut aussi commencer
par procéder au partage de l ' immeuble en l ' attribuant à la femme
moyennant soulte de 300 000 francs au profit du mari et stipuler ensuite que
cette soulte se compensent avec le montant de la prestation compensatoire.
II semble que dans cette deuxième formule il y aurait lieu de percevoir, dans
un premier temps, les droits de mutation sur la soulte due, et, dans un
deuxième temps, les droits de mutation à titre gratuit sur l ' abandon de
créance par le mari en règlement de la prestation compensatoire à l ' aide
d ' u°i propre . Il parait anormal que la taxation dépende de la présentation
de la convention et une solution de bienveillance a été déjà prise pour éviter
cette anomalie en cas de partage de communauté (réponse ministérielle à
M . Comte, Journal officiel débats A . N , 27 octobre 1980, p . 4531,
n° 28056) . Il lui demande s ' il ne pourrait pas être admis, que, dans le cas
exposé, il n ' y a lieu qu ' à la perception des seuls droits de mutation à titre
gratuit quelle que soit la présentation de la convention.

Foires et marchés (marchés d 'intérêt national).

30887 . — 25 avril 1983 . — M . Pierre Lagorce appelle l'attention de

M . le ministre des transports sur les conséquences de l'article 19 de la
loi sur le nouveau statut de !a S .N .C .F ., en matière d ' attribution des
terrains propriétés de la S . N C .F . . à certains marchés d ' intérêt national.
Au cours de la séance du 11 décembre 1982 . au sénat, l ' amendement n° 132
rectifié, a été retiré Il a été déclaré que la cession des terrains aux M .I . N.
concernés serait réalisée « à un prix raisonnable, dont le paiement sera étalé
dans le temps sur . . . cinq ans en moyenne, pour que chaque versement
annuel de chaque M .I .N . soit aussi voisin que possible de la redevance
annuelle payée annuellement » (Journal officiel débats sénat du 14 décembre
1982, p. 6845) . (1 lui demande s'il peut lui faire connaître l'état
d ' avancement de la mise en place prévisible du mécanisme de cession
présenté lors du débat ci-dessus rappelé.

Produits agricoles et alimentaires (céréales).

30868. — 25 avril 1983 . -- M . Pierre Lagorce appelle l'attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur les craintes exprimées par les
producteurs de céréales en ce qui concerne les intentions de la Commission
des Communautés européennes de supprimer l'indemnité compensatoire de
fin de campagne sur les stocks de céréales. L 'application de cette mesure
perturberait le marché et entraînerait des répercussions sensibles et

désagréables sur le revenu des producteurs . II lui demande quelles mesures
il envisage de prendre au cas de mise en oeuvre des intentions précitées et en
vue de la reconduction des mesures appliquées en ce domaine au cours de la
campagne précédente.

Educaiion : ministère (personnel).

30869. -- 25 avril !983 . — M . Pierre Lagorce appelle l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation défavorable
des conseillers pédagogiques adjoints aux inspecteurs départementaux de
l ' éducatiori nationale, en matière d ' indemnisation au titre du logement . Ces
fonctionnaires ont statutairement droit à l'indemnité représentative de
logement allouée aux instituteurs . Cette indemnité leur a toujours été versée
jusqu ' en 1960 par les communes et entre 1960 et 1970 par les départements.
Avec le décret de 1971 et à compter de ladite année, cette indemnité a été
remplacée par l ' indemnité forfaitaire de sujétion spéciale dont le montant.
soit 1 800 francs par an, est demeuré inchangé, depuis cette date et est réglé
par le ministère de l ' éducation nationale . Actuellement l ' indemnité
représentative de logement pour un instituteur spécialisé est de
10 080 francs soit une différence de 8 280 francs avec celle versée aux
C . P . A . I . D . E . N . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre au
profit des C . P . A . I D. E . N . pour supprimer cette inégalité.

Baux (baux ruraux).

30870 . — 25 avril 1983 . -- M . Jacques Lavedrine demande à M . le
ministre de la justice quelle est la portée et quelles sont les sanctions des
dispositions de l ' article 12 du décret du 22 décembre 1958 relatives à la
comparution des parties en personne aux audiences des tribunaux paritaires
des baux ruraux, dispositions abrogées par le décret n° 75-1122 du
5 décembre 1975, mais dont l ' essentiel a été repris dans l ' article 893 du
nouveau code de procédure civile.

Salaires (participation des employeurs en financement
des transports publies urbains).

30871 . -- 25 avril 1983 . -- M . Jacques Mahéas appelle l'attention de

M . le ministre des transports sur les nouvelles mesures concernant la
participation des employeurs au financement des transports publics
urbains . En effet, dans certains services, en particulier les hôpitaux, les
employés sont astreints à des horaires tels qu ' ils ne peuvent emprunter les
transports en commun, lesquels sont mal adaptés aux rythmes de prise et de
cessation de travail . En conséquence, il lui demande s ' il serait possible
d ' envisager pour les personnels ainsi lésés -- puisqu ' ils ne perçoivent plus
l ' indemnité forfaitaire et ne peuvent bénéficier de la nouvelle mesure — des
modalités leur permettant de percevoir une indemnisation de leurs frais de
transport .

Assurances« compagnies» .

30872. -- 25 avril 1983 . M . Jacques Mahéas attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur certaines dispositions du contrat garantissant les «décès et accidents de
service » que propose la Caisse nationale de prévoyance (C .N .P .) Caisse
des dépôts, 56, rue de Lille Paris 7 ` . L ' article 17, alinéa 2 de ce contrat
précise que le paiement des prestations versées à un souscripteur, dont
l ' employé voit ses activités professionnelles suspendues, suite à un accident
de service, cesse au moment de la résiliation du contrat (et même en cas de
rechute ultérieure directement consécutive à un accident couvert pendant la
période de souscription) . Est-il normal, alors qu ' un souscripteur a payé
régulièrement ses cotisations pendant plusieurs années, qu ' un organisme
cesse de remplir ses obligations ;si ce souscripteur décide de changer
d ' assureur) pour tout ce qui concerne des c décès et accidents de service »
qui se sont produits pendant la période effective de souscription . En
conséquence il lui demande quelles dispositions il compte prendre afin que
cet organisme ne puisse plus proposer de « contrats par distribution » de ce
type, qui laisse le souscripteur « pieds et poings liés » ad eternam.

Assurance maladie ,maternité (prestations en nature).

30873. - 25 avril 1983 . - M . François Massot demande à M. le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) quelles mesures il compte prendre à l 'égard de la situation des pro-
pharmaciens . dans le cadre d ' une extension du système du tiers payant pour
le remboursement des frais de sécurité sociale . La pro-pharmacie, qui joue
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un rôle indispensable en milieu rural, ne peut effectivement être assujettie à
des règles de comptabilité identiques à celles applicables aux pharmacies
d' officines.

Personnes âgées (politique en fureur des personnes âgées).

30874 . - 25 avril 1983 . — M. Martin Malvy appelle l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les difficultés rencontrées par nombre de personnes âgées, incapables
d ' assurer les tâches domestiques, pour se soumettre aux formalités diverses
et complexes d 'embauche et de maintien des ,i gens de maison »
(déclarations, formulaires, traitements, cotisations sociales . . .) . II lui
demande en conséquence, s'il ne serait pas souhaitable, afin de libérer ces
personnes de tout souci de gestion, d 'envisager la création d ' organismes
faisant le lien entre elles et les différents services administratifs, et
centralisant les moyens de financement éventuels (aide sociale, Caisses de
retraite, mutuelles, etc .).

Pain . piitis .serie et confiserie (eontmerc().

30875 . - 25 avril 1983 . - M. Martin Malvy appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Consommation) sur le problème posé dans certaines villes par la
prolifération des dépôts de pain . Les boulangers étant eux-mêmes soumis à
une certaine réglementation . y compris en ce qui concerne l 'étalage de leurs
produits, il lui demande de lui faire connaitre la réglementation concernant
les seuls dépôts, les conditions de leur ouverture et comment dans leur cas
est vérifié le respect des règles d ' hygiène.

.4griculture (politique agricole).

30876. - 25 avril 1983 . -- M . Martin Malvy appelle l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la nécessité de réduire chaque fois
que cela est possible les éléments constitutifs des divers coûts de production
en agriculture . II enregistre à ce titre avec satisfaction les mesures prises
depuis plusieurs mois en direction des C . U . M . A . Une part non négligeable
des travaux agricoles et ruraux étant réalisés par des entrepreneurs du
secteur traditionnel, lesquels ne bénéficient pas de ces divers avantages, il lui
demande de lui faire connaitre si une réflexion sur le thème général de cette
activité en milieu rural ne lui parait pas nécessaire, afin de rechercher d ' une
manière plus large les conditions de l'abaissement de ces coûts et par la
même occasion les moyens à mettre en oeuvre pour ne pas instituer entre les
deux secteurs des conditions inégales de concurrence.

Assurance vieillesse . régimes autonomes ei spéciaux
(trarail/e'or .s indépendants : politique en faveur des retraités).

30877. - 25 avril 1983 . - M . Jacques Mellick appelle l'attention de
M. le ministre du commerce et de l 'artisanat sur les revendications
formulées par la Fédération nationale des associations de conjoints de
travailleurs indépendants de France . En effet, cette association a exprimé le
souhait de voir les régimes C . A . N .C . A . V .A . (Caisse autonome nationale
de compensation de l ' assurance vieillesse artisanale) et O . R .G .A . N .I .C.
(Caisse de compensation de l ' organisation autonome nationale de
l ' industrie et du commerce) dot,ner aux conjoints coexistants la même
pension et ce dans les mêmes conditions . Par ailleurs, le conjoint survivant,
ne bénéficiant d ' aucun droit propre, souhaite bénéficier de la pension de
réversion portée au taux de 100 p . 100 . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir préciser ses intentions sur ces deux points et quelles
dispositions il compte prendre en ce domaine pour améliorer le statut de
conjoint de travailleurs indépendants.

Chômage : indemnisation (allocutions).

30878 . — 25 avril 1983 . - M . Gilbert Mitterrand appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation d'une personne licenciée, inscrite
dans les délais normaux à l'A .N .P .E . . mais qui se heurte à un refus
d'inscription de la part de l'Assedic en raison du refus de son dernier
employeur de lui fournir une lettre de licenciement . Bien que pouvant
prouver qu'elle était salariée par la possession de tous les bulletins de salaire
correspondant à son temps de tavail chez l 'employeur qui l'a licenciée, il n 'a
pas paru possible à l'Assedic de l'inscrire, avec toutes les conséquences
néfastes qui en découlent pour cette personne licenciée . II lui demande
quelles mesures il compte prendre pour une meilleure réglementation .

Service national (objecteurs de conscience)

30879 . -- 25 avril 1983 . - M . Gilbert Mitterrand attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le problème suivant : le décret du 30 décembre 1982 a confié
au ministère des affaires sociales et de la solidarité nationale la mission de
gérer la situation des jeunes gens bénéficiaires du statut d ' objecteurs de
conscience . En conséquence, il aimerait connaitre les possibilités nouvelles
d ' affectation qui sont offertes aux bénéficiaires et lui demande de lui
préciser les associations qui ont d ' ores et déjà reçu l ' agrément pour
accueillir les objecteurs de conscience ainsi que les critères et la procédure à
suivre pour bénéficier de cet agrément.

Enseignement préscolaire' et élémentaire (personnel).

30880 . -- 25 avril 1983 . M . Gilbert Mitterrand appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
conseillers pédagogiques adjoints aux inspecteurs départementaux de
l' éducation nationale . Cette catégorie de personnel fait partie du corps des
instituteurs et a droit à ce titre à une indemnité représentative de logement
comme le précisent la circulaire du 8 février 1961 et le décret n° 71200 du
15 mars 1971 . Or, n' étant pas rattachés administrativement à une
commune, ils ne bénéficient pas d ' indemnité représentative de logement . En
conséquence, il lui demande s ' il ne serait pas envisageable dans le cadre de
la prise en charge par l ' Etat des dépenses des collectivités locales leur
incombant pour le logement des instituteurs, de faire bénéficier les
conseillers pédagogiques adjoints de l 'indemnité représentative de
logement .

Marchés publics (réglementation).

30881 . -- 25 avril 1983 . — M . Gilbert Mitterrand appelle l ' attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation contraire aux exigences économiques actuelles, créée par certaines
entreprises titulaires d ' un lot après l ' appel d ' offres ou l ' adjudication d ' un
marché public . En effet, certaines entreprises, ayant obtenu un marché
après adjudication lancée par une entreprise publique ou un organisme
public, ou par l ' administration, sous-traitent le lot à l 'étranger. il parait
aujourd'hui contradictoire avec la politique économique de la France que
l ' Etat ou les organismes publics confient des marchés de travaux ou de
fourniture de matériel à des fournisseurs qui ne participent pas directement
à l ' effort national de redressement économique . II lui demande quelles
mesures peuvent être envisagées pour faire cesser ces pratiques.

Emploi et activité (politique de l 'emploi).

30882 . 25 avril 1983 . - M. François Mortelette rappelle à M . le
ministre délégué chargé de l'emploi qu'en application des mesures
relatives aux chômeurs de longue durée, ces derniers ont été reçus
individuellement au niveau des bureaux de l'A .N .P .E . La sélection étant
administrative, les chômeurs n ' ayant travaillé que quelques jours pendant
l' année ou ayant changé d ' agence (en cas de déménagement) n ' ont donc pas
été reçus et n' ont nu bénéficier des mesures prises en leur faveur . Il lui
demande, en conséquence, les instructions qu ' il compte donner à
l'A .N .P .E . pour que cesse cette situation regrettable . II souhaite
également savoir si ladite opération sera reconduite.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse).

30883. - 25 avril 1983 . - - M . François Mortelette attire l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur la récente mesure prise en faveur
de la retraite à soixante ans . II lui demande de bien vouloir lui préciser les
conditions dans lesquelles les agriculteurs-exploitants et leurs épouses
pourront bénéficier de la retraite à soixante ans afin de répondre à l 'espoir
bien légitime de cette catégorie sociale.

Agriculture (structures agricoles.

30884 . -- 25 avril 1983 . M . François Mortelette attire l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur la situation provoquée par
certains groupements sur le marché foncier . II note la multiplication de
sociétés créées sous forme de « sociétés civiles agricoles » destinées à tourner
la législation sur les cumuls . Une partie des membres de ces sociétés sont
souvent présents à titre de pure complaisance et la reconnaissance de ces
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sociétés par le, pouxoirs publics empoche l ' installation des jeune,
agriculteurs ne disposant pas de moyens pour l ' acquisition du foncier . I)an,
le département de Loir-et-Cher . la progression des constitutions est
significative . 1979 : I constitution de société : I98I) 9 constitutions de
sociétés . 1981 : 12 constitutions de sociétés . II lui demande quelle mesure Il

entend prendre pour lutter efficacement contre la mainmise sur une parue
du patrimoine foncier de couche, suent les Lu orisées au détriment des jeunes
exploitant,

Hrtroitrs rumplrnuvmuurs euhtd des prnsinntl.

30885 . 25 mol 1987 . M . Jean Natiez attire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les
conséquences du décret du 24 nosembre 1982 sur les ,, licencié,
économiques qui atteignent l ' :ige de soie ;anteans postertenremenl au
1` jans ter 1981 . Ce, personnes ont accepté cette situation aux conditions de
la loi n° 79-32 du 16 jan, ler 1979 et de la convention du 27 mer 1979 . ('es
conditions leur donnaient la (t garantie de ressources licenciement tt avec
l ' attribution de point, gratuit, pour le, retraites complémentaire, Le décret
du 24 novembre 1982 combiné au passage ai la retraite ;i soixante ans
supprime cette attribution . Dans la mesure oit les tt licenciés économique tt

qui ont eu soixante ans avant le 1" janvier 1983 bénéficient toujours de
cette attribution ainsi que les personnes ayant un contrat de solidarité . Il

apparait que le décret susdit crée une discrimination pour une tranche d ' age
précise 11923-19291 . d ' autant plus que la retraite ;i soixante ans est un droit
et non une obligation . En conséquence il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour rétablir l 'équité et la justice en matière d ' attribution
de ces points pour les retraites complémentaires .

li lrttnt'rrt

	

l 'or 111C/Ir t

30889 . 25 , tnl 1987 M . Jean Rousseau appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Famille, population et travailleurs immigrés) sui la situation de.
Portugal, desman! obtenir la carte donnant droit ,tus reduction, pics lues h .rr
la S . N . (' . F . pour les famille, nombreuse, circulant sur le resotu national
fiant donné que les Maghrébins et d ' autres ressortissant, de nus ancienne,
possession, d ' outre-nier or! &J i .' acquis le droit a ces réduction . il
semblerait normal que les I,t colles portugaises dont certaines tr,naillent et
',sent en France depuis plusieurs :ronces puissent benéheuer de telle,
mesuré, En conséquence . d Iw demande s'il ne pouvait ivre enstsage
d ' accorder a ces familles portugaises le droit :i l ' obtention de ces cartes
permettant une réduction sur le trafic S . N ('

1- Cl

30890 . 25 asrtl 1983 . M . Bernard Schreiner se félicite de la
décision prise par le geu(ernernent de cnnnneinorer des 1984 l ' abolition de
l ' esclasage dans notre ria), et dais le monde . I l demande ;i M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation quelles sunt les
mesures Culncrcte, qui seront prises putti permettre celle rununinnxation.
tant dans les écules qu ' au oiseau des culleclisiies publiques

Edilium, umprinit•rit• Cl prt'lIt'

	

//ceci

Sports (pulilllpu• dur sport i.

30886 . 25 avril 1983. M . René Olmeta attire l ' attention de
M. le ministre délégué à la culture sur les disciplines considérée,
chaque année par son ministère . pour la remise solennelle des grands Prix
nationaux . S' il convient de se féliciter de soir ainsi honorées des
personnalités qui ont dans les domaines de la chanson, du cinéma, du
cirque . de la danse . de la musique. de la peinture . . , contribué au
rayonnement de la Frace . nul doute qu ' il en est aussi dans le mous entent
sportif, dont le dévouement ou la réussite est exemplaire et qui a cc litre;
méritent d ' étre associées :i cet hommage . Outre la valeur edueatise du
sport . réussir au plus haut niveau une figure de gymnastique . une phase de
jeu . . . . affirmer la perfection d 'une technique . . . . confèrent en efh:t au
champion . la maitrise d ' un art scritahle . En conséquence . il lui demande s' i l
estime possible d ' inclure le sport pin,ni les disciplines culturelles mises si
justement en saleur• confirmant ainsi le sport comme élément de culture a
part entière . constituant selon une déclaration du Président I

	

Mtterrand
lui-méme . tt une pratique culturelle populaire tt.

Bibliothèques lhihliulhiqure mnuu(ipalt'tt.
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M . Rodolphe Pesce attire l ' attention de
M . le Premier ministre sur le problème posé par le reclassement des
employés de bibliothèque municipale . En effet . les employé, de
bibliothèques sont actuellement classé, en groupe i de rémunération . Or . ce
classement déjà ancien ne correspond plu, au Irasail effectué par cette
catégorie de personnel dont le ride. a nettement évolué depuis de nombreuses
années, ni u leur qualification réelle . La Commission nationale paritaire.
reconnaissant cette situation, a d'ailleurs donné un avis favorable au
reclassement en cinquième catégorie, de même que le, ministres de la euh tire
et de l ' intérieur . Aussi, Il lui demande quand il compte prendre cette juste
mesure de reclassement (qui n ' affecte en rien le budget de I'Iaat).

L•imeignrrmr•nl f pertulrnrl
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M . Maurice Pourchon appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
professeurs techniques chef, des travaux (le I . . E . P. En effet, depuis dit ans
leur situation indiciaire n ' a pas évolue par rapport aux autres personnels de
l' enseignement technique . De plus, ils n ' ont pas la possibilité . comme (ou,
les autres personnels de la fonction publique, d ' une promotion par liste
d ' aptitude . II lui demande donc s ' il compte prendre des mesures tendant au
reclassement des chefs des travaux de L . E . P . afin de reconnaitre le rite
prépondérant qui est le leur au sein des établissement, d'enseignement
technique .

30891 ._5 avril 1983 M . Bernard Schreiner autre l ' attention
de M . le ministre délégué à la culture sur l 'enquéle merti•e par la rrsur
tt Que choisir it las rit 1983) concernant le pris du lis re depuis lu mise en
application de la lut de juillet 1981 . ( ' elle revue Indique que le pro de,
livres a augmenté plus que l ' indice général des pax d la tun,ummdtion et
que les sentes des lis re, ont baissé en 1982 . II lut demande quelles sont les
Inlorm :tions dont il dispose sur l ' application de la lui et si les chiffre, du
ministcre correspondent ,sec l ' enquéte citée ci-dessus.

Ei1iti n iri, imprimerie el
loves
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M . Bernard Schreiner autre l ' aticntiun
de M . le ministre délégué à la culture sur la dccistsHi prise par quatre
de, pmicipanx distributeur, de lisre,

	

Hachette . Sulu . Interlurum et
I l ;nnntanon d 'abolir le ,} . t énu• de lis rai,tNl banc,+ de port (pour les
libraires et éditeurs) dans les librairie, de Pari, et de sa banlieue . Cette
d&cosur, prise sans consultation roque d'acculer un nombre important de
petit, libraires u lu fermeture . II lut demande les mesures qu ' Il compte
prendre pour santeg,rder l ' existence du réseau des petite, librairies et s'II

compte prendre l ' initialise d ' une concertation entre toutes le, parties
t nl e cessée'.

(lrruluWUl It,ulri•rr rrulnp(tNs de motu«, JuliLrrrtnrt
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M . Bernard Schreiner ;Mire l',tlention
de M . le ministre des transports sur le transfert pair ea n ois-citernes
de produit, dat'gereu' sur le, routes et :i trase's les agglumérauen, I)es
reccnts incidents . en particulier celui de Lyon . ont encore une liais alerté
l ' opinion :i ce sillet Il lui demande ,i des etudes uni Clé Lutes pour . d ' une
part . interdire lieues aux agglnrncrauons et ;i certaine, roules d : ce,
consul, . et . pour . d ' autre part . utiliser d ' autres :alhcnunenients que la route,
en particulier par le lut

(il't tl/cillait rrltlltl'rl' ' Ir(llltplll' ls (l(' mt(ll/t 'l't ' s u/sluuC( "1 ('ll tt ' t
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M . Bernard Schreiner attire l'attention
de M . le Premier ministre (Environnement et qualité de la vie)
sur le transfert par e :amM Un,-ellernes de produit, dangereus sur les roule, et
i Ir;orn les ngglumcrauun, . De récent, incident, . en particulier relui de
Lyon ont encore une fias alerté l ' opinion a ce sujet . II lai demande si de,
étude, ont etc fmte't peut . d ' une pan . interdite l'dCees au'. a+ggln,nératium
et a certaine, routes de ce, censuts . et . peur . d'autre part . utiliser d 'aunes
acheminement, que la route . en particulier par le ler
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Et. rI uuuinrssenum i nrdtur.c r! Jrrhels

30895 . 25 avril 1983 . M . Bernard Schreiner attire l ' attention
de M . le Premier ministre (Environnement et qualité de la vie)
sur les problèmes posés par les déchets industriels dangereux du type de
ceux de Seveso . II lui demande quels sont les sites de stockage reconnus par
les pouvoirs publics pour les déchets dangereux . leurs éventuelles
spécialisations et les mesures prises pour renforcer le contrôle de ces sites.

Eau et ossolall1 s(atlen! Malle, cl tics luis

30896 . 25 avril 1983. M . Bernard Schreiner attire l'attention
de M. le Premier ministre (Environnement et qualité de la vie)
sur de nombreux cas de décharges industrielles sauv ages existant en France.
Il lui demande le nombre exact de ces décharges découvertes par son
ministère ainsi que leurs lieux . Il lui demande également quelles sont les
mesures qu ' Il a pu prendre pour arréter leur exploitation et contrôler les
effets de ces décharges .

lntpsrrs et taud
vrrpol sur !e retenu rI Iuvr st<r' la rulrur utontéc

30897 . — 25 avril 1983 . M . Gilbert Sénés expose ii M . le ministre
de l'économie, des finances et du budget que des caves coopératives
ou des vignerons en caves particulieres utilisent les services de mandataires
qui . contre rémunération d ' une faible commission . distribuent les vins des
producteurs a leur environnement social . Certains de ces m :tdataires mer-
cent une véritable activité d ' agents commerciaux . inscrits connue tels sur le
registre tenu au grille du tribunal de commerce . tiennent une comptabilité.
payent leur T .V .A ., leurs cotisations sociales . etc . . . Mais d 'autres exercent
ai titre tout à fait accessoire cette activité de mandataire occasionnel, n 'ont
pas d ' activite commerciale à titre principal et sont souvent salariés dans
une usine ou autre . L ' administration considérait jusqu ' à maintenant les
commissions perçues par les intéressés comme des revenus non commerciaux
accessoires, à la condition que le montant annuel des commissions . y compris
le remboursement des frais . soit inférieur à 1h ((110 francs . De mate le
bénéficiaire n ' avait aucune formalité en matière de T .V .A . si le mentant de
ses commissions n ' excédait pas 9 01111 francs . Il semble maintenant que ces
dépositaires de vins ai rémunérations faibles soient amenés entrer dans
une catégorie déclarée officiellement avec toutes les contraintes idntinistra-
tives et financières qui en découlent . II se permet donc de lui demander de
hien vouloir réexaminer la situation de ces mandataires occasionnels ne
relevant pas de la profession commerciale et de lui t rire connaitri' de l ' admi-
nistration dans ce domaine .

Ettit'Ient'rrit'n( steps'rtrur rI puslhurcohistreul
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30900 . -- 25 avril 1953 Mme Odile Sicard demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale de bien vouloir lui faire connaitre
les dispositions officielles qui permettena esentuellcnient . a l ' administration
d ' une U .F .R . de l ' enseignement supérieur de percevoir des droits univer-
sitaires exeeptionnels en sus deccas exigibles par la réglementation nationale
en vigueur . En outre, lorsqu ' il s ' agit d ' un institut universitaire de techno-
logie . oie l 'adntissiun est soumise à un numerus clausus, elle lui demande
dans quelles conditions l ' administration est autorisée ai conditionner la re-
mise des imprimés de pré•-candidature au versement d ' une somme 'Rée par
elle .

Prslluliun Cl nru-sanies i bine renne lu pullulum Cl les nnisunr as r .

30901 . -- 25 avril 1953 . Mme Odile Sicard attire l ' attention de
M. le Premier ministre sur l ' augnenl :uion des nuisances dues au bruit,
et sur les répercussions qu 'elles peuvent avoir sur l 'étau de santé de la
population . Elle lui demande si le Conseil national du bruit lui a proposé
des mesures de sensibilisation d ' information et de formation des citoyens
en matières de nuisances sonores . Elle lui demande également s ' il envisage
d ' engager une campagne nationale d ' information sur ces problèmes.

3 issue s'
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30902. --- 25 avril 1983 . M . Yves Tavernier appelle l ' attention de
M . le ministre de la justice sur le projet de dessaisissement du tribunal
de Corbeil-Essonnes au profit de celui de Paris pour tout ce qui concerne
le règlement judiciaire des entreprises en difficulté . II rappelle qu ' en matière
de procédure collective . la :liaité du tribunal de commerce de Corheil-
Essonnes place celui-ci au septicnte rang des tribunaux de commerce de
France . Elle est quasiment égale :i celle de tous les autres tribunaux de
commerce dépendant de la ( 'sur d ' appel de Paris réunis . Au terme du projet
de loi en préparation . un tribunal par Cour d 'appel sera appelé ai connaitre
de ces procédures . L ' Essonne dépendant de la Cour d ' appel de Paris, le
tribuna l de (orheil doit étre dessaisi au profit de celui de Paris . Sur le plan
pratique . des milliers de personnes verront leur sort réglé par des magistrats
lointains . inconnus et non sensibilisés aux problèmes du département . Les
difficultés de déplacement et de communication vont ralentir considérable-
ment la circulation des informations donc l'efficacité du système mis en
place . Afin d ' éviter une telle situation, il suggère que . conforméntent au
teste CO préparation . un second tribunal soit désigné dans le ressort de la
Cour d 'appel de Paris et qu ' Il s ' agisse de celui de Corbed . Il

	

demande
d ' examiner celte éventualité et de lai faire connaitre sa position sur ce point.

Phurnun ir r prnJntls pfiurnnu'ruligtles .
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30898 . — 25 avril 1983 . Mme Odile Sicard ;luire l 'attention de
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur la situation des de-
mandeurs d ' emplois face aux emplois précaires . ( 'es emplois sont a temps
partiel et irrégulier, en général quelques heures pendant quelques semaines,
mais les demandeurs d 'emploi les refusent car la plupart du temps ils per-
draient leurs droits et l ' Assedic ne les indemniserait pas, mène parlieileme•tl.
Elle lui demande s' il ne lui parait pas souhaitable d 'envisager une indem-
nisation partielle pour les demandeurs d ' emploi exerçant une activité d 'ap-
poirt irrégulière et d ' une durée inferieure au nui-temps.

Truruil (Irai ail h•nlpur<Oi<

30899 . — 25 avril 1981 . Mme Odile Sicard attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur le problème des salariés
d'entreprises de sous-traitance de services tels que nettoyage ou nragasinage.
(-es salariés ne font pas partie du personnel de l 'entreprise ou ils tressaillent
et dépendent d ' entreprises et de responsables extérieurs à celle-ci . Ils ne
peuvent donc bénéficier des mesures de l ' ordonnance n"82-131 du 5 lévrier
1982 modifiant les dispositions du code du travail relatives au travail tem-
poraire, alors que par leurs conditions de travail et leur situation . ils sont
assimilables aux intérimaires de travail temporaire tels que l 'ordonnance
les définit . Elle lui demande quelles mesures Il pense pouvoir prendre pour
combler ce vide de la législation et permettre aux salariés de ces entreprises
de sous-traitance de bénéficier également dix dispo s itions sur le Travail
temporaire .

30903 . — 25 avril 1951. M. Clément Théaudin :raire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur la mention de la date de péremption des médicaments . En
eflet . celle-ci est principalement portée sur la boite en carton servant d 'em-
ballage et non sur les plaquettes intérieures contenant le produit . ce qui
n 'est pas sans danger . II le remercie de bien soulotr lut préciser si des
mesures sont actuellement envisagées pour remédier ai cet étal de lat.

l'hUrmuna i produits plulrsiisin•lilirlui'I ).

30904 . - 25 avril 1983 . M. Clément Théaudin attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur le conditionnement des tncsheatnents . Dans la pratique cou-
rante . il s ' avère souvent que les conditionnement ne sont pas adaptés aux
traitements prescrits par le médecin et de cette inadequuion résulte un
important gacltis de cachets . etc. . . non utilises . II le remercie de bien vouloir
lui préciser si des mesures sont actuellement envisagées pour remédier à cet
inconsvlticnt et Imiter les fabricants u prévoir des conditionneraient plus
petits

4 ssrrr<uu <' nruludir nu!/ermis• pretlulurns en idlim •s r

30905 . -- 25 av r il 1981. M . Yvon Tondon demande a M . le mi-
nistre des affaires sociales et de la solidarité nationale dams quelles
conditions est appliqué l ' article I . 289 u du code de la sécurité sociale ('e
texte dispose que . pour les alleclions de longue durée . visées ai l 'article I . 291
du code . l ' Indemnité journalière peul ire servie pendant une période de
rois années pour chaque alleCtion ; Il prévoit l ' ouverture d ' un nouveau
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délai de trois ans subordonné :' une reprise du travail au moins égale à un
an . Il lui demande si les organismes de sécurité sociale ont reçu des ins-
tructions pour prendre toutes les initiatives nécessaires à l ' information des
malades et chômeurs à ce sujet.

Anciens combattants el ri linos de guerre (carie du combattant).

30906 . — 25 avril 1983 . -- M . Alain Vivien attire l'attention de M . le
ministre de la défense (Anciens combattants) sur le retard excessif
de la publication des décrets d ' application de la loi n° 82-843 du 1 ,s octobre
1982 (attribution de la carte du combattant aux anciens d'Afrique du Nord).
Il lui demande les causes de ce retard et de bien vouloir faire accélérer la
publication des décrets.

Handicapés (réinsertion pro/essionmelle et .sociale).

30907 . — 25 avril 1983 . -- M . Hervé Vouillot attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l 'accueil des jeunes handicapés adultes . Les établissements tels que les
I .M .P .R .O . accueillent les jeunes handicapés de quatorze à vingt ans . Au-
delà de vingt ans, ces jeunes gens ne relèvent plus ce type d'établissement
mais d ' un C .A .T . ou d ' un foyer occupationnel . Parents, éducateurs et res-
ponsables ont établi de nombreux rapports qui soulignent l 'insuffisance des
centres pour accueillir ces jeunes de plus de vingt ans . En conséquence, il
lui demande les mesures qu ' il compte prendre pour répondre aux besoins
urgents en matière de C.A .T . et de foyers occupationnels, et dans l 'attente,
des dispositions qu ' il envisage concernant l ' accueil des handicapés en
I .M .P .R .O . qui sont actuellement frappés par la limite d 'âge pour ce type
d ' établissements.

Urbanisme : ministère (personne!).

30908 . — 25 avril 1983 . - M . Marcel Wacheux attire l ' attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique et réformes admi-
nistratives) sur une revendication présentée par les conducteurs des tra-
vaux publics de l'Etat . L'ordonnance n° 59-244 du 4 février 1959 relative
au statut général des fonctionnaires a classé les conducteurs de T .P .E . en
catégorie C . Ce corps professionnel, compte tenu des tâches de responsa-
bilité et d ' encadrement qu ' il est amené régulièrement à assurer dans le cadre
de son activité, souhaiterait obtenir son reclassement en catégorie B . Il
apparais d'ailleurs que le Conseil supérieur de la fonction publique a émis
un avis favorable :i cette revendication . II lui demande en conséquence si
une elle mesure peut être envisagée dans le cadre du prochain exercice
budgétaire .

Impôts /oraux (taxe (l 'habitation et taxes foncières).

30909 . — 25 avril 1983 . -- M. Marcel Wacheux attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur un
problème rencontré par les personnes susceptibles de bénéficier d'un dé-
grèvement total ou partiel des impôts locaux . Certaines personnes, en raison
d ' une modification de leur situation (diminution de leurs ressources, aug-
mentation de leurs charges familiales, mise au chômage ou en invalidité . . .),
sollicitent la remise gracieuse de leur taxe d ' habitation ou de leur taxe
foncière. L ' étude de leur dossier demande généralement un certain délai
avant que l ' inspecteur des impôts puisse prononcer sa décision . Cependant,
aucune mesure suspensive de règlement n ' est prévue dans de tels cas et il
est demandé aux personnes concernées d'effectuer le versement de leurs
impôts, au risque de se voir appliquer une majoration de retard de 10 p . 100.
Or, il s ' agit souvent de familles en situation très précaire où l ' avance de
fonds contre une remboursement éventuel risque de leur occasionner de
sérieux problèmes financiers . Il lui demande en conséquence si des dispo-
sitions peuvent être envisagées qui permettraient d ' éviter de tels problèmes.

( 'ontmune.s (finances locales).

30910. — 25 avril 1983. M. Marcel Wacheux demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de bien vouloir
lui communiquer la liste des communes qui bénéficient, en 1983, de la
dotation spéciale dite ville centre principale ou secondaire, de la dotation
globale en fonctionnement .

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d 'application).

30911 . -- 25 avril 1983 . -- M . Yves Sautier expose à M . le ministre

de l'économie, des finances et du budget qu'en vertu de l'article 6 de
la loi de finances rectificative pour 1981 (n' 81-1180 du 31 décembre 1981),
les communes sont assujetties à la T . V .A . depuis le 1 " janvier 1983 pour
toutes les ventes de bois . dès lors qu 'elles ont réalisé une moyenne de plus de
300 000 francs de chiffres d ' affaires agricoles en 1981 et 1982 . Dans de
nombreuses petites communes de montagne, comme c' est le cas en Haute-
Savoie, les ressources essentielles proviennent des ventes de bois, ventes qui,
sans être importantes, peuvent atteindre facilement 150 000 francs par an en
moyenne . C' est pourquoi il lui demande s' il est envisageable d ' assouplir
cette mesure afin de ne pas pénaliser injustement les petites communes des
zones de montagne.

Gouvernement (Conseil des ministres).

30912. – 25 avril 1983 . – Pour la première fois sous la V` République
le ministre chargé des relations avec le parlement n ' assiste pas au Conseil
des ministres, où sont délibérés et adoptés les projets de loi qui seront
soumis à l ' examen de l 'Assemblée nationale et du Sénat . M . Pierre-
Bernard Cousté demande à M . le ministre délégué chargé des
relations avec le Parlement s ' il conteste, contre toute vraisemblance,
que cette situation diminuée traduit très exactement la faible importance
accordée à ses fonctions, et, par contre coup, à l ' institution parlementaire
elle-même .

Gouvernement (Conseil des ministres).

30913. -- 25 avril 1983 . – M . Pierre-Bernard Cousté demande à

M. le ministre délégué chargé des relations avec le Parlement si
le secret des délibérations du Conseil des ministres est un principe
opposable également à ceux des ministres qui, bien que membres du
gouvernement, n ' ont pas le droit, sauf exception, d' assister au Conseil . Si la
réponse est positive, il faudrait en déduire qu ' il n ' a aucune possibilité de
connaître avec précision la teneur des délibérations gouvernementales sur
les projets de loi qui seront inscrits à l ' ordre du jour de l ' Assemblée
nationale et du Sénat . Ne s ' agirait-il pas, pour l' exercice de ses fonctions,
d'un réel inconvénient, auquel, à l'évidence, la seule lecture du communiqué
du Conseil des ministres ne permet pas de remédier?

Travail (réglementation).

30914 . - - 25 avril 1983 . -- M . `erre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre des affaires soc' .les et de la solidarité nationale
de bien vouloir faire le point, pour chacune des quatre lois « Auroux sur
la publication ou l 'état d ' avancement des textes d 'application.

Marchés publies : (réglementation).

30915 . 25 avril 1983 . -- M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'industrie et de la recherche s'il est exact que

l ' entreprise nationalisée Thomson a béné ficié ou bénéficiera d'une remise de
pénalités de retard pour des livraisons de centraux téléphoniques, se
montant à environ 400 millions de francs . Or de nombreux autres
fournisseurs de l 'Administration se trouvant dans le même cas n ' on
bénéficié d ' aucune remise de pénalité . II semble qu ' il y ait là une mesure de
discrimination en faveur d ' une entreprise nationalisée ; il souhaiterait savoir
ce qu 'il compte faire pour que toutes les entreprises fournissant
l ' Administration soient traitées sur un pied d ' égalité.

Transports urbains (métro Rhône).

30916. – 25 avril 1983 . - . M . Pierre-Bernard Cousté demande à

M . le ministre des transports s'il est favorable â la construction d'une
ligne de métro entre Lyor et Satolas, suggérée par plusieurs associations
lyonnaises, dans le but de promouvoir l ' aéroport de Satolas en le rendant
aisément accessible, pour un prix modique . Il souhaiterait avoir son avis :
l ' sur les problèmes techniques qui se poseraient pour cette réalisation;
2° sur le coût financier de cette opération, et les modes de financement
possibles .
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C'untntuneurés européennes ( commerce et artisanal)

30917 . 25 avril 1983 . M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat s ' il peut établir une
comparaison entre les différents pays membres de ia C . F . E . sur le statut
des artisans . les mesures fiscales et sociales qui leur sont applicabia . 'es
l 'ormes de crédit auxquelles ils peuvent prétendre.

Radiai/illusion et télévision (recherche scientifique et 'eclnique).

30918 . 25 avril 1983. M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche s ' il peut exposer les
caractiristiques de la télévision appelée o télévision à définition élevée u . il
souhaiterait savoir quelle est la position de la France dans ce domaine, au
niveau des projets de fabrication, quels autres pays ont déjà débuté des
études ou des réalisations, quel sera l 'avenir de cette télévision à définition
élevée, et dans quel délai elle sera o opérationnelle o.

Charbon (politique charbonnière/.

30919. - 25 avril 1983 . M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'industrie et de la recherche quelle est la
politique industrielle française en matière de liquéfaction du charbon . Du
fait que ce p r océdé risque de n 'être compétitif que vers l ' an 2 000, il
souhaiterait sas,)ir si la France a engagé un programme dans ce domaine, et
si les recherche , sont effectuées en liaison avec nos partenaires européens.

Politique eviérieure (Pakistan).

30920 . 25 avril 1983. M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des relations extérieures si, à l'occasion de son récent
voyage au Pakistan, il a réitéré aux autorités d ' Islamabad la protestation du
gouvernement à la suite du refus de ce pays de recevoir un citoyen Français,
M . Gérard Israel, député au Parlement européen en mission officielle pour
cette Assemblée . Il souhaiterait savoir, dans cette hypothèse, si le
gouvernement pakistanais a décidé de revenir sur sa scandaleuse attitude.

Santé publique (politique de lu santé).

30921 . -- 25 avril 1983 . - M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget s'il est
exact que, fin novembre, des consignes auraient été données au service des
douanes en vue de bloquer des camions et des wagons transportant des
huiles usagées à destination des pays de la Communauté . Il souhaiterait
connaître les raisons de cette décision, si elle s ' avère exacte, si les
dispositions incriminées ont etc maintenues, et quelle est la situation
actuelle .

Produites agricoles et alimentunee' (farine/

30922. - 25 avril 1983 . -- M . Pierre-Bernard Cousté appele
l ' attention de M . le ministre de l ' agriculture sur le marché conclu par
les Etats-Unis avec l ' Egypte . et portant sur un million de tonnes de farine de
blé . D ' après certaines indications, ce marché, traditionnellement européen,
concerne les débouchés de 50 p . 100 de minoteries françaises . De plus, cette
vente a été réalisée à un prix inférieur de 25 dollars la tonne au cours
mondial, et elle prévoit une clause d ' exclusivité incompatible avec les règles
du G . A .T . T . il lui demande donc si la France a l ' intention de réagir, et
comment . D ' autre part, il souhaiterait savoir si le ministre de l ' agriculture
est d ' avis que ce problème aurait pu être évité si la Communauté avait signé
un contrat d ' approvisionnement à long terme avec l'Egypte, comme cette
dernière le souhaitait . Quelle devrait donc être la politique communautaire
dans ce domaine, afin que de semblables avatars soient évités à l'avenir?
Quelles seront, enfin, les conséquences au plen français?

Commerce et artisanat
(politique en fureur du commerce et de l 'artisanal).

30923 . — 25 avril 1983 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . Ir ministre du commerce et de l'artisanat quelles actions
entreprendra la France pour participer, au plan national, à l ' année de
l 'artisanat et des P .M.E .

(brnntunuule .c européennes (politique industrie/h».

30924. 25 avril 1983 . IO millions de livres viennent d'être accordés
par la Communauté à la National Westminster Bank sous la forme de deux
prêts globaux afin d ' aider au financement d 'investissements de petite et
moyenne dimension en Grande-Bretagne . M . Pierre-Bernard Cousté
demande à M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget si la France a bénéficié d ' aides de même origine pour quel
montant, a quelle date ; il souhaiterait également savoir comme t les aides
en questions seront redistribuées, et à quels secteurs.

( 'olnn?unaulés européennes ( institutions ).

30925 . — 25 avril 1983 . -- M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M . le ministre délégué chargé des affaires européennes que le
8 février . le Président de la Commission des Communautés européennes a
déclaré, devant le Président européen, qu ' il était plus que temps de dépasser
le compromis de Luxembourg, qui permet à un Etat membre de s ' opposer à
une proposition contraire à ses inétréts vitaux . II lui demande quelle est la
position de la France à cet égard, si elle entend manifester son approbation
ou sa désapprobation, et comment.

Sécurité sociale (équilibre financier).

30926 . - 25 avril 1983 . -- M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget si la
taxation qu ' il a imposée en France aux tabacs, dans le but de financer la
sécurité sociale est bien conforme aux règlements communautaires, et en
particulier à la directive 72,464/C .E .E . du Conseil des Communautés
européennes .

Métaux (prix et concurrence).

30927 . - - 25 avril 1983 . - M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget dans le
cadre du plan anti-crise, quels contrôles ont été effectués en 1981, 1982 et au
début de 1983 sur les prix pratiqués par les entreprises sidérurgiques : 1° par
ses services : 2° par les soins de la Communauté : 3° avec quelle fréquence
dans les deux cas .

Agriculture (indemnités de départ).

30928 . - 25 avril 1983 . M . Alain Madelin attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur le problème que rencontrent
certains agriculteurs pour bénéficier de l ' 1 . V . D . de 2 500 francs par an . En
effet, la loi du 4 juillet 1980 veut inciter la libération des terres en octroyant
une I . V . D . complément de retraite au taux de 2 500 francs pour ceux qui
cessent leur exploitation au plus tard à soixante-trois ans . Cependant, ces
dispositions ne s 'appliquent pas aux agriculteurs qui ont demandé le
bénéfice de 1'1 . A . D . (lndemnite annuelle de départ) avant leurs soixante-
trois ans, tout en ayant cessé leur exploitation après la publication de la loi.
il s 'agit là d ' une interprétation très restrictive, surtout que la circulaire
d ' application du d avril 1981 stipule dans le paragraphe sur la rétroactivité :
u Il sera nécessaire en conséquence également de moduler en règle générale
le montant de l ' indemnité viagére de départ ayant le caractére d ' un
complément de retraite en fonction de l ' âge auquel le bénéficiaire de
l 'ancienne indemnité viagère de départ non complément de retraite, aura
cessé son activité (2 500 francs s' il cesse son activité avant soixante-trois ans
et 1 500 francs s 'il le fait à compter de soixante-trois ans) . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir prendre en considération cc
problème et d ' accorder l'I . V . D . à 2 50(1 francs aux bénéficiaires de
l'I . A . D . dés lors que la cessation de leurs terres est intervenue '(prés la
publication de la loi du 4 juillet et avant leur soixante-troisième année, ceci
quelle que soit la date à laquelle ils ont fait leur demande . Cette mesure
rétablirait la justice, l ' équité entre les agriculteurs, car aujourd ' hui celui qui
a fait l ' effort de céder volontairement son exploitation à soixante ans,
aidant ainsi à l ' aménagement des structures . se trouve pénalisé par rapport
à celui qui a attendu d ' avoir l ' âge limite pour prétendre à l ' I . V . D.

Urbanisme : ministère« personnel/.

30929 . 25 avril 1983 . M . Alain Madelin attire à nouveau
l ' attention de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la
situation des conducteurs de travaux publics de l ' F.tat qui devraient être
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classés depuis longtemps dam la cioegone H de la fonction publique
(personnel d ' encadrement . Malgré les réponses ministérielles et Ies veres
émus régulièrement depuis 1952 par le Conseil supérieur de la fonction
publique, les conducteurs des T . I' . E . sont toujours classés en calcgorie C
(personnel U ' exécuuonl au regard de l'ordonnance n° 59-244 du 4 février
1959 relative au statut général des fonctionnaires D' autre part . compte
tenu de la situation conjoncturelle et de la mise en place progressive de la lut
sur la décentralisation . les conducteurs de T . P . F . sont très inquiets quant
aux possibilités de leur reclassement en catégorie B . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir taire le nécessaire pour inscrire au prochain
exercice budgétaire le classement au premier niveau de la catégorie H et.
dans l 'attente de ces dispositions statutaires, transformer les emplois de
conducteurs en emplois de conducteurs principaux.

Envei,tnenlrn! supérieur e! puvlhurruluun'u!
prulcvsiuns et uelirilits purrunédiralrs r.

30930. - 25 av rit 1983 . M. Alain Madelin attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la remise en cause de

l ' arrsté classant la rééducation fonctionnelle dans la liste des D .F .S . En
effet, la médecine de rééducation concerne l ' homme dans sa globalité . Elle
est une spécialité à part entière justifiant une analyse sémiologique et
diagnostique et un traitement particuliers . La formation des médecins de
rééducation doit cire spécifique . lin enseignement doit exister dès le
deuxième cycle avec un module obligatoire disposant d ' heures qui lui soient
affectées . En conséquence, il le prie de bien vouloir prendre en compte les
inquiétudes des enseignants concernés et de mener rapidement avec ces
derniers l ' indispensable concertation pour remédier à cette situation.

Prestes : minorére /personnel'.

30931 . - 25 avril 1983. - M . Alain Madelin attire à nouveau
l ' attention de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur ! .t

situation des receveurs-distributeurs . Malgré les assurances données . la
situation n ' a pas évolué et . le premier plan d ' austérité na pas permis le
reclassement prévu . La mise en place d ' un second plan de rigueur Inspire les
plus grandes inquiétudes sur l ' application des mesures décidées . Aussi il lui
demande ce qu ' il compte taire pour rassurer les receveurs-distributeurs et
faire appliquer les mesures qu ' il a annoncées en réponse aux questions des
parlementaires.

flunrheapAs (réinsertion pro/e .vsiumnelle et sociale).

30932. -- 25 avril 1983 . M . Alain Madelin attire l'attention de
M . le ministre des aifairos sociales et de la solidarité nationale
sur le problème de l'intégration de l ' enfant handicapé en milieu scolaire.
Une première circulaire . en date du 29 janvier 1982 . a défini les principes de
cette politique d ' Intégration . Aussi il lui demande si son nunistere envisage
une deuxième circulaire et de bien vouloir lui préciser les formes diverses
envisagées que pourront revêtir cette intégration scolaire, les (ornes de
collahorat•nn nécessaire entre le personnel enseignant et le personnel
spécialisé . II convient en effet de conduire des expériences avec prudence et
de tirer des bilans objectifs des résultats, notamment dans le cadre des
C . A . T .

Sécurité soc iule «équilibr e

30933. - 25 avril 1983 . M. Alain Madelin attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation des producteurs et bouilleurs ambulants de calvados et d 'eaux-de-
vie de cidre à la suite de la perception d ' une cotisation supplémentaire de
7 francs par bouteille de 70 centilitres sur les boissons alcooliques d ' une
teneur en alcool supérieure à 25 degrés à partir du 1 " avril dernier.
L ' accroissement aberrant du poids de la fiscalité a déjà pour conséquence
non seulement une diminution inquiétante de la consommation, mais aussi
une baisse sensible des cours d ' eaux-de-vie payés aux producteurs . Cette
situation ne va pas manquer d ' avoir de graves répercutions sur l ' emploi . En
conséquence, il lui demande ce que compte faire le gouvernement pour
maintenir l 'emploi et l ' activité de ce secteur agricole qui risque ainsi de voir
se développer la fabrication et la commercialisation frauduleuse d ' alcool de
qualité incontrôlée .

In n1in« Jus NLrnrl et mulerrhrs In . ohutteulne ie•s
hure/, d'rrpphrulinn rte hl lurunlir

30934 . 25 avril 1983 . M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale le cas de Monsieur (i . . . qui a travaillé dans une tonnellerie
industrielle (ateliers de repiquage de grosses futailles et rognage mécanique
Ires bruyants) . II lui en est reste une h :, poacousic progressive Ires çénante et
non appareillable Il lui demande s'il ne suait pas possible par assimilation

	

de retenir ce cas au titre de surdité professionnelle 42 `	avec les
droits que cela comporte

( 'onuneree rvrr'irur •réglementation clés échanges ;

30935 . 25 avril 1983. M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
qu, de turnes bas mesures restrictives impostes par le gousernentent, la plus
impopulaire semble étre la limitation de l ' allocation de devises touristiques
à 2 0110 francs ( + 1 000 francs en argent français) . Mesure qui touche tous
les Français . mène ceux aux revenus modestes (un comptait
1 500 000 Français, sur la Costa-Br sa . l ' an dernier) . II lui demande . s ' il
peut confirmer que l ' an prochain . les Français pourront circuler librement.
et que le contrôle des changes se terminera le 31 décembre prochain.

C 'ulerneilet e•! I surmlrnphe ,
pluies r! imnmlullnme

	

Loirs' :lllunliyur

30936 . 25 avril 1983 . M . Josaph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le Premier ministre (Environnement et qualité de la
vie) qu ' il existe un certain nombre de rivières et fleuves dotés d ' un système
d ' alerte . signalant le dépassement de la ., cote d 'alerte tt . Dépassemen t
ent rainant I ' in t ers cntiun des personnes à prévenir et les mesures à prendre.
Il croit savoir . que la rivière Sèvre Nantaise . n ' est pas dotée de ce dispositif.
Récemment . des crues ont entrains des dommages considérables dans cette
vallée . II lui demande s ' il n ' envisage pas de voir doter la Ssvrc de ce
dispositif d ' alerte .

l' nlirisps' s's!eriem'e

	

('rmurlur.

30937 . 25 avril 1983 . M . François Loncle s'étonne auprès de
M . le Premier ministre (Techniques de la communication) de
n'avoir pas reçu de réponse à la question n ' 18747 publiée au Journal
u//iriel du 9 aoùt 1982 . rappelée par la question écrite n " 22634 publiée au
/ourual u//icie/ du 8 novembre 1982 et rappelée également par la question
27548 du 7 février I983, relative à la presse française au Canada . II lui en
rappelle les ternies .

I'ur/nrrre•rir ; pré \ et rnnrurrrnre t.

30938 . 25 avril 1983. M . François Loncle s ' étonne auprès de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de n'avoir
pas reçu de réponse ai la question n " 23370 publiée au Journal ((Muni du
22 novembre 1982, renouvelée sous le n° 27545 publiée au Journal officie/
du 7 fcxrier 1983 . relative au prix des produits aromatiques et des huiles
essentielles . II lui en rappelle les termes.

ssurunre rrrdlesvr item'rulite.s sissurrurre persnnnriir!.

30939 . 25 avril 1983. M . François Loncle s ' étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de n ' avoir pas reçu de réponse à la question n " 27523 publiée ;tu l'arma
ul/ieiel du 7 février 1983 . relative ai l ' assurance vieillesse de certaines nitres
de famille . II lui en rappelle les ternies.

Logement (préf .,

30940 . 25 avril 1983. M . François Loncle s'étonne auprès de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement de n'avoir pas reçu de
réponse à la question n " 27524 publiée au Journal officiel du 7 février 1983,
relative aux préts pour le logeaient . II lui en rappelle les termes .
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30941 . 25

	

inril

	

I t)83 . M . Georges Mesmin rappelle it M . le
ministre de

	

l'économie, des finances

	

et

	

du budget qu'une
circulaire de kt

	

Banque de E rance du

	

13 août

	

1982 crac

	

un régime
discriminatoire entre résidents de nationalité française et résidents de
nationalité ctrangcre . tan particulier . les rendent, de nationalité ctrutgére
peinent disposer de rescnus u l ' étranger prosenant . . . de biens de toute
nature . . . acquis ou constitues a I ' etraagcr ;nanl qu ' ils ne dcstennent
réside :us . . . La modification de la composition de ces ;noirs ne relese pas
de la réglenicntatiun française des changes . Les résidents de nationalité
étrangers sunt autorisés à ne rapatrier que le' rescnus nécessaires à la
cous cri ure de leurs dépenses_ . compte tenu de ressources dont ils peu s ent
disposer par ailleurs en Frt .nee . . les rnteresses peinent détenir des comptes
a l 'étranger pour loger . . . les resctuts énumérés , :t-dessus . . et les utiliser :i

partir de la ( F rance pour toute opércüon de gestion de leur patrimoine et
tout paiement a un non-résident . . . Ils sont autorisés . expédier a remanger

des chèque•, tir s sur leurs comptes à l ' étranger tt . II aimerait cnnnaitie les
raisons qui rendent impossib le de fair: bénéficier de la mitante latitude les
résidents tic nauonalilé française pour cc qui concerne les immeubles et
autres :noirs qu ' ils détiennent lega!enienl . par exemple pour les ;noirs
acquis pendant une période où ils étaient non-résidents au sens de la
législation sur les changes, ou pendant une période où une telle acquisition
n 'était pas interdite 119671 . St les nécessités d ' une gestion normale imposent
de donner aux étrangers les possibilités inertes par la circulaire . pourquoi
refuser ces aménagements à nos nationaux :' Ou, si une gestion normale est
compatible as cc les règles imposées aux 'pionçais . pourquoi taire une fneur
inutile aux étrangers .' Pour le cas où il paraitrait impossible d'accorder aux
Français les libertés dont jouiss e nt les ctra ngers résidents, et de traiter les
uns et les autres comme égaux dosant la loi . il aimerait s ;noir si le fait pour
un Français d ' acquérir une nationalité ctrangcre lui permet de bénéficier du
texte sussisc, et si le fait pour un étranger d ' acquérir la nationalité française
le lui l 'ait perdre .

Sit orna' itic ia/t' • t'yuilihrr lin<na ire i

30942 . 25 a \rd 1983. M. Edouard Frédéric-Dupont signale à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
la situation dél:nc•rsce réservée aux t ras ailleurs indépendants qui adhérent
obligatoirement à une mutuelle dont les cotisations sont élesces et durit les
prestations sont inférieures à celles de la sécurité sociale . qui n ' ont pas de
retraite et qui se soient néanmoins imposer un impôt pour combler le déficit
de la sécurité sociale dont ils ne profitent pas . II lui deni :uule s ' il envisage.
pour ttoitset une solution plus équitable . d ' accorder des dérogations au
bénéfice de ces trasailleurs indépendants.

KttdirttIN/ustun t / li•A'ritiun r pruermnnkts t.

30943 . 25 as rd 1983 . M . René André souhaiterait que M .le
Premier ministre (Techniques de la communication) lui indique la
liste des film, achetés par les ti•léxisions depuis niai 19X! et qui n ' ont pas etc
di 'fusés . !l souhaiterait également connaitre le coût de ces achats.

l'uliliyue r.tlt rirurr rrluliunx t ullurrllcs imedUllU nttlt'c

30944 . 25 avril 1983. M . René André demande à M . le
ministre délégué à la culture quel est le coùt exact du colloque qu ' il a
organisé le 111 février dernier à la Sorbonne et qui réunissait artistes et
intellectuels .

finie/h• , prtlioque /ami/Wh,

30945 . - 25 avril 1983 . M. René André attire l'attention de M . le
Premier ministre sur le profond désarroi des familles qui regrettent tout
d 'abord qu ' en cette période de restrit i on, d ' austérité ou de rigueur, le
gouvernement n ' hésite pas ai consacrer une soninie de 2110 millions de francs
au remboursement de l ' avortement . Elles constatent nsuite qu ' il parait
vouloir limiter le nombre des enfants a deux par famille . Il serait désireux
de savoir si le gouvernement a définitisentenl orienté sa politique familiale
vesr un type sociologique précis de la famille • celle où les deux conjoints
travaillent et ont deux enfatnts . II est perm ' s de se poser la question lorsque
l 'on constate : d ' une part que les allocations familiales pour deux enfants
ont été augmentées de 26 p . 100 alors que celles pour quatre enfants n ' ont
été augmentées que de 6,17 p . 100 : d ' autre part, la suppression de toute
augmentation des allocations pose-natales au profit d ' un troisième enfant à
charge ou d ' un enfant de rang supérieur . II lui demande s ' il n ' estime pas

que ces différentes mesurés ne soit guère compatibles :nec une politique
l'ascr :ible à la natalité et que, en tous cas, elles paraissent ctre en
contradtcuon :na les derniers propos de M . le ('résident de la République
sur la l :t politique familiale qu ' Il souhaitait Noir conduire, disant . en parlant
des familles yu ' « elles déterminent et la sie que nous menons taus
aujourd ' hui et l ' asentr que nous consruiscns pour Ind re peuple » . II lui

demande également si le guuscrnenunt a l ' intention d ' infléchir sa politique
familiale dans un sens plus fat arable au\ familles nombreuses et . dans ce
cas . quelles mesures il eus sage de prendre en leur Liseur.

Bri/itntvli rl n'uruu t polder., i etttpini et u, mute).

30946 . 25 in rd 1983. M . René André appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la très
grise situation que connaissent les entreprises du haitinienl et des Irar\aux
publics . En 1982 . ces entreprises ont connu une régression d ' activités de
5 .8 p . 100, la plus Lm,: enregistrée depuis la lin de la période de
reconstruction . Celle-ci est duc : à la baisse des insestisscntents de l ' Etat
12 .1 p . 1110 par rapport à 19X11 à la suite de la diminution des crédits

huetgétaires non compenses par le ronds de grands travaux qui a démarré
trop tard dans l ' année pour avoir un effet positif : au recul du solume des
travaux lancés par les entreprises publiques entrainant une chute d ' activité
de 9 .6 p . 1(5) : au recul du ultime des travaux effectués par les entreprises
prisées I 6 .4 p . 11101 . Seules les collectivités locales ont augmenté leurs
insesrissenients consacrés aux basaux de + 1 .8 p .100. Asatit la mise en
tcusre du plan de rigueur du 25 mars, un recul de l ' activité des travaux
publies de 4 .5 p . 11111 en sulunte était déjà prés u : l ' engagement budgétaire
de l ' Etat s ' étant encore réduit cette année ; le sobtint: des travaux réalisés
pour le compte des collecti\ités locales devant diminuer en raison de
l ' ésoiution dcf :nunhle des ressources de celles-ci ; les trac aux des grandes
entreprises publiques devant cire amputés en raison des contraintes de
financement : la situation médiocre du secteur prise continuant à se
dégrader et sa chute étant estimée à 5,6 p .100 . Ces perspectives avant le
plan de rigueur étaient donc désastreuses et laissaient prévoir une perte de
15 (1(111 emplois . La profession va devenir sinistrée après la mise en oeuvre
des mesures de rigueur car 4 mesures presucs sont abaisser directement le
ni seau des inve'tissetiients de I'Etal, des collectivités locales et des
entreprises publiques : l ' annulation dans le budget I .-83 de 7 milliards de
crédits : la recherche de X milliards de francs d ' économies supplémentaires
par suppression ou report sur 1984 de certaines dépenses : la réalisation de
7 milliards de francs d ' économies nouvelles par les grandes entreprises
nationales : la diminution de 2 milliards de francs de l ' enveloppe d ' emprunt
des collecnsités locales . Le chiffre initial prévu de 15 (1(10 emplois perdus
pourrait être doublé car les pertes d 'emplois seront amplifiées par les
disparitions d'entreprises contraintes au dépôt du bilan . La profession des
Ira \IIUX publics représentée en majorité dans la région de Basse-Normandie
par des petites et moyennes entreprises sa à la catastrophe . Il lui demande,
pour ces raisons, que des dispositions soient prises par le gouvernement afin
qu ' une priorité soit :accordée aux travaux publics dans le volet industriel du
plan de redressement entrepris . Seul un tel plut de redressement peut éviter
que soit pénalisé un insestissement capital pour l ' avenir de la France, celui
que se porte sur les infracstructures . Si les investissentcnts des travaux
publics étaient au matins maintenus, sinon augmentés, au male titre que
d ' antres insestissentents industriels, l 'effet déflationniste de plan de rigueur
pourrait être atténué et cela sans accroitre le déséquilibre de nos échanges.

Bdlinlunl et rruruux pnh/tt'c rt•nlplui , I urliri Ii• 1.

30947 . 25 avril 19h3 . M. René André appelle l 'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la très grave
situation que connaissent les entreprises du hiuinient et des travaux publies.
En 1982 ces entreprises ont connu une régression d ' activités de 5 , 8 p . 1(10, la
plus fort .• enregistrée depuis la lin de la période de reconstruction . ( 'elle-ci
:st due : ai la baisse des insestissements de l'lila( 1 12 .1 p . 1011 par rapport
ai 19811 à la suite de la dintinutiutt des crédits budgétaires non compensés
par le ronds de grands trnaux qui a démarré trop tard dans l ' année pour
avoir un effet l'unitif : au recul du ,ultime des travaux lancés par les
entreprises publiques entraînant une chute d ' activité de 9,6 p . 1110 ; uu recul
du volume des travaux effectués par les entreprises privées « : .4 p . 100).
Seules les collectivités locales ont augmente leurs Investissements consacrés
aux travaux d .. 1•8 p . 10(1 . Avant la nuise en oeuvre du plan de rigueur du
25 mars, un recul de l ' activité des travaux publics de 4 .5 p . 100 en volute
était déjà prés u : l'engagement budgétaire de l ' Elau s ' étant encore réduit
cette année : le volume des Iras aux réalisés pour le compte des collectivités
locales devant diminuer en raison de l ' ccolution délavurable des ressources
de celles-ci ; les travaux des grandes entreprises publiques devant ctre
amputes en raison des contraintes de financeraient : la situation médiocre du
secteur privé continuant à se dégrader et sa chute étant estimée à 5,6 p . 1(1(1.
Ces perspectives avant le plan de rigueur étaient donc désastreuses et
laissaient prévoir une perte de 1 5 000 emplois . La pndession va devenir
sinistrée après ln nuise en œuvre des mesures de rigueur car quatre mesures
prévues sunt abaisser directement le niveau des investissements de l ' Etat,
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des collectivités locales et des entreprises publiques : l ' annulation dans le
budget 1983 de 7 milliards de crédits ; la recherche de 8 milliards de francs
d ' économies supplémentaires par suppression ou report sur 1984 de
certaines dépenses ; la réalisation de 7 milliards de francs d ' économies
nouvelles par les grandes entreprises nationales ; la diminution de
2 milliards de francs de l ' enveloppe d ' emprunt des collectivités locales . Le
chiffre initial prévu de 15 000 emplois perdus pourrait être d .rublé car les
pertes d 'emplois seront amplifiées par les disparitions d 'entreprises
contraintes au dépôt de bilan . La profession des travaux publics représentée
en majorité dans la région de Basse-Normandie par des petites et moyennes
entreprises va à la catastrophe . II lui demande, pour ces raisons, que des
dispositions soient prises par le gouvernement afin qu ' une priorité soit
accordée aux travaux publics dans le volet industriel du plan de
redressement entrepris . Seul un tel plan de redressement peut éviter que soit
pénalisé un investissement capital pour l ' avenir de la France, celui qui se
porte sur les infrastructures . Si les investissements des travaux publics
étaient au moins maintenus, sinon augmentés, au même titre que d ' autres
investissements industriels, l 'effet déflationniste du plan de rigueur pourrait
être atténué et cela sans accroître le déséquilibre de nos échanges.

Postes et trlrconrnncnications (courrier).

30948 . — 25 avril 1983 . -- M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur t a dégradation des
boites aux lettres C .I . D . E . X . dans les zones rurales . Au bout de quelques
années, ces boites sont en effet rouillées et quasiment hors d ' usage, mais
l ' administration ne pourvoit pas pour autant à leur remplacement . C ' est
tout pariculiérement le cas dans de nombreuses communes du canton de
Verny (communes de Lorry-Mardigny . Pournoy-la-Grasse . . . ) . Afin qu ' une
solution soit apportée rapidement en la matière, il souhaiterait qu ' il lui
indique s ' il peut faire procéder à la mise en place de boites C .I . D . E . X . en
matière plastique.

Administration (rapports arec les administrés).

30949 . — 25 avril (983 . — M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le Premier ministre sur les conditions d ' application de la loi de
1978 sur l ' accès du public aux documents administratifs . Les délais prévus
dans cette loi sont, en effet, relativement longs : l ' administré doit attendre
tout d 'abord deux mois l 'absence de réponse de l ' administration pour
pouvoir saisir la commission nationale d'accès aux documents
administratifs, il doit ensuite attendre que cette commission statue, et
lorsque la commission a statué, il doit ensuite demander la consultation des
documents, et l ' administration concernée, laquelle dispose de nouveau d ' un
délai de deux mois . Ce n 'est donc, bien souvent, qu 'après cinq mois ou plus
que l ' administré peut saisir le Tribunal administratif. Or, de nombreuses
affaires revêtent un caractère relativement urgent . Notamment lorsque la
commission a donné un avis favorable, il est regrettable que
l ' administration dispose d ' un délai supplémentaire de deux mois pour
fournir les documents . Ce délai favorise la mauvaise volonté des
fonctionnaires qui cherchent à différer la communication de certains
documents . Dans ce cas, il n'y a aucune justification pour que
l ' administration bénéficie d ' un délai supplémentaire de deux mois, car elle a
déjà bénéficié d ' un tel délai avant la saisine de la commission d 'accès aux
document administratifs . C 'est pourquoi, il souhaiterait qu ' il lui indique s ' il
n 'envisage pas d ' adapter la Irt de 1978 en réduisant de deux mois à dix jours
le délai dont dispose l ' administration, après que la commission nationale ait
rendu un avis favorable.

Administration (rapport .< avec le.s administrés)

30950. — 25 avril 1983 . — M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le
fait que certaines administrations exigent des paiements par chèque et
refusent des paiements en argent liquide . C'est notamment le cas des
services de l ' agent comptable de l ' Université de Paris I1 . II souhaiterait qu ' il
veuille bien lui indiquer si de telles pratiques sont légales, et si, en
particulier, une administration peut exiger un paiement par chèque lorsque
les sommes concernées sont inférieures à 500 francs.

Médiateur (représentants départementaux).

30951 . — 25 avril 1983 . - M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
services rendus par les correspondants départementaux du médiateur . Les
fonctionnaires intéressés sont, en effet, très utiles pour les administrés car ils
les aident à régler directement des problèmes administratifs souvent
difficiles . Il n ' en reste pas

	

tins que, bien souvent, les moyens en locaux, en

personnel et en temps (ces correspondants départementaux n ' occupent ces
fonctions qu ' à temps partiel) sont insuffisants . Il souhaiterait qu ' il lui
indique s ' il ne serait pas possible : d ' une part, que les correspondants
départementaux du médiateur soient affectés à temps plein dans ces
fonctions, et d ' autre part, que des moyens supplémentaires en matériel et en
personnel leur soient fournis.

Médiateur (aiirihutians).

30952 . — _3 avril 1983 . M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le Premier ministre sur l ' intérét des fonctions remplies par le
médiateur . Il s ' avère, toutefois, que certains secteurs restent exclus des
domaines d ' action du médiateur . Il en est notamment ainsi en ce qui
concerne les fonctionnaires dans leur rapport avec l ' Etai . Afin de pallier ces
carences, il souhaiterait savoir s ' il ne serait pas possible d ' envisager soit une
extension des compétences du médiateur aux problèmes concernant la
fonction publique, soit, l ' instauration d ' un médiateur spécialisé en la
matière .

,8ledia!u'ur /attributions).

30953 . — 25 avril 1983 . - M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le Premier ministre sur l ' utilité des fonctions de médiateur . Celui-
ci permet notamment de remédie , aux carences rencontrées par les usagers,
du fait du mauvais fonctionnement de certaines administrations . Le
médiateur ne peut toutefois Intervenir dans les contentieux pendants devant
une juridiction . Cette mesure est, certes, parfaitement justifiée dans son
principe, car il faut préserver l ' indépendance du pouvoir judiciaire.
Toutefois, il arrive malheureusement que l 'administration de la justice
fonctionne de manière défectueuse . Lorsque c' est le cas, notamment lorsque
des dossiers traînent pendant des années sans qu ' il n 'y ait aucune
justification à ce retard, il serait souhaitable que le médiateur puisse
conserver un pouvoir d ' intervention . II souhaiterait donc savoir quelle
mesure il envisage de prendre en la matière.

Collectes« réglementation!.

30954 . - 25 avril 1983 . -- M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le Premier ministre sur les problèmes posés par la multiplication
des quêtes sur la voie publique . Le médiateur a d ' ailleurs récemment
proposé la suppression des quêies faites au profit d ' organismes
accomplissant des triches d ' intérêt général . II souhaiterait donc qu' il veuille
bien lui indiquer quelles sont les mesures envisagées en la matière.

Politique extérieur( «Océan pacifique).

30955 . - 25 avril 1983 . M . Jean-Louis Masson attire l 'attention
de M . le Premier ministre sur l ' occupation temporaire de plusieurs files
françaises de l ' Océan pacifique par des ressortissants du Vanuatu . Un
quotidien de ce pays a notamment précisé qu ' en ce qui concerne l ' îlot
Hunier, une plaque apposée en 1975 par le patrouilleur « La Bayonnaise »
pour marquer la souveraineté française aurait été enlevée . II souhaiterait
qu ' il lui indique si cette information est exacte, et si oui, quelles sont les
mesures qui ont été prises pour récupérer les plaques.

Etat civil (noms et prénoms).

30956 . - 25 avril 1983 . . - M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre de la justice sur la nécessité d ' une réforme de la
législation concernant la transmission du non patronymique des parents aux
enfants . Le médiateur s 'est récemment attaché à souligner, dans son
rapport annuel, certaines difficultés concernant les enfams nés de mère
française et de père étranger . Dans ce cas d ' espèce, il voudrait savoir s ' il ne
serait pas possible qu ' in enfant né en France d ' une mère française et d ' un
père étranger porte automatiquement le nom de la mère . Une telle solution
permettrait, en ',fret, d 'éviter la multiplication des patronymes à
consonn Ince étrangère, ce qui est parfois un lourd handicap pour les
personnes concernées . La solution préconisée est par ailleurs beaucoup plus
simple et surtout est automatique, ce qui n 'est pas le cas de la procédure de
francisation des noms prévue par la législation actuelle .
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Etrangers (politique ù l 'égard les étrangers lie-de- France )

30957 . -- 25 avril 1983 . - Mme Hélène Missoffe expose à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que le numéro 31 du

1 " avril 1983 d'« Actualité-Migrations » diffusé par l ' Office national
d ' immigration publie des informations sur l ' opération de régularisation
exceptionnelle de la situation des immigrés . Celles-ci comportent un
tableau de la situation au 1 " mars 1983 par département (Algériens exclus).
En ce qui concerne les départements de la région Ile-de-France, les
indications données sont les suivantes : Paris . 30 894 : Seine-et-Marne, 701;
Yvelines, 2 287 ; Essonne, 2 030 ; Hauts-de-Seine, 7 343 ; Seine-St-Denis,
11 188 : Val-de-Marne, 4 768 ; Val-d ' Oise, 2 486 ; soit au total 61 697 alors
que le total pour l ' ensemble de la France est de 105 407 . Ainsi, pour la
région Ile-de-France qui représente environ 20 p .100 de la population
française, l ' opération de régularisation fait apparaitre que les cartes de
travail délivrées constituent 60 p . 100 de celles attribuées pour l ' ensemble
du territoire national . Elle lui demande les raisons pour lesquelles il existe
une telle disproportion en ce qui concerne les comparaisons sur lesquelles
elle vient d ' appeler sont attention . Il est évident que l ' importance des cartes
de travail délivrées favorise l ' afflux des immigrés vers la région 11e-de-
France, alors que celle-ci n ' offre pas des possibilités de travail plus
importantes que certaines autres régions industrielles françaises.

Défense : mini.rtére (personnel).

30958 . — 25 avril 1983 . -- M . Bernard Pons appelle l'attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique et réformes
administratives) sur certaines injustices résultant de l ' application de la
loi du 30 octobre 1975 . Cette dernière permet en effet aux sous-officiers de
carrière, recrutés sur un emploi de catégorie B, le bénéfice de la prise en
compte dans une certaine limite, du temps de service militaire qu ' ils ont
effectué, cette disposition n 'étant jusque-là applicable qu ' aux seuls engagés.
Toutefois une circulaire commune : défense, budget, fonction publique, en
date du 5 janvier 1979 précise que les sous-officiers de carrière ne peuvent se
prévaloir des dispositions de la loi précitée que dans la mesure où ils ont
accédé à la fonction publique postérieurement à la date d 'entrée en vigueur
de cette loi, c'est-à-dire après le 1 " novembre 1975 . A une question écrite
posée à ce sujet (n° 40069) son précédesseur avait répondu (Journal
officiel A . N . questions n° 4 du 26 janvier 1981) que le « bénéfice des
dispositions de l 'article 97 du statut général ° + cs militaires concernant les
conditions de prise en compte pour l ' ancienneté, du temps passé sous les
drapeaux par les anciens engagés accédant à un emploi public, a été étendu
aux sous-officiers de carrière par la loi n° 75-1000 du 30 octobre 1975.
Aucune disposition législative n 'ayant donné de portée rétroactive à cette
extension, il en résulte stuc seuls les sous-officiers de carrière recrutés dans la
fonction publique postérieurement à la date d ' entrée en vigueur de la loi
précitée peuvent prétendre au bénéfice des dispositions de l ' article 97 ».
Cette interprétation se traduit par la création de situations discriminatoires
qui sont regrettables . Sur le plan du droit on peut se demander si ces
situations sont conformes au principe d ' égalité tel qu ' il résulte de la
jurisprudence du Conseil constitutionnel selon laquelle il ne convient pas en
présence de situations identiques d ' appliquer des règles différentes . Pour ces '
raisons, il lui demande si le gouvernement n ' envisage pas oc revenir sur la
circulaire précitée dans le sens d 'une plus grande équité.

Assurance vieillesse : régime des .fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions).

30959 . — 25 avril 1983 . --- M . Bernard Pons expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget qu'une notice
explicative adressée à des titulaires d ' une pension de retraite civile ou
militaire qui bénéficient du paiement mensuel de cette pension à compter du
1" janvier 1983 donne les renseignements suivants : I° le 6 novembre 1982,
vous avez perçu les derniers arrérages trimestriels de votre pension
correspondant à la période du 6 août au 5 novembre 1982, soit quatre-
vingt-dix jours ; 2° le 6 janvier 1983, vous percevrez la fraction de votre
pension correspondant à la période écoulée entre le 6 novembre et le
31 décembre 1982, soit cinquante-cinq jours ; 3° le 6 février 1983, vous
percevrez ia mensualité de janvier 1983, soit trente jours » . Cette période de
cinquante-cinq jours, allant du 6 novembre au 31 décembre 1981 . ne parait
pas prendre en compte la date à compter de laquelle ont été calculés les tout
premiers arrérages de la pension trimestrielle . II semble bien, en effet, que la
retraite ait débuté le premier du mois ayant succédé au temps d ' activité et
non le 6 (le l'octobre per exemple, si l ' intéressé a travaillé jusqu ' au
30 septembre et a été rémunéré jusqu 'à cette date) . D ' autre part, le
paiement mensuel de la retraite continue à être fixé au 6 du mois suivant le
terme échu, donc dans des conditions identiques à celles appliquées au
versement de la retraite trimestrielle . II apparaît que la notice précitée peut
donner à penser que la période de cinquante-cinq jours, constituant le
reliquat du paiement de la pension trimestrielle, est tronquée et devrait être

en fait de soixante jours, s ' appliquant du I" novembre au 31 décembre
1982 . II lui demande de bien vouloir lui donner toutes précisions sur la
façon dont doit étre décomptée la période ptccédanl immédiatement le
passage au paiement mensuel de la pension de retraite.

lntprits et taxer (taxes parafiscales).

30960 . 25 avril 1983 . - M . Bernard Pons rappelle à M . le
Premier ministre que l ' état E fixant le tableau des taxes parafiscales dont
la perception est autorisée en 1983 en application de l ' article. 58 du projet de
loi de finances pour 1983 (n° 82-1 126 du 29 décembre 1982) comporte à la
ligne 60 une redevance pour droit d ' usage des appareils récepteurs de
télévision et des matériels de reproduction de documents audio-visuels . Le
taux de cette taxe est fixé annuellement à 471 francs pour les appareils de
télévision « couleurs » et les matériels de reproduction des documents
audio-visuels. L ' article 11 du décret n° 82-971 du 17 novembre 1982 relatif
à l 'assiette et au recouvrement de cette redevance prévoit certaines
exemptions en faveur des personnes àgées de soixante ans remplissant
certaines conditions, en faveur de certains mutilés et invalides civils ou
militaires ainsi qu ' au bénéfice des établissements habilités à recevoir les
bénéficiaires de l ' aide sociale et des établissements hospitaliers ou de soins.
II lui fait observer que l ' article 15 du décret n " 60-1469 du 29 décembre 1960
modifié exemptait du paiement de la redevance les postes de radiodiffusion
installés dans les établissements d ' enseignement publics ou privés sous
réserve qu ' ils soient affectés exclusivement à la formation des élèves . Or il
apparait souhaitable de favoriser au maximum l ' utilisation des méthodes
audio-visuelles dans les établissements d ' enseignement . C ' est pourquoi il
serait particulièrement opportun que soient modifiées les dispositions
résultant du décret du 17 novembre 1982 afin de permettre aux
établissements d ' enseignement publics ou privés détenteurs soit d ' appareils
de télévision . soit de magnétoscopes, de bénéficier de l ' exemption de la
redevance pour droit d ' usage des dits appareils . Il lui demande quelle est sa
position à l ' égard , de la suggestion qui précède.

Chômage : Indemnisation ( préretraite (.

30961 . --- 25 avril 1983 . -- M . Bernard Pons appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des pré-retraités étant dans cette position depuis le
I" novembre 1981 . Les intéressés étaient en droit d 'attendre l ' application
de la révision de leurs indemnités deux fois par an -- le 1 " avril et le

1 " octobre - ainsi que le prévoit leur contrat . Or, la revalorisation n ' est
intervenue au 1" avril 1982 qu ' au profit de ceux partis en pré-retraite avant
le I " octobre 1981, au motif que celle-ci ne peut bénéficier qu ' aux pré-
retraités indemnisés depuis au moins six mois . II est à noter que cette
clause, qui serait prévue par le règlement de l ' U . N . E . D .I .C ., ne figure pas
sur tous les contrats et qu ' elle est ignorée par de nombreux pré-retraités . En
ce qui concerne la deuxième revalorisation de l ' année, celle devant avoir lieu
le 1" octobre 1982 a été reportée, compte tenu du blocage des salaires . au

1 " novembre 1982 et n ' a atteint qu ' un taux de 1,60 p . 100 . II apparait donc
particulièrement contestable que certains pré-retraités soient réduits à une
revalorisation de leurs indemnités se montant seulement à 1,60 p . 100, et
cela pour une période s ' étendant sur plus d ' un an, alors que le taux
d ' inflation a atteint prés de 10 p . 100 pour l ' ensemble de l ' année 1982 . Il lui
demande si une telle disproportion lui semble acceptable et s ' il n ' envisage
pas de prendre des dispositions pour remédiera une telle situation.

Pensions militaires d 'inralidi,é et des rie limes de guerre
(rumal di' pensions).

30962 . 25 avril 1983 . M . Bernard Pons rappelle :i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que les
règles du cumul d ' une pension militaire d ' invalidité et d ' une pension
d ' invalidité civile du régime général de sécurité sociale sont fixées par
l 'article L 384 du code de la sécurité sociale . (' es règles subissent toutefois
une restriction particulièrement regrettable puisque le dernier alinéa de
l 'article en cause stipule « Toutefois, le montant minimum prévu à
l ' article L 315 est applicable au total de la pension militaire et de la pension
d ' assurance . Ce total ne peut, en aucun cas . excéder le salaire perçu par un
travailleur valide de la mime catégorie professionnelle » . II apparaît que
cette limitation du cumul est inacceptable pour les invalides de guerre qui
considèrent, à juste titre, que la pension qu ' ils perçoivent leur a été attribuée
en vertu du droit à réparation et qu ' elle revêt de ce fait un caractère
forfaitaire, absolument indépendant de tout critère d ' incapacité de travail
ou de ressources . Inversement, il ne doit pas en étre tenu compte dans la
détermination d ' un autre droit à pension ouvert par une invalidité étrangère
à la pension militaire . Il lui demande que, dans un souci de stricte équité, il
soit mis fin u la restriction apportée au cumul de ces deux avantage::,
restriction portant atteinte :m caractère d ' inaliénabilité d ' une pension de
guerre .
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30963 . 2 5 .nril 1983 . M. Hyacinthe Santoni appelle l ' attention
de M . le Premier ministre (Fonction publique et réformes
administratives) sur la situation des iniandes occupant un emploi dans
la fonction publique s :u dans les rollrrti,ués locales . S ' agissant plu,
pecialemenl des sersices de la sille de "'m'al, et, l'armé ceux-ei, du

bureau d ' aide-sociale . il lui demande s ' il peut lui taire connaitre : I " le
nombre de handicapés ou iniilides de guerre, internés résistants ou
déporté, . titulaires d ' emplois réservés ou non, qui ont etc mi, ai la retraite
depuis dis ;uns . soit sur leur demande . soit d ' ollïee . ;lier . dans ce dernier cas.
les raisons ;isatis moti,e cette décision : 2 le nombre de handicapés ends ou
invalides de guerr e qui . prnJ ;uu crue mime pénurie . ont été atteint, par la
limite d ' age de leur emploi : 1 si le pourcentage de 3 p . 11111 d ' handicapés qui
est lise pair ta fonction publique est respecte par lesdits centres . ii
souhaite cgaienient connaitre . sur un plan général, le, mesures qui sont
appliquée, ou eniisaikes pour taire cesser toute discrimination à l'encontre
des Infirmes CRIN ou militaire, en preio}ans nut :unment que cens-ci
luisent cire emp'o'is :i des tanches en rapport :nec leur handicap et en
entant que ce handicap soit à l ' origine d ' une notation basse . décourageant
les intéressés qui perdent ainsi tout espoir de bénéficier d ' un profil de
carnene normal et de I a,aneement auquel ils peu, eut légitimement
prétendre .

Purots de runduirr t oute,-rruA, r.

30964 . 25 avril 1983. M . Philippe Séguin appelle l ' attention de
M . le ministre des transports . sur les préoccupation, des enseignants
de la conduite :nt umuhile . ( ' rus-ci rappellent tout d 'abord que les auto-
écoles . pour hunier chaque année la majeure partie des élc,es candidats au
permis de conduire . achètent et utilisent un nombre elese de xchicules . font
iras ailler . sous des formes dis erses . un effectil non neglieeahle de salarié, et

s tuent à frtot et tus colleciixties locale, des retenus importants sous
darne de T .V .A . . de la ses professionnelles et de charges sociales . ( 'es auto-
ecoles reconnaissent le principe de ceilaines reformes et sont prèles à
participer à la concertation nécessaire a leur mise en leu,« Elles ne
peuxenl par contre accepter la précipitation oser laquelle l ' administration
en,i,age de déboucher sur des solutions engageant l ' avenir de la sécurité
routtere et des école, de conduite . filles releseut que l ' élaboration du
noulcau ,',,teille il educalion routière des rait permettre de ne pas
re nouseler les erreurs commise, dans le passé . car en limitant les action, au
seul plan de l ' enseignement et en n ' intersenant pas suffisamment au ni,cau
de, structures et des conditions économiques des écoles de conduite,
I ' adntinistrat i on irait à coup sur a l ' échec . Les professionnels concernés
estiment indispensable la prise en compte des conditions ,mxHiles
l ' reconnaissance de la location des coule, de conduite :i dispenser la
totalité des formations qui seront (Manies dan, le cadre du nouveau s)stcnte
de l 'éducation routière . sans dissocier la formation technique et la
Iomniation pratique et sans exclure la formation professionnelle : 2° égalité
entre tous les lonnateurs en ce qui concerne toutes les règles
administrative, . juridiques . économiques. sociale, et fiscales ; 3° assainisse-
nient économique des établissements d 'enseignement de la conduite.
notamment par l ' étude et le sui,i d ' une expertise officielle du cois de la
formation :4° c h i horation d ' un programme national définissant aussi bien le
contenu que le niveau : 5 ' élaboration . pour la prole•ssion . d ' un statut
approprié a sa mission spécifique . ;nec définition et reconnaiss :utee du titre
d ' enseignant . II lui demande sa position sur le, modalités de la mise en
I eu,re du nou,eau s}stente d 'éducation routière . au regard des souhadds
exprimés à ce sujet par le, enseigitatits de la conduite automobile.

l'rrrdrdlx rit runumhutrr r rrtln prse,
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30965 . 25 avril 1983. M . Xavier Deniau s'étonne auprès de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n ` 26024 publiée au .huentd u//ieii'l
A . N . Questions n° 3 du '7 janvier 1983 (p . 2451 relatise au maintien de
l' usine Ilutchinson à ( ' haleur . II lui en renouvelle donc les ternies .
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30967 . 25 avril 19x3 . M . Edouard Frédéric-Dupont signale a
M . le ministre de la justice qmc l'article 84 du décret n " (,7-236 du
2 3 niai', 1967 sur les sociétés coolnerciaes prescrit la tenue d ' un registre de
présence qui doit dire signe par les adntinistnateurs présents a chaque séance
du Conseil d ' adntinistration . Ce registre ne doit pas litre obligatoirement
coté ni paraphé . niais il est en général relié . La loi ne presuit pas
linterdic' `.on d ' utiliser des registres à feuille', mobiles . II lui demande s ' il ne
serai' pas normal de pré,ou l'utilisation obligaaire de feuillets cotés et
paraphés . mais la possihilit' d ' utiliser des registres ;i feuillets mobiles
presenlant alllisi iotites g:fr .inlles.

.Sur uns , il IlC, cl runlnu•rr iule,
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30968 . 25 avril 1983 . M . Edouard Frédéric-Dupont attire
l ' attention de M . le ministre de la justice sur l ' institution . par la loi
n 82-596 du I1) juillet 1982 (article 161 . de parts représentant des apports en
industrie . L ' article 14 définissant le, droits auxquels donnent vocation les
parts t ' rliduslne est ainsi libelle „ les apport, en industrie ne concourent
pas ii la formation du capital social . nais donnent lieu à l ' attribution de
parts ousrutt q u partage de, henetices et de l ' actif tics . a charge de
contribuer sus perles A la lecture de ce teste . il semble que les apports en
industrie ne donnent pas socation ont droit de sole . ( 'cttc opinion est
cependant inirlialenient contredite par le fait qu ' un grand nombre
d ' articles de la loi du 24 juillet 1966 . afférents au sole des iissocues dans les
différentes consultations de la sic sociale . ont été modifiés et ne se référent
plus au capital social mai, au nombre de parts sociales . [tant donné
l ' importance du droit de ,ote . il pense qu ' il serait utile de préciser si les
parts d ' industrie siée, ci-dessus comportent ou non le droit dr stil : aux
assemblées .

('omnn•rrr rvrrirur rra Irnn•nlutmn des et-tti r ,gcv.

30969 . 2S :nril 1983 . M. Gilbert Gantier de iioulde à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget si, dans le cadre
de la nous elle réglementation des changes, des mesures particulières ont été
pré, tes en n p eur des cheieheurs scientifiques, unhersiioires ou membre du
(' . N . R .S . . pour leur permettre I ” de suhsenir à leurs frai , de séjour à
l ' étranger pour prendre part ai des séminaires, colloques nui congrès:
2 " poser à l ' étranger des abonnements anis restes de leur spécialité . acheter
des Iode, ou s ' acquitter des ratisations à de, sociétés savantes.

Rtri/Cul di' l7aill , r•ii,u/ion

30970 . 25 a,ril 1983 . M . Gilbert Gantier s'étonne de la
publication au Journal officiel du 25 mars 1983 d ' un truite du 17 mars 1983,
qui a pour effet . à partir de crédits du chapitre 37-02 (dépenses de
funenumiemenl relatives a des opérations de constructions u caractère
interministériel) du budget des charges communes . de multiplier par cinq
l ' ensemble des crédits de lo}ers (chapitre 34-91) et d 'entretien immobilier
(chapitre 35-9I) du ministère des anciens combattants . II demande en
conséquence . : M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget : 1° pourquoi un tel crédit :nuit initialement été inscrit au budget
des charges communes, alors menée que les dépenses correspondantes du
ministère u s es anciens combattants étaient normalement prévisibles, compte
tenu de leur importance au moment de l ' élaboration de la loi de finances
pour 1983 : 2° de justifier une telle opération au regard de l 'article 14 de
l ' ordonnance n " 59-2 du 2 janvier 1959 portant lui organique relative aux
lois de finances, au ternie duquel les transferts de crédits ntoditicnt la
détermination du ser vice responsable de l 'exécution de la dépense sans
modifier la nature de cette dernière.

7ournmr r/ loisirs ,politique Mi nnu'isme et des loisirs,.

( 'orp., diplomolique ii consulaire lGuinée).

30966 . 25 aval 1983. M . Xavier Deniau s ' étonne auprès de
M . le ministre des relations extérieures de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n " 24216 publiée au fouina! officiel A .N.
Questions n° 49 du 13 décembre 1911 2 (p . 5081) relat i se a la tentative
d 'enlèvement d ' un opposant Guinéen . II lui en renouvelle donc les terme s .

30,71 . 25 as ri) 1983. M . Gilbert Gantier demande a M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget si les
dispositions tr ansitoires présucs pour l ' application de la nouvelle
réglementation de, changes pour les sosageurs se rendant ai l ' étranger
hénélicieivint aux résidents français qui . organisant eus-iétie' leurs
vacances à l ' étranger parce qu ' il ne veulent ou ne peuvent recourir à une
agence de supages . avaient acquis. gant le 25 mars 1983, les devises
nécessaires auprès d ' un intermédiaire agréé Il lui :lait lait observer que le
refus de leur accorder les mêmes a salliages que ceux consentis aux
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personnes qui avaient verse des acomptes aux agences de voyages serait une
décision discriminatoire qui pourrait . de plus. apparaitre comme inspirée
par la volonté d ' accorder un prisilege aux agences de voyages.

Budget de ) ' Liai t t si t iiiiou 1.

30972 . 25 avril 1983 . M . Gilbert Gantier demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de lui indiquer
les motifs du transfert, par arrété du I0 mars 1983 publié au Journal officiel
du 19 mars 1983 . de 4 .5 millions de francs de crédits du chapitre 37-02
(dépenses de fonctionnement relatives à des opérations de constructions à
caractère interministériel) du budget des charges communes . au chapitre 44-
60 (subventions diverses) du budget de l' urbanisme et du logement . Il lui
demande également de lui indiquer : 1° quels sont les organismes
bénéficiaires des subventions en cause : 2° dans quelle mesure un tel transfert
qui . tran .sliumant des crédits du titre III (moyens des services) en crédits du
titre IV (interventions publiques) a pour effet de modifier la nature de la
dépense, est conforme à l ' article 14 de l ' ordonnance n° 59-2 du
2 janvier 1959 portant lui organique relative aux lois de finances.

( onuurrrr rvirricur rt .cicouniuüon dt' .v rrluuu,~s st.

30973 . 25 avril 1983. M. Gilbert Gantier rappelle ai M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que les
restrictions drastiques ai la liberté des Français de séjourner ii l 'étranger,
décidées par la circulaire du 28 mars 1983 . ont été officiellement annoncées
comme devant s ' appliquer pour la seule année 1983 . II s'étonne en
conséquence que la circulaire en cause tac fixe pas la limite d ' application
dans le temps de ces dispositions . Il lui demande en particulier si
I ' allucaiion )t annuelle » mentionnée par ce texte s ' applique pour la seule
année civile 1983 . soit du 29 mars au 31 décembre 1983, ou

	

ce qui serait
contraire aux engagement,. du gouvernement

	

pour les douze trois suivant
l ' entrée en vigueur de cc texte.

f 'onunerer e veneur t rr.¢lenienitaiou rla'.s rrhort ,gs-s i.

30974 . 25 avril 1983. M . Gilbert Gantier demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de lui préciser
les cas dans lesquels la Banque de France ou la Caisse centrale de
coopération économique pourront accorder aux résidents qui se rendent en
voyage a l ' étranger l ' autorisation . prévue par la circulaire du 28 mars 1983.
de recevoir une allocation touristique dépassant le maximum de 2 000 francs
fixé par ladite circulait e.

Bulges de l ' Eaa, rcvrruiioni.

30975 . 25 avril 1983. M . Gilbert Gantier rappelle ai M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que la ('our des
comptes, dans son rapport sur le projet de loi portant règlement définitif du
budget de 1981 (n° 1344 . annexe p . 148) . a émis des réserves sur
l ' )pportunité. voire sur la régularité . des multiples transferts opérés ai partir
de l ' ancien chapitre 66-05 (plan d ' informatisation) du budget de l ' industrie.
Il s ' étonne . dans ces conditions, de la poursuite de tels errements avec la
publication au Journal officie/ du 27 mars 1983 d ' un arrété du 22 mars 1983
transférant 7 .5 millions de francs du nouveau chapitre 64-96 (informatique
et électronique) du budget de la recherche et de l ' industrie à divers
chapitres du titre III des budgets de l ' éducation nationale . de la recherche et
de l ' industrie des services généraux du Premier ministre et du temps libre.
ainsi qu ' ai un chapitre du litre V du budget de la défense . II lui demande, en
conséquence : 1° de lui exposer les motifs de ce transfert ; 2° de lui préciser
en quoi les dépenses réalisées au titre des ch tpitres bénéficiant de ce
transfert, correspondront à l ' autorisation parlementaire d ' accorder, au titre
du chapitre 64-96, des subventions d ' investissement en vue de t. financer les
actions nécessaires ai la constitution d ' une industrie dynamique et
compétitive » (fascicule bleu, Recherche et Industrie . II . Industrie p . 117);
3° de lui indiquer dans quelle mesure un tel transfert, qui modifie la nature
juridique de la dépense, est conforme à l ' article 14 de l ' ordonnance n° 59-2
du 2 janvier 1959. portant loi organique relative aux lois de finances .

services généraux du Premier ministre (dépenses diverses du service
juridique et technique de l ' information) . Eu effet . aux termes de l ' article 17
de l ' ordonnance n " 5 9-2 du 2 janvier 1959, s' agissant de dépenses ordinaires
et d ' un chapitre qui t ' était pas inscrit ai l'état li annexé a la loi de finances
pour 1982 . les reports ne peuvent intervenir que dans la limite du dixième de
la dotation du chapitre intéressé . Or . la dotation du chapitre 37-09 était de
165 878 francs en Itu de finances initiale pour 1982 et elle aurait été portée.

d 'après les informations disponibles . :i 2(1258 (10(1 francs au 31 décem-
bre 1982 par divers mouvements de crédit opérés par voie réglementaire . ce
qui . en vertu de la règle du dixième n ' autorisait pas un report de 4 millions
de francs . II lui demande . en conséquence . de lui indiquer 1° quel était, au
21 mars 1983, pour le chapitre 37-09 . le montant de la dotation semant de
hase ii l 'application de la règle du dixième (total des crédits ouverts - en
distinguant ceux ouverts sur fonds de concours diminués . le cas échéant.
des crédits reportés de l ' exercice 1981) . en fournissant le détail des
mouvements de crédit avant affecté ce chapitre au titre de l ' exercice 1982:
2 ° dans quelle mesure les crédits reportés correspondent à des dépenses
effectivement engagées mais non encore 'trdonnaneees : 3° Les motifs qui
ont conduit :i inscrire en loi de finances initiale au chapitre 37-09 des
do t ations inférieures a I p . 100 des besoins constatés à ce titre, ce qui
aboutii à vider de toute substance la portée de l ' autorisation parlementaire
des tt dépenses diverses du service juridique et techniqu e de l ' informaa :ion ».

But, t't de l'Ela/ (économies hudgs'iuires).

30977 . 25 avril 1983 . M . Gilbert Gantier demande ai M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget . de lui indiquer
quelle a été l ' activité . en 1982 et pour les premier ., mois de 1983, du Comité
permanent des économies budgétaires dont la création a été annoncée en
septembre 1982, quelles ont été les recommandations de cc Comité et la
suite qui

	

été donnée :i celles-ci.

Budget de l ' 6rur (e.es'eution

30978 . 25 avril 1983 . A la suite de la publication au Journal officiel
d ' un arrêté du 21 mars 1983 transférant des autorisations de programme et
des crédits de paiement d ' un montant d 20 134 627 francs du chapitre 53-
43 du budget des transports (Ill transports intérieurs) au chapitre 61-40 du
budget de l'agriculture . M . Gilbert Gantier demande à M . le ministre
de l'économie, des finances et du budget . de lui préciser les motifs
de ce transfert et la nature des dépenses en cause . Il lui demande également
de lui indiquer en quoi la transformation de crédits d ' investissements
exécutés par I ' Etat du titre V votés pour la voirie nationale en subventions
du titre VI pour .t l ' adaptation de l' appareil de production agricole » peut
être considéré comme une opération qui ne modifie pas la nature de la
dépense et qui serait susceptible, ai ce titre de donner lieu ai un transfert
régulier au regard de l ' article 14 de l ' ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959.

Budget de ) 'Pite aevéeuüunl.

30979. - 25 avril 1983. M. Gilbert Gantier rappelle ai M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget, qu'ai maintes
reprises . la Cour des comptes a critiqué la gestion des crédits de diverses
dotations globales (cf . notanvnent son rapport sur le projet de loi portant
règlement définitif du budget de 1981, ri ° 1344 annexe p . 156) . La Cour a en
particulier noté que )t l 'utilisation effective des crédits répartis ne doi t pas
étre étrangère à la finalité qui résulte du vote du parlement » . Afin d'être en
mesure d ' apprécier si cette condition est effectivenenl remplie, il lui
demande . pour chacune des répartitions intervenues ti partir du Fonds
d ' intervention pour la qualité de la vie (arrêté du 21 mars 1983 . Journal
officiel du 2 avril 1983), du Fonds interministériel de développement et
d ' aménagement rural )arrété du 22 mars 1983, Journal officiel du
3 avril 1983) . du Fonds d ' intervention pour l'aménagement du territoire
(arrété du 22 mars 1983 . Journal officiel du 30 mars 1983), de lui indiquer,
en détaillant par chapitre bénéficiant de la répartition, 1° la nature exacte
des dépenses qui seront financées sur les crédits ainsi répartis ; 2° en quoi ces
dépenses se rattachent à la finalité résultant du vote du parlement.

Budget de l ' /üui (exécution)

Budget de / 'Lite ie .véa•uionl.

30978. - 25 avril 1983 . - M . Gilbert Gantier attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
conditions dans lesquelles a été opéré . par arrété du 21 mars 1983, publié au
Journal officiel du 7 avril 1983, un report de crédits de 1982 à 1983 . d'un
montant de 4 millions de francs, concernant le chapitre 37-09 du budget des

30980 . 25 avril 1983 . A la suite de la publication au Journal officiel
du 9 avril 1983 d ' un arrêté du 1" avril 1983 annulant des autorisations de
programme et des crédits de paiement au chapitre 61-40 (adaptation de

l 'appareil de production agricole) du budget de l'agriculture, M . Gilbert
Gantier demande :i M . le ministre de l'économie, des finances et
du budget . de lui préciser : 1° le numéro de l ' article de la nomenclature
budgétaire et l'objet précis des dotations ayant fait l 'objet de• cette
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annulation : 2° dans quelle mesure les crédits en cause ont pu être considérés
comme « sans objet » au sens de l 'article 13 de l ' ordonnance n° 59-2 du
2janvier 1959 .

Budget de l 'Ela( (exécution).

30981 . -- 25 avril 1983 . -- M . Gilbert Gantier demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget, de lui indiquer
la répartition, par ministère et par chapitre de la nomenclature budgétaire,
des 20 milliards de francs de crédits « gelés » pour 1983 au titre du « Fonds
de régulation budgétaire » dont la mise en place vient d' être indiquée dans
les « Notes bleues » (n° 117) de son ministère.

Budget de / 'Flat (exécution).

30982. -- 25 avril 1983 . -- M . Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget, que l'article 6
de l ' ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 établit une classification très
précise des dépenses de l ' Etat en fonction de leur nature et que l ' article 14
du même texte dispose que les transferts de crédits ne peuvent modifier la
nature de la dépense . Il lui demande en conséquence de lui préciser en quoi
le transfert (arrêté du 22 mars 1983 publié au Journal officiel du
30 mars 1983) de 55 millions de francs d ' autorisations de programme et de
81 millions de francs de crédits de paiement du chapitre 57-30 (sécurité
civile, dépenses d ' équipement) du ministère de l ' intérieur et de la
décentralisation au chapitre 34-31 (entretien des matériels, programmes) du
ministère de la défense (section air) est conforme aux dispositions
organiques précitées .

Budget de / 'Flat (ex'é •ution).

30983 . -- 25 avril 1983 . -- A la suite de l ' annonce par le gouvernement
de l ' annulation prochaine de 12 milliards de francs de crédits votés dans la
loi de finances pour 1983, M . Gilbert Gantier demande à M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget, de lui préciser
la signification juridique de la notion de crédit devenu « sans objet »
mentionnée à l ' article 13 de l ' ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant
loi organique relative aux lois de finances.

Concierges ei gardiens (statut)

30984. - 25 avril 1983 . — M . Philippe Mestre appelle l'attention de
M.le ministre délégué chargé de l'emploi sur les difficultés
d'application que rencontre la convention collective nationale des gardiens,
concierges et employés d ' immeubles, signée le I1 décembre 1979 . Les
dispositions législatives et réglementaires qui régissaient précédemment le
statut des concierges, n ' ont en effet toujours pas été harmonisées avec les
dispositions contractuelles nouvelles . Prolonger une telle situation accroit
la gravité des nombreux problèmes en suspens . Il lui demande par
conséquent dans quels délais il compte mettre enfin un terme à l'ambiguïté
actuelle et procéder à la mise en conformité des textes.

Produites agricoles et ulimeniuires (céréales).

30985 . — 25 avril 1983 . -- M . Philippe Mestre demande à M . le
ministre de l ' agriculture de bien vouloir lui faire connaitre sa position
en ce qui concerne la suppression de l'indemnité compensatrice de fin de
campagne sur les stocks de céréales . II attire en particulier son attention sur
la difficulté que de telles dispositions entraineraient pour les coopératives de
céréales .

Agriculture (aides et prêtes).

30988. - 25 avril 1983 . - M . Philippe Mestre appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les conditions dans lesquelles s ' est
effectuée, au début de cette année, l'instruction des demandes d'aide à la
mécanisation agricole . Les dossiers de demande, qui concernaient les
matériels commandés entre le l e ' mars et le 31 décembre 1982, devaient être
déposés avant le 15 février 1983 . Cc délai n'a pas pu être respecté par de
nombreux agriculteurs, qui n 'en ont pas eu connaissance en temps voulu.
Une information insuffisante diffusée étant ainsi à l ' origine de situations

discriminatoires, il lui demande s' il n'envisage pas de prendre une mesure de
report, afin que tous les exploitants susceptibles de bénéficier de ces crédits
puissent les obtenir .

Logement (expulsions et saisies).

30987 . --- 25 avril 1983 . -- M . André Tourné expose :i M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que ses
administrations départementales, préfets et sous-préfets sont sollicités très
souvent pour qu 'elles accordent le concours de la force publique en vue
d ' imposer par la force des décisions de justice relatives w des expulsions de
locataires . En conséquence, il lui demande : 1° Combien d'expulsions de
locataires avec le concours de la force publique ont eu lieu au cours de
l ' année 1982 : u) dans toutes la France . h) dans chacun des départements
français et départements de la France d ' outre-mer compris.

Bau.v (baux d 'habitation).

30988 . 25 avril 1983 . - - M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement que la loi qui porte son nom
a fait couler des fleuves d ' encre . Elle a aussi provoqué une dépense
démesurée de salive . Les propos verbaux colportés de-ci de-là atteignent à
son encontre dans certains milieux des sommets démesurés par rapport :i ses
effets réels . C'est ainsi qu'on assiste aux deux phénomènes suivants : ---
certains propriétaires crient à l ' expropriation, -- certains locataires ne
pouvant se loger décemment face à des appartements vides crient aussi de
leur côté à l ' encontre de la même loi . Pourtant la loi Quillot votée par le
parlement apporte des garanties aux deux parties dont les intérêts ne
devraient pas être systématiquement opposés . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir préciser quelles sont les garanties essentielles qui se
dégagent du contenu de la loi qui porte son nom aussi bien pour les
bailleurs que pour les locataires.

Logement Ie .xpulsinns et sai.cie.ct.

30989 . — 25 avril 1983 . -- M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de la justice que les tribunaux sont amenés le long de l 'année à
arbitrer les différents existant entre bailleurs et locataires . Dans beaucoup
de cas, la procédure judiciaire conclut à l ' expulsion du locataire . Cela, soit
dans l'immédiat, soit après avoir fixé un délai pour permettre au locataire
d ' essayer de se reloger ailleurs . En conséquence, il lui demande :
I° Combien d ' affaires d 'expulsions de locataires les tribunaux de France, et
cela par département, ont été appelés à juger au cours de l ' année 1982.
2° Combien de décisions d ' expulsions de locataires ont été prononcées au
cours de la même année et toujours par département . 3° Dans le cas
contraire, combien de bailleurs ont été déboutés au cours de la mame année
de 1982 et toujours dans chacun des départements.

Logement (expulsions et saisies)

30990. -- 25 avril 1983 . M. André Tourné expose à M . le
ministre de la justice qu ' après le mois de mars, les expulsions de
locataires redeviennent possibles à la suite des décisions de justice . Dans la
majorité des cas, ces expulsions r-vêtent un caractère anti-social . De plus, le
problème humain qu ' elles comportent passe au deuxième plan . En
conséquence . il lui demande : I " Si, en matière de jugements relatifs aux
expulsions éventuelles de locataires, la chancellerie a été amenée à donner
des instructions : 2° si oui, lesquelles et surtout dans quel sens.

Logement (expulsions el .saisies)

30991 . -- 25 avril 1983 . M. André Tourné expose :i M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation qu'après le mois de
mars de chaque année recommence l ' exécution de décisions judiciaires
tendant à expulser des locataires des appartements qu ' ils occupent . Si la
bonne foi, dans certains cas, n ' est pas évidente, il n ' en est pas moins vrai
que toute expulsion de locataires . suivant la formule . « manu-militari ».
pose des problèmes humains dont il serait juste de tenir compte en priorité.
Aussi, il lui demande : 1° qu ' elle est la doctrine de son ministère face aux
demande de concours de la force publique pour imposer, à l ' encontre de
locataires, l ' application de décisions de justice dont ils ont fait l ' objet.
2° quels types d ' instructions ont été donnés aux administrations
préfectorales pour éviter les drames sociaux et familiaux que provoquent
dans la majorité des cas . les expulsions de locataires avec le concours de la
force publique .
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logem ent (expulsions et saisies).

30992 . - - 25 avril 1983 . - M . André Tourné rappelle ai M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que pour éviter aux
expulsions de locataires de tourner au drame social ou familial . il fut
question d ' agir après avoir mis en place un système de concertation en vue
d ' aboutir à un relogement préalable du locataire condamné à évacuer les
lieux . Il a méme été question de mettre en place des commissions locales et
départementales susceptibles de trouver les compromis nécessaires entre les
parties en cause afin d 'éviter d 'avoir recours à la force publique . Il lui
demande de préciser ce qui existe en la matière.

Haanlie(l

	

/ appa r eillage).

30993 . 25 avril 1983. - M . André Tourné demande ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale dans
quelles conditions ont évolué les prises en charge par les serv ices sociaux
pour l ' achat des appareils prothèse susceptibles d ' améliorer f ' ou 'ie des mal-
entendants, des sourds congénitaux ou des sourds à la suite de maladie ou
d ' accidents divers . Cela : a) per type d ' appareil prothèse ; h) au cours de
chacune des dix années écoulées de 1972 a 1982.

Haltdaeape's s appareil/agi

30994 . 25 avril 1983. M . André Tourné rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solide,ité nationale que de
toutes les déficiences physiques humaines, celle qui semble !a moins
comprise, est bien celle qui frappe les mal entendants et les sourds, bien sûr
par ceux qui fort heureusement sont à l 'abri de ce mal . Pourtant il s 'agit
d ' une déficience qui, dans beaucoup de cas, a en plus des conséquences
morales chez ceux qui en sont atteints dont heureusement, la science
médicale à réussi à créer une grande variété de prothèses susceptibles de
corriger tout ou partie, les faiblesses auditives . L 'électronique, miniaturisée à
l ' extrême, a mème apporté des corrections spectaculaires . i outefois. il
s ' agit en général d ' appareils relativement chers . A quoi s ' ajoute souvent le
remplacement des piles qu ' il faut changer une fois totalement usées . ( 'e qui
devient sérieux pour les porteurs de ces prothèses et de corrections de l 'ouïe.
c ' est leur prix d ' une part et la modicité des prises en charge d'autre part par
les services sociaux . En conséquence, il lui demande de préciser : 1° Quel est
le nombre et par types de prothèses utilisés en France pour corriger les
déficiences de l ' ouïe : 2 ' quel est le prix d ' achat de chacune de ces prothèses;
3° quel est le montant en pourcentage de la prise en charge par les services
sociaux des appareils prothèses à caractère auditif.

Assurance maladie maternité (prestulluns in nature).

30995. -- 25 avril 1983 . - M . André Tourné expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que le
remboursement des frais provoqués par le port obligatoire de lunettes
représente pour les assujettis modestes des services sociaux une réelle
injustice . En effet la prise en charge de ces frais reste limitée depuis
plusieurs années . Il lui demande : 1° Dans quelles conditions sont pris en
charge par les services sociaux et en pourcentage, les frais engagés
obligatoirement par les assujettis obligés de porter des lunettes ou des verres
de contacts, ou quand ils sont obligés de changer un verre ou les
deux verres ; 2° dans quelles conditions ont évolué ces prises en charge au
cours des dix années écoulées de 1972 à 1982 : 3° est-ce qu ' il ne pourrait pas
réviser le montant de ces prises en charge en faveur des assujettis pour
lesquels la vue, représente les lumières de la vie.

Assurance maladie maternité lpre.stalion .s en naturel.

30996 . --- 25 avril 1983 . - M . André Tourné expose à M.le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que les
remboursements des frais engagés par les assujettis de la sécurité sociale
quand ils ont recours aux chirurgiens dentistes évoluent depuis plusieurs
années à leur encontre avec un sérieux retard par rapport au coût de la vie.
En conséquence il lui demande . de bien vouloir préciser dans quelles
conditions ont évolué les prises en charge des frais dentaires par les services
sociaux au cours de chacune des dix dernières années de 1972 à 1982 pour
chacun des actes homologués .

Assurante maladie +nrnrrnilr I pre ;tallin en nutum,

30997 . 25 avril 19143 . M . André Tourné rappelle ai M . le
ministre des affaires sociales e : de la solidarité nationale que
depuis très longtemps en matière d .' remboursements des actes dentaires par
la sécurité sociale . on assaine a des injustices Brases à rencontre des
assujettis aux moyens modestes lia situation est encore plus grave quand
les patients sont des ressortissants de l 'aide sociale, sur le plan social, les
traitements de la dentition représentent des Injustices c r iardes . En effet . très
souvent une bonne réparation de la dentition par la nuse en place
d ' appareils de prothèse :appropriés ne peut étre effectuée parce qu'elle est
incompatible aux possibilités financières des p :uients Aussi, u la longue.
dent après dent, la dentition est totalement enlevée ('cla avec toutes les
conséquences qui s 'en suivent en matière de machoire d ' une part, et en
matière digestive ou gastrique d 'autre part . Dès lors, l ' éennontie réalisée
par les organismes sociaux en matière de remboursement des actes des soin':
et des réparations dentaires desicnnent plus théoriques que réels . ( " est bien
connu . une mauvaise dentition, ou une dentition mal soignée ou pas soignée
du tout provoque ai la longue des ennuis de santé de plusieurs ordres
donnant lieu !rés souvent ai des thérapeutiques longues et chères pour les
services sociaux . En conséluence, il lui demande : 1° S il fait siennes les
réflexions et les oh .,ervations ci-dessus soulignées : 2° combien d ' actes
dentaires : soins, extractions, mise en place de prothèses sont remboursés
par la sécurité sociale et les divers organismes sociaux ; 3° quel est le pris
imposé aux dentistes pour chacun de ces actes : 4° quel est le montant de la
prise en charge en pourcentage de chacun d 'eux.

l)e portement . el lerrilesires d 'r+ulre-llle'r
Pnh'+t% .oie . rulumili'.s et ruluclrnphesl.

30998 . 25 avril 1983. M . Jean Juventin attire l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
(Départements et territoires d'outre-mer) sur les conséquences
dramatiques du cyclone Vicena qui s ' est récemment abattu sur la Polynésie.
Le bilan, encore provisoire. est catastrophique : I mort, 341 blessés,
6 242 habitations endommagées dont 2 400 entièrement détruites, plus de
25 000 sans-abri et un potentiel économique gravement touché . Ces dégats
s ' ajoutent aux ravages causés par la vague de cyclones qui s ' est acharnée sur
la Polynésie depuis le mois de décembre . La facture totale est pour l ' instant
estimée ai 6(10 millions de francs . Les secours urgents et les premières aides
ont déjà été très appréciés par les Polynésiens . II reste que dans le cadre de
l ' aide apportée aux sinistrés des organismes comme l ' institut d ' émission
d ' outre-nier et la Caisse centrale de coopération économique peu' cal jouer
un rôle important . Par exemple en différant ou en étalant les
remboursements de prêts deisi consentis ou encore en octroyant pour la
reconstruction des prêts ai des taux bonifiés . En conséquence, il lui demande
s ' il ne serait pas possible d 'envisager avec les responsables de 1'1 . F .O . M . et
de la C .C .C . E ., la mise en place de facilités bancaires susceptibles d 'aider
les sinistrés ai retrouver des conditions de vie normales dans les meilleurs
délais .

Départl'me'nls e1 terrilaires d 'autre-tuer

I pall'n('S(P /ran(uise

	

e'alnllleri e e• s ii'ru'ur 1.

30999 . 25 avril 1983. M . Jean Juventin attire l 'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
(Départements et territoires d ' outre-mer) sur les problèmes
qu ' engendrerait en Polynésie française l ' appliruion intégrale du nouveau
dispositif du contrôle des changes . Le territoire se trouve dans une zone
dollar et demeure très dépendant de cette monnaie . En outre nombreux
sont les Polynésiens qui par nécessité doivent se rendre dans l ' un des pays
qui entourent le territoire : Etats-Unis . Nouvelle-Zélande . Australie, soit
parce qu ' ils ont de la famille : qu ' ils y poursuivent des études ou encore
qu ' ils s' y font soigner . Empêcher ces gens là de se mouvoir constituerait
pour eux un grave préjudice . Le cas des vacanciers est également
préoccupant . Pour les polynésiens un séjour aux Etats-Unis et notamment ai
Hawaï, où en Nouvelle-Zélande est nettement moins onéreux qu ' un séjour
en métropole ou le handicap de la distance jouera toujours en leur défaveur.
Il reste qu ' un séjour à Hawaï coûte tout de même relativement cher . Et, il
semble qu 'appliquer intégralement ai la Polynésie le nouveau dispositif du
contrôle des changes condamnerait la plupart des Polynésiens ai l' isolement.
Un repli sur soi-même dont les conséquences ne peuvent étre que néfastes.
En conséquence, il lui demande s'il peut envisager avec le gouvernement
d ' assouplir et de moduler le nouveau dispositif du cuntrble des changes en
faveur des résidents du territoire de la Polynésie française .
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(Mir( il 'tau . étangs et lacs
pulhitinn et nuisances : Luire-Adamique J.

31000 . 25 avril 1983 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose :i M . le Premier ministre (Environnement et qualité de la
vie) quai la suite des inondations surve, .ues dans la vallée de la Sèvre, en
avril 1983, les berges longeant cette rivière . ont été polluées par des déchets
de plastique restés accrochés aux arbres après le reflux de cette rivière . Il lui
demande, s ' il ne compte pas aider les communes riveraines, dans les
opérations de nettoyage des rivières.

( ' irrulaiusn ruutiere J(érurité).

31001 . 25 avril 1983 . M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M . le ministre des transports s'il peut lui indiquer combien
d'accidents de véhicules automobiles sont occasionnés par des défaillances
mécaniques .

( 'uluwités e! tatastrophe.s
(pluies et innnrlatiuns : Luire-Aduntiquu•t.

31002 . 25 avril 1983. M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
rappelle :i M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sa
question écrite n° 26358 parue aa Journal of/ieie/ le 2224 janvier 1983 relative
aux inondations sur les communes de Sainte-Luce et la Chapelle-Basse-Mer
en Loire-Atlantique . pour laquelle aucune réponse n 'a été donnée jusqu ' à ce
jour .

Fonctionnaires et agents publies ((allégorie .4 ).

31008 . 25 avril 1983 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
Premier ministre (Fonction publique et réformes administrati-
ves) de lui indiquer le pourcentage d ' administrateurs civils recrutés au titre
de la promotion interne, respectivement parmi les attachés d ' administra-
tion centrale et parmi les attachés de préfecture.

	

Départements ( personnel)

31009 .

	

25 avril 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation de lui indiquer si les
Conseils généraux ont la faculté d ' instaurer par délibération, une prime de
responsabilité en faveur de leurs cadres administratifs et dans l ' affirmative.
quelles règles ces délibérations doivent respecter pour être conformes à la
légalité .

Fonctionnaire .v et agents publics
r/onnation pro/i•ssionnelle et promudon social,').

31010 . 25 avril 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de la justice s'il envisage de délivrer aux fonctionnaires ayant
suivi le cycle préparatoire au concours d ' accès à l'Ecole nationale de la
magistrature un certificat attestant leur participation à cette formation . Un
tel certificat est, en effet, délivré aux fonctionnaires du cycle préparatoire
d'accès au concours de l ' Ecole nationale d ' administration.

Départements (présidents de Conseils générau .v).

/)épartrrnents I personnel

31003 . 25 avril 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation de lui indiquer la
proportion des emplois d ' attaché principal de préfecture par rapport à
l'effectif total du corps .

Départements t perswuirl )

31004 . 25 avril 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation de lui indiquer le
montant moyen et maximum de l ' indemnité forfaitaire pour travaux
supplémentaires susceptible détre accordée par les départements aux agents
rémunérés à un indice supérieur à l ' indice brut 390.

Département-s (personnels.

31005 . -- 25 avril 1983 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation de lui indiquer les
règles que doivent respecter les départements pour recruter des attachés du
cadre départemental et promouvoir ceux-ci au grade d ' attaché principal .

31011 . 25 avril 1983 . - M . Bruno Bourg-Broc indique à M . le
Premier ministre qu ' en vertu de l ' article 27 de la loi du 2 mars 1982
modifiée . le président du Conseil général adresse directement aux chefs de
service de l'Etat toutes instructions nécessaires pour l 'exécution des tâches
qu' il confie auxdits services . Or, il s ' avère que certains services répondent
au président du Conseil général sous le couvert du commissaire de la
République, ce qui retarde sensiblement l ' acheminement du courrier et
recrée une tutelle de fait . Afin d ' éviter de tels inconvénients, il lui demande
en conséquence de prendre les mesures qui s'imposent afin que les
correspondances adressées au président du Conseil général par les services
extérieurs de l 'Etat dans le cadre de l ' article 27 de la loi du 2 mars 1982
modifiée ne transitent plus par le commissaire de la République.

Fum tionmtires et agents publics ( catégorie .4 )-

31012 . 25 avril 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
Premier ministre (Fonction publique et réformes administrati-
ves) de lui préciser dans quelle mesure un agent titulaire de catégorie A
ayant effectué avant sa titularisation, sept années de service en tant que
surveillant d ' externat plus une année de service national . est susceptible de
bénéficier de la prise en compte d ' une fraction de cette ancienneté de
service, lors de sa titularisation en catégorie A.

Elee!ion.s et référendums (législation).

Depurtentents personnel)

31006. -- 25 avril 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation de lui rappeler les
débouchés susceptibles d 'are offerts aux attachés de préfecture dans le
corps des administrateurs civils ainsi que les règles régissant leur accès :i ce
corps.

Fonctionnaires et agents publics (politique de la fonction publique/ .

31007 . ---- 25 avril 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
Premier ministre (Fonction publique et réformes administrati-
ves) de lui préciser si, à l'occasion de la réunion d'un Conseil de discipline,
l'Administration est en droit d'invoquer, à l'encontre d'un agent ayant
commis en dehors de ses fonctions un délit suivi d'une condamnation, cette
sanction pénale, alors que le tribunal n'a pas estimé devoir l'inscrire au
bulletin numéro 2 du casier judiciaire .

31013 . 25 avril 1983 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M . le ministre des relations extérieures sur l ' impossibilité pour
certains de nos concitoyens vivant et travaillant â l ' étranger d ' exercer leurs
droits civiques dans des conditions normales . Ainsi est-il impossible pour
plusieurs centaines de Français vivant à Taiwan de voter, sinon en se rendant
à Hong-Kong ( I h 20 de vol avec les frais y afférant) . II lui demande s' il ne
pourrait envisager la possibilité dans ce cas précis, une délégation, ne serait-
cc que temporaire, à un agent dûment choisi, pour faire procéder aux
opérations de vote ou de procuration nécessaires.

Gouvernement /ministères et secrétaires d'Etat

31014 . -- 25 avril 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur le contenu de
ses déclarations lors de l ' inauguration du récent salon « Inova n . Celui-ci
ayant déclaré que « l ' Etat n ' a pas è se mêler de tout n, il lui demande si cette
réflexion de bon sens est due à un lapsus ou est devenue une nouvelle
orientation de la politique gouvernementale '?
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31015 . 25 avril 1983 . M. Bruno Bourg-Broc attire l ' attention
de M . le ministre des transports sur les conséquences du plan de
rigueur sur la situation financière de la Compagnie nationale Air France.
En effet, il semble, évident que les mesures limitant le transfert de devises à
l 'etrangcr entrainent une diminution sensible du transport touristique et
donc uns baisse du chiffre d 'affaires d ' Air France et de ses liliales.

Régions sélections régionales,.

31016. - 25 avril 1983 . M. Bruno Bourg-Broc attire l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la date
des prochaines élections régionales . En effet, alors que les représentants des
communes sont senir siéger dans les Conseils généraux . Il parait asser
invraisemblable que la date de ces élections ne soit pas encore
definitixentent fixée . A cet égard, les déclarations contradictoires de
différents ministres sur ce sujet devraient faire l 'objet d ' une décision
définitive . Il lui demande donc, une nouvelle fois, de bien vouloir lui
préciser la date de ces prochaines élections au suffrage universel des
différents Conseils régionaux.

Santé publique politique de la santé).

31017 . 25 avril 1983. M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale (Santé) sur l'équipement de notre pays en centres de
fractionnement sanguin . Il lui demarde de bien vouloir lui préciser fe
nombre de ces centres sur le territoire national.

Escignemrnt prrseolaire et élémentaire i/onetiotrnement Haut-Rhin).

31018 . - 25 avril 1983 . M. Antoine Gissinger demande ii M . le
ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui confirmer les
mesures envisagées pour la rentrée 1983-1984 en ce qui concerne la rentrée
scolaire du premier degré dans le Haut-Rhin . II s' étonne de • e que la
fermeture de cinquante-six classes soit envisagée alors que l ' ouverture de
trente-six classes seulement est prévue . Il lui demande donc de lu : faire
connaitre les critères qui ont présidé à son choix.

Sang et or,gane., humains (politique et réglenu'ntatiortl

31019 . - 25 avril 1983 . - M . Antoine Gissinger demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) s ' il envisage de lancer une grande campagne d ' information au
niveau national à laquelle seraient tout particulièrement associés les
médias : télévision, radio etc . . . afin de collecter du sang . L'appel aux
donneurs de sang bénévoles revêt un caractère civique qui ne peut étre
qu ' encouragé et l ' impact des spots télévisés peut à cet égard se révéler très
utile . Il souhaiterait connaitre les mesures envisagées dans ce domaine pour
les prochains mois.

Sang et organes humains (centres de Iransf usion sanguine).

31020 . - 25 avril 1983. M . Antoine Gissinger appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale (Santé) sur les conséquences des mesures de rigueur prises en
matière de transfusion sanguine . Les établissements hospitaliers ont été
prévenus de ce que les crédits destinés à l ' acquisition de produits sanguins
étaient strictement limités et ne devaient pas excéder un certain montant
mensuel . Il lui demande donc comment seront réglés les centres de
transfusion sanguine si du fait d ' urgences médicales, les C ' . H . il . leur
demandent des livraisons que les Centres de transfusion ont l ' obligation de
leur donner mais que ces (' . H .U . ne pourront plus leur payer.

Banques et établissements financiers (crédit agricole).

31021 . - 25 avril 1983. M. Jean-Louis Goasduff attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur les problèmes posés
par le financement des récoltes . En effet, à la suite de graves difficultés
rencontrées en 1982 pour assurer ce financement, une solution de
désencadrement partiel vient d'être retenue pour le Crédit agricole mutuel .

Or, dans de nombreux départements . ces tinanccntcnt, sont reahses par de,
banques agricoles et coo perwis es quo ne dépendent pas de la ( :u sse
nationale de crédit agricole et donc . ne pourront pas bénéficier de cette
p auxelle mesure . Afin de ne pas pénaliser certaines :atégoric, d ' agriculteurs
et mettre sur un pied d'égalité Iememble ale, (' ; uses de crédit agricole
trlessitl du li ste v viii code rural . il lm dentaa& qu ' un, procédure
spécifique soit appliquée aux Caisses ne dépendant pas de la C . N . C . A . afin
qu ' elles bénéficient aussi de mesures de désencadrement partiel permettant
d ' assurer le financenent des recnhrs.

lileru,le i pore i i.

31022 . 25 :nrtl 1983. M . Jean-Louis Goasduff attire
l 'attention de M . le ministre de l ' agriculture sur la situation
préoccupante des éleveurs de porcs français . I .e réajustement monétaire
réalisé lin mars a encore aggrase les difficultés dans le secteur porcin . Les
montants compensatoires monétaires français qui étaient de 22 centimes par
kilo de eaircasse sont passés ai 49,35 centimes . Parallèlement . les M .C . M.
positifs ne sont considérablement accrus : de 58 ai 95 centimes en Hollande,
de 93 centimes à 1 .55 franc en Allemagne . de 11 à 14 centimes au Danemark
et de It à lit centimes en Belgique . Concrètement, un porc hollandais
bénéficie aujourd'hui, gràce aux M .C . M . . d ' une suhsention de 116 francs
(soit 15 p . 11111 de la saleur de l 'animal) . Les conséquences d ' un tel

dérapage se ont été brutales sur les marchés français et notamment sur
ceux de l ' Ouest dés le 24 nu, les cours chutaient sur certaines places de
17 centimes : ils perdaient encore plus de 15 centimes le 28 stars . En une
semaine, la moyenne nationale des cotations régionales des carcasses
classe Il perdait 13 centimes . Il lui demande s ' il n ' estime pas qu ' il est grand
temps de faire disparaitre un système basé sur des parités monétaires
agricoles fictives et sur des montants conhpensatoires Insupportahles pour
les éleveurs et néfastes au rééquilibrage d ' une balance commerciale
fortement déficitaire dans ce secteur de production? Il est probable que
notre resendication de suppression des M . C . M ., positifs et négatifs . serait
mieux entendue par nos partenaires si la France montrait l ' exemple . Or la
suppression des M .C . M . français sur les principaux produits agricoles ne
se traduirait que par une hausse des prix ai la production d'en siron 5 p . 1(111

et bien moins encore ai la consommation . Pace ai la crise sur les marchés
porcins, et face ai une hausse des prix limitée par l ' anticipation au
C ' novembre de l ' effet de la précédente desaluation du franc sert de
3 p . 11111, des mesures spécifiques apparaissent cotante nécessaires? Ces
mesures des raient porter notamment sur : I ' la mise en place de certificats
d ' importation ; 2 " la modification du onde de calcul des M .C . M . (pour ceux
qui n ' auraient pu étre totalement supprimé ;) : 3 ' la hausse des montants
supplémentaires protége :uni le marché national des importations en
prosenautc : des pars tiers : 4 ' la mise en mus re de mesures de stockage pour
enraner la chute des cours.

Politique en rieure Tunisie t.

31023 . 25 avril 1983 . M . Claude Labbé attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des lycées
français de Tunisie . noteimment des lycées Carnot de Tunis et de
Mutuelleville . En effet, la fermeture du lycée Carnot, dont les effectifs sont
être transférés au lycée de Mutuellesille va entrainer de nombreuses
difficultés . Ce lycée de Mutuelleville présente de nombreux inconsénients.
car le hàtiment fut conçu à l ' origine pour être une H . L .M . : salles
inadaptées . escaliers et couloirs non conformes aux normes de sécurité
prévues, absence d ' équipements sportifs, cuisines insuffisantes . Ce lycée,
malgré des aménagements successifs qui y ont été apportés, ne peut
normalement accueillir plus de 1 100 éleses . Or . as cc la fermeture du lycée
Carnot, il y aura :i la rentrée prochaine 1 550 élèves soit une augmentation
de Si.) p .100 de ses effectifs . Celle rentrée risque d ' étre véritablement
catastrophique . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour
éviter ces prochaines difficultés.

Politique ettrrieure t7unisie,.

31024 . 25 avril 1983 . M . Clause Labbé attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation des lycées
français de Tunisie, notamment des lycées (arnut de Tunis et de
Mutuelleville . En effet, la fermeture du lycée Carnot, dont les effectifs sont
être transférés au lycée ale Mutucllexille vat entrainer de nombreuses
difficultés . ('e lycée de Mutucllcxille présente de nombreux inconvénients,
car le baitinunt fut conçu ai l ' origine pour être une H . L . M . : salles
inadaptées, escaliers et couloirs non conformes aux normes de sécurité
prévues, absence d 'équipements sportifs . cuisines insuffisantes . Ce lycée,
maigre des aménagements successifs qui y ont été apportés, ne peut
normalement accueillir plus de 1 100 élèves . Or avec la fermeture du lycée
Carnot . il y aura ai la rentrée prochaine 1 550 élèves, suit une augmentation
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de 511 p . 100 de ses effectifs . Cette rentrée risque d ' étre véritablement
catastrophique . II demande donc, quelles mesures il compte prendre pour
éviter ces prochaines difficultés.

népurlt•nii'nts et lerrNuires i/ 'uutnviner
I terri hures d 'outre-nrrr . u,suram7 rieillesse t.

31025 . 25 as rit 1983 . M . Jacques Lafleur appelle l ' attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique et réformes
administratives) sur la situation des agents contractuels de l ' E.la' en
service dans les territoires d ' outre-mer . A la différence des agents
fonctionnaires de l'Etat, les agents contractuels qui désirent se constituer
une retraite auprès de la sécurité sociale doivent verser mensuellement la
quote-part salariale, niais aussi la quote-part patronale . Toutefois, la
fraction de cotisation correspondant ii la part patronale est remboursée aux
agents non titulaires de l ' Etat . de nationalité française . en service à
l ' étrange . Cette disposition, qui résulte d ' une lettre circulaire en date
du :p rit 1971) (réf. FP n ' 11)32), ne bénéficie pas aux agents contractuels.
assurés volontaires du régime généra de sécurité sociale, en service dans les
territoires d ' )utre-mer, puisqu ' ils ne sont pas ii l 'étranger . II en résulte un
préjudice certain pour cette catégorie d 'agents et c 'est pourquoi il lui
demande d ' étudier la possibilité d ' étendre aux agents des T . O . M . la mesure
adoptée par la circulaire d ' avril 1970.

Drpartrnrrnls el rerriluirrs ilOUtre-nier
'territoires d 'outre-?lier iiisurunee ries//evice ).

31026 . 25 avril 1983. M . Jacques Lafleur attire l ' attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique et réformes
administratives) sur les droits à la retraite des agents non titulaires de
l ' Etat résidant dans les territoires d ' outre-mer . Contrairement aux agents
fonctionnaires de l ' F.tat . les agents contractuels ne bénéficient pas d ' une
indexation de leur pension selon le taux afférent au territoire où ils résident.
Par ailleurs, le calcul de leur pension s 'effectue sur la hase de 50 p . 100 de la
moyenne des dix meilleures années et non pas, comme pour les agen's
fonctionnaires de l ' Etat, sur la hase de 70 à 85 p .100 de la moyenne des
salaires des six derniers mois . Cette différence entre le régime de la sécurité
sociale et le régime de la l'onction publique crée une disparité importante
entre ces catégories de personnels dont les prestations de carrière peuvent
souvent pantitre équivalentes . Afin de réduire cette inégalité de traitement.
il lui demande quelles mesures il compte prendre en faveur des agents
contractuels résidant dans les territoires d ' outre-nier pour qu ' ils puissent au
moins bénéficier de l ' indice de correction pour le calcul de leur pension.

( 'unanerre er urtiçunur I rumn/en, de détail1.

31027 . - 25 avril 1983 . M . Lucien Richard attire l' attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat, sur la situation
professionnelle difficile des gérants-mandataires des maisons d ' alimentation
de détail et des coopératives de consommation . dont le statut est défini par
la loi du 3 juillet 1944, codifiée aux articles L 782-1 à L 782-7, du code du
travail, dispositions elles-mémos complétées par deux conventions
collectives nationales du 12 novembre 1951 et du 18 juillet 1963 . Il lui
expose qu'aux termes de ces statuts, les gérants non salariés bénéficient de
tous les avantages accordés aux salariés par la législation sociale, et qu ' ils
relèvent . en conséquence . du régime général de la sécurité sociale et
bénéficient de l ' assurance chômage ; de mème, ces personnes ont-elles droit
au versement d ' une rémunération garantie au moins égale au S . M .I .C. et
d ' une indemnité compensatrice de congés payés égale au dou,iéme de leur
rémunération annuelle . Cependant, il lui rappelle qu ' en qualité de
mandataire, le gérant se voit appliquer des conditions de travail et de
responsabilité financière qui sont à la r ource d ' importantes difficultés et des
revendications actuelles de la profession : il lui fait observer en effet, à cet
égard, que les intéressés sont, en pratique astreints ii des durées de travail
très longues (soixante à soixante-dix heures par semaine) : sans commune
mesure avec le montant de leur rémunération ; et qu ' ils sont par ailleurs
astreints à supporter le déficit d ' exploitation ou les pertes résultant de vols,
marchandises avariées ou erreurs de livraison . En ce qui concerne la
condition des épouses des gérants-mandataires, il lui indique que la
situation, lorsque le contrat de gérance n ' est pas conclu avec les deux
conjoints, est encore plus préoccupante dans la mesure où les épouses de
gérant ne peuvent prétendre à une protection sociale normale que si leur
conjoint leur verse un salaire . ce que la modicité de ses revenus l ' empoche
généralement de faire . Compte tenu de cette situation à tous égards
anormale, il estime urgent de prévoir une réforme globale du statut des
gérants-mandataires allant dans le sens d ' une meilleure rémunération du
travail effectué, d'un abaissement des heures de travail, d'une prise en
compte dans le contrat de gérance de la collaboration apportée par la
femme, de l'octroi de vrais congés payés et de primes d'ancienneté, ainsi que
de la révision des mécanismes de responsabilité financière automatique

actuellement ;i la charge des intéressés . II lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les intentions du gouverneraient pour remédier sans tarder à
cette situation d ' injustice sociale et économique . et lui préciser, notamment
si un projet de loi esta l ' étude, et s ' il envisage d 'ouvrir des discussions en
v ue d ' un réaménagement des deux conventions collectives de 1951 et 1%3.

	

f 'lui'nage

	

indenulisulisn rpri•rtvrait('

31028 . 25 avnl 1983 . M. Hyacinthe Santoni .-appelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que la cotisation
des préretraités en tr garantie de ressources » a été portée de 2 p . 1(1(1 à
5,51) p . 100 . ce qui, compte tenu des dispositions antérieures, constitue une
véritable rupture de contrat . A celle-ci s 'ajoute une inégalité de traitement
fiscal par rapport aux préretraités allocataires Assedic qui cessent le trasail
dans le cadre des contrats de solidarité . Les allocations de ces derniers sont
en effet considérées fiscalement comme un salaire, ce qui permet un
abattement réel de IO p . 1)11) pour frais professionnels (plafond
50 911(1 francs en 1982) . Par contre les versements effectués aux préretraités
en rr garantie de ressources » sont considérés fiscalement comme des
pensions et les frais déductibles ne peuvent pas dépasser 9 800 francs à la
ménie rubrique . Ce double régime apparaît comme inéquitable. En effet, ou
bien les préretraités en rt garantie de ressources » sont considérés
fiscalement conflue des retraités et dans ce cas leur cotisation de sécurité
sociale ne des rait pas dépasser 2 p . 100, taux applicable aux pensionnés. ou
bien, s ' ils acquittent la cotisation de 5 .50 p . 100 comme un salarié en
activité . ils devr :rien : aussi, vis-à-vis du fisc, étre considérés comme
percevant un salaire : non plus une pension . Il lui demande de bien vouloir
envisager, dans le cadre de la prochaine loi de finances pour 1984, les
dispositions nécessaires afin de remédier :i ce qui constitue une
incontestable anomalie.

Chômage : indemnisation ( préretraite 1.

	

31029 .

	

25 avril 1983 .

	

M . Hyacinthe Santoni rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que la
cotisation des préretraités

	

en

	

garantie de ressources » a été porté, de
2 p . 100 à 5,51) p . 100, ce qui, compte tenu des dispositions antérieures,
constitue une véritable rupture de contrat . A celle-ci s' ajoute une inégalité
de traitement fiscal par rapport aux préretraités allocataires Assedic qui
cessent le travail dans le cadre des contrats de solidarité . Les allocations de
ces derniers sont en effet considérées fiscalement comme un salaire, ce qui
permet un abattement réel de 10 p . 100 pour frais professionnels (plafond
51) 90(1 francs en 1982) . Par contre les versements effectués aux préretraités
en rr garantie de ressources » sont considérés fiscalement comme des
pensions et les frais déductibles ne pensent pas dépasser 9 8011 francs à la
male rubrique . Ce double régime apparaît comme inéquitable . En effet, ou
bien les préretraités en rt garantie de ressources ), sont considérés
fiscalement comme des retraités et dans ce cas leur cotisation de sécurité
sociale ne devrait pas dépasser 2 p . 100. taux applicable aux pensionnés, ou
bien, s' ils acquittent la cotisation de 5 .50 p . 1(10 comme un salarié en
activité, ils devraient aussi, vis-à-vis du fisc, être considérés comme
percevant un salaire et non plus une pension . II lui demande de bien vouloir
envisager, dans le cadre de la prochaine loi de finances pour 1984, les
dispositions nécessaires afin de remédier à ce qui constitue une
incontestable anomalie.

!jsuim'nt et nurutn publics remploi et aetirirt'l.

	

31030 .

	

25 avril 1983 .

	

M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation
pi.rticuliérement critique des entreprises du second oeuvre qui représentent
65 p . 1011 de la masse des travaux, dune le principal de l ' activité du
bâtiment, et qui sont d ' autant plus menacées qu ' elles sont trop souvent
appelées à exécuter les marchés en sous-traitance . II conviendrait que
davantage de marchés ne soient pas traités en e entreprise générale » niais
par « lots séparés » . La lui du 31 décembre 1975 aurait dû apporter aux
sous-traitants une protection absolue . Or . ses effets ont été progressivement
annihilés par la jurisprudence . Les maîtres d ' ouvrage publics n ' ont pas non
plus rempli le rôle de surveillance de la bonne exécution de la loi . Par
conséquent . la sous-traitance occulte prospère . Même dans les marchés
publics, certaines entreprises générales continuent ii nantir la totalité des
marchés sans donner de garanties aux sous-traitants . Celte situation exige
d ' urgence une intervention du législateur qui peut compléter la loi du
31 décembre 1975 par une loi interprétative qui s ' appliquerait aux instances
en cours, et plus généralement aux sous-traités en cours d ' exécution . I.e
syndical national du second oeuvre du bâtiment a établi oui projet de
proposition de loi, qui aurait été transmis à vos serv ices . II lui demande en
conséquence de prendre toutes initiatives afin que ce texte soi' mis en
discussion devant le parlement dans Ics meilleurs délais .
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Departeineni.e et terriluire.c d 'urrlre-nrcr
Guadeloupe : bols el Peti ts ).

31031 . 25 avril 1983. M . Marcel Esdras expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget les difficultés
rencontrées par les utilisateurs pour s ' approvisionner en bois contreplaqués
dans le département de la Guadeloupe . L ' importance des frais d'approche,
du fait de l 'éloignement par rapport à la métropole . constitue un handicap
notable et un facteur de cherté des produits et constructions faisant appel à
ce matériau . Or, une heureuse opportunité s ' offre aux importateurs
Guadeloupéens de s 'approvisionner en bois contreplaqués originaires du
Brésil en profitant du contingent autorisé en exemption de droit de douane.
Malheureusement, le caractère limité de ce contingent et la stricte
application de la réglementation communautaire en la matière, font que le
volume permis est régulièrement épuisé chaque année par les demandes
émanant de l ' Hexagone, si bien que les importateurs du département de la
Guadeloupe sont pratiquement exclus de cette répartition . En conséquence
il lui demande s ' il n ' estime pas indispensable d ' intervenir afin d 'obtenir un
assouplissement de l ' interprétation de la règle communautaire, compte tenu
de la situation particulière de la Guadeloupe . en vue de permettre
l ' attribution d ' un quota annuel spécifique pour ce département insulaire et
de donner ainsi satisfaction aux utilisateurs et importateurs locaux de bois
contreplaqués .

Commerce et artisanal /prias e! concurrence).

31032 . 25 avril 1983. M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget s'il est
exact qu ' il a donné des instructions nouvelles tendant à exercer un contrôle
plus actif et certains commerçants le qualifient de plus tracassier à
l 'égard des poissonniers et des bouchers . II aimerait savoir si dans le cadre
du contrôle des prix, la finalité de la politique du gouvernement étant
finalement la liberté des prix, ces mesures sont réellement appliquées alors
qu'elles ne devraient avoir qu ' un caractère pro•-isoirc.

Elahlisse'nu'nec d 'hu.vpilalisarirul . de seins et de cure (personnel).

31033 . - 25 avril 1983 . M . Francisque Perrut appelle l'attention
de M . le Premier ministre sur l ' urgence qui se manifeste aujourd ' hui
d ' ouvrir un véritable dialogue avec toutes les parties intéressées par les
professions de santé, y compris les syndicats médicaux, afin de rechercher
rapidement un accord pour un choix de mesures susceptibles de répondre
aux difficultés d ' une situation qui s ' aggrave chaque jour davantage.
notamment dans le domaine hospitalier, et qui compromet l ' avenir de tous
ceux qui sont impliqués dans ce secteur, depuis les étudiants, les internes, les
chefs de clinique, jusqu ' aux médecins de Centres hospitaliers universitaires.
généralistes, spécialistes . chercheurs . . . . Il lui demande s ' il n 'estime pas
opportun d ' organiser un large débat ai l ' Assemblée nationale sur un sujet
aussi important qui concerne l'ensemble des Français.

Elah/icsenm'nls d 'hespilalisation . de coins cil de cure (personnel).

31034 . 25 avril 1983. M . Francisque Perrut appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur l ' urgence qui se manifeste aujourd ' hui d 'ouvrir un véritable
dialogue avec toutes les parties intéressées par les professions de santé . y
compris les syndicats médicaux, afin de rechercher rapidement un accord
pour un choix de mesures susceptibles de répondre aux difficultés d ' une
situation qui s ' aggrave chaque jour davantage . notamment dans le domaine
hospitalier, et qui compromet l ' avenir de tous ceux qui sont impliqués dans
ce secteur . depuis les étudiants . les internes, les chefs de clinique, jusqu ' aux
médecins de Centres hospitaliers universitaires, généralistes, spécialistes.
chercheurs. . . . II lui demande s ' il n ' estime pas opportun d ' organiser un
large débat à l ' Assemblée nationale sur un sujet aussi important qui
concerne l ' ensemble des Français.

Etahlis.venu'nr.v d 'hospitalisation, de soins et de cure (personnel,.

31035. 25 avril 1983. M . Francisque Perrut appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale (Santé) sur l ' urgence qui se manifeste aujourd'hui d'ouvrir un
véritable dialogue avec toutes les parties intéressées par les professions de
santé, y compris les syndicats médicaux, afin de rechercher rapidement un
accord pour un choix de mesures susceptibles de répondre aux difficultés
d ' une situation qui s'aggrave chaque jour davantage• notamment dans le
domaine hospitalier . et qui compromet l ' avenir de tous ceux qui sont

impliqués dans cc secteur. depuis les étudiants, les internes . les chefs de
clinique, jusqu ' aux médecins de Centres hospitaliers universitaires,
généralistes• spécialistes, chercheurs . . . . Il lui demande s'il n ' estime pas
opportun d ' organiser un large débat à l'Assemblée nationale sur un sujet
aussi important qui concerne l ' ensemble des Français.

Handicapés r réi tee rliun pro/ccsiunnrlle et sociale 1.

	

31036 .

	

25 avril 1983 .

	

M . Francisque Perrut appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les conséquences de la
circulaire interministérielle du 4 mars 1983 relative à la mise en place
d' actions de soins et de soutien spécialisés en vue de l ' intégration dans les
établissements scolaires ordinaires des enfants et adolescents handicapés ou
en difficulté . II lui demande s ' il ne juge pas opportun qu ' une vériiahle
concertation s'établisse entre les ministères et les organisations
professionnelles concernés . dont les propositions tiennent compte de la
réalité des difficultés de cette catégorie d ' enfants handicapés. alors que des
mesures prises hâtivement risquent d ' étre préjudiciables aux intéressés
auxquels on souhaite apporter une aide.

Handicapes frein avtuai prolru s iunnelle et .cueialel.
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M . Francisque Perrut appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les conséquences de la circulaire interministérielle du 4 mars
1983 relative à la mise en place d 'actions de soins et de soutien spécialisés en
vue de l ' intégration dans les établissements scolaires ordinaires des enfants
et adolescents handicapés ou en difficulté . Il lui demande s ' il ne juge pas
opportun qu ' une véritable concertation s ' établisse entre les ministères et les
organisations professionnelles concernés . dont les propositions tiennent
compte de la réalité des difficultés de cette catégorie d 'enfants handicapés.
alors que des mesures prises hâtivement risquent d 'étre préjudiciables aux
intéressés auxquels on souhaite apporter une aide.

Handicapes frrilreetion professionnelle et suciale!.
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M . Francisque Perrut appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale (Santé) sur les conséquences de la circulaire interministérielle
du 4 mars 1983 relative à la mise en place d ' actions de soins et de soutien
spécialisés en vue de l ' intégration dans les établissements scolaires
ordinaires des enfalcts et adolescents handicapés ou en difficulté . II lui
demande s ' il ne juge pas opportun qu ' une véritable concertation s ' établisse
entre les ministères et les organisations professionnelles concernés, dont les
propositions tiennent compte de la réalité des difficultés de cette catégorie
d ' enfants handicapés, alors que des mesures prises hâtivement risquent
d ' étre préjudiciables aux intéressés auxquels on souhaite apporter une aide.

Enseignenu•ni .eccnndaire r /uru7iurun'nlen! 1.

31039 . 25 avril 1983 . Mme Louise Moreau demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui faire connaitre
tant au niveau national qu 'en ce qui concerne l ' Académie de Nice et plus
particulièrement les établissements situés dans le département des Alpes-
Maritimes, le pourcentage d ' heures de cours qui n ' a pu étre assuré depuis la
dernière rentrée scolaire d' une part dans les collèges, d ' autre part dans les
lycées . S ' il s 'avérait qu ' une part importante de l ' enseignement n ' a pu de cc
fait être dispensée, elle lui demande de bien vouloir porter à sa connaissance
les mesures qu ' il envisage de prendre pour remédier à cette carence
préjudiciable à la formation des élèves et qui préoccupe à juste titre leurs
parents .

Bijoux. et produire de l 'horlogerie «'OnIlller n - el

	

31040 .

	

25 avril 1983 .

	

Mme Louise Moreau appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
(Sécurité publique) sur la recrudescence des actes de violence,
agressions et cambriolages dont sont s icumes les professionnels de la
bijouterie-joaillerie, fabricants, diamntaires, courtiers ou détaillants.
Illustrée tragiquement par une actualité récente, cette situation ne manque
pas de provoquer une légitime inquiétude et parfois la colère au sein d ' une
profession qui, partieulierement exposée, attend des pouvoirs publics qu ' ils
secondent l ' effort entrepris par les intéressés eux-mémes pour s ' assurer.
dans de meilleures conditions de sécurité . un libre exercice de leur activité .



1888

	

ASSEMBI .EE NATIONALE

	

QUESTIONS ET RÉPONSES

	

25 Avril 1983

Elle lui demande en conséquence de bien vouloir lui préciser les directives
qu ' il entend donner et les dispositions qu ' il compte prendre en vue de lutter
efficacement contre cette forme de délinquance et de criminalité.

Communautés eutuprenncs F. L . () . G . .4.

31041 . 25 avril 1983 . M . Raoul Bayou demande ai M . le
ministre de l ' agricuiture s ' il peut lui fournir les chiffres des sommes qui
ont été dépensées par le F . F. . O . G . A . . pour la France et pour l'Europe.
pendant les années 1980-1481 et 1982 . en ce qui concerne les produits
agricoles suivants

	

les céréal es ; les produits laitiers : la siande : le vin ; les
fruits et légumes : l ' huile d ' otite.

PNlitiyue iv unuwiyue et iuvHtle tgénéralités r

	

31042 .
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M . Emmanuel Hamel appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale (Rapatriés) sur le traumatisme des Français rapatriés d 'être
astreints . sans qu ' il soit tenu compte des pertes qu ' ils ont subies et dés
souffrances qui furent les leurs lorsqu ' ils durent quitter leur foyer et
abandonner leur patrimoine en Afrique du Nord . au prélèvement
supplémentaire de I p . 100 sur le montant de leurs revenus et u l ' emprunt
obligatoire de 10 p . 1I)I) du revenu imposable . 11 lui demande si des
directives vont être adressées aux services chargés du recouvrement de ces
prcicxements supplémentaires pour que les plus larges délais soient accordés
aux rapatriés qui en feraient la demande et que soient exemptés de ces
pnélexements les rapatriés non encore indemnisés de leurs pertes lors de leur
retour en France.

	

Btili nenl et truruus pub/itc r emploi et aiiiriti

	

Rhune ;.

31043 . 25 as cil 1983 . M. Emmanuel Hamel signale :i l ' attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
l ' inquiétude des entrepreneurs de hatiments et de travaux publics du
département du Rhône redoutant que l ' annulation de crédits budgétaires et
la réalisation d ' économies imposées aux entreprises nationales et aux
collectivités locales dans le cadre du nouveau plan de rigueur n ' aient des
incidences négatives sur l ' activité des entreprises de leur secteur . Début
asril plus d ' une centaine d'entrepreneurs membres du syndicat général des
entrepreneurs de hatiments et de travaux p, hlics du département du Rhône
étaient titulaires d ' un ou plusieurs marchés dont l 'ordre des services était
différé sinon annulé . No nthreux sunt parmi ces entrepreneurs ceux qui
redoutent une augmentation du chômage partiel dans leurs entreprises ou
même des licenciements et des dépits de bilan . II lui demande comment.
dans un premier temps . Il se propose de contribuer au moins au maintien
des effectifs actuels dans les entreprises de hatiments et de trac aux publics
de la région Rhône-Alpes et quels moyen, il entend mettre en cuis re pour le
développement de l 'emploi dan, ces entreprises au cour, des prochains
I rinrest rés.

Eh selglIeIlletIl

	

Cl 11‘11

r F.e th ' .tupit'it'ure the bai t.

31044 . 25 axnl 1983 . M . Guy Malandain, attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la situation préoccupante de l'Lcole
supérieure du bois qui est le seul établissement français habilité ai former des
ingénieurs spécialistes du bois . Cette école qui existe depuis près d ' un demi-
siècle et qui est gérée par l ' Institut national du bois serait menacée dans son
existence ménte . Il lui demande si le déficit budgétaire de cette école ne
risque pas de conduire à la suppression de la promotion 1983 et de ce fait ai
la formation de plusieurs dizaines d ' ingénieurs spécialisés au moment où la
France entend développer sa filière bois afin de redresser le déséquilibre de
ses échanges sur ce secteur paradoxalement déficitaire d ' environ
15 milliards.

	

Agriculture t euuperuIIi i i . irrupenlentt et sociétés

	

.1rt/rehe n

	

31045 .
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M . Jean-Marie Alaize attire l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur les difficultés rencontrées par les
adhérents des C . U . M . A . ardéchoises. en celle partie d ' année 1983, pour
obtenir les prêts bonifiés attendus et faire face . ainsi . aux investissements en
matériels engagés ou envisagés . Il souligne que ces difficultés sont
particulièrement ressenties par les (' . U . M . A . de l 'Ardèche méridionale.
qu ' il s ' agisse de l'achat de machines ai vendanger ou de machines ai faner.
par exemple . Il note que le montant tic l ' enveloppe des prêts spéciaux
pour 1983 a été arrêtée ai 400 millions de francs, en progressa in tris,

importante par rapport à l ' enveloppe de 1982 qui , 'est finalement élevée à
245 millions de francs . ce qui constituait déjà un effort sans précédent.
Releta nt que l'ef7orr de cette année 1983 est non seulement amplifié, ruais
encore tout à fait exceptionnel dans le contexte actuel de rigueur budgétaire.
et sans équivt:lent pour quelque ' o utre en veloppe de prêts bonifiés . il
s ' étonne donc des difficultés qui lui sont signalées et que certains imputent.
apparemment à tort, au plan de rigueur actuellement mis en place . Il
souhaite que soient donnés tous éclaircissements sur les causes réelles des
difficultés et qu'il leur soit, mieux encore . porté remède.

Furmuliun pro/eesiunü'lle et prutnulutn .an'iule i,lugest.

31046 . 25 avril 1983 . M . Jean Beaufils appelle l ' attention de
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports sur la prise en charge par l'État des frais d ' enseignement des stages
B .A .F . A . II lui demande quelles sont ses intentions dans ce domaine.

Furtuttliom peufe' .xvuennel/r e t prutuxtinri .,uciuh' 1 sixige .il.

31047 . 25 avril 1983. M . Jean Beaufils attire l'attention de
M . le ministre de la formation professionnelle sur le statut des
stagiaires de la formation professionnelle . Il souhaiterait connaître le statut
applicable aux personnes effectuant des stages de qualification en formation
alternée .

Pha r macie tphurnuleien . t.

31048. - 25 avril 1983. M. André Bellon expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) les problèmes importants que pose à certains pharmaciens.
implantés dans des zones rurales ou de montagne, comme les Alpes de
haute-Provence . l 'application de la loi du I l juillet 1975 interdisant aux
biologistes médecins . pharmaciens ou vétérinaires d ' exercer simultanement
biologie et médecine . ou pharmacie, ou art vétérinaire . Il lui demande si des
directives pourraient être données ai la Commission nationale de biologie
médicale appelée ai se prononcer sur les demandes de dérogation, afin qu ' il
soit tenu compte des caracté .istiques de la région où sont implantés les
demandeurs et des difficultés réelles que posent les fermetures de ces
laboratoires : licenciements (le personnel . difficultés de déplacement dans les
zones ai habitat rural et les zones de moyenne montagne.

Enseignement ( pu/pique th' l'éducation).

31049 . 25 avril 1983. M . André Bellon attire l ' attention de
M.le ministre de l'éducation nationale sur l'intérêt qu'il p a à
poursuivre l ' expérience «écule rurales et communication 'x . entreprise
depuis deux ans dans les Alpes de Ilauite-Provence . Cette expérience a été
ugée très positive- tant par les enseignants que les élèves et leurs parents et.

à raide des moyens modernes de télécommunications . a contribué à rompre
isolement de certaines écoles . Dans le cadre de la prochaine loi

d ' orientation en faveur de la montagne, il lui demande quelles mesures il
entend proposer pour que le financement de cette expérience suit maintenu.

/ilubl)sxenuvits xi lnpitulisuliun . de suint et ale cure
rrrnU'es hospitaliers

	

Crrh's-t/It-A' nrdt.

31050 . 25 avril 1983 . M . Didier Chouat appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur la situation de certains personnels de l ' ancienne clinique de
Loudéac . établissement racheté par le ( ' entre hospitalier le 1" mars 1981 . Si
les infirmières qui exerçaient dans la clinique ont pu être intégrées datas le
corps des tutulaires en voyant leur ancienneté prise en compte pool moitié.
les autres catégories de personnel laides soignantes . agents hospitaliers.
personnel administratif. etc . . .) n ' ont pas bénéficié de ces mesures de
reclassement indiciaire . Par ailleurs, les personnels agis de plus de
quarante-cinq ans n ' ont pu être embauchés que dans des catégories vie
contractuels et ne bénéficient plus d ' aucun déroulement de carrière . Par
ailleurs . ces personnels contractuels ne bénéficient ni de la prime versée en
juin et ai la fin de l ' année, ni des soins gratuits dispensés par le ( ' entre
hospitalier aux employés titulaires- ni des dispositions relatives au
scrsencnt des allocations journalières en cas d ' arrêt de Ir:1v'ail pour congé
de maladie . En conséquence . il lui demande quelles mesures Il peut
envisager de prendre en faveur de ces personnels .
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Postes ministère (personnel'.

31051 . 25 avril 1983. M . André Delehedde attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur le fait que les
inspecteurs centraux . issus des grades de chefs de secteur et de district, ne
peuvent postuler dans des conditions normales les grades de chef de division
et de chef de secteur . Par conséquent . il lui demande de bien vouloir lui
transmettre tous éléments de nature à éclairer cette situation.

F_lelhlic,emrnrr d 'hospitalisation . de suros et de -ure
(personnel).

31052. - 2S avril 1983. M . André Delehedde attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur le décret portant statut particulier des personnels sociaux des
établissements mentionnés a l 'article L 792 du code de la santé . La crainte
existe que ce décret ne soit pas signé pour des raisons de rigueur budgétaire.
ce qui aurait pour conséquence de maintenir un écart injustifié entre la
qualification et la rémunération de certains personnels . Par conséquent . il
lui demande de bien couloir lui indiquer quel est le sort réservé à ce décret.

Enseignement supérieur et posthurruluuréat (personnel,.

31053. -- 25 avril 1983 . - M . André Delehedde appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la titularisation des
assistants non-titulaires de droit, sciences économiques . lettres et sciences
humaines . Annoncé depuis plusieurs mois, le décret titularisant ces
personnels n ' est toujours pas paru, bien qu ' ayant été adopté à l ' unanimité
par les représentants de l ' administration et des syndicats concernés du
Comité technique paritaire de l ' enseignement supérieur . Par conséquent, il
lui demande de lui faire connaitre la date exacte prévue de parution de ce
décret .

Arts et speela e'.s (manique 1.

31054 . -- 25 avril 1983 . M . Artllré Delehedde appelle l'attention
de M . le ministre des affaires ('sociales et de la solidarité
nationale sur la situation de l ' cmpl t parmi les artistes interprètes et
musiciens . Alors que la France est le p s occidental qui possède le moins
d ' artistes et de musiciens, le maintien d la réglementation Assedic existant
axant le décret du 24 novembre dernier jusqu 'à la conclusion d ' un accord
sur une nouvelle annexe prenant en compte la spécificité et la précarité de
ces professions serait le hiensenu pour éviter le départ des artistes
interprètes et musiciens vers des métiers mieux protégés ai cet égard, ce qui
nuirait, à terme. au rayonnement de la culture française Par conséquent, il
lut demande ce qu ' il compte faire pour remédier ai cette situation .

des points noirs et ils sunt malheureusement le theaitre . chaque année . de
nombreux accidents . ( "est la ra ison pour laquelle Il lui demande les mesures
qu ' il compte prendre afin de faire procéder ,i leur aménagement

Puicsuns et prethri/ r/ cent laite et de hl rrrt-r
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31057 . 25 avril 1983. M. Dominique Dupilet appelle l ' attention
de M . le ministre des transports (Mer) sur le problème sunaurt les
difficultés que commit actuellement la péche artisanale boulonnaise du fait
de la faiblesse des prix a la production et de la rareté du poisson, se trou ent
aggravées par l ' arrivée en abondance sur le marché

	

par cannions ou
bateaux-congélateurs de la sole de Hollande . du merlu d'Argentine . et (lu
filet de lieu noir congelé-mer norvégien ou danois . En conséquence, Il lui
demande s'il ne serait pas souhaitable de renforcer lr réglementation nus
frontières pour les importations.

Poissons e'l produits h I ttu dont(' Cl de lu mer
i pe-nc~ Marli bne'r.

31058 . 25 avril 1983 . M . Dominique Dupilet appelle l ' attention
de M . le ministre des transports (Mer) sur certaines dispositions du
nouveau régime de financement de la péche artisaale . Pour la construction
d ' un bateau neuf de moins de 12 métres . la durée des prêts octroyés aux
pécheurs artisans est de huit ans . augmentée d ' une fumée de franchise . Il
semble que pour bon nombre de demandeurs . cette durée soit trop courte et
implique des remboursements mensuels trop importants pour les inciter ii
investir. C 'est pourquoi, il lui demande de bien vouloir mettre en place.
pour ce type de prêts, un système de remboursement sur dix ans plu, l ' année
de franchise .

l ' enter Il nn e irile 'serpeurs-pompier,'

31059._5 avril 1983. M . Dominique Dupilet appelle l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur le
problème suivant : ia nature des avantages fi'urnis aux sapeurs-pompiers
départementaux est déterminée par an-été préfectoral dont les dispositions
varient d ' un département ai l ' autre . En conséquence . il lui demande s ' il ne
serait pas souhaitable d ' unifier les avantages consentis a ces personnels pour
leur permettre notamment d'obtenir un logement de fionction.

('Yhdnisnu : politique /onrk'v'ri.

31060 . 25 avril 1983 . M . Dominique Dupilet demandeM . le
ministre de l ' agriculture de bien couloir lin préciser ses intentions en cc
qui concerne la refornte foncière engagée par soft prédécesseur.

lle're!l'e'
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4grieulnue (politique agricole Peu-de•-Caluisl.

31055 . 75 avril 1983 . M. Dominique Dupilet appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur l ' insuffisance des crédits alloués
par l ' Association nationale au développement agricole au département du
Pas-de-Calais . Malgré un prelésement important pour le développement sur
le département, les tords de l'A . N . D . A . représentent à peine 16 p . 1(1(1 des
taxes prélevées . ( 'cla ne permet pas la mise en place du nombre de
techniciens nécessaires . Certains organismes de développement se verront
même dans l ' obligation de licencier (les conseillers agricoles . Certes, le
principe qui prévaut dans le foncti .nnement de cette association est celui de
la solidarité inter-régionale : néanmoins il serait souhaitable afin de relancer
l ' agriculture du département . de créer de nouveaux postes de conseillers.
(" est la raisor pour laquelle il lui demande de bien vouloir envisager une
augmentation des crédits alloues par l ' A . N .D .A . au département du Pas-
de-Calais .

t'uirit' 'ruWres

	

Pas-de-Calais 1.

31056 . - 25 avril 1983. M. Dominique Dupilet attire l'attention
de M . le ministre des transports sur la nécessité d ' aménager, très
rapidement, les carrefours « Gloriant er formé par l ' intersection de la
R . N . 41 et du C . D . 231 et les a Tilleuls » situé :i quelques centaines de
métres du précédent au croisement de la R . N . 43 et du C . D . 224 . Ces deux
carrefours sont considérés, dans le département du Pas-de-Calais . comme

31061 . 25 avril 1983 . M. Dominique Dupilet demande a M . le
ministre de l ' agriculture les mesures qu ' il compte prendre afin de
lavonser le plus rapidement possihkn la conclusion du plan porc „commpte
tenu du caractère cyclique des crises qui affectent ce secteur de production.

Eau e/ uewirrissrnrrn1 pullulio .
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31062 . 25 as rit 1983 . M . Dominique Dupilet appelle l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur le probleine de ia pollution de
t ' eau engendrée par les infiltrations de nitrates dans les nappes soterraines.
De fortes teneurs en nitrates ont été constatées dans lus régions nit sont
pratiquées des cultures intensives . ( " est la raison pour laquelle il lui
demande s' il ne serait pas souhaitable d 'envisager une meilleure information
des agriculteurs leur permettant de calculer au plus juste. l'apport nécessaire
d ' engrais ;votés pluteil que de s ' engager dans une politique conteuse de
réalisations de stations de dinitriliratiun.

lundi Cl /nuls fpulitirplr lnre'elie'rt
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M . Dominique Dupilet appelle l 'attention
(le M . le ministre de l ' agriculture sur les licenciement, qui affectent le
secteur industriel du bois I ne telle situation semble paradosale dans un
pays qui possède le premier massif forestier européen mals qui accuse dans
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le même temps un déficit commercial de 15 milliards de francs pour 1982.
C 'est la raison pour laquelle il lui demande les mesures qu ' il compte prendre
afin d ' élaborer une véritable poiilique forestière.

1890

Chi/mage indemnisation (allocation de hase)

Eau et assainissement (distribution de l 'eau)

31064 . -- 25 avril 1983 . - M . Dominique Dupilet appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur le problème suivant . II ressort du
dernier inventaire des services publics ruraux réalisé en 1981 par les
Directions départementales de l ' agriculture, que 40 p . 100 seulement des
communes rurales sont reliées à un réseau public d ' assainissement . Certes,
toutes les habitations rurales en raison de leur dispersion ne peuvent être
reliées à un réseau collectif. Dans ce cas précis, l ' on tend bien évidemment à
mettre en place des techniques d ' assainissement autonomes . En tout état de
cause on estime, compte-tenu du rythme annuel d ' investissement des
communes rurales que le retard ne pourra être comblé qu ' en l ' an 2000.
C ' est la raison pour laquelle il lui demande les mesures qu ' il compte prendre
afin d ' aider les communes rurales dans leur effort d ' investissement .

31069. -- 25 avril 1983 . -- M . Jacques Guyard attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des chômeurs âgés de plus cinquante-cinq ans . Chacun
connaît la quasi-impossibilité dans laquelle ils sont de retrouver un tra rail
correspondant à leur carrière antérieure . Ces chômeurs sont contraints de
renouveler tous les trois mois une demande d ' allocation de base de l 'Assedic
et donc de multiplier des demandes d ' emplois, par définition vouées à de
réponses négatives . Ils sont soumis au risque de voir la Commission
paritaire de l ' Assedic refouler leur dossier et de ne recevoir que des
ressources extrêmement faibles . En conséquence, il lui demande s ' il ne
pourrait pas être procédé à une modification de conditions de l ' allocation
de hase pour ces chômeurs de plus de cinquante-cinq ans, en particulier en
considérant qu ' à partir de cet âge, le renouvellement est automatique et
qu ' il n ' est pas nécessaire de présenter le dossier trimestriel â la Commission
paritaire .

Handicapés (personnel/.

Politique extérieur (Afghanistan).

31065. -- 25 avril 1983 . — M . Dominique Dupilet demande à M . le
ministre des relations extérieures les démarches entreprises au nom
du gouvernement français afin d ' obtenir la libération du Dr . Philippe
Augoyard arrêté le 16)cntvier 1983 en Afghanistan et condamné à huit
années d ' emprisonnement alors qu ' il effectuait une mission humanitaire
auprès des populations civiles.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

31066. -- 25 avril 1983 . - M. Dominique Dupilet appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
situation des agents spécialisés des écoles maternelles, lesquelles en
l ' absence de dispositions spéciales restent soumises au statut général du
personnel communal . D' autre part, la circulaire du ministère de l ' intérieur
n° 77-530 du 14 décembre 1977, autorise expressément les maires à utiliser
les personnels de service des écoles à d ' autres tâches que celles
correspondant à leur emploi durant les congés scolaires, ce qui
naturellement occasionne des différences de situations d ' une commune à
l ' autre . C ' est la raison pour laquelle il lui demande s ' il ne serait pas
souhaitable de doter ces personnels d ' un statut particulier ou à défaut, de
favoriser dans chaque département l ' élaboration de règlements de travail
particulier .

Chi'nmge : indemnisation (allocations).

31067 . — 25 avril 1983 . -- M . Jacques Fleury appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation de nombreux travailleurs saisonniers qui, à la fin de leur
emploi saisonnier, acceptent un travail temporaire de quelques semaines (ne
donnant lieu à aucune allocation de chômage) et perdent de ce fait la
totalité du bénéfice du chômage saisonnier. En conséquence, il lui demande
les mesures qu ' il compte prendre pour remédier à cette situation.

lntpiu sur le revenu (charges déductibles).

31068. -- 25 avril 1983 . -- M . Jacques Fleury attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l ' intérêt que présenterait une révision des modalités de déductions fiscales
relatives à l'habitation principale . Cette déduction fiscale actuellement fixée
à 7 000 francs plus 1 000 francs par personnes à charge n 'a, en effet, pas été
relevée depuis le 1`r janvier 1975 . Au cours de la même période, les
emprunts contractés pour l'acquisition ont été consentis à des taux d'intérêt
de plus en plus élevés . A ce niveau, l ' aide de l ' Etat a par conséquent
considérablement diminué Cependant, et afin de respecter les conditions
de l'équilibre budgétaire, une revalorisation de ce plafond pourrait se
limiter aux seuls ménages bénéficiant des aides directes de l ' Etat à
l'accession à la propriété (prêts P . A . P. et prêts conventionnés) . En
conséquence il lui demande si de telles dispositions qui ne pourraient que
favoriser une relance de la construction en accession à la propriété
pourraient être rapidement envisagées .

31070 . — 25 avril 1983 . -- M . Gérard Haesebroeck attire l 'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation des éducateurs techniques et maitres d ' éducation
physique au regard de la loi d 'orientation en faveur des personnes
handicapées du 30 juin 1975, qui prévoit dans son article 5 leur intégration
progressive . Dans une réponse à une question écrite, parue au Journal
officiel le 22 mars 1982, il a été confirmé que des études étaient entreprises
afin d ' achever l ' intégration de ces personnels au sein du ministere de
l ' éducation nationale . Par contre, en réponse à une question écrite, parue
au Journal officiel du 8 novembre 1982, l ' intégration de ces éducateurs était
envisagée dans le cadre du livre 9 de la santé publique. il lui demande de
bien vouloir clarifier les orientations du ministère en cette matière et de
préciser l'état actuel d 'avancement des études entreprises.

,4ssunmse rivilhsse .. généralités (majorations des pensions).

31071 . -- 25 avril 1983 . — Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation des retraités ayant fait valoir leurs droits avant le 1 " décembre
1964 . Ceux-ci ne bénéficient pas de la majoration pour enfants en raison de
la non retroactivité des lois . Seule une modification du code des pensions
civiles et militaires pourrait régler le problème . En conséquence, elle lui
demande son avis sur ce problème.

Etahli.ssement.s d 'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

31072. -- 25 avril 1983 . -- M . Georges Labazée appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale (Santé) sur la situation des préparateurs en pharmacie . Le
dccret 78-135 du 25janvier 1978 modifie et détermine les conditions
d ' avancement de ces agents en créant deux classes : une classe normale avec
7 échelons normaux et 2 échelons exceptionnels accessibles à 25 p . 100
de l'effectif, et une classe fonctionnelle accessible après concours dans la
limite de 15 p . 100 de l ' effectif, aux préparateurs des hôpitaux de plus de
500 lits . Cette situation conduit dans certains cas à des différences
énormes : un préparateur, suivant l ' établissement où il exerce, peut accéder
en fin de carrière à un indice qui varie de 487 à 579. En conséquence. il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour atténuer une
discrimination aussi importante.

Chasse (réglementation).

31073 . — 25 avril 1983 . - M . Pierre Métais attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
réglementation en matière de tir d'armes à feu, fixée dans le département
par arrêté préfectoral du 2 janvier 1969, modifié par arrêté n° 77-Dir . 1/107
du 14 février 1977 . Cet arrêté méconnait la loi n° 64-696 du 10 juillet 1964
en abrogeant la notion de périmètre interdit et en la remplaçant par la
notion non définie et subjective de « portée de fusil » et celle de
u direction » . En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
prendre afin de respecter effectivement la sécurité et la sûreté des citoyens
non-chasseurs .



25 Avril 1983

	

ASSEMBLEE NATIONALE - QUESTIONS ET REPONSES

	

1891

Trie./ i 'on!ruu dr rruruill.

31074. - 25 avril 1983. M. Jean Oehler appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
au sujet de l ' interprétation de l ' article L i22 .12 du code du travail qui
dispose en son alinéa 2 : ii S ' il survient une modification dans la situation
juridique de l 'employeur, notamment par succession . vente, fusion,
transformation de fonds, mise en sociéte . tous les contrats de travail en
cours au jour de la modification subsistent entre le nouvel employeur et le
personnel de l ' entreprise o . Cc texte donne lieu à des analyses diverses et
une jurisprudence semble s ' établir en faveur d ' une interprétation /uro sensu.
qui n 'exige pas de « modification dans la situation juridique de
l 'employeur » pour que le nouvel employeur soit dans l ' obligation de
reprendre les contrats de travail en cours . Étant donné l ' incertitude qui
régne au sujet du contenu exact de cet article et de son application, il lui
demande s ' il envisage d ' y proposer une modification.

fruiaiil Urinant temporaire).

31075 . . 25 avril 1983. M . René Olmeta attise l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité ,'tationale.
sur l ' intérêt qui s ' attache à compléter la nouvelle réglementation du travail
temporaire . Si l ' ordonnance du 5 février 1982 ai grandement amélioré le
statut des travailleurs temporaires, il appairait toutefois que la réduction du
nombre de personnes employées dans ces conditions . n ' a etc compensée
pour l ' essentiel que par des recrutements onerés sur la base d ' un contrat ai
durée déterminée . Il en résulte donc, yu une forme d ' emploi précaire se
trouve remplacée par une autre . En conséquence, il lui demande s ' il estime
possible de remédier ai cette situation.

/ni'rsrissenienle i investissements français d l'étranger

31076 . - 25 avril 1983 . - M . Paul Perrier demande à Mme le
ministre du commerce extérieur et du tourisme quelles mesures
pourraient titre envisagées pour encourager les transferts de technologie des
petites et moyennes industries françaises à l ' étranger et notamment dans le
tiers-monde . II constate que la procédure D .I .E . (Développement de
l ' industrie à l ' étranger) mise en oeuvre par le Crédit national intéresse
principalement les grands groupes en raison du plancher de 500 000 francs
fixé pour ces interventions . Il demande s ' il ne serait pas possible de mettre
au point une procédure simplifiée et décentralisée permettant de grouper sur
le plan local les demandes de participation d ' investissements français à
l ' étranger ai l ' instar de ce qui est fait en matière de crédits acheteurs.

lui s' ili s .ri'llteriI .s ( int'l'.rli.rxi'llii'nlI français à l ' lr'irliger/ .

présentation des résultats de la balance des paiements française telle qu ' elle
est actuellement frite . Cette présentation en effet, sous-estime les
distorsions que peuvent provoquer les variations des taux de changes . Dés
lors, les interprétations auxquelles cette présentation peut donner lieu
risquent d 'être tres approximatives et peuvent s ' éloigner même d ' une bonne
appréciation de la réalité . Dams ces conditions . ne conviendrait-il pas de
pm poser l'établissement de lai balance des paiements en unité composite
(soit droits de tirage spéciaux, soit ECU) de façon ai obteni r u un lissage r,

des variations du franc.

Assurance viril/esse ' régime des /onctiunnairi'r civils et n(ililalrer
pr : :ainns de réversion).

31080. - 25 avril 1983 . - M . Georges Sarre appelle l 'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Budget) sur le taux des pensions de réversion pour les veuves des
fonctionnaires . En effet, alors que ce taux a cté porté ai 52 p . 100 de la
pension directe, dans le régime général de sécurité sociale, aucune mesure
analogue n ' a été prise à ce jour en faveur des veuves de fonctionnaires.
( ' est pourquoi il lui demande les mesures qu ' il compte prendre pour
remédier ai cet état de choses.

impik sur le, grandes /urtunK, rclfdilissenirn( de l 'impôt).

31081 . - 25 avril 1983 . M. Georges Sarre demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget (Budget) de
lui prcciscr le nombre de contribuables assujettis ai l ' impôt sur la fortune . et
ayant convenablement établi leur déclaration . De nombreuses informations
officieuses font état en effet de chiffres surprenants . Qu 'en est-il
exactement '! Dans l ' hypothèse où de nombreux citoyens auraient manifesté
une réelle absence de civisme, il lui demande quelles dispositions sont prises
ou seront prises pour remédier ai pareille situation

SlYnri li' soeta/i' ( i'nli3nt ion, ).

31082 . - 25 avril 1983. M. Alain Vivien attire l 'attention de M . le
ministre délégué à la culture sur la situation des petites associations
musicales qui assurent l ' enseignement du solfège et des instruments de
musique dans les communes rurales notamment La nécessité de recourir à
l'embauche à temps partiel des professeurs, aboutit à ce que ces associations
doivent cotiser ai l'L . R . S S . A . F . pour les salariés précités . Or, ces
cotisations entrainent des c , :rées tout à fait Incompaitibles avec les budgets
très exigus de ces associations . II lui demande quelles mesures peuvent être
envisagées . en liaison avec le ministère du temps libre, de la jeunesse et des
sports, et ainsi qu ' avec le secrétariat d 'Etat au budget, pour trouver une
solution compatible avec lai nécessité de mainte,, l ' enseignement musical
en France.

31077 . 25 avril 1983. M . Paul Perrier demande à M . le
ministre de l'économie . des finances et du budget quelles mesures
pourraient être envisagées pour encourager les transferts de technologie des
petites et moyennes industries françaises ai l ' étranger et notamment dans le
tiers-monde. II constate que la procédure D .I . E . (Développement de
l ' industrie ai l ' étranger) mise en oeuvre par le Crédit national intéressé
principalement les grands groupes en raison du plancher de 500 (10(1 francs
fixé pour ces interventions . II demande s ' il ne serait pas possible de mettre
au point une procédure simplifiée et décentralisée permettant de grouper sur
le plan local les demandes de participation d ' investissements français ai
l ' étranger à l ' instar de ce qui est fait en matière de crédits acheteurs.

Altiniau s i lombrics 1.

31078 . -- 25 avril 1983 . - M . Paul Perrier ttire l ' attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur la situation de la lornbriculture qui
aujourd ' hui n ' est pas reconnue comme activité agricole . En effet, l ' intérét
d'une telle activité n ' est pas négligeable à plus d ' un titre : fabrication d ' un
terreau organique et d ' une farine de protéines déficitaires dans notre pays.
amélioration de la rentabilité des fermes et élevages, restructuration
écologique des déchets organiques, enfin création d ' emplois . Aussi, il lui
demande s' il ne lui parait pas envisageable de classer la lontbriculttire
comme activité agricole, permettant l ' octroi de l 'ensemble des aides présue,
pour l' agriculture.

Commerce e.rli'rieur (ha/iutrr des paiements».
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M . Alain Rodet attire l'attention (le M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sur lai

Proie.,10n.r, lVI (Marné., nri'dier li '.r t lnéilri'ipie 10iirt7.riiairl' ).

31083 . 25 avril 1983 . M. Alain Vivien attire l ' attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur le fait que l'embauche dams des
professions sans cesse plus nombreuses, est désormais conditionnée par des
examens rigoureux . C 'est le cas notamment des diplômés en informatique,
dont certains n ' ont pu accéder ai des emplois correspondants à leur
conmpétenec, lorsque les examens médicaux organisés par leur employeur
potentiel ont décelé des déficiences considérées cependant par les services de
la médecine scolaire comme mineurs . II lui demande s ' il ne devrait pas être
prescrit des examens plus approfondis par les services de la médecine
scolaire . en fonction des exigences particulières des futurs emplois, lors des
visites médicales effectuées à l ' occasion des décisions d ' orientation des
étudiants.

Prulrssi at rl urnrilt'i puranirdiralrs Iniussruri kinccilhrrupeu(ecl

31084 . 25 avril 1983 . M . Alain Vivien attire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur le refus de lai Fédération française des masseurs
kinésithérapeutes rééducateurs, de signer la nouvelle convention tant que
des modifications substantif tes n ' y seront pas apportées . II lui demande de
bien vouloir préciser quel est l ' objet des difficul t és actuelles, et quelles
mesures pourraient être envisagées pour rechercher, en concertation avec le
F . F . M . K . R . et le rais échéant avec d ' autres fédérations de masseurs
kinésithérapeutes, pour aboutir à la signature de la convention .
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.Seine-et-d'urne 1.

31085 . 25 vril 1983 . M . Alain Vivien attire l ' attention de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche sur la décision prise en
mars 1983 par le Conseil national de gestion de l ' E . D . F ., de faire cesser
l ' activité de deux groupes de 125000KW situés sur la commune de la
Grande Paroisse (Seine-et-Marne), dès le début de l 'année 1985 . lI est
évident qu ' une telle mesure . décidée sans consultation de la municipalité,
risque de ne ras étre sans conséquence pour les finances de la commune, la
taxe professionnelle versée par la centre E . D. F. représentant 40 p . 100
du budget de fonctionnement de la commune, ou deux tiers des impôts
locaux (taxe foncière et d ' habitation) Cette menace est d'autant plus
grave que la commune de la Grande Paro isse est peu importante . et
qu 'une telle décision provoquera sans conteste l ' asphyxie de la gestion
municipale . Il lui demande : 1° de bien vouloir faire rééxaminer la décision
par le Conseil national de gestion de l ' E . D .1' . - 2° si cette décision devait
être maintenue . d'examiner avec la municipalité le moyen d'amorcer une
opération budgétaire temporaire, soit par une contribution d ' E . D . F ., soit
)ar appel aux subventions budgétaires spéciales du ministère de l ' intérieur.

Lait et pros as laitier, !lait Orner

31086 . 25 avril 1983 . - M . Francis Geng attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les conditions d 'attribution de
l ' aide aux producteurs laitiers du département de l ' Orne touchés par les
calamités du printemps 1981 . Dans un premier temps, il avait été décidé de
verser une prime de 1,5 centimes au litre de lait livré en 1981, plafonnée à
200 000 litres par producteur . ( ' ette aide a été ensuite convertie en une
indemnité de 50 francs par vache laitière, dans la limite de la baisse de la
production laitière et d ' un effectif de 40 vaches . L ' attribution de cette
indemnité soulève des difficultés en cc qui concerne les jeunes agriculteurs
qui se sont installés en 1981) et ceux qui ont du procéder à un rr vide
sanitaire n . Pour ces deux cas particuliers, il est impossible de déterminer la
baisse de la production dans la mesure oti les années de l ' installation pour
un jeune ou celles nécessaires à la reconstitution d ' une étable ;i la suite d ' un

vide sanitaire ,,, se traduisent toujours globalement par une hausse de la
production . II conviendrait donc pour ces deux cas particuliers de
déterminer des critères de perte et non de baisse de production . Il lui
demande de lui indiquer queCes dispositions il compte prendre afin que ces
producteurs laitiers (plusieurs centaines dans le département de l ' )rne) ne
soient pas injustement pénalisés.

/Miinreni e! trartln 1 pi:hlh's remploi

31087 . 25 avril 1913. M . Francis Geng attire l ' attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du locement sur les graves menaces
que le plan de rigueur récemment mis en rcusre par les pouvoirs publics ne

manquera pas d ' avoir sur les entreprises du secteur des travaux publics et du
hiitiment . Certaines mesures de ce plan annulation dan, : le budget 1983
de 7 milliards de crédits, reports de crédits sur 1984, diminution de
2 milliards de francs de l 'enveloppe d ' emprunt des collectivités loca l es
etc . . . risquent d'anéantir de nombreuses petites entreprises ayant
vocation régionale . dl lui demande de lui indiquer quelles mesures il compte
prendre d'urgence pour remédier à cette situation.

.a~ .,urunrr rieillecse . reginn'e dee /dnrnonnuires ririlc e! rniluuin-c
lruruilleur .s indépendants i politique en fureur des nvruitésr.

31088 . 25 avril 1983. M. Jacques Barrot demande ii M . le
ministre du commerce et de l'artisanat s'il ne pourrai ; pas dans le
cadre des négociations qui s 'engagent sur le r_gime vieillesse des artisans et
des commerçants, proposer une amélioration des conjoints . Si la loi du
IOjuillet 1982 a effectivement amélioré le statut des conjoints de iras ailleurs
indépendants . il reste à la compléter en organisant un régime-retraite plus
conforme aux responsabilités prises dans l ' exploitation familiale par le
conjoint de travailleur indépendant . La situation financière des régimes ne
permet sans doute pas toutes les améliorations souhaitables dès maintenant.
Jacques Barrot demande néanmoins au ministre du commerce et de
l ' artisanat s ' il ne serait pas souhaitable de programmer une amélioration
progressive des droits de conjoints de travailleurs indépendants en
assurance vieillesse .

Drcdrain., r re .e .en'entatidn i.

31089 . 25 avril 1983 . M . Jean-Marie Daillet demande :! M . le
ministre de la défense (Anciens coml attants) de lui faire connaître
les titres de guerre qui sont retenus pour l'obtention de la croix de chevalier
de la Légion d 'honneur et de la médaille militaire, ainsi que le nombre de
titres exigés pocr les anciens combattants de 1914-1918 . 1939-1945, A . F . N.
et T .O . L . pou, concourir à l ' une de ces deux décorations . Il lui demande
s ' il ne juge pa . opportun de rétablir le mérite combattant qui avait '•té créé
par le décret n' 53-829 du 14 septembre 1953 et supprimé pour se voir
substituer l ' ordre national du Mérite (décret n° 63-1196 du 3 décembre
1963) . decoration qui devait récompenser également les militants du monde
anciens combattants.

Péche ' ossueiatimns et fédératiuris i

31090 . 25 avril 1983. M . Olivier Stirn demande ;i M . le
Premier ministre (Environnement et qualité de la vie) des
explications sur les taisons qui obligent chaque pécheur à la ligne adhérent
de plusieurs sociétés de pèche au sein d ' un ntéme département . de
s ' acquitter pour chaque carte . d ' un timbre fédéral .
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

AFFAIRES EUROPEENNES

( 'umnwnuutrv iurupretoics /pétrole et produits ruJlinr ;.

28278 . 28 février 1983. M. Pierre-Bernard Coetsté appelle
l 'attention de M . le ministre délégué chargé den affaires
européennes sur le régime d ' admisr.ion en franchise du carburant des
véhicules circulant entre les différents pays de la Communauté (véhicules de
tourisme . véhicules utilitaires et autobus) . II lui demande s ' il est exact que
seules l ' Allemagne et la France ont établi des restrictions à une libre
circulation en franchise du carburant pour tous les véhicules de la (' E . F ..
pourquoi. et si cette restriction, qui doit representci un gain modeste
(combien par ann'est pas largement compensée par les prohlemes
soulevés au passage des frontières .

	

Il souhaiterait savoir si des
modifications sont envisagccs ;i cette réglementation, et pour quelle date.

Réponse . -- Le ministre délégué chargé des affaires européennes fait
connaitre à l ' honorable parlementaire qu ' en ce qui concerne les voitures
particulières, l ' essence contenue dans les réservoirs est actuellement admise
en franchise fiscale sans plafond dans l 'ensemble de la Communauté . Pour
ce qui est des véhicules utilitaires et des autobus, une directive du 19 juillet
1968 prescrit aux États membres d ' admettre en franchise une quantité au
moins égale à 50 litres . La réglementation française est, comme celle de la
plupart de nos partenaires . plus libérale : depuis 1980, le seuil de la
franchise a en effet été relevé à 200 litres, ce qui dans la pratique équivaut à
la quasi-suppression de cette taxation . La Commission européenne a
présenté au Conseil un projet de directive ayant pour objet de porter à
200 litres la quantité minimale de carburant admis en franchise fiscale dans
l 'ensemble de la Communauté . Ce texte a été examiné le mars 1983 par
le Conseil des ministres de la C . E . E . dans le cadre des travaux sur le
marché intérieur. 9 délégations dont la France ont d ' )res et déjà
accepté cc texte . Une délégation a maintenu une réserve, mais a fait état 'le
son intention de la lever prochainement.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE

Sécurité sociale« R . S. S. .4 . F . : Paris 1

1013 . - 3 aoùt 1981 . M . Louis Odru expose à M . le ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale les faits suivants : en
1971 . l'U . R . S .S .A . F . de Paris prenait en charge les cotisations des
« employeurs travailleurs indépendants » jusqu ' alors assumée par la Caisse
d ' allocations familiales de la région parisienne . Quelques centaines d ' agents
étaient alors mutés à l'U . R . S .S .A . F . II est important de souligner que le
comité d'entreprise de la C .A .F . bénéficiait d ' une dotation de 4 .53 p . 1(10
de la masse salariale alors que celle de l ' tJ . R . S . S. A .F . s 'élevait à
2 .75 p . 100 . Dès lors, une série d ' actions menées par le personnel aboutirent
à l 'attribution de 3,30 p . 100 de dotation pour le comité de l ' U . R . S . S . A . F.
Cette dotation, versée la première année sans exigence d'affectation
particulière, fut versée !a seconde année en deux parties : 2,75 p . 100 en
début d 'année ; 0.55 p . 100 de dotation complémentaire en cours d ' année,
dés l'instant où le comité faisait un effort en faveur du logement . De 1972 à
1979, la tutelle débloqua la dotation du comité U . R .S .S . A . F de cette
façon, sans problème, l ' effort du comité étant reconnu (différentes lettres
des autorités de tutelle, en font foi) . En 1980, la tutelle au comité de
l ' U . R . S . S. A . F. au titre de la dotation complémentaire qu ' une somme de
684 000 francs représentant !a moitié de l ' effort consenti pour le logement,
se basant pour ce faire sur une circulaire (15 SS du 30janvier 1964) . Or
cette circulaire ne peut s ' appliquer au comité de l'U . R . S . S . A F.
puisqu'elle ne vise que les comités dont la dotation est supérieure à
3,75 p . 100. Les conséquences de la remise en cause du taux de dotation de
ce comité sont les suivantes : la suspension de nombre d ' activités, due à la
perte de 425 000 francs, portant préjudice à l'ensemble des salariés de
l ' U . R . S . S. A . F . ; un déficit de trésorerie de 476 0(10 francs au titre de
l'exercice 1980 . Pour 1981, avec l'accord de la tutelle, le Conseil
d'administration de l'U . R .S . S . A . F . propose un versement conditionnel,

consistant à verser au comité des sommes égales à celles engagées par ses
propres soins, au-delà de 0,20 p . 100 de la masse salariale et jusqu 'à
concurrence de 0,55 p . 100 . Le Conseil d 'administration de
l 'U . R . S . S . A . F . propose alors d ' appliquer cette même règle pour 1980.
Une somme de 262 000 francs pouvait alors être débloquée . Bien que ne
donnant que partiellement satisfaction au comité, ces sommes auraient
permis d ' acquitter une partie de ces dettes . La tutelle a suspendu la décision
du Conseil de l ' U . R . S . S . A . F . au motif « comptes de l 'exercice 1980
clos » . Ce dossier est soumis à M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale . De cette façon, le comité perd la liberté d ' affectation
de ses fonds et risque de se voir attribuer une dotation inférieure à
3 .30 p . 100 . II lui demande : pour quelles raisons a-t-on remis en cause un
usage établi depuis 1971 ; reconnaît-on au Comité d 'entreprise la liberté
d ' affectation de ses fonds, dans le cadre de la gestion des oeuvres sociales;
pour 1981, la p ratique du versement conditionnel sera-t-elle abandonnée
pour revenir aux règles antérieures ; la totalité des sommes non versées
injustement pour 1980 le seront-elles prochainement.

.réponse . Depuis 1971 . le comité d ' entreprise de l ' U . R .S .S . A . F . de
Paris bénéficie, en raison du transfert de 800 agents de la Caisse des
allocations familiales de Paris chargés de la gestion des employeurs et
travailleurs indépendants, d ' une dotation supplémentaire à 0,55 p . 100 de la
masse sa lariale brute, venant en complément de la dotation de base de
2 .75 p . 100 dont disposent les autres organismes de sécurité sociale . Malgré
les mesures de limitation des dépenses de gestion prises en 1979 et 1980, le
principe de cette dotation complémentaire sans affectation véritablement
précise n ' a jamais été réellement contesté . Mais afin de clarifier cette
situation, des dispositions nouvelles ont été retenues en 1981 . Le comité
d ' entreprise de l ' U . R .S . S . A .F . de Paris dispose ainsi d ' une dotation
principale, dite de hase, qui a été portée de 2,75 à 3,10 p . 100, et d ' une
dotation complémentaire de 0 .20 p . 100 affectée au logement ; conformé-
ment à la réglementation en vigueur, ceci implique pour le comité
d ' entreprise un effort d'un montant au moins égal par prélévement sur sa
dotation principale. En outre, il est précisé que le comité d ' entreprise de
l ' U . R . S . S . A . F . s ' est engagé à consacrer également à l ' aide au logement les
recettes provenant du remboursement des prêts précédemment consentis.
Ces mesures part iculièrement favorables ont été rendues applicables dès
l ' exercice 1980 . Une procédure de régularisation des montants qui n 'avaient
pu être versés au co s des exercices précédents est en cours : elle devrait
permettre au comité d ' entreprise de percevoir l ' intégralité de la dotation à
laquelle il peut prétendre.

:loura., 'lei//es,, régimes autonomes et spéciaux
trnruilh•urv indipendant+ calcul des pensions).

20232 . 27 septembre 1982 . M . Henri de Gastines expose ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu'au
cours des débats qui ont précédé le vote de la loi n ' 77-774 du 12 juillet 1977,
il a été indiqué par son prédécesseur que les femmes non salariées pourraient
obtenir le bénéfice de cette loi (Journal officiel A .N . du 29 juin 1977
page 4424) . Cette application est subordonnée ai la parution d ' un décret
fixant les conditions de prise en compte des périodes d ' assurance . A la
gnestion écrite n° 27916. son prédécesseur répondait (Journal officiel A . N.
du 16 mars 1981) que la question se posait effectivement de l 'extension aux
régimes des non salariés des dispositions de la loi du 12 juillet 1977. Il
ajoutait que le gouvernement ne saurait cependant négliger le coût de cette
extension aux régimes en cause et concluait en disant que le problème soulevé
n 'était pas perdu de vue et Irisait l ' objet de nouvelles études . Plus d ' un an
s ' étant écoulé depuis cette réponse, il lui demande quelles dispositions sont
envisagées afin de permettre aux femmes non salariées d ' optcnir sans plus
attendre l ' intégralité du bénéfice de la loi du 12juillet 1977, conformément
aux engagements pris à l ' époque devant l ' Assemblée nationale.

Réponse . - Un projet de décret tendant à fixer les modalités
d ' application aux régimes d ' assurance vieillesse des artisans et des
commerçants de la loi n° 77-774 du I? juillet 1977 sur la retraite anticipée
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des femmes qui justifient d ' une longue durée d ' assurance, a été élaboré par
le ministère des affaires sociales et de la solidarité nationale . Il fait
actuellement l ' objet d ' un examen interministériel . D ' autre part, l ' extension
de ce texte aux régimes de non salariés doit être réexaminée à la lumière des
nouvelles modalités d 'application de l ' abaissement de l ' âge de la retraite.
C ' est pourquoi il en sera débattu au sein d ' un groupe de travail sur la
protection sociale des artisans et commerçants récemment réuni au
ministère des affaires sociales et de la solidarité nationale .

formation qui peut être la formation linguistique permettant une meilleure
maitrise de l ' environnement mais aussi les formations qui permettraient à
ceux qui le peuvent d ' accéder à une formation professionnelle qui les
rendrait dans le contexte actuel de la crise, moins vulnérables devant
l 'emploi .

A .ssuranre rieilles .se : régimes aurom,nnee et spécial.('
(proie.ssions libérales u .c.v+erance personnelle ).

Etraugers (enseignement ).

21568 . -- 18 octobre 1982 . — M . Henri Bayard demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien
vouloir lui faire part des dernières statistiques connues faisant apparaître le
niveau intellectuel (niveau d ' études, nombre de mots utilisés . . .) : 1° de la
population moyenne française ; 2° de la popula t ion immigrée : 3° de la
population maghrébine. Il souhaiterait savoir, au vu de ces résultats, quelle
est la politique en matière d ' intégration des étrangers qui peut être menée
dans l'avenir.

Réponse . — II convient de différencier le « niveau intellectuel » et le
« niveau d'études » qui ne sont pas nécessairement à mettre en relation de
cause à effet . Le niveau intellectuel représente une variable individuelle qui
ne se prête pas à l'établissement d'une moyenne d'ordre statistique. En ce
qui concerne le niveau d ' études, il parait difficile de fo :rnir à la question
posée une réponse tout à fait exhaustive . En effet, le dépouillement du
recensement français n'apportera sans doute d ' indications que sur le niveau
de diplôme dont le premier échelon (C . E . P .) regroupera vrasemblablement
plus d 'un tiers de la population âgée de plus de 15 ans . Les « aucun
diplôme » étaient encore 36,2 p . 100 lors du dernier recensement
(1 . N . S . E . E . données sociales 19781 . Par ailleurs la question « savez-vous
lire ? écrire? » ayant disparu des formulaires individuels depuis 1946 on ne
dispose en matière d'estimation que du dernier chiffre de l ' U . N . E . S .C. O.
qui évalue le pourcentage de la population française analphabète, âgée de
plus de 14 ans, à 3,6. Par contre les statistiques fournies par le Service
d ' information et de gestion du ministère de l ' éducation nationale
fournissent des chiffres concernant le niveau d'études de la population
scolarisée . En 1981 le taux de scolarisation de la classe d ' âge des 16 ans (à3e
de fin de scolarité obligatoire) était de 90,3 p . 100 . Le taux de scolarisation
de la classe d' âge de 17 ans n'atteignait plus que 73,8 p . 100, il était évalué à
44 p . i ^0 pour les 18 ans il tombe à 12 p . 100 pour les 21 ans . La comparaison de
ces divers chiffres permet d ' affirmer que l 'âge moyen de scolarisation se
situe autour de 17 ans ces chiffres toutefois pour être pertinents demandent à être
confrontés à quelques éléments concernant les divers degrés d'enseignement
dans lesquels se trouvent répartie la population scolaire : l ' effectif des
classes de troisième et quatrième toutes sections comprises (dont C . P .P . N.
et C . P . A .) atteint 1 211 145 élèves ; l 'effectif de l' ensemble du second cycle
long ne représente plus que 626 100 élèves . Ces chiffres prouvent que
l'orientation se fait effectivement à la fin du premier cycle de second degré à
l'issue duquel une partie importante, de la population scolaire quitte le
dispositif de formation générale pour s'orienter vers les filières offertes par
les lycées techniques ou les lycées d ' enseignement professionnel (secteur
secondaire ou tertiaire) du ministère de l'éducation, les établissements du
ministère de l'agriculture ou l'apprentissage qui concerne 225 000 jeunes . II
convient aussi de mentionner les quelque 100 000 jeunes qui quittent chaque
année l ' appareil scolaire sans formation et rejoignent le dispositif de
formation alternée, compte tenu de ces données, on peut formuler
l'hypothèse que le niveau d'études moyen de la population scolarisable se
situe autour du B . E . P .C . Ce ni veau ,tendrait à s'abaisser au fur et à mesure
que, l'âge s'élevant, on considérerait des publics qui n'ont pas eu accès à la
scolarité obligatoire jusqu'à 16 ans . En ce qui concerne le niveau
linguistique, l'ampleur du champ lexical (et par conséquent le nombre de
mots qu ' un individu donné a à sa disposition pour s ' exprimer) varie
considérablement en fonction du niveau d'études mais aussi en fonction de
la situation sociale et professionnelle . La seule référence théorique dont on
peut disposer pour évaluer le nombre moyen de mots nécessaires à la
communication, quelle que soit l'origine des individus dans la société
française, est l'enquête conduite par des linguistes en vue d'élaborer le
français fondamental (c'est-à-dire commun à tous les échantillons sociaux
considérés) . Cette enquète fixe à 1 200 mots le lexique du Français standard
commun aux divers échantillons sociaux . En ce qui concerne les travailleurs
immigrés résidant en France on ne dispose pas d'un outil statistique
permettant de fournir pour chacune des ethnies représentées la scolarisation
suivie et le niveau d'études atteint ; on peut cependant affirmer sans grand
risque d'erreur que la plupart d'entre eux ont été scolarisés à 'nn niveau très
faible ou sont demeurés analphabètes . En effet, on estime à 800 000 le
nombre de travailleurs migrants analphabètes sur une population étrangère
résidant en France évaluée à 4 225 000 personnes . II s'agit de travailleurs
venus de pays en voie de développement et n'ayant généralement pas eu
accès à la scolarisation dans leur pays d'origine (Afrique Noire et Maghreb
notamment) . Ces travailleurs immigrés ont par ailleurs une mauvaise
connaissance du français qui compromet leur insertion . Cette insertion des
immigrés dans la société française est un des objectifs que se sont fixés les
pouvoirs publics . Pour atteindre cet objectif la priorité est donnée à la

22128 . 1" novembre 1982 . M . Jean-Michel Testu attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation des conjoints des membres e .s
professions libérales en matiére de droits à l ' assurance vieillesse . Celles-ci
ne bénéficient pas en effet des dispositions de la loi n° 82-696 du 10 juillet
1982, qui permet aux conjoints d ' artisans et de commerçants l 'acquisition
de droits propres et la reconnaissance de leur activité professionnelle grâce à
l ' institution de différents statuts. De plus, et contrairement à la plupart des
régimes de base, le régime des professions libérales n ' autorise pas le cumul
d ' un droit propre et d ' un droit dérivé, ce qui rend caduques les dispositions
de l 'ordonnance du 23 septembre 1967 ouvrant droit à l 'assurance
volontaire vieillesse . II lui demande quelles sont les intentions du
gouvernement visant à améliorer la protection sociale de ces femmes et s ' il
est possible de connaître les conclusions de la mission confiée à
Mme Colette Meme sur la constitution de droits propres et de droits
dérivés.

Réponse . — La situation des conjoints des membres des professions
libérales qui participent à l 'activité de leur époux, tout en ne souhaitant pas
adopter le statut de conjoint salarié a retenu toute l ' attention du
gouvernement . Cette situation posant des problèmes d 'ordre juridique,
fiscal et social complexes, il est nécessaire d ' en poursuivre l 'examen, en
liaison avec les autres départements ministériels et organismes sociaux
concernés . Pour ce qui est des questions relevant de la compétence du
ministère des affaires sociales et de la solidarité nationale, il convient d'ores
et déjà de noter que la loi n° 82-596 du 10 juillet 1982 relative aux conjoints
d ' artisans et de commerçants travaillant dans l ' entreprise familiale prévoit.
notamment que les conjointes collaboratrices des membres des professions
libérales peuvent bénéficier à l ' occasion de leur maternité, d 'une allocation
forfaitaire de repos maternel destinée à compenser partiellement la
diminution de leur activité et, éventuellement, d ' une allocation de
remplacement . Les modalités d ' application de ces dispositions ont été
précisées par le décret n° 82-1247 du 31 décembre 1982 . En matière
d ' assurance vieillesse, leur situation doit être examinée dans le cadre d ' un
éventuel développement des droits propres des conjoints, auquel le
gouvernement accorde un grand intérét . C 'est ainsi que Mme le ministre des
droits de la femme a décidé, en accord avec le ministre de la solidarité
nationale, de confier à Mme Meme l ' élaboration d 'un rapport portant
notamment sur la mise en place d ' un système de droits propres . Un pré-
rapport établissant un constat des différentes dispositions existant en faveur
des femmes en matière de retraite a, d ' ores et déjà, été élaboré . S ' agissant du
problème du cumul d ' une pension de réversion du régime d ' assurance
vieille°se de base des professions libérales avec une pension personnelle d ' un
régime de sécurité sociale de salariés ou de non salariés, il convient de
préciser que l ' article L 663 du code de la sécurité sociale et l ' article 9 du
décret n° 49-456 du 30 mars 1949 n ' autorisent actuellement ce cumul que
dans la mesure où la pension personnelle est inférieure à la pension de
réversion . Dans cette hypothèse, le régime des professions libérales verse
une pension différentielle. Une modification de ces dispositions est à
l ' étude . Elle est notamment envisagée en corrélation avec l ' étude des droits
propres des conjoints précédemment évoquée.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

22140. — 1" novembre 1982 . — M . André Tourné rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que le
parlement a voté un article d'une loi du 13 juillet 1982 . Il s'agit de
l ' article 28 de la loi n ' 82599 publiée au Journal officiel du 14 juillet, qui
dispose la prise en considération gratuite, comme période d ' assurance
vieillesse, du temps pendant lequel les invalides ont bénéficié de l ' indemnité
de soins . Toutefois, un décret doit en préciser la portée . En conséquence, il
lui demande : l ' quand le décret d ' application sera pris? 2° est-ce que le
décret tiendra compte de l'esprit qui a prévalu pour obtenir le vote de ladite
loi ?

Assurance vieillesse généralités (calcul des pensions).

24289 . - 13 décembre 1982 . -- M . Claude Birraux demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien
vouloir lui préciser les perspectives et les échéances de publication du décret
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en Conseil d ' Etat prévu à l 'article 2_8 de la loi n° 82-599 du 13 juillet 1982, et
devant préciser les conditions dans lesquelles seront prises en compte, pour
le droit à pension, les périodes durant lesquelles les insalides ont bénéficié
de l ' indemnité de soins aux tuberculeux.

Réponse . -- Le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
est conscient de l ' intérêt qui s' attache à la publication dans les meilleurs
délais des textes d ' application de l ' article 28 de la loi n ' 82-599 du 13 juillet
1982, qui autorise la validation gratuite au regard de l ' assurance vieillesse,
de certaines p ériodes ayant ouvert droit à l ' indemnité de soins aux
tuberculeux prévue à l ' article 41 du code des pensions militaires d ' invalidité
et des victimes de guerre . Le décret relatif aux assurés relevant du régime
général de la sécurité sociale est actuellement en cours d ' élaboration . La
consultation des organisations représentatives des titulaires de l ' indemnité
de soin ., aux tuberculeux a, d ' ores et déjà . été engagée .

Réponse . En application de l ' ordonnance n° 82-27(1 du 26 mars 1982,
les assurés du régime général auront la possibilité de bénéficier, a compter
de leur soixiéme annisersaire . d ' une pension de vieillesse au taux plein de ce
régime, s ' ils totalisent trente-sept ans et demi d ' assurance ou de périodes
reconnues équivalentes dans leur régime et un ou plusieurs autres régimes de
hase obligatoires . ( 'es dispositions peuvent être également étendues aux
régimes des artisans et commerçants compte tenu de l ' alignement '1 e ces
régimes sur le régime général réalisé par la lot n° 72-554 du 3 juillet 1972 . A
l 'heure actuelle, la concertation est engagée avec les organisations
rofessionnelles et les régimes intéressés . A cet effet, un groupe de travail a
été mis en place, afin de déterminer dans quels délais et selon quelles
modalités les professions artisanales et commerciales pourront bénéficier de
la retraite à soixante ans tous régimes confondus et assurer le financement de
cette réforme par leurs cotisations.

Assurance vieillesse - généralités (calcul des pensions).

q,vu'onre rieillr„r ré ,cinre général lava'/iriuire

22555 . 8 novemhrc 1982. M. Michel Péricard appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation des mores de famille qui atteignent
rage de la retraite et qui ont eu ou ont encore la charge d 'un enfant
handicapé mental, dont l ' incapacité permanente est au moins égaie à
80 p . IIIII . ( 'es mères de famille n 'ont pu :noir d ' activité professionnelle leur
assurant . le montent sent . une retraite personnelle et ne pensent donc
prétendre qu ' a une pension de réversion, alors que bon nombre de charges
existant préalablement sont maintenues . L ' article 242-2 du code de la
sécurité sociale presoit que cette catégorie de mires, ayant u charge un
enfant handicapé est affiliée obligatoirement à l 'assurance sieillesse du
régime général de la sécurité sociale . sous réserve que leurs ressources ou

celles du ménage ne dopassent pas le plafond du complément familial soit au
mois de jans ier 1982 : 40 5411 francs r 25 p . I00 par entant ii charge . Cette
disposition du code de la sécurité sociale prévoit que cette assurance est
gratuite pour les intéressées. puisqu ' elle est financée exclusivement par les
organismes débiteurs des prestations familiales . II lui signale qu ' une grande
partie de ces mères qui répondent aux conditions générales voient leurs
ressources dépasser le plafond du complément familial . Est-il normal que
dans ce cas . elles soient contraintes de s ' affilier ii une assurance volontaire
moyennant une cotisat ion trimestrielle importante, s ' apparentant par lai
même . à la situation d ' une tierce personne . II faut en effet admettre que la
mére d ' un enfant handicapé mental ii 8(1 p. 100 ne peut se contenter d ' être
assimilée au statut de tierce personne . II lui demande s ' il n ' estime pas
nécessaire et juste de promouvoir une action etc ce sens dans ce cas
e :strémement précis.

Réponse . Lorsqu 'elles n ' y sont pas obligatoirement affiliées à un autre
titre, les mères de famille et femmes ayant la charge d' un enfant handicapé,
non admis dans un internat et dont l ' incapacité permanente est au moins
égale à 80 p . 100, sont, en application de l 'article L 242-2 du code de la
sécurité sociale. affiliées obligatoirement à l ' assurance vieillesse du régime
général de la sécurité sociale, sous réserve toutefois que leurs ressources ou
celles du ménage ne dépassent pas le plafond du complément familial . Cette
assurance est gratuite pour les intéressées . puisqu ' elle est financée
exclusivement par les organismes débiteurs des prestations familiales,
et son bénéfice reste acquis lorsque l 'enfant est devenu adulte . S ' agissant de
la condition de ressources requise qui a été instituée par la loi n° 77-765 du
12 juillet 1977, sa suppression ne peut intervenir dans l ' immédiat en raison
des impératifs de rigueur financière qui s ' imposent actuellement à la sécurité
sociale et, par ailleurs, ne saurait être envisagée en dehors d ' une réflexion
concertée quant au rôle et au financement spécifiques de la branche
allocations familiales . Au demeurant, une étude est engagée, en fonction
des résultats de la mission confiée à un membre du Conseil d'Etat par le
Comité interministériel chargé des droits de la femme en date du 3 mars
1982, portant sur un examen global de la protection des femmes en matière
de pensions de vieillesse . Un pré-rapport, déposé en novembre 1982, fait
actuellement l'objet de concertations avec les partenaires sociaux et il est
trop tôt pour connaitre leurs observations et celles des départements
ministériels compétents.

Assurance vieillesse : régions aunrruenes er spéciou .v
(trteailleurs indépendarus : calcul des pensions,.

22624 . 8 novembre 1982 . M. Philippe Ségein attire l ' attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation des travailleurs non salariés, qui ne bénéficient
pas des dispositions de l ' ordonnance n° 82-270 du 26 mars 1982, abaissant
l ' âge de la retraite :i soixante ans . ( 'otnpte tenu du principe de l ' alignement
des régimes d'assurance vieillesse des artisans et des commerçants sur le
régime général . posé par la loi n° 72-554 du 3 juillet 1972, il lui demande
quelles seront les mesures prises pour étendre au plus vite l 'abaissement de
l 'âge de la retraite à ces catégories de travailleurs .

22695 . 8 novembre 1982. M . Jean Oehler appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation de certaines catégor i es Je salariés au regard de leurs droits :i
la retraite . II s 'est asser fréquemment trouvé qu ' une jeune personne ayant
travaillé comme apprentie cher son père pendant quelques années ait été
déclarée aux assurances sociales mais n ' ait pas reçu de salaire . Elle ne
versait alors pas de cotisations sociales et n 'était pas imposée sur le revenu
des personnes physiques . Elle touchait bien sous :an( de l 'argent de la main :i
la main mais ce don manuel se confondait avec l ' obligation alimentaire du
père envers sol enfant . 11 existe un texte, au niveau de l ' al . R . S . S . A .F..
qui permet de payer des cotisations de façon rétroactive, niais il ne
s ' applique pas dans le cas d 'une obligation alimentaire . Le mème type de
problème se pose pour tin conjoint de médecin qui assiste ce dernier dans
son travail . Le cas décrit plus haut s' étant présenté de nombreuses fois et en
l'absence de tout texte législatif ou réglementaire pour le régler, il lui
demande s' il envisage de combler ce vide juridique.

Réponse . L ' existence d ' un lien de parenté entre employeur et salarié
n ' interdit aucunement que ce dernier puisse être assujetti au régime général
de la sécurité sociale, sous réserve, bien entendu, qu ' il remplisse de manière
effective les conditions générales exigées par la législation de sécurité
sociale . II convient, en consequence, que l ' activité exercée donne lieu au
xersement d ' une rémunération qui ne soit plu différente de celle qui serait
attribuée :i un tiers exerçant la mène activité dans les mentes conditions . II
convient également, qu 'il existe dans les relations de travail entre les
intéressés des obligations ou contraintes . qui excédent celles imposées par le
devoir d ' entraide entre certains membres de la n1éne famille, qui résulte des
règles de droit civil . Cc n ' est que dans l'hypothése où la preuve est apportée
que ces conditions générales d ' assujettissement étaient réunies au cours
d ' une période d ' activité non reportée au compte individuel vieillesse d ' un
assuré, que celui-ci peut procéder à la régularisation des cotisations
arriérées dans les conditions définies à l ' article 71 paragraphe 4 du décret
n° 45-0179 du 29 décembre 1945, relatif ii l 'application des dispositions du
livre III du code de la sécurité sociale.

t, urau,e rieillecsr : .Cénrrulirr', r pen. tons de réversion r.

23952 . 6 décembre 1982 . M . Lucien Richard attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les délais souvent anormalement longs dans lesquels sont
versées les sommes dues au titre de la pension de réversion prévue :i
l ' article L 351 du code de la sécurité sociale . Sans méconnaitre que ces
retards son( souvent imputables, en partie . à la régie du paiement trimestriel
à terne échu . il lui indique cependant que dans de nonthrcus cas . les serves
d ' assurés sociaux doivent attendre huit a dix mois pour toucher la pension
de réversion de leur mari et faire face, pendant ce laps de temps, :i des
difficultés financières importantes . II lui expose également que la possibilité
de sersements prosisoires est souvent sans suite en raison de la complexité
des calculs auxquels les caisses sont astreintes pour ce type de liquidation . II
lui suggère, en conséquence, que puisse être établi un système d ' acompte
mensuel . dont le montant serait fixé forfaitairement, et qui permettrait auv
yeuses de mieux surmonter les difficultés financières consécutives à la
disparition de leur conjoint . et dans l ' attente des versements normaux de la
pension de réversion . II le remercie de lui faire connaitre la position du
gouvernement en ce domaine

Réponse . Dans le cadre du régime général . l ' attrihutian d ' une pension
de réversion au conjoint survivant est subordonnée a la réunion d'un certain
nombre de conditions relatives notamnenl à sun lige, à ses ressources et a la
durée de son mariage . ( 'es conditions peuvent en principe être appréciées
rapidement . En revanche, l ' extension de la pension de réversion aux
ex-conjoints non remariés des assurés ayant obtenu un divorce pour rupture de
la vie commune, par la loi n° 75-617 du I 1 juillet 1975 puis :i tous les ex-
conjoints non remariés, par la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 impose aux
organismes de rechetcher tous les ayants droit potentiels en vue du partage
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éventuel de la pension au prorata de la durée de chaque , p ariage, ce qui
nécessite des délais plus longs . Il en est ainsi notamment lorsque la copie de
l ' acte de naissance de l ' assuré, que le requérant doit joindre à la demande de
pension de réversion fait état de plusieurs ayants droit possibles, c ' est-à-dire
lorsque la condition de mariage est satisfaite pour chacun d 'eux . La
mention marginale relative aux divorces n ' indiquant pas la date et le lieu de
naissance de l ' ex-conjoint mais seulement la date et le lieu de célébration du
mariage dissous, la Caisse est alors dans l ' obligation de demander un extrait
de l'acte de mariage et . à la réception de celui-ci, un extrait de l'acte de
naissance de l ' ex-conjoint qui lui indiquera si ce dernier est remarié ou
décédé, ou ni remarié, ni décédé . Dans les rares cas où la connaissance
exacte de la situation matrimoniale du défunt se révèle impossible, il a été
décidé d ' attribuer à l ' ayant droit demandeur, une pension de réversion
entière à titre provisoire . Les raisons ci-dessus exposées rendent difficiles,
ainsi que le souligne l ' honorable parlementaire, l ' attribution immédiate de
versements provisoires dés lors que rien ne permet de présumer du montant
définitif de la pension qui sera attribuée . Le système suggéré, consistant en
des acomptes mensuels dont le montant serait fixé forfaitairement, dans
l ' attente des versements normaux de la pension de réversion . risquerait
d 'engendrer des versements indus dont le recouvrement serait difficile et
délicat . Il convient par ailleurs, de remarquer que les délais d ' instruction
des demandes de pension de réversion ne sont pas toujours aussi longs que
ceux signalés dans la question . Le délai moyen qui s 'écoule entre la date de
la demande de pension de réversion et la liquidation s 'est en effet établi, au
cours du troisième trimestre de l'année 1982, suivant les Caisses régionales
liquidatrices, entre 69 et 122 jours.

Assurance viii/les u' généralités
rudueution tut mères de famille,.

24236 . 13 décembre 1982. M . Claude Birraux appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation des cadre sis-a-sis de l 'assurace
sieillesse des mères de famille . Par le jeu des plafonds de ressources, les
épouses des cadres ne peuvent bénéficier de l ' a'.a stage vieillesse des mères
de famille . Or, il peut arriser malheureusement que ces honnies se
retrouvent seules soit par décès de l ' époux . soit par disorce . II lui demande
quelles mesures il compte prendre pour ne plus exclure ces femmes de tels
asuntages.

Réponse . Aux termes de l'article L 640 du code de la sécurité sociale
l ' allocation aux mores de famille prestation d ' assistance ne peut être
accordée qu ' aux personnes prisées de ressources suffisantes, ne bénéficiant

d ' une retraite ou pension au titre d ' une législation de sécurité sociale, ni
l' allocation aux vieux travailleurs salariés . Au 1 `r janvier 1983, les

plafonds de ressources pris en considération pour l 'attribution de cette
prestation sont fixés ai 27 401) fraies par an pour une personne seule et à
49 000 francs pour deux époux . Les femmes de cadres ne sont pas exclues
du bénéfice de l'allocation aux mères de famille qu ' elles peuvent percevoir si
elles remplissent les conditions d 'attribution et notamment si leurs
ressources n'excèdent pas, allocation comprise, Ics plafonds susvisés . II ne
peut être envisagé d 'établir des plafonds spécifiques à une catégorie socio-
profe :sionnelle d ' autant moins que la couverture sociale qu ' elle a pu
s ' assurer la place généralement à l ' abri du besoin.

Assurance rieillee si' généralités tmu/oraiiuns des pensions

24783. - 20 décembre 1982. M. Daniel Goulet rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et do la solidarité nationale que
l ' alinéa 2 de l ' article L 356 du code de la sécurité sociale dispose que

. . . les titulaires d ' une pension de vieillesse attribuée pour inaptitude au
travail en application de l ' article L . 332 peuvent obtenir une majoration de
leur pension dans les conditions fixées à l 'article L 314 (soit la majoration
pour tierce personne) . Lorsqu ' ils remplissent soit au moment de la
liquidation de leurs droits, soit postérieurement, mais avant leur soixante-
cinquième anniversaire, les conditions d ' invalidité prévues ai l ' article 1 . 311)
Ce») . En raison des difficultés rencontrées par les personnes :figées

invalides ; lorsque l ' invalidité survient postérieurement à soixante-cinq ans,
il lui demande s ' il n ' estime pas souhaitable de faire procéder à la
suppression de cette deuxième condition particulièrement restrictive.

Assurance rieillesse : généralités
(maloralions des pensions).

30471 . - IK avril 1983 . M . Daniel Goulet s'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 24783 pubiiee au
Journal officie! A .N . Questions n° 50 du 20 décembre 1982 relative aux
conditions d ' octroi de la majoration pour tierce personne . II lui en
renouvelle donc les termes .

Réponse . II est exact qu ' en application de l ' article 356 du code de la
sécurité sociale, les titulaires d ' une pension de vieillesse substituée à une
pension d ' invalidité, ou attribuée, ou révisée . au titre dt l'inaptitude au
travail peuvent obtenir une majoration pour assistance d ' une tierce
personne dans la mesure où ils remplissent les conditions d ' invalidité
requises, soit au moment de la liquidation de leur droit, soit
postérieurement, mais avant leur soixante-cinquième anniversaire.
Cependant, cet avantage peut être accordé après soixante-cinq ans si ces
pensionnés apportent la preuve qu ' ils ne pouvaient accomplir seuls les actes
ordinaires de la vie avant cet fige . Les problèmes soulevés par les modalités
d ' attribution fie cette prestation n ' ont pas échappé aux pouvoirs publics,
niais son octroi aux titulaires de pension de vieillesse ne réunissant les
conditions d ' invalidi,é requises que postérieurement à leur soixante-
cinquième anniversaire . conduirait ai en généraliser le bénéfice à la quasi-
totalité des retraités, au fur et à mesure qu ' ils avancent en fige, ce qui
soulève des problèmes d'équilibre financier de grande ampleur . Toutefois,
en application de l' article 166 du code de la famille et de l ' aide sociale, toute
personne dont le taux d ' incapacité est égal ou supérieur ai 80 p . 100 ou qui
est . compte tenu de son handicap, dans l ' impossibilité de se procurer un
emploi, peut . si sa situation l ' exige demander à bénéficier. au titre de l ' aide
sociale, d ' une aide ménagère dans la limite de trente heures par mois dés
lors que ses ressources annuelles sont inférieures au plafond du Fonds
national de solidarité (27 401) francs pour une personne seule) . La ( ' aisse
nationale d ' assurance vieillesse des travailleurs salariés participe, par
l ' intermédiaire d ' associations spécialisées ou des bureaux d ' aide sociale avec
lesquels elle a passé convention, au remboursement, total ou partiel, de ces
heures d ' aide ménagère à domicile pour les ressortissants du régime général.
Enfin, une allocation compensatrice, destinée ai couvrir les frais résultant de
la nécessité d ' une tien'c pers,mne, peut être attribuée aux personnes
reconnues handicapées par la Commission technique d 'orientation et de
reclassement professionnel I(' . O . T . O . R . E . P .1.

Assurance ciei5rsse : régime général (calcul des pensions).

25379. - 10 janvitr 1983 . M. Raymond Douyère demande à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
dans quelle situation, vé-à-vis du calcul des points de retraite, se trouve un
salarié du régime généra . : l ' qu i peut fournir la preuve d ' avoir travaillé, en
tan( que salarié, pendant une certaine période ; 2° dont l 'employeur n 'a pas
satisfait à l'obligation dt cotisation à la Caisse de retraite correspondante.
Souvent il s ' agit de périt des très ,ointaines et l 'employeur n ' existe plus . Les
recours judiciaires contre l 'employeur sont donc impossibles . Si cette
période n 'est pas validé' . il lui demande s ' il envisage de prendre des mesures
compensatrices afin yu un salarié qui prend sa retraite ne soit pas lésé du
fait de la carence de ion employeur.

Réponse . Lorsque l ' activité salariée n ' a pas donné lieu, en son temps,
au versement des cotisations de sécurité sociale légalement dues par
l ' employeur, le salarié est admis lorsque l ' employeur n ' existe plus et que la
période d ' activité est antérieure de plus de cinq ans à sa demande (durée de
droit commun de prescription des cotisations) à opérer lui-même la
régularisation de sa situation en versant ces cotisations auprès de
l'U . R . S . S . A . F . de son domicile Il lui appartient seulement de fournir la
preuve de la réalité de son activité salariée à l 'époque considérée . Cette
preuve peut être apportée par tous moyens, conformément à la
jurisprudence de la ( ' our de cassation (cf notamment Cass . soc.
14 novembre 198))

	

21 . R .S .S . A . F . du Loir-et-Cher esieur Arthur
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Assurance rieillesse : généralité s t pensa i .
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25433 . 10 janvier 1983. M. Jacques Godf•ain ,'.ire l'a ttention
de M . la ministre des affaires sociales et de id sol darité
nationale sur la situation parfois difficile de certa i nes kt-runes dont le
conjoint est décédé . mais qui ne peuvent pas prétendre à une pennon de
réversion, ne remplissant pas la condition d 'âge fixée par la plupart des
régimes sociaux en la matière . Ayant consacré plusieurs ann :es à
l 'éducation de leurs enfants . elles n ' ont jamais exercé d ' a :tivité
professionnelle et ne disposent donc pas de ressources pr .ipres . il lui
demande si des mesures en faveur de cette catégorie de femmes ne
pourraient pas être arrètées, avant mente que ne suit rend a '' blic le r apport
de Mme Mente sur les droits des femmes car l ' urgence n une aide . dans
certains cas, s ' impose.

Réponse . Le gouvernement est particul'è-en rail onscicnl des
nombreuses difficultés auxquelles se heurtent les ' tes :,oints survivants qui
doivent assumer seuls les charges du ménage et des ir safl 'i'onces ià cet égard
de la

	

lui dut

	

17 juillet

	

1980 instituant l 'issu :na• veuvage .

	

Des
améliorations . applicables à compter du l'' décen, fie 1982, viennent d ' éire



Aesuranee vieillesse : régimes autonomes et sprriau.v
travailleurs indépendants : assurance reuragel.

25768. — 17 janvier 1983 . — M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur l ' application de l ' assurance veuvage prévue par la loi du
17 juillet 1980 . L ' article 8 de cette loi prévoit que cette assurance pourrait
être étendue par décret, sous réserve d ' adaptation, aux travailleurs non
salariés des professions non agricoles . Aucun décret n'étant paru à ce jour,
il souhaiterait connaitre les dispositions qui seront prises en faveur des
veuves dans ces professions, notamment artisanales.

Réponse. — La loi du 17 juillet 1980 instituant l 'assurance veuvage est
appliquée depuis le I" janvier 1981 au bénéfice des conjoints survivants des
assures ressortissant au régime général de la sécurité sociale ou au régime
p ies assurances sociales agricoles dés lors que le décès de l ' assuré est
Intervenu postérieurement au 31 décembre 1980 et que les conjoints
survivants satisfont à des conditions d 'âge, de nombre d ' enfants à charge ou
élevés, de ressources et de résidence fixées par voie réglementaire.
L ' article 8 de la loi n°80-546 du 17 juillet 1980 précitée prévoit que les
dispositions de son titre premier relatif à l ' assurance veuvage des
travailleurs salariés peuvent être étendues par décret, sous réserve
d ' adaptation, aux régimes applicables aux travailleurs non salariés des
professions non agricoles après consultation des conseils d ' administration
des Caisses nationales des organisations autonomes intéressées.
Actuellement, à la demande du Conseil d ' administration de la Caisse
nationale d ' assurance vieillesse des artisans (C . A . N . C . A . V . A .1, un projet
d ' application aux professions artisanales est en cours d ' étude.

Assurance vieillesse : généralités (paiement des pensions).

26400 . — 24 janvier 1983 . - - M . Paul Mercieca attire l' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' intérêt pour les personnes âgées d ' instituer le paiement mensuel des
retraites. Celui-ci permettrait aux personnes retraitées d ' organiser
mensuellement leur budget, comme ils le faisaient dans la vie active, évitant
ainsi une rupture brutale avec leur mode de gestion antérieure . De plus, les
retraites d ' un montant inférieur à 4 000 francs par mois pourraient être
portées à domicile et la sécurité des personnes âgées serait mieux assurée . En
conséquence il souhaite connaître son opinion sur le versement mensuel des
retraites, et . si elle est favorable, quelles dispositions il entend prendre
pour l'appliquer.

Réponse . - II est incontestable que le paiement trimestriel des pensions
de vieillesse est peu commode pour certains assurés même si les
inconvénients de ce rythme de paiement sont, en partie, compensés par le
fait que de nombreux retraités perçoivent plusieurs pensions, au titre des
régimes de base lorsque leur carrière s'est déroulée dans plusieurs régimes,
et au titre des régimes complémentaires . Le passage à un rythme mensuel de
paiement figure parmi les objectifs du gouvernement . Toutefois, une telle
réforme occasionnerait une charge de trésorerie importante . En effet, pour
les seules pensions de vieillesse du régime général, son coût est évalué à
environ l0 milliards de francs l'année de sa mise en oeuvre, et à I milliard de
francs les années suivantes. Le coût supplémentaire est dû au fait que, la
première année de mise en place, les Caisses de sécurité sociale devraient
supporter la charge d ' un mois de prestations en plus . et . les années
suivantes, celles de revalorisations plus rapprochées et de frais financiers.
C' est pourquoi, la mise en oeuvre d ' une telle réforme ne peut être que
progressive . Au surplus, la mensualisation des pensions soulève
d'importants problèmes techniques .
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Assurance ruai/esse généralités ( Fonds national r/r solidarité,.

26611 . 31 janvier 1983. M . Jean Falala espnse à M . te
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu'un
ménage de commerçants retraités perçoit, du fait de la modicité de leur
retraite, l ' allocation supplémentaire au titre du Fonds national de
solidarité. Toutefois, pour l'appréciation de, ressources trimestrielles
servant de hase de calcul :i l ' allocation du F . N .S ., la Caisse de retraite
ajoute, à la pension de vieillesse perçue, un revenu fictif apprécié à 3 p . 11111

annuels du montant de l ' aide spéciale compensatrice à laquelle ce ménage
d ' anciens commerçants peut prétendre au titre des dispositions de la loi
n° 72-657 du 13 juillet 1972 . Il lui demande si cette mesure est prévue par un
texte et . dans l ' affirmative, lequel . II lui fait observer que la prise en
compte, à titre de revenu, de ce qui ne peut être considéré que comme une
aide indemnitaire et non comme un capital ou une rente, parait en tout état
de cause contraire à la logique et à l ' équité.

Réponse . Pour l ' appréciation des ressources prises en considération
pour l ' attribution de l ' allocction supplémentaire du Fonds national de
solidarité, il est tenu compte de tous avantages d ' in validité et de vieillesse
dont bénéficient les intéressés, des revenus professionnels et autres, y
compris ceux des biens mobiliers et immobiliers et des biens dont l ' intéressé
a fait donation au cours des dix années précédant la demande . Il ressort
notamment de l ' article 6 du décret n° 64-300 du 1 " avril 1964 que les biens
actuels mobiliers et immobiliers des prestataires de l ' allocation
supplémentaire sont censés leur procurer un revenu évalué à 3 p . 100 de la
valeur vénale desdits biens. II n 'existe pas de texte visant ou excluant de
l ' application de ces dispositions l ' aide spéciale compensatrice des
commerçants et artisans . Toutefois, toute somme ayant le caractère d ' un
capital, entrant dans le patrimoine d ' un prestataire du Fonds national de
solidarité . es( censée produire un revenu de 3 p . l00 de son montant.

:L>:vuranrr rieillresi' : ,t'i'us'ralin'> rairai dl > prnvianv i.

27790 . 14 février 1983. M . Jean-Michel Boucheron
(Charente) appelle l ' attention de M . le ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale sur la disparité existant entre les
infirmières . assistantes sociales ou sages-femmes en ce qui concerne la
validation des services antérieurs a l ' affiliation :i la Caisse nati' . nale de
retraites . En effet . peuvent actuellement être validées les années d ' études
accomplies dans les écoles publiques exclusivement et sanctionnées par un
diplôme lorsque l ' agent est entré au service d ' une collectivité locale dans le
délai maximum d ' un an après la fin de ses études . Or, de nombreuses élèves ont
dû poursuivre leurs éludes dans des établissements privés, avec des stages
dans les hôpitaux publics, du fait du nombre restreint des établissements
publics pouvant les accueillir . Par ailleurs, la présence importante des
congrégations religieuses dans les établissements publics, il y a une vingtaine
d 'années, mettaient les jeunes diplômées de l 'époque dans l 'obligation
d 'occuper un emploi dans le secteur privé . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. Dans le régime général de la sécurité sociale, seules les
périodes d 'activité accomplies dans les conditions du salariat et ayant donné
lieu au versement des cotisations de sécurité sociale ainsi que certaines
périodes d ' interruption involontaire de ces versements (par suite de maladie,
maternité, accidents du travail . . . ) peuvent être prises en considération pour
la détermination des droits à pension de vieillesse . Les périodes d ' études
dans des établissements publics ou privés ne donnant pas lieu à affiliation à
l'assurance vieillesse du régime général ne peuvent en conséquence (-ttr:
actuellement prises en compte pour le calcul de la pension de retraite de >e
régime . Par ailleurs, les dispositions de l ' ordonnance n° 82-270 du
26 mars 1982 . qui s' appliqueront à compter du 1" avril 1983, subordonnent
le droit à la retraite au taux plein u soixante ans dans le régime général 'au
lieu de soixante-cinq ans en application de la législation antérieure) a la
condition de totaliser, tous régimes de retraite de base confondus, trente-
sept ans et demi d 'assurance et de périodes reconnues équivalentes ( :i savoir
les périodes d ' activité professionnelle pour laquelle les intéressés n ' étaient
pas obligatoirement assujettis à un régime de retraite de hase) . Par ces
dispositions, le gouvernement entend améliorer en priorité, la situation, au
regard du droit à retraite, des travailleurs qui sont entrés tôt dans la vie
active et ont accompli une longue carrière professionnelle . L ' objectif ainsi
imparti à la réforme, et qui répond à une préoccupation de justice sociale,
s ' oppose à la prise en compte, pour l ' ouverture du droit au taus plein dés
l'àge de soixante ans, des périodes d ' études antérieures à l ' entrée dans la vie
active . Il est :i noter, par ailleurs, que les régimes spéciaux de retraite étant
établis sur des hases essentiellement différentes de celles du régime général,
tant en ce qui concerne leur conception que leurs modalités de financement,
les conditions d 'attribution des prestations qu ' ils servent ne peuvent être
identiques à celles du régime général.
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apportées à cette allocation dans le cadre de la loi n° 82-599 du 13 juillet
1982 . C'est ainsi que la cotisation dont sont redevables les titulaires de
l ' allocation veuvage qui ont adhéré à l 'assurance personnelle et qui ne
bénéficient plus, à quelque titre que ce soit, des prestations en nature de
l ' assurance maladie, est prise en charge par l ' aide sociale . D ' autre part, les
conjoints survivants des adultes handicapés qui percevaient à la date de leur
décès l 'allocation aux adultes handicapés bénéficient également de
l ' allocation de veuvage . D'autres améliorations sont u priori souhaitables,
mais lors du débat parlementaire ayant conduit à l ' adoption de la loi du
13 juillet 1982, il est apparu opportun d ' attendre les conclusions du rapport
d'études sur les droits propres des femmes demandé, par le ministère des
droits de la femme, à Mme Meme, maître des requêtes au Conseil d ' Etat.
Les conclusions de ce rapport permettront de dégager les axes de la
politique qui pourra alors être suivie dans ce domaine, compte tenu des
impératifs d ' équilibre financier de la sécurité sociale .
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Assurance vieillesse généralités i paiement des pensirOIS r.

27800 . 14 février 1983 . M . Jean-Pierre Destrade attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les aspirations légitimes des personnes :figées qui
demandent que les pensions de retraite soient mensualisées et non plus
payées trimestriellement . En conséquent, il lui demande quelles mesures if
compte prendre pour satisfaire celles-ci dans les meilleurs délais.

Réponse . - Il est incontestable que le paiement trimestriel des pensions
de vieillesse est peu commode pour certains assurés mémo si les
inconvénients de ce rythme de paiement sont, en partie, compensés par le
fait que de nombreux retraités perçoivent plusieurs pensions, au titre des
régimes de base lorsque leur carrière s ' est déroulée dans plusieurs régimes.
et au titre des régimes complémentaires . Le passage ai un rythme mensuel de
paiement figure parmi les objectifs du gouvernement . Toutefois, une telle
réforme occasionnerait une charge de trésorerie importante . En effet, pour
les seules pensions de vieillesse du régime général, son coût est évalué à
environ 10 milliards de francs, l 'année de sa mise en place, et à I milliard de
francs les années suivantes . Le coût supplémentaire est dù au fait que, la
première année de mise en place, les Caisses de sécurité sociale devraient
supporter la charge de revalorisations plus rapprochées et de frais financiers.
("est pourquoi, la mise en oeuvre d 'une telle réforme ne peut être que
progressive . Au surplus, la mensualisation des pensions soulève
d ' importants problèmes techniques.

AGRICULTURE

Agriculture : ministère (personnel : llaun-Garunni ).

19025 . - 23 août 1982. M. Gérard Houteer appelle l'attention de

M . le ministre de l ' agriculture sur la situation des 125 agents de services
d 'administration centrale en poste à Toulouse-Auzeville (75 agents du service

central des enquêtes et études statistiques et 50 agents de la sous-direction de
l ' informatique). Leurs préoccupations se trouvant justifiées par des problèmes
précis, d ' une part, se référant aux intentions gouvernementales d 'amélioration du
statut de la fonction publique, d 'autre part, ils demandent : 1° qu'un membre du
cabinet du ministre, comme cela a été fait dans un grand nombre de services
parisiens, vienne examiner sur place à Toulouse les problèmes spécifiques à la
gestion des personnels des services décentralisés : 2° que la promotion interne des
agents, notamment admis à des concours internes d ' administration centrale,
puisse se réaliser sur place (sans changement géographique, comme cela est
d' usage pour les agents en poste à Paris) : 3° qu'un Comité technique paritaire
spécifique des services d 'administration centrale ayant des agents en poste à Paris
et en province sort grec, en comportant obligatoirement des représentants du
personnel et de l ' administration en poste à Paris et en province, afin de définir,
en particulier, les nouvelles règles et procédures de gestion des personnels en
poste à Paris ou en province . En raison de l' importance donnée au problcnie . il
souhaiterait savoir si la situation sus-exposée évoluera dans le sens de ces
revendications.

Réponse . – La situation des agents de l ' administration centrale du
ministère de l 'agriculture en fonction à Toulouse n ' a pas échappé au
ministre de l ' agriculture . ( " est ainsi qu ' a plusieurs reprises. les
représentants des personnels ont été reçus soit par ses conseillers soit par les
responsables de l ' administration pour des questions générales ou
particulières liées ai la spécificité des conditions d ' emploi et qui ont fait
l ' objet d ' études attentives . Pour ce qui concerne la création de comités
:echniqucs paritaires, il est indiqué que, dans le cadre de la nouvelle
réglementation en vigueur, il est envisagé d ' en créer au niveau des deux
services mentionnés par l ' honorable parlementaire.

COMMERCE ET ARTISANAT

( 'onuneree rt artisanat (législation).

10820 . 15 mars 1982 . M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat quelles mesures il compte
prendre, au regard de l ' application de la loi du 20 mars 1956 sur la location-
gérance, afin que le propriétaire des murs et du fonds d ' un établissement
commercial, qui loue depuis dix années consécutives son fonds à des
locataires-gérants libres, et a, de ce l'ait, subi l'application de l ' article I de
ladite loi lors d ' une première mise en gérance, ne soit pas concerné par ce
même article lors de chaque changement de locataire, compte tenu du fait
que les fournisseurs, au bout de dix ans, savent bien qu' ils livrent à un
locataire-gérant et non pas au propriétaire . Les travaux préparatoires de
l ' article 8 de la loi du 20 mars 1956 précisent que cette responsabilité du

propriétaire est recherchée pendant six mois afin que les tiers aient

suffisamment le temps d ' apprécier le changement survenu dans
l ' exploitation . Il lue demande donc de bien vouloir préciser sa position sur
ce point précis afin de savoir s ' il n ' y a pas détournement de l ' esprit de la loi
dans les jugements rendus par les tribunaux à ce sujet.

Commerce et artisanal flé,gi .slalinnJ.

25727 . - 17 janvier 1983 . - M . Adrien Zeller demande à M . le

ministre du commerce et de l'artisanat s'il entend répondre à la
question n°10820 parue au Journal (Oriel du 15 mars 198$ concernant

l ' application de la loi du 20 mars 1956 sur la location gérance dont il lui

renouvelle les termes.

Réponse . Comme le souligne l ' honorable parlementaire, l'objet de la
loi du 20 mars 1956 est de soumettre la location-gérance d ' un fonds de

commerce à une publicité afin d 'éviter que les fournisseurs ne soient
victimes du fait que la personne qui exploite le fonds de commerce n ' en ait
pas la p•opuiélé et exerce son activité pendant une période, le plus souvent
limitée, à l ' issue de laquelle il est extrèmement difficile de retrouver sa trace.
Dans ces conditions, le législateur a institué . pendant les six premiers mois,
une solidarité en matière de dettes sociales et commerciales du locataire-
gérant et du propriétaire du fonds de commerce . Il est donc normal qu ' en
cas de changements fréquents de gérant la responsabilité du propriétaire du
fonds puisse être mise en cause dans les six premiers mois de l ' entrée en
vigueur de tout nouveau contrat de location-gérance . Il appartient aux
propriétaires des fonds de commerce qui entendent se décharger du souci de
cette responsabilité de ne pas changer trop souvent de gérant et de souscrire
des contrats pour une durée suffisamment longue . Toute autre solution
pourrait encourager la multiplication de ce système d 'exploitation des fonds
de commerce qui présente, sur le plan économique, l ' inconvénient de gréver

l ' exploitation du commerce considéré, a la fois du loyer dù au propriétaire
du fonds de commerce et du bénéfice encaissé par le locataire-gérant.

apprentissage (évah/issernenls de /Orma!on1.

26284 . 24 janvier 1983 . -- M . Marcel Wacheux attire l ' attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation du
personnel contractuel des Chambres des métiers . Ces salariés, dont
essentiellement ceux qui travaillent dans les C . F .A ., réclament leur mise
sous statut . II lui demande en conséquence quelles mesures il envisage de
prendre à ce sujet et en particulier au niveau de la titularisation.

Réponse . - Les Chambres de métiers ont développé le recours à des
personnels non statutaires, notamment pour les centres de formation des
apprentis. Cette formule, qui . dans sa lettre, n'est pas contraire aux
dispositions du statut établi en application de la loi du IO décembre 1952,

doit cependant s ' appliquer avec parcimonie et être réser vée aux activités,
notamment d ' enseignement . dont le caractère particulier le justifie . Il est
apparu cependant que les Chambres de métiers ont pu trouver, dans ces
dispositions . la possibilité de pratiquer des recrutements offrant une plus
grande souplesse de gestion, à des coûts de rémunération inférieurs . Le
ministre du commerce et de l ' artisanat a fait connaitre aux partenaires
sociaux concernés son souhait de voir modifier . dans les conditions prévues
à la loi précitée, les dispositions statutaires qui servent actuellement de
fondement à la limitation du recours ai des agents titularisahles.

( 'umnrerre Cl urlisnrul
politique lm /ai'm'er du esnrmCree ('I dl' l 'artisanal ).

26671 . 31 janvier 1983 . Mme Marie Jacq demande à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat de bien vouloir lui préciser
quelles mesures il compte prendre pour que les décrets d ' application de la
loi relative à la formation professionnelle des artisans, puissent
effectivement rendre possible la faculté pour les coopératives et
groupements d'artisans de constituer un Fonds d ' assurance formation
national susceptible de bénéficier des dispositions prévues par le texte de loi
pour les Fonds d ' assurance formation habilités des organisations
professionnelles.

Réponse . I e ministère du commerce et de l ' artisanat accorde une
grande importance aux coopératives et aux groupements d ' artisans . La
formation est effectivement un moyen d ' accélérer le développement de ces
formules . ( . 'objectif essentiel est donc qu ' une formation spécifique ai la
coopération et aux groupements puisse être dispensée et que tous les
artisans qui le souhaitent puissent y avoir accès. Cette formation est
destinée ai s ' inscrire dans le cadre des dispositions de la loi du
23 décembre 1982 relative à la formation professionnelle des artisans . En

tout état de crase, des moyens financiers devront étre nits à leur disposition,
par l ' intermédiaire de Fonds d' assurance formation pour permettre aux
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membres des groupements et de coopératives artisanales de disposer de
moyens de formation adaptés à leurs besoins . Les formules qui permettront
de mettre en place ces moyens seront déterminées après la parution des
décrets d ' application.

Gmrnieree et artisanal raides et prélsl

27044. 7 février 1983 . - M. Alain Madelin signale à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat l'article 52 de la loi
d'orientation qui a créé un régime d'aide en faveur des artisans et
commerçants dont la situation est compromise de façon irrémédiable du fait
d ' une opération d 'équipement collectif . Cette aide est destinée à ceux qui ne
remplissent pas les conditions juridiques leur ouvrant droit à une
Indemnisation directe telle l ' indemnité d ' expropriation par exemple, et.
n ' ayant pas l'àge requis pour prétendre à l ' aide spéciale compensatrice . Le
décret du 28 janvier 1974, pris en application de ce texte, a précisé les limites
de revenus en deçà desquelles l ' aide était accordée . Or ces limites ont été
fixées en valeur absolue . Aussi, il lui demande si le gouvernement entend
actualiser ces sommes en veillant ai ne pas retenir une somme exprimée en
valeur absolue . Il conviendrait également de tirer l'enseignement de prés de
dix ans de fonctionnement de ce régime pour dégager les améliorations à
lui apporter.

Réponse. — II est exact que les montants d ' aide fixés par le décret
n°74-64 du 28 janvier 1974 pour les commerçants et artisans qui peuvent
bénéficier des dispositions de l ' article 52 de la loi d ' orientatior du
commerce et de l 'artisanat du 27 décembre 1973 lorsqu ' ils sont victimes
d ' une opération d'équipement collectif sont restés inchangés depuis 1974.
La révision des taux actuels est l ' un des éléments de l 'étude à laquelle
procèdent actuellement les services du ministère du commerce et de
l 'artisanal sur les possibilités d' améliorer ce régime d ' aide de façon à le
rendre plus efficace et accessible à un plus grand nombre de bénéficiaires.

Commerce et artisanat raides et préf . l/e-de bramé»

27846 . - 14 février 1983 . M . Bernard Schreiner attire l ' attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des
petites communes rurales de la Grande Couronne de la région 11c-de-
France . Avant les années 1970, comme le montrent les différentes étud :s
publiées par l ' I . A . U . R . I . F . ces communes ont vu leur population
décroître régulièrement, ce qui a entraîné le départ ou l 'arrét des commerces
qui existaient dans ces communes et qui étaient souvent traditionnels.
Depuis 1975, et le dernier recensement vient de te montrer, la population de
ces communes subit une augmentation constante, souvent spectaculaire, cc
qui repose le problème important d 'une nouvelle et indispensable
implantation de commerces dans ces communes rurales . II lui demande de
bien vouloir lui indiquer quelles sont les aides dont peuvent disposer les
candidats à ces créations de commerces dans les communes de la Grande
Couronne de l ' Ire-de-France, et, en particulier, dans la région nantaise.

Réponse . -- Le ministre du commerce et de l ' artisanat est très attaché au
maintien, dans les zones rurales, des structures commerciales de proximité
dont les services rendus aux consommateurs sont irremplaçables . Par
ailleurs, l ' existence de commerces dans un village représente un moyen
d ' animation décisif pour la vie collective de la commune . C ' est pourquoi
une politique spécifique de soutien au commerce dans les zones rurales a été
engagée . Les crédits budgétaires qui y sont consacrés sont, pour l ' année
1983, en nette progression . Dans ce cadre, le ministère du commerce et de
l ' artisanat apporte une aide financière aux collectivités locales et aux
compagnies consulaires qui veulent créer des locaux commerciaux destinés
à être loués à des commerçants, là où l'initiative privée est défaillante . Par
ailleurs, il peut aussi accorder un concours financier à des opérations
d ' animation et de promotion, de caractère collectif, qui permettent de
moderniser et de développer les structures commerciales existantes . II
n ' existe pas de classement à priori des zones bénéficiaires de ces
interventions car les aides du ministère peuvent être accordées en tout point
du territoire rural métropolitain et des départements d ' outre-mer pour des
actions adaptées aux besoins locaux . II n ' est donc pas exclu que certains
secteurs de la Grande Couronne de la région IIe de France puissent étrc
bénéficiaires de ces interventions pour la réalisation d ' opérations rurales
spécifiques .

Commerce et artisanat /aides et prêi .rl.

28143. -- 21 février 1983 . - Sc référant eux différentes mesures
annoncées pour encourager l 'embauche direct_ dans les entreprises
artisanales, notamment la prime à la crcatii s n d 'emploi en milieu artisanal
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d ' un montant de 10 000 francs attribuée pour chaque emploi salarié
permanent créé . M . Charles Millon demande ai M . le ministre du
commerce et de l'artisanat quelles sont les modalités et les critères
d 'attribution de cette prime.

Réponse . Le ministre du commerce et de l ' artisanat informe
l' honorable parlementaire que le décret n° 83-114 du 17 février 1983 relatif à
la prime à la création d ' emploi dans les entreprises artisanales . est paru au
Journal u!/ieiel du 19 février 1983 . II précise notamment qu ' elle sera
attribuée dans la limite des crédits disponibles entre le 1 " janvier 1983 et le
31 décembre 1983 . Elle ne concerne que les entreprises régulièrement
inscrites au répertoire des métiers . Cette prime sera d ' un montant de
10000 francs par emploi salarié créé assorti d ' un contrat à durée
indéterminée . L ' employeur qui désire obtenir le bénéfice de la prime doit en
faire la demande dans les trois mois qui suivent l ' embauche auprès du
commissaire de la République du département . La prime n 'est pas
cumulable avec la prime régionale à l 'emploi.

Entreprises (petite ., et nurtrnnes en/reprises ).

28491 . 28 février 1983 . -- M . Jean-Marie Caro appelle l ' attention
de M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur la proposition
de la Confédération générale des P .M.E . . tendant à l ' instauration d ' une
conférence annuelle à laquelle participeraient notamment les entreprises et
le gouvernement, dans des conditions qui s 'apparenteraient à la Conférence
annuelle de l ' agriculture . Il lui demande de lui préciser la suite qu ' il
envisage de réserver à cette proposition.

Réponse . - . La proposition de la confédération générale des P . M .E.
tendant à l ' instauration d ' une conférence annuelle auxquelles participe-
raient notamment les entreprises et le gouvernement fait l ' objet d ' une
réflexion approfondie du gouvernement . En première analyse, ii 'pparait
toutefois nécessaire que les organisations professionnelles précisent le
contenu qu 'eiles voient à une telle initiative et sans doute !e champ ai
recouvrir . En effet, le monde des entreprises recouvre une très grande
variété de statuts juridiques de secteurs économiques, et de tailles
d ' entreprises qui créent une variété de problèmes beaucoup plus importante
que dans l'agriculture . Pour sa part et sur les problèmes de sa compétence,
le ministre du commerce ci de l ' artisanat entend poursuivre en tout état de
cause la concertation permanente qu ' il mène avec ! ' ensemble des
organisations professionnelles du commerce et de l ' artisanat.

CULTURE

	

Patrimoine esthétique .

	

el historiai« .
trou llienls historiques Paris

21985 . 25 octobre 1982 . Mme Martine Frachon signale à
M . le ministre délégué à la culture qu'au mois d'août dernier,
quelques jours après l 'attentat de la rue des Rosiers, la mairie de Paris a fait
procéder à l 'enlèvement du socle de la statue d ' Emile Zola, dernier
témoignage de la reconnaissance du peuple de Paris à ce grand écrivain . La
statue elle-même a été détruite en 1941 par le gouvernement de Vichy, à la
demande des autorités allemandes . Elle lui demande s ' il a été tenu informé
de cette initiative qui révolte de nombreux amis de Zola et de son ira' re.,
ainsi que l ' ensemble des citoyens épris de liberté et de justice . Elle lui
demande également s ' il lui est possible d 'obtenir de la mairie de Paris tous
les renseignements concernant les motifs de cette décision, la destination du
socle et de la plaque qui y était fixée . File lui demande enfin si le
gouvernement envisage de réparer les outrages commis en 1941 et 1982 ai
l ' encontre de l ' oeuvre et du souscrite d'Fmile Zola, par l ' installation d ' une
nouvelle statue aux lieu et place où les Parisiens avaient coutume de la voir.

Réponse . - La statue d ' Ensile Zola . oeuvre de Constantin Meunier, située
dans le 15` arrondissement, à l ' angle de la rue Ensile Zola et de la rue
Viollet, a été détruite en mars 1942 par les services des Beaux-Arts de la ville
de Paris pour le compte des autorités allemandes d ' occupation . Quant au
socle de la statue, il a bien été enlevé au début de mois d'août 1982 par les
services de la ville de Paris . Celle-ci . à laquelle incombe l ' initiative de
l ' érection d ' une nouvelle statue, n ' a pas jusqu ' ici manifesté un grand
empressement à répondre au souhait des amis d ' Ensile Zola qui veulent
perpétuer le souvenir de cc grand écrivain et de cet inlassable militant de la
défense des droits de l ' Ilomme . On peut souhaiter que la sille de Paris
réalise ce projet, pour 1983, année du centenaire de Gerninal.

Ftahlissenienl rfhospilalLVOriiu, rie foins et de rare
( rnnriruetiin .r huspilaliéres 1.

25656 . IO janvier 1983. M . Pierre Weisenhorn attire
l'attention de M . le ministre délégué à la culture sur la procédure des
travaux de décoration au titre du 1 p . 11111 dont l 'extension a etc étendue ai
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l 'ensemble des constructions publiques . L'ne circulaire du ministère . datée
du 2asr ;l 19X2 et adresser ai MM . les préfets de départements . traite
notamment de la coordination des travaux des (munissions régionales des
tr xaux de décoration des édifices publics arec ceux des Commissions des
opérations immobilières et de l 'architecture . F le est accompagnée de
documents annexes dont un tableau récapitulatif des testes et principales
modalités d 'application . Ne figure malheureusement pas sur le récapitulatif
le ministère de la santé et le but de la question posée est d 'attirer l ' attention
de M . le ministre de la culture sur l ' impérieuse necessite d ' accorder le
bénéfice du I p .100 aux hôpitaux et aux maisons de retraite qui ont un
grand besoin d ' humanisation et de qualité de vie . Il lui demande s ' il
envisage rapidement de pallier cette grase lacune.

R .putue' . La procédure des travaux de décoration des édifices publies
permet de consacrer 1 p .100 du coût de la construction lorsqu 'elle est
financée par l'Etat ou du montant de la suhsention accordée à la collectivité
locale pour réaliser une tcuvre d ' art contemporain intégrée à l 'architecture.
Cette mesu r e. appliqua depuis de nombreuses années dans le domaine des
bâtiments scolaire :: et unisersitalres . a été étendue depuis 1980 à la plupart
des constructions publiques par un ensemble de testes . rappelés dans un
tableau joint en annexe de la circulaire datée du 2 asril 1982 adressée par le
ministre de la culture a tous les préfets . Ainsi qu ' il a été ohsené à juste titre.
le secrétariat d'Etal à la santé ne ligure pas dans cette liste recapitulatixe.
En effet, au cours des travaux préparatoires à l ' élaboration de ces textes . le
secretarct d ' Etat à la santé a etc autorise a turc exceptionnel par le cabinet
du Premier ministre . :i différer l ' application de ..este procédure en raison de
difficultés financières liées en particulier aux problèmes de la sécurité
sociale. Lorsqu ' un financement a pu être dégagé . de telles ncusres ont
cependant parfois été réalisées dans des constructions suhscntionnees par le
secrétariat d ' Etat :i la santé, niais sans qu ' un texte vienne réglementer
systématiquement une quelconque obligation de sa part . Toutefois, ainsi
qu' il a été souligné . il parait anormal que les hôpitaux et maisons de retraite
soient exclus du bénéfice d ' une mesure qui contribuerait a améliorer le cadre
de vie de leurs pensionnaires et donnerait aux artistes une plus large
possibilité de s ' exprimer . ( '' est pourquoi l 'attention du secrétariat d'Ftat à
la santé a été ai nouveau appelée par plusieurs correspondances dont la
dernière en date du IX mars dernier, sur l ' opportunité de combler cette
lacune des textes .

DEFENSE

Prntortinn ririlr (politique de /u protection ririlr - Bretagne,.

26094 . 24 janvier 1983 M . Jean-Michel Boucheron (Ille-
et-Vilaine) appelle l ' attention de M . le ministre de la défense sur l ' intérét
qu ' il y aurait :i créer une unité de formation de sécurité civile dans l'Ouest.
En effet, un centre comparable à Brignoles trouverait parfaitement sa place
en Bretagne . II pourrait disposer de moyens de lutte anti-pollution, de
moyens de lutte contre les feux de roret et d 'appui pour le sauvetage en mer.
La Bretagne est une zone particulieremeu sensible en ce qui concerne les
calamités marines . La ville de Guingamp . située :i proximité du littoral et
des grandes tunes forestières, ai nui-chemin entre la pointe Ouest de la
Bretagne et la Baie du Mont-Saint-Michel . disposant d ' un casernement
vide, se prote particulièrement à l ' implantation de ce type de centre .. En
conséquence, il lui demande (ruelles sont les mesuras qui sont cnsisagées
pour la mise en place de ces moyens.

Réponse . Les unités d ' instruction de la sécurité civile sont des
formations militaires mises à la disposition du ministère de l ' intérieur et de
la décentralisation pour participer :i ales opérations de secours chaque fuis
que les conséquences des catastrophes dépassent les possibilités des
organismes locaux par leur ampleur ou leur durée . ( "est de cc département
ministériel que dépend . notamment au plan budgétaire . la création
éventuelle de nouvelles unités ai laquelle le ministère de la detcnse est prêt.
dans la mesure de ses moyens . à concourir.

S'ervic'e natirnal rrepurt rl 'bu'urpuratiurh .

28019 . 21 février 1983 . Mme Florence d ' Harcourt attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur trois questions que pose
l'application de la loi n° 82- 5 41 du 29 juin 1982 modifiant certaines
dispositions du code du service national et publiée au Journal u//iris'! du
30 juin 1982 . La loi dispose dans son article 1" que « la durée de ce report
supplémentaire est portée ai deux années pour les jeunes gens titulaires d ' un
brevet de préparation militaire Flic lui denauuie ce report
supplémentaire est réservé aux étudiants aches uni un cycle d 'études titi se
présentant :i un concours ; 2 " si la validité du brevet l' . M . T i . est toujours de
deux ans après son obtention . L ' aige moyen des élèves l' . M .T . étant de dix-
huit/dix-neuf ans, une validité de cinq ans au moins serait nécessaire pour
ceux qui souhaitent bénéficier du nouveau report jusqu 'à singe-quatre ans:
3° le brevet P . M . T . donne quatre avantages

	

choix du heu d ' affectation .

acre, au P F .G . . possthulte d'eu, Incorpore un nn+n nnpan e, report
d ' incorporaruun ,uppléntrnl ;nre de deux I tic mut drm .,nde cgakntcnl ,i
les icones gens n ' ayant pas encore r(frclne h an sers mce ricin ai Iexlnratwn du
deiai de xalidttu de leur hrrset l' M . L . perdent tous ces as .ntagcs Ici
notamment le report supplcmcnl :ore de deus ans! ou seulement certain,
d ' entre eu,

Ru'pnmr . .j usqu ' à l'nnerscnnon de la loi n ' X2-541 du 29 juin 19X2, le
report d ' incorporation supplcntenaire qui poux :nt eue accordé dans la
limite d ' une année scolaire ou unserstaire, permettait aux jeunes gen,
d ' acheter dans ce délai un cycle d'études ou de forma on professionnelle
des lors qu ' ils justifiaient cire en mesure d ' y patrsenir . La lui prccilé'e a
porté a deux années la durée de ce report supplémentaire pour ceux qui
sont titulaires d ' un brexet de préparation nulit :urr et a trois années pour les
titulaires d ' un hreset de préparation militaire supérieure . I .a dcrnicrc année
du report supplémentaire d ' Incorporation mentionné dans la loi du 29 juin

1 1182 duit donc coïncider :nci la dernière année d ' un cycle d 'études ou de
formation professionnelle nu permettre à son hcncticiuire de se présenter
une nouvelle fois à un concours d ' admission dans un etahlis,entenl a un
nombre de places déterminé . Pour permette en mente temps tri l 'année de
terre et aux jeunes gens de tirer au maximtun profil de l ' instruction
dispensée au cours du stage de preparauun nuhunre, les titulaires du bresel
doivent . pour conserser l 'axaniage qu ' il confère . ètre incorporé au plus
tard en octobre de la deusiénrr année qui suit celle .i laquelle ils ont obtenu
leur brevet de préparation niiltaire . Ainsi, ai compter du 1` r jansier 1983.
les jeunes gens qui sulhelle uni un report d ' incorporation ju,qu ' a smngt-
quatre ans devront . pour bénéficier d ' usa stages à caractère !ulnaire tels
que : promotions plus rapides, choix de la garnison en fonction des
possibilités du montent . . . attachés au brevet Je préparation militaire.
obtenir cc hrexet dans Patiné, de leur t met-drus ans et an+utl le 1 " août de
cette métre année . En ce qui concerne le, jeunes gens titulaires du hresct
as uni le 1 " tamiser 19X3, aucune forclusion ne leur sera opposée pour le
bénéfice de ces :n antages.

Lrnduiurrrrr broc nururrnrrnr

28355 . 2s lesrmer 1983 . M . Pierre Weisenhorn appelle
l'attention de M . le ministre de la défense sur les laiche,
tipplémenlaire, mmpti,ée, uns brigade, dr gcndarnterte a l ' heure aetuelis Il

lui demande s ' il est exact que les gendarmes sont charges de contrôler dans
les commerces le nombre de produit, exposes a ln sente . les pris de sente . de
sentier le numhrc d articles annoncés en propwtion . d ex,unnra'r Ir,
I ;meutes . les pro d ' achat hur, taxe, . de rrlesrr les sente, futur, taxe,
compulses et enfin de conuôlcr lu marge hetetict :ure . II lui demande en
outre si l ' estoitauun et la sentilutuon du temps consacre ai et :, triches
:upplcntcnt :nres u etc cwbhe au miment ou cette perte de temps se
répercute sur la diminution des ;tells liés des brigades lace a l ' augmentation
de la délinquan ce .

Gr'ndurmrril' /uurtiunrrrnrrnt

29253 . 21 man 19X3. M . Henri Bayard appelle l ' attention de
M . le ministre de la défense sur les nombreuses niches imposées aux
brigades de gendarmerie et matière du cuntrnlc des prix . ( ' e contrôle qui
s' étend jusque dans les communes rurales pour le petit commerce local
constitue une triche supplémentaire qui détourne la gendarmerie de sun rôle
destiné normalement :i assurer la sécurité physique des citoyens . Il lui
demande en conséquence de bien xouiuir lui préciser dans quelle proportion
de temps de travail la gendarmerie intervient dans ces operanuNts de
contrôle des prix et s' il est dans ses intentions d ' accroitre ce disposuiif.

Rrpun• . I .a gendarmerie est un service :i sncauon interministérielle.
Ses nussiuns de police ont entre autres pour but de taire respecter les lais et
textes d'application . Dans ce cadre . et au litre du département des finances,
la participation effeclise de, militaires di la gendarmerie au contrôle des
prix fait l'objet des dispositions contenues dans l ' ordonnance n' ' 45-1484 du
30 juin 1945 relative ai la constatation, la poursuite et la répression des
nfractions la léguslalitin éconunuyue Aux troncs du rude ginirul de,

impôts et du code des douanes, la gendarment' exerce s'galenent sun action.
ris liaison astre les autres administrations . dans le domaine de la police
fiscale et douanière . I .a police économique el fiscale constitue donc bien
une des attributions normalement désulues à celle arme dont l ' astis lie en la
matière consiste essentiellement ai faire respecter les dispositions l 'égales et
réglementaires reluis es ai la reglementatinn des prix et a leur publicité ainsi
qu 'a la réglementation des conditions de sente et des prestations de sers ice,
la délivrance des lactures, la réglementation concernant hi concurrence
déloyale . Le nombre d ' heures consacré es ai ces niche . repué'senl ;ut en 1 1012.
11,5 p . 10)1 seulement de I ' activilé totale de la gendarmerie . Au cours de celle
mente année. le concours de la gendarmerie a également été accordé au
ministère de l ' économie et des finances pour faire respecter les tlirccttses
gouxernenteniales en ntaicre de blocage des prix . ('este participation n ' a
pas entraîné de diminution sensible de l ' actlsile des unités consacrée :;
l ' exé•cWun des autres naissions .
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28368._8 fé,ner 1983. M. Jean-Michel Boucheron Mlle-
et-Vilaine) appelle l ' attention t ir M . le ministre de la défense sur le dccrcl
n S2-302 du 31 mars 1982 relata' ;i la 'cssannn ,uiucipcc tt'acii\uc tics
uu\ ocra tir, etahli„c ueitis sud u,uarl, de 1 . 1 . tai . Le, dupo,iuons de cc teste
présurent que es ousriets des etabltssentems tndustl ei- de l'Llal qui
comptent trente-sept ;ntnces et dente de scr,ices stI tries eiieclils dont
\ingt-cinq liquid .lhies au lier du régente dies pen,lun, des ii iii riei des
ct .lhlssentens Industriels de l'I .uu peu\enl obtenir la Iuul,,,utec inutédlate
de leur pendra dès tee de einquanie-deus ans s ' Ils Ont rliecu\rnnnl
.1et0ntpl1 tu ile ans au moues dan, un emploi conil,olcuu de s asques
d ' tns:iluhrlle . l ' or humhc .uuon d'annuités éc .tic q lu tiller tics sen
restant a ; :complu lusqu'a rage rcglenrenGnre t'entrer en ntulss ;vice
tmmedtate de la pension est arrnrdcc au\ ou\riets hellenCt .rires de ces
di,po,rn,lt, I a n consegtienec . Il Ian demande tir prccr,cr si une homlieiuon
d ',unuutés peut ('-' Ire

	

à :1cm '	, ( Il, de
Ira\au\ Iosaluhres matis qui demandent leur adnu„Ion .a la retraite ,tire,
nuquante-cinq ans.

Re tt,nr . Au, ternies de l 'amide 2 du décret n” 82-3112 du 31 mars I t)82
relata a la cessation annelpée d'acutte des Dattiers des établissements
induslnrl, dc'Ftat, cloque par l' honorable parlementaire . 1a bonification
d 'annuités c,l égale ;i la durée des sers tees restant ;i accomplir . iusqu'à Lige
d 'entrée en p,uisuutee irmneditne de la pension . rit ec qui CDneerne les
tau\ucrs a)anl accin ph quinie an, de Irsau, Insalubres . cet àge est lésé ai
elnqua ttt e-cinq ad, 'n eunscgttcnee . les out mers qui ont dépasse cet ;i gc ne
peu\ent pretcndre la homlicattn Ares ue puisqu ' ils peinent . :i tout
moment . obtenu la pniis,tutce inuntttiiate de leur pension . Toutcluis . un
examen de la situation particuhcre de celle catégorie d ' au, riers est en cours.
en liaison :nec e departentcnt du budget, au, lins d ' obtenir :i Ieur profit
l ' octroi de bonifications analogues à celles pré, ues par le décret du 31 autos
1982 . des Ion qu ' ils auront e,ered tics Ira\ttrs insalubres pendant
gtlln/e ans ;w moins

t,rnd,u n,rl I,'

	

•, ,~, 'Olt 1 ,ment

28687 .

	

' mars 1983

	

M . Jean-Louis Masson souhaite .' que
M . le ministre de la défense seullle bien lut precrset quels sons les

mit ttdements tegionau\ de miendat mess qat ne tiisposeni pas camée
.I :Itiellcliteiil d ' un e,e•idh„It -.recul] suseepithle de renforcer les ellecitis
„stands

Ru'ponsi . ,\ucun n nunandement reetonal de gendttrmerte ne Ihspose
d ' un escadron tir gendarmerie mobile speci :demenl destiné ;i renli,rcer ses
,I7eents . ce, li,rm ;uiun, étant des unités de rescr\c minislcriclle plus
partieuiuercment charge,, d opéraitions de maintien de 'ordre el.
lorsqu ' elle, ne sont pas encagée, ai de telles lits . de concours ;i la
gentiarrnerie départcmenialr Files ne sauraient donc rit ;au une tlaçuu dire
distraites de ces niassions

Ju,nrt• Iryn/r, r rndrlurr< ,.

28778 . 7 mars 1'183 . M . Roland Bernard se félicite de la
pohnquc menée par M . le ministre de la défense tel bise ai la
snpprc,siDn des trihumiu, permanent, des Lnrce, années et ai l ' intention
qu'Il u ahlinnee de rosser le code de justice militaire . ('e code de Justice
m'Indire nccessne ciieeinentent une profonde reforme Il lui demande a
quelle date ce changement sera entrepris.

Réponse . La reforme sisautl ai mettre le code de justice ntililture en
h,rintnie user a suppression des trihtm ;Ian perni :ment, tics forces armées
est intervenue . Ln cticl, le décret n” 82-983 du 19 nosenthrc 198' portant
publication du code de justcc nnhtture en application de la loi n " 82-621 du
21 juillet 1982 relative ,) 'instruction et au jugement des Infractions en
matière militaire et de dtrcté de l'Eau et modifiant les rattes de procédure
pénale et tic justice militaire a huit l ' ohlcl d ' une publication au ./ourles!
officiel du 23 novembre 1982 . Par ailleurs . une e cuitltelle ri'lonue en
profondeur de ce code tau l'objet d ' étude, dont on ne petit préciser des a
présent la date d ' ahoutissemenl.

.11Y 1P\ rl nnuunont
I t' r'g/u'ni['ltl,llloll tlr' Iii tlt'/t'llllr,ll al

	

ln rente)

28796 . 7 maure 1(183. M. Bernard Derosier appelle l'attention de
M . le ministre de la défense sur la question de l ' interdiction des sentes
d ' armes . Ln effet . certaines ,roues, tel le 22 long ruile est en vente titi u lait

liber perniellatut .unsi la ptssihilllc u tntil clio\en de se priteurer i .e m .tlrncl
tl :uts les supenu .ti ités ou par ettrrespnulUiee Ln consryurncr . Il lui
tentante s ' il est possible d ' en\hager uni. regleittertlattuuu plus sUlete
conCerlianl la tente d'une telle ;Unir

RepNlrnr' . Les risque, d 'n cuirais que présente l ' Usage Inconsiticr•_ tir
,erl ;unes :u'ntes de calibre :\5111111 122 L . R .) . classées selon le Ca, en
cuuluurnte ou sepricnle cali•gune . rendent preoceupante l 'absence de
procédure t'autotisaunn .Idnnni,trtttne d ' acquisition u leur égard Aussi.
a-t-il paru souhaitable . pour remédier ;i celte stlualion d'cn\sager le
classement des ;unies 221 . .12 . . tout au moins pour les plus dangereuses
d ' entre elles, de manière ;i les ,omneldre ;ni ri•eimr de I ttulor .cuira
prealable . l'n projet de décret en Ce sens sieiu (Vitre preparé par le
ministère de la défense et le ministère de I ' Inténcur et de la décentralisation.
('e Ie,te . ;icluellemenl en cours de nuise q u point desr,ltt ahoutlr
pn,ihainenxml

ECONOMIE FINANCES ET BUDGET

('ouunrrn•

	

feue .' . buttage J,•s p,nrinrrrrs

27218 . 7 lésner Ih13. M . Jean Desanlis s ' étonne auprès de
M . le ministre d9 l'économie . des finances et du budget des
largesse, dont 1;111 prenne aetUellcinenl le gousernerttent en cumulant les
dettes que certains pays étrangers ont rnnlraciees :i l ' égard de la France, ou
en prdtant de l ' argent a des pays considérés comme natoirentent insolsahlcs.
Il Itii demande ,i celte politique lu semble réaliste au moment oit la France
doit emprunter des ,onuncs considérahlrs sur le marche financier mondial
pour pnusmr (turc lace ;i ses propres cehcenecs . ci combattre de la sorte les
nulles de désalu :rtu,n de antre Inimtaie.

Krpnn,r . II est rappelé ;i l ' honorable parlementaire que la décision die
remettre des dettes de pays étrangers ;i l ' égard de lu 'rance relese de la
compétence unique du parlement et non de celle du gnusernentent qui ne
possétle en lu matière qu ' un pnnstir de proposition . Dans le passé . en
appht taon dune résolution de mars 1978 de la Conférence des Nations-
IUnies sur le commerce et le dé\elnppetnent ((' . N . I .(' . L . 1) . 1 , le nnnrslere
de l ' deuntnue a proposé titi parlement d'annuler un montant total de
682 million, de Ira n•s tir créance, de la 'rance ;i l ' é .' .trd de certains pays en
de\elopprmcnl ttpparientinl tu la catégorie des pays les moins avancés.
L ' autorisation correspondante a etc sodée par le parlement et a fait l 'objet
de l ' article 16 de la lot de rcglentent pour 1978, publiée au ./ourntrl u /heur/ de
la République française du 31 décembre 1980 . Par ailleurs . l ' état de
cessation de paiements dans lequel se trouvent plongés plusieurs rials dans
le monde a conduit leurs pays créanciers . et notamment la 'rance, ai
procéder dans un cadre multul uéral ai des rééchelonnements de dette . ( ' e
type d ' opérations n ' entraine en aucune manière I ': tinulauon de dettes d ' un
pays débiteur pats .I ' ,stil seulement ai en leporter les remboursements
dans le (Cmp, S d g ss .mt colin des prit . nusyurl, consent la )rance . écu,-eu
pensent dire aKedv'dcs suit sous forme de puits Sou\erncmrntatus au titre de
l ' aide au dc\clnppentent . soit sous liane de crédits commerciaux garuttis
Le, prenuer, répondent :i l'un des objectifs politiques du gouscrne nervi
ur.inças de porter u„i st :utce ;i des pays ai mus eau de deseloppentcnt faible.
( 'ctic action, pour laquelle les seuls critères ecnnontigties et financiers
habituel, ne sauraient dure retenus . permet en outre de maintenir al de
resserrer les liens :tsee ces pas . Quant tutus seconds . Ils assurent le
financement de l ' espurdation des produits français et ne sont bien entendu
toujours accordés gtt ' apres e\a»ler) approlondl de la stil\tuhitite des
emprunteurs correspondants.

EDUCATION NATIONALE

lido, Mita pin agite Cl sport), per,uNl l r.

21453 . 18 octobre 1982. M . André Delehedde demande .i
M . le ministre de l'éducation nationale de lui préciser les condtuons
d ' ntlégration dès ntaitres-au,ih :nres en éducation physique et sportise de
'éducation nationale.

K, '•pnll\r . I)es sa prise de tondions . le nunslre de l ' éducation nationale
s'est préoccupé de la situation des auxiliaires et s ' est d'orée de mettre
rcupidement en place des mesure, concernant le réemploi et la iiluLulsauon
des niaitres-,Iu,iliaires ( ' es dispositions out été prés tirs pour toutes les
disciplines reles ;titi du nunislere de l ' educuion nationale . s compas
l ' cdueanon physique rl spnrtise . que pour cette dentiers, outre
les dlspminons communes de réemploi retenue, pour la rentrée 1982.
4IIIIInlcgrations dans le corps des adjoints d ' enseigncnicnt ont été
prononcées ;arc effet de la rentrée 1981 . ' Foutes les décision, concernant la
nlularisation et le recl.ssemenl de ces 4011 Intéressés ont été prise, et
',éculées ;i ce jour . Par ailleurs. en concertation ;sec les organisations
syndicales représentati ves des personnels . a été préparé un plan de
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titularisation en 5 ans de tous les maîtres-auxiliaires en fonction dans le
second degré (y compris l ' éducation physique et sportive) . Ce plan se situe
dans le cadre plus général du projet de loi relatif à l ' intégration des agents
non titulaires de la fonction publique, projet qui vient d ' être adopté en
première lecture par l ' Assemblée nationale . Les textes réglementaires
d'application ont déjà reçu un avis favorable du Comité technique paritaire
ministériel ainsi que du Conseil supérieur de la fonction publique . Tout ce
dispositif a été fixé pour tenir compte à la fois de la légitime aspiration des
personnels concernés à la stabilité de l ' emploi, de l 'appréciation des qualités
pédagogiques de ces personnels et du nécessaire respect des grands
équilibres budgétaires et financiers arrêtés par le gouvernement . La
première phase de mise en application de cc dispositif interviendra à la
rentrée scolaire 1983 . Le gouvernement a décidé de réduire rapidement et
massivement le nombre de maitres-auxiliaires en appliquant aux intéressés
une procédure de reclassement dans les corps de titulaires, étalée sur les
4 années suivant l ' année de stagiarisation . 17 900 rnaitres-auxiliaires seront
ainsi nommés dés la rentrée 1983.

Enseignement secondaire (fonctionnement ).

21533. - 18 octobre 1982. M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s'il envisage d'augmenter le
montant des subventions de fonctionnement des établissements du second
degré de manière à ce que celles-ci évoluent en fonction des hausses du coût
de la vie et que ies moyens financiers qui sont délégués aux établissements
d ' enseignement couvrent la réalisation de leurs objectifs pédagogiques.

Enseignement .secondaire (fonctionnement I

28323. - 28 février 1983 . - M . Bruno Bourg-Broc s ' étonne auprès
de M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 21533 publiée au Journal officiel A . N . (Q)
n° 41 du 18 octobre 1982 relative aux subventions de fonctionnement des
établissements du second degré . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - - S ' agissant du fonctionnement des collèges, des lycées et des
L . E .P . . les crédits mis à la disposition des établissements sous forme de
subventions globales, non compris par conséquent ceux qui leur sont
attribués pour l 'achat de manuels scolaires dans les collèges et pour la mise
en oeuvre des ee projets d ' actions éducatives ce, passeront de 2 531,1 millions
de francs en 1982 à 2 599,2 millions de francs en 1983 . L ' augmentation, qui
est de 2,7 p . 100 correspond à l ' extension en année pleine des mesures de
rentrée 1982 . à l ' ouverture de nouveaux établissements à la rentrée de 1983,
à l ' augmentation des effectifs dans les L .E .P . prévue pour la rentrée de
1983, au développement des séquences éducatives et du contrôle continu
dans l ' enseignement technique . A effectifs, patrimoine, et activités
constants, les subventions de fonctionnement versées aux établissements
sont donc pratiquement reconduites d ' une année à l ' autre, ce qui obligera
leurs responsables à poursuivre une gestion rigoureuse . Cette situation doit
cependant s ' apprécier compte tenu d'une part de ce que les crédits
supplémentaires attribués en 1982 au titre des dépenses énergétiques — +
23 p . 100 -- l ' ont été très au delà de ce qu 'aurait exigé l 'évolution constatée
des prix dans ce domaine et doivent être considérés comme couvrant les
hausses de prix sur ces deux années 1982 et 1983, d ' autre part de ce que les
dotations concernant les autres dépenses devraient être majorées en 1983
grâce aux économies sur les dépenses énergétiques que permettront de réaliser
les travaux d'investissements financés dans ce but soit sur le budget de
l ' éducation nationale dans le cas des bâtiments appartenant à l ' état (85 mil-
lions de francs sont ouverts au budget à cet effet) soit sur les moyens que le
Fonds spécial de grands travaux consacrera aux bâtiments appartenant aux
collectivités locales (200 millions de francs en sont attendus en 1983) . Enfin,
des dispositions ont été prises pour aider un certain nombre d ' établissements
scolaires à réaliser, grâce à l ' attribution de crédits supplémentaires de
fonctionnement, de petites opérations peu coûteuses bien que très rentables.
Le ministère de l 'éducation nationale veille bien entendu à ce que; les
établissements scolaires puissent fonctionner normalement, avec le souci de
garantir la réalisation de leurs objectifs pédagogiques, compte tenu de
l'évolution de l'ensemble des prix de l'énergie.

Enseignement (fonctionnement).

25191 . - 3 janvier 1983 . M . Bruno Bourg-Broc appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
subventions allouées aux établissements scolaires qui sont théoriquement
obligés de fournir leur budget pour le 31 décembre . Or à la mi-décembre les
subventions rectorales ne sont toujours pas connues, alors qu ' habituelle-
ment elles le sont à la mi-novembre . II lui demande comment il explique cc
retard et surtout quelles mesures il compte prendre pour atténuer les
inconvénients qui ne vont pas manquer de résulter d'une telle situation .

Réponse .

	

La nécessité de mettre les établissements en état d ' exécuter
leur budget dès le janvier implique que le montant de la subvention de
fonctionnement qui sera mise à leur disposition, sous réserve du vote du
budget de l ' état par le parlement, soit notifié par les services rectoraux de
tutelle au mois de novembre . Cependant, pour 1983, un retard exceptionnel
(de quelques jours seulement pour les lycées puisque les enveloppes ont été
notifiées au recteur le 5 novembre 1982) s ' est effectivement produit dans la
mise en place des crédits . Cc retard dans l 'élaboration des instructions et la
détermination des dotations, est dû au souci d ' assurer une répartition aussi
efficace et équitable que possible des moyens . Ces principes ont d ' ailleurs
déjà été exposés à l ' honorable parlementaire en réponse à sa question
n° 21533 posée le 18 octobre 1982. Pour regrettable qu ' il soit, ce retard ne
semble toutefois pas avoir entraine d ' inconvénients majeurs pour les
collèges et les lycées. les services du ministère de l ' éducation nationale
n ' ayant été saisis d ' aucune difficulté particulière à cet égard . En dernier
ressort, la pratique des douzièmes provisoires formellement prévue par la
réglementation administrative et comptable des établissements publics
permet aux collèges et lycées de fonctionner normalement dans l ' attente du
vote de leur budget.

Départements et territoires et ' aatre-mer !Guyane : enseignement 1.

26426. -- 31 janvier 1983 . - M. Elie Castor appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les statistiques officielles
publiées par M . le recteur de l ' Académie Antilles-Guyane en octobre 1982
et qui font ressortir un taux de scolarisation de 53 p . 100 en Guyane ; ce
taux est le plus bas de l 'Académie Antilles-Guyane et le plus bas de France.
Il souligne que ce faible taux de scolarisation est la conséquence . de
l ' insuffisance notoire maintes fois dénoncée par les élus des constructions
scolaires du 1" degré . II fait remarquer qu ' il y a lieu de construire une
centaine de classes primaires et maternelles pour satisfaire les besoins
immédiats de scolarisation . Il rappelle en outre la situation dramatique des
établissements du second degré (C . E .S . provisoires de Zéphir et Paul
Kapel) dont les locaux en nombre insuffisants puisque construits à l ' origine
pour 600 et accueillant à présent un millier d ' élèves sont dans un état de
vétusté manifeste . II lui demande de lui faire connaître s ' il envisage de
mettre en place un plan d ' urgence assorti de crédits permettant de
construire en 3 ans l ' ensemble des classes primaires et des C . E . S . précités.

Réponse . - Le ministre est tout à fait conscient des problèmes que posent
à la région Guyane le développement de la scolarisation dans
l'enseignement primaire et secondaire et les retards qui ont pu être
accumulés, par le passé, en matière de constructions scolaires . Ainsi . pour le
premier degré, afin de respecter les engagements pris à l 'égard des
départements et territoires d ' outre-mer, les diminutions de crédits, dues aux
prélèvements opérés sur le budget de l ' éducation nationale pour constituer la
dotation globale d ' équipement des communes, n ' ont pas eu de répercussion
sur les enveloppes prévues pour les départements et territoires d ' outre-mer, et
notamment la Guyane . qui pourront cependant tirer parti de cette dotation.
En effet, le ministre rappelle à l 'honorable parlementaire que les communes
qui procéderont à des investissements directs disposeront des ressources
nouvelles que leur procurera la dotation globale d ' équipement . constituée
sur le budget du ministère de l ' intérieur et de la décentralisation, et dont
elles auront l ' entière maîtrisa En tout état de cause, l 'effort déjà réalisé au
niveau de l ' enseignement du premier degré sera poursuivi en 1983 puisque la
dotation passe de 2 millions de francs en 1980 à 2,3 millions de francs en
1983, ce qui permettra le financement de classes . de logements et d ' une
cantine à Trois Sauts . Kourou, Saint-Georges et Montjoly . En ce qui
concerne le second degré, les crédits prévus pour la Guyane en 1983 sont en
nette augmentation par rapport aux années antérieures : en effet, la
dotation 1983 de la Guyane se monte à I I millions de francs, alors qu 'elle
était de 3 millions de francs en 1980 . Ces crédits ont permis d ' inscrire à la
programmation 1983 la construction de salles de science et la réalisation de
travaux de maintenance et de sécurité au collège Zéphir, la construction
d ' un internat et de salles polyvalentes au lycée de Kourou, ainsi que des
travaux de grosses réparations dans d ' autres établissements . Pour les
années à venir, il n 'est pas possible au ministre de prendre à l ' heure actuelle
des engagements pluriannuels, eu égard aux règles budgétaires en vigueur.
Toutefois, l ' effort budgétaire en faveur de la Guyane sera poursuivi dans
toute la mesure où le permettront les crédits inscrits dans les lois de finances
annuelles votées par le parlement.

Enseignement secondaire tétabls.nitnents

	

l 'al- il «lise ).

26575 . 31 janvier 1983. M. Robert Montdargent attire
l ' attention de M .le ministre de l ' éducation nationale sur les
problèmes de sécurité qui sont posés au L .E .P . industriel de Saint-Ouen-
l ' Aumône . Ces problèmes . tant dans le domaine de la chaudronnerie que
dans l ' installation électrique des ateliers en général, ne permettent pas de
dispenser aux élèves l 'enseignement pratique sans craindre des accidents . II
lui demande quelles mesures il entend prendre pour que les travaux
nécessaires soient engagés le plus rapidement possible .
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Réponse . - Les problèmes de sécurité dans les ateliers du L . F. . P . de
Saint-Ouen-l ' Aumône (Val d ' Oise), dont les hàtiments appartiennent à
l ' Etat, ont déjà retenu . à diverses reprises . l ' attention des services Ju
ministère de l ' educa'ion nationale . L'état actuel des installations électriques
et de gaz nécessitent . en effet, des travaux de mise en conformité et de mise
en sécurité. Récemment, les 17 décembre 1982 et 25 janvier 1983, deux réunions
ont été organisées par la Direction départementale de l 'équipement avec les
membres de la Commission de sécurité et les autorités académiques, pour
établir l'ordre d ' urgence de ces travaux qui, globalement, représentent une
charge financière importante . Par ailleurs, le dossier technique de mise en
conformité des installations électriques des ateliers et du local du
transformateur (en liaison avec les services de U .D .F . ) et du réseau de
distribution du gaz . est en cours d ' élaboration dans les services de la
Direction départementale de l 'équipement . Les possibilités de financement
de ces travaux seront ensuite examinées dans le cadre de la programmation
régionale . D ' ores et déjà, et pour sauvegarder la sécurité des élèves
fréquentant les ateliers, un crédit de 70 000 francs prélevé sur l ' enveloppe
de fonctionnement - a été attribué à l ' établissement par le rectorat de
l ' Académie de Versailles pour procéder aux travaux les plus urgents.
notamment la mise en sécurité de certaines machines .

vous Invite donc à prendre contact asee M le recteur de l ' Ac,idrnu : de
Versailles dont l 'attention sera appelée par le nhinutcre de l'éducation
nationale sur les problèmes qui sou, preoecupeni et qui sous apportera
toutes les Inlorniations utiles a ce sujet.

Iliums et ullurulmm r/i ru<1ri
huursis t/ 'ensr/~nrrru•iiI mupr'rieur

	

l'un r1' /),,i

27273 .

	

7 février 1983 .

	

M . André Lajoinie demande u M . le
ministre de l ' éducation nationale quel est le montant de, crédits
alloués aux bourses de troisième cycle de l' ersité de Clermont- rand.
de quelle façon ils sont répartis et quelle est la demande correspondante Il
attire son attention sur la répartition des bourses entre les D E . A de
physique, chimie, mathématiques, informatique et géologie (trente bourse,
attribuées pour douze demandes) . II lui demande quelles structures de
réajustement sont prévus en cas d'inadaptation entre la demande et les
crédits.

Enseignement secondaire ! /ou Iiri menu nr 1.

26970 . 31 janvier 1983. M . Guy Ducoloné informe M . le
ministre de l'éducation nationale qu'il a participé le 15 janvier 1983
au Conseil d ' établissement d'un collège d'Issy-les-Moulineaux . A l ' ordre du
jour, figurait la répartition du crédit horaire affecté à l 'établissement peur
l ' année scolaire 1983 . 1984 . ('e crédit horaire a été unanimement repoussé
car insuffisant pour assurer les enseignements nécessaires . II manquerait
41 heures de cours . Il est évident qu ' une telle répartition est négative . Elle
irait, si elle était mautienue, à l ' encontre de toutes les prises de position
officielles ou des conclusions de diverses commissions de travail en faveur
de l ' enseignement tant classique que technique . Elle tendrait soit à
supprimer ou .i diminuer les Icmps d ' enseignement de matière, dont.
rappelons-le, aucune n ' est secondaire, soit à augmenter les effecti fs d ' élexes
par classe . La situation de ce collège n 'est pas isolée ca, sous l ' aspect de
déconcentration, un cré3d d'heures insuffisant est accordé aux rectorats
puis aux académies et aux établissements, obligeant ces derniers à répartir la
pénurie . Ainsi, pour le département des Hauts-dc-Seine- alors que l ' un
prévoit environ 1 000 élèves supplémentaires à la prochaine rentrée, il y
aurait 70 postes d 'enseignants de moins . II conviendrait d ' y ajouter
60 postes manquants pour assurer la première étapes d 'éducation physique
et sportive dans les collèges . Une telle situation recèle de grands dangers
pour le présent comme pour l ' avenir des élèves . ( " est pourquoi, il lui
demande comme l ' a fait le Conseil d ' établissement, de bien vouloir

	

des le
début de la prochaine session parlementaire

	

présenter un collectif
budgétaire permettant de créer les heures et les postes manquants.

Réponse . 1 544 emplois ont etc ouverts au budget 1983 pour les
collèges, 479 d 'entre eux sont des emplois de documentation, de conseiller
d 'éducation de principaux adjoints . de surveillants, la politique de
développement de l' espace éducatif étant considérée comme un des axes
principaux de la politique a mener dans ies collèges . Les 1 065 autres ont cté
affectés à l 'enseignement : enseignement général (905) et éducation
spécialisée ((60) . Après affectation de 89 emplois à des actions spécifiques
le contingent propre à l ' enseignement général a etc réparti entre les
académies avec le double souci de poursuivre la politique de réduction des
disparités interacadémiques tout en veillant cependant à ce qu ' aucune
d 'entre elles n ' enregistre une réduction de son potentiel par rapport à 1982-
1983 . Cette dernière préoccupation m ' a donc conduit à compenser au
préalable la réduction du potentiel d ' enseignement assuré par les stagiaires
en alternance et à consacrer à cette action 549 emplois . Les 267 emplois
restant encore disponibles ont etc répartis entre académies les plus
défavorisées.

L'Académie de Versailles a ainsi bénéficié de :

67 équivalents-emplois d'enseignants pour l'enseignement général :
– 14 emplois pour l'éducation spécialisée

10 emplois de maîtres d'internat/surveillants
d'externat

– 6 services de conseillers d'éducation
– 10 emplois d'adjoints d'enseignement

documentalistes

II appartient à M . le recteur de l ' Acadenuc de Versailles et aux
inspecteurs d'académie . directeurs des services départementaux de
l ' éducation nationale, d ' assurer l ' accueil de tous les élèves des culleges en
répartissant au mieux l ' ensemble des moyens nus à leur disposition . Il
convient, en (out état de cause, d'Indiquer que le mintstere qui ne peul
distribuer plus d ' emplois que ne lui en alloue chaque année la lui de
finances, a déjà attribué aux académies tous les emplois supplémentaires
créés au budget 1983 . Aussi, s ' gissant plus particulièrement de la situation
du collège d'Issy-les-Moulineaux et du département des Il uts-de-Seine . je

Réponse . II convient de précisera l ' honorable parlementaire qu ' aucune
distinction dans la ventilation des crédits délégués aux recteurs n ' est opérée
par l ' Administration centrale du ministère de l'éducation nationale entre les
bourses des premier et deuxième escles unis erstt :ires (bourses
d ' enseignement supérieur sur critères sociaux) et les bourses à caractère
spécial (allocations d ' études de Diplômes d ' études approfondies ou de
Diplômes d 'études supérieures spécialisées, bourses d'agrégation ou de
service public) . Par ailleurs, le ministère de l 'éducation nationale u décidé
cette année de mener une politique d ' attribution des allocation d ' études de
Diplômes d ' études approfondies qui tienne compte des objectifs lises par la
loi de programmation de la recherche intervenue le 15)uillet 1982 . ( ' est
ainsi que les contingents des bourses de 1) .E . A . nus à la disposition des
recteurs ont été répartis entre quatre groupes de disciplines qui
correspondent à ceux adoptés par le ministère de la recherche et de
l ' industrie pour l 'attribution des allocations de recherche aux étudiants de
deuxième et troisième années de troisième cycle . La répartition initiale de
ces contingents s' est efforcée d ' assurer a chaque acadenie au minimum
deux fois le nombre des allocations de recherche en raseur des
trois premiers groupes (sciences exactes) afin de tenir compte de la capacité
de recherche des laboratoires unisersita ires et des nouvelles habilitations de
troisieme cycle décidées par le ministère de l'éducation nationale . En ce qui
concerne l ' Académie de Clermont-Ferrrnd . la répartition initiale du
contingent pour le groupe III (sciences de la vie) respectait largement ces
objectifs (quatorze allocations d ' études pour cinq allocations de recherche).
Il s ' est avéré toutefois que, pour certains groupes et en particulier le
groupe Ill, les universités ont densinde un complément de dotation compte
tenu de l ' existence d'un reliquat d ' allocations d ' études inutilisées dans
d ' autres disciplines . Le niinistere de l ' éducation nationale a donc décide . le
I " février 1'183 . de mettre dix allocations supplémentaires à la disposition
du recteur de Clermont-Ferrand pour satisfaire ces demandes ni :us il ne lui
est pas possible d ' aller au-delà afin d ' éviter un alourdissement excessif rai
groupe III qui aboutirait ai remettre en cause la politique mise en place à la
rentrée 1983 en ce domaine et la cohérence entre les politiques de formation
et de recherche .

F.nsersnrnleru srrundrnre /on<lmn?Afniin)

27351 . 7 février 1983 . M . Jacques Mellick appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
qu ' entr'aime dans certains établissements scolaires le manque de +n1,mll :1ms
d ' externat et d ' Internat . Conscient des problenie.s que pose dans certains
collèges e : lycées le nombre nettement insuffisant de personnel
d ' encadrement, il lui demande s ' il envisage, à la prochaine tenirce scolaire.
de errer des postes supplémentaires de surveillun :s et dans la !légalise.
quelles incisures il compte prendre pour pallier cette insufti,anec

Réponse llne retlexion a etc engagée sur les :tells lies de surs edlance et
d ' éducation . I[Ilc lient compte à la fois du nécessaire respect des conditions
de sécurité et de l ' évolution du lien entre les l 'onctions de surscillance
d ' éducation et d ' enseignement Elle s ' est d ' abord traduite par la nu,c en
place a la rentrée 1981 . grave aux moyens obtenus au colleetil hudgi•t :ore.
de 120 emplois de conseillers d 'éducation stagiaires dans les lycées et
I9tt emplois de conseillers stagiaires dans les lycées d ' enseignement
professionnel . ( ' es emplois ont cté consolidés en eniplou de Miliaires d la
rentrée 1982 s ' y ajoutant 1511 postes supplémentaires . Dans les colleges
1011 postes de surveillants et 90 postes de conseillers d'éducation ont etc
c réés en 1982 . ( 'ct effort est poursuivi en 1 181 pair la creauon dans les
collèges de 449 emploi, 11 511 conseillers d ' éducation . 210 ad(oinls
d ' enseignement docunienlallstes . 8') maîtres d ' Internat suneilLuus
d ' externat et 811 emplois norisenix d : conseillers d'éducation seront
Implantés dans les I . 1 . .1' li consienl en outre d ' assurer des conditions de
sic scolaire qui, grace .t la collahoraruon de tous les parlen .ines ,tsatnt en
charge l' éducation des )tunes . donnent a ces dermers la possihihle de

Pour ta mise en oeuvre
de la politique
en faveur
de «l'espace éducatif»
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prendre des responsabilités et des Inittaliaes ; cette démarche qui faut
participer les jeunes ai la vie de l 'école est, en effet l ' un des moyens les plus
efficaces de luttes contre d 'éventuelles manifestations de violence.
t ' accroissement du nombre d ' adultes s ' occupant de laiches educatites, e;
It ..

	

•"ciscnent la nuise en trusire de projets cducartils apparaissent très
un . .

	

`es études sont également menées sur des problèmes d ' institution
scolaire notamment le rôle des parents dans l ' école ainsi que sur le
statut et les effectifs des personnels appelés :t aider dans leurs laiches les
conseillers d ' éducation.

	

Fnari ,i it 'mers/ srnnrlluirr 1'vdhh. t,rnu•nl,

	

1.10»1 t llllnnqur

27493 .

	

7 l'écrier 1483 .

	

M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset rappelle M . le ministre de l ' éducation nationale . la
question écrite qu ' il asait posée à son prédécesseur le 1 .3 juillet 1980, sous le
numéro 33350, au sujet du C .E .S . de ('arquefou en Loirc-Atlantique
Question ai laquelle il avait été répondu le I' septembre I98i . ( ./ourlent

„//1111•/ n' 35) . Depuis lors, plus de deux :nus se sont écoulés . Maintenant
que le Conseil général de Loire-Atlantique et l ' t tahlisscment public
régional des Pays-de-Luire o, ., pris position . Il lui demande de taire le point
sur le prohlcnte du C . L . S . de Carquefru . Cela . tant en cc qui concerne le
plan de financement . que la date de début . des banaux . et la date preste de
ladies entent.

Ri./roter. II cons lent de rappeler que la responsabilité d ' établir la liste
annuelle de, imesttssentcnts intéressant l'ensenthle des constructions
scolaires du second degré est confié au eannnissat :e de la République de
région tai agit après axis des instances régionales. dans le cadre de
l'cmeloppe financière nuise annuellement ai sa disposition . Selon les
informations communiquées au ministre de l 'éducation nationale, la
construction d ' un collage ai :arquefou ligure en bonne position sur la liste
des opérations prioritaires de la région Pays de la Loire . Il est cependant
diflicae de préciser des présent la date de son lina ncentent dans la mesure
où les crédits ;ittrihuas en 1)483 a la région ne permettront pas de financer
l ' en s emble des operations considerees connue prioritaires . L ' honorable
parlementaire est donc ina tté :i saisir le commissaire de la République de la
région Pay, de la Loire :,lin que le college de Carquefou soit inscrit au
prochain programme de financement un échéancier de réalisation pourra
alt-r, lui cire fourni.

I:uiri ,~/rl•Inrq l N•1 -ulr(luil'1•
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27685 . 14 février 1983 . M. Jacques Rimbault attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation du Collage
Joachim du E3ellaa de Cholet (Maine-el-Luire) . situation qui préoccupe les
enseignants et parents d ' alèses de cet ctahlissentent . Ils souhaitent
eonnaître . l les causes de la suppression de deux poste, d 'en ceigne nient
annoncée dans un ;venir proche ; 2 ” l ' origine de la baisse de 45 p . 1(1(1 des
crédits d ' enseignement , signaler par les prulesseurs et parents d ' eléses;
3 ' les mesure, entisageahles pour faire face alis pruhléntes de
fonctionnement que tonnait le collège.

Rapnlor. 1 544 emplois ont été ou, cris ana budget 1983 pou : les
culleges . 479 d 'entre eus sont des emplois de documentation . de conseiller
d ' éducation de principaux adjoints . de surveillants, la politique de
dès eloppenent de l ' espace éducatif étant considéré comte un des axes
principaux de la politique mener dans les collèges . I .es 1 (165 autres ont etc
affectés ai l ' enseignement : enseignement général (905) et éducation
spécialisée (16(1) . Après affectation de 89 emplois ai des actions spécifiques,
le conttngr" propre ai l 'enseignement général a etc réparti entre les
acadénr.es avec le double souci de poursusre la politique de réduction des
disparités interacadémiques tout en veillant cependant à ce qu 'aucune
d ' entre elles n ' enregistre une réduction de son potentiel par rapport à 1982-
1983 . ( ' elle dernière préoccupation m ' a donc conduis a compenser au
préalable la réduction du potentiel d ' enseignement assuré par les stagiaires
en alternance el a consacrer ai cette action 549 emplois . Les 267 emplois
restant encore disponibles ont cté répartis entre les académies les plus
défavorisées.

L'Académie de Nantes a bénéficié de l'attribution des moyens suivants :

55 équivalents-emplois d'enseignants pour l'enseignement général :
– 14 emplois pour l'éducation spécialisée
- 15 services de conseillers d'éducation

	

Pour la mise en oeuvre
- 21 emplois de maîtres d'internat/surveillants

	

de la politique
d'externat

	

menée en faveur
– 22 emplois d'adjoints d'enseignement

	

de «l'espace éducatif»
documentalistes

En tutu de la déconcentration adntfnislratite, c ' est au recteur de
l'Académie de Nantes qu ' il appartient d 'assurer l ' accueil de tous les élèves
des collèges en répartissant :tu mieux l'ensemble des moyens nus .i sa
disposition . En ce qui concerne le fonctionnement dans le cadre de la
globalisation, les établissements sont dotés par les services rectoraux de
tutelle d ' une enseloppe sans affectation préalable afin que le plein service de
leur autonomie financière suit respecté . La subvention allouée est ensuite
\enfilée entre les lisiers postes de dépenses, dont l 'enseignement . à
l'occasion du tete du budget par le conseil d ' établissement . sui tant les
critères de répartition qu ' il lui appartient de déterminer en considération de
ses besoins et priorités . Le montant des dotations attribuées aux collèges
pour 1983 an titre du lonctionnenteul s ' inscrit bien itidemment dans le
cadre de la politique de rigueur financière imposée par la conjoncture
économique . Il a été calculé en tenant compte : 1° de ressources
inemployées en 1982 sur le poste „ s uhilisatioui ", 2 ' de moyens dégagés par
les éeonantfes réalisées sur les consommations d ' énergie . ésaluées ai
6 p . 1(1(1 . ( 'es économies devraient résulter d'une part . des cflitris consentis
par les établissements et . d ' autre part, des travaux d ' investissement
entrepris graice, notannnent, au concours du Fonds spécial des grands
Iras aux . Ainsi a-t-il été indiqué ;i l 'ensemble des collèges qu ' ils devaient
établir leur budget 1983 sur la base d ' une ' <tisse de 8 p . 1(1(1 du prix des
produits énergétiques, (qui ne sera d ' ailleurs petit-aire pas atteint et
permettrait des transferts sur d ' aunes postes . notamment des dépenses
pédagogiques) . II consient cependant de préciser que ces chiffres
constituent des nu» ennuis nationales . établies sous réserve de situations
locales P:rticulicres . Aussi . s ' agissant plus particulièrement du collège
Joachim du Hclla\ de Cholet . l'honorable parlementaire est-il imité à
prendre contact arec M . le recteur de l ' Académie de Nantes dont
l' attention sera appelée par le ministre sur les préoc'•upauions qu ' il exprime
et qui lui apportera toutes les précisions utiles sur cc sujet.

/:u/11vliu,> pin uilprr rl +purlirr l prctunnrl

27730 . 14 (étrier 1983 . M . Paul Chomat attire l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le retard pris pour la
titularisation sur poste d ' A . L . d ' éducation phasique et sporti\e des «titres
auxibaires . Il s ' agit en l 'espace et de régler lao situation de personnel sans
statut et d ' assurer un nombre d ' heures suffisant d ' enseignement physique et
sportif . Il tient tout partfculicrentent à attirer l ' attention du nunistrs sur la
situation d ' actuels maîtres auxiliaires qui ont pourstui\i Icur scolarité dans
des L ' . R .I : . P .'.i . et qui . bien qu 'ayant cu la moyenne à leur examen de lin
de cours . n 'ont pas die reçus . Aussi . Il désire cunnaiirc les propositions de
M . le ntinntre pour mettre sur pied un échéancier d ' intégration au corps des
prolcsseurs d ' educouun physique et sportise des maître, q uxili :ires.

Ra'•punit. . I)és sa prise de fonctions, le ministre de l ' éducation nationale
s' est ;réoccupé de la situation des auxiliaires et s ' est efforcé de mettre
rapidement en place des mesures concernant le réemploi et la titularisation
des ntaitres-auxiliaires . ( 'es dispositions ont été prés tues pour toutes les
disciplines reletauu du nifnistere de l 'éducation nationale, y compris
l 'éducation ph :siquc et spurlitc . ( "est ains i ql.e pour cette dernière . outre
les dispositions communes de réemploi retenues pour la rentrée 1982,
4011 intégrations dans le corps des adjoint ., d ' enseignement ont cté
prononcées avec effet de la rentrée 1981 . Toutes les décisions contait [tant la
titularisation et le reclassement de ces 41111 intéressés ont été prises et
exécutées a ce jour . Par ailleurs . en concertation avec les organisations
sandicale, réprésentatises des personnels . a etc préparé un plan de
titularisation en S ans de tous les ntaitres-auxiliaires en fonction dans le
second degré (y compris l ' éducation physique et sportive) . ( ' e plan se situe
dans le cadre plus général du projet de loi relatif a l ' intégration des agent,
non titulaires de la fonction publique . projet qui aient d ' étre adopté en
première le, Pire par l'Assemblée nationale . Les textes réglementaires
d ' application déjà reçu nit avis favorable du ( ' unité technique paritaire
ministériel ainsi que d Conseil supérieur de la fonction publique . Tout ce
dispositif a été lïté pour tenir compte tu la fois de la légitime aspiration ales
personnels concernés ai lit stabilité de l ' emploi . cle l ' appréciation des qualités
pédagogiques de c personnels et du nécessaire respect des grands
equlllbres budgétait, et financiers arrétcs par le gui uscruentenl . Lat
première phare de muse en atpplication de ce dispositif interviendra ai la
rentrée scolaire 1983 . la go usernentent a décidé de réduire rapidement et
niasssenent le nombre de maîtres-auxiliaire, en appliquant aux intéressés
une procédure de reclassement dans les corps de titulaires . étalée sur les
4 :Innée, sinon) l'année de stagcrhauion . 17 900 main-es-auxiliaires seront
aussi nominé, dés la rentre 1983.

linsrvL nrnrrlN tnpur truc el pied ileetI ulRQ4II "h urnN1•a el run»rilt r.

27753 . 14 résiner 1983 . M . Pierre Micaux Interroge M . le
ministre de l ' éducation nationale sur les nonnnanons au Conseil
uiperleur prosisoire ales unsersiues (C S .1' t 1 Ce Conseil, non élu, serait
eanipasé en majorité de liras au sort . CC qu> est parLtiiemenl eanlrairc ai la
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démocratie et en outre . ce tirage :m sort n ' offrirent pas les garanties de
loyauté et de régularité que l ' on serait en droit d ' en attendre . Dans les
nominations d' un quart des membres . etlectuces pour complote ce ttraee au
sort, il ne serait pas tenu compte de la compétence scientifique mais
seulement de critères idéologiques et d ' app,irten•ance sus partis et s>ndica is
gousernententaus . Si tel était le cas . il serait >candide', de maintenir ce
Conseil, morne ià titre prissoire . et il lut demande s ' il ensisage sa
dissolution.

Rrprnut' . Le décret n' 82-738 du 24 août 1982 relatif au Conseil
supérieur provisoire des unit ersités a précisé que les membres du Conseil
supérieur provisoire des universités seraient tirés au sort parmi les membres
élus des Commissions de spécialité et d ' établissement et a prévu qu ' un arrété
ministériel fixerait les modalités d ' organisation do tirage au sort . Deux
arrétés en date du 7 octobre 1982 et du 2 novembre 1982 ont précisé ces
modalités . En application du décret n " 82-7411 du 24 août 1982 relatif aux
Commissions de spécialité et d ' établissement des établissements publics ai
caractère scientifique et culturel relevant du ministère de l'éduca t ion

national :, le président de chaque etablissenent a constitué les Commissions
de spécialité de son établissement . Le nombre total de ces Commissions
s 'élevait ai 191 5 ai la date dit 15 octobre 1982 . Tous les établissements sans
exception ont constitué leurs Commissions de spécialité Le nombre de
Commissions par établissement est en général compris entre III et 47 cuisant
la taille des établissements et en fonction du nombre de leurs disciplines.
Les établissements ont tous fair parscnir ai mes services les liches de
renseignements concernant les membres des Commissions de spécialité et
d ' établissement . Ces fiches ont permis la création d ' un fichier
informatique . II n 'a pas été tenu compte pour la constitution de ce fichier.
des établissements auxquels les enseignants appartenaient. de telle sorte que
la représentation de ces établissements dans l ' instance nationale a donc cté
totalement aléatoire, ce qui n 'est pas critiquable, compte tenu du grand
nombre de personnes concernées . Au total la liste comprend
13 21)1) enseignants, soit prés de 511 p . 1110 des corps concernés . Ces seuls
chiffres indiquent que la liste constituée en vue du tirage au sort a pris en
compte un pourcentage très élevé des personnels intéressés et qu ' en
cor équence . il n ' est pas possible de soutenir que le Conseil supérieur
pro,soire des universités a été désigné à l 'intérieur d ' une fraction limitée et
non représentative des corps de renseignement supérieur . Sur le plan
juridique, il est esident que la régularité des opérations n 'est pas discutable
ainsi qu ' en témoigne le procès-verbal de la Commission de contrôle
constituée paritairement entre représentants des syndicats et de
l 'administration et présidée par un magistrat . l_es erreurs matérielles qui
ont pu itre constatées ont cté facilement rectifiées, gréée ai la constitution au
moment du tirage au sort d ' une liste complémentaire de personnels tirée
également au sort . Quant aux membres nommés, ils ont été choisis en
fonction de trois ufjectifs : tout d ' abord pour assurer une représentation
des organismes de recherche, d 'autre part, afin d ' ésitcr que certaines
disciplines soient insuffisamment représentées et, d ' une façon gértéiale, en
fonction des compétences scientifiques de chacun des intéressés.

/ar\ei ,i'nenlent .u'ivllldtlire 'NUhlistenleItl\
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27766 . 14 Ié\ricr 1983. M. Robert Wagner rappelle :i M . le
ministre de l'éducation nationale que chaque année, sur la hase des
effectifs prévus, les rectl rats allouent ai chaque établissement du
premier cycle une enseloppe horaire. II apparait que pour l ' année
scolaire 1983-198•', dans certains collèges de, l'selines et en particulier le,
deux collèges de Vélit)-Villicouhla), les contingents horaires mis à la
disposition des établissements ne ternie t tint pas d ' assurer dans des
conditions acceptables les enscignentents obiagau\ires et optionnels choisis
par chaque élève et sa famille . Les deficits horaires constatés siennent en
effet aggraver une tendance déjà ehscrsce les arme, préeédentes qui
compromet gravement le bon lonctiunneuient des etahlissenents . Pour
tenir compte des réductions d ' heures, il faudrait en effet procéder ai tin chois
impossible sur le plan pédagogique entre la réduction suire la disparition de
certaines maticres, notamment à option . et I ' augmentation permanente des
effectifs des classes . Il lui demande s ' il ens isage de réesiuniner les dotations
horaires en tenant compte des hennins pédagogiques réels et souhaiterait
savoir dans quelles conditions pourraient étre rétablis au profit des
établissements les contingents nécessaires.

Réponse . - 1 544 emplois ont été ouverts au budget 1983 pour les
collèges, 479 d 'entre eux sont des emplois de documentation, de conseiller
d'éducation de principaux adjoints, de surveillants . le politique de
développement de l 'espace éducatif étant considéré comme un des axes
principaux de la politique à mener dans les collèges . Les 1 065 autres ont été
affectés à l ' enseignement : enseignement général (9115) et éducation
spécialisée (160) . Après affectation de 89 emplois ai des actions spécifiques
le contingent propre à l ' enseignement général a été réparti entre les
académies avec le double souci de poursuivre la politique de réduction des
disparités interacadémiques tout en veillant cependant ai ce qu 'aucune
d'entre elles n ' enregistre une réduction de son potentiel par rapport ai 1982-
1983 . Cette dernière préoccupauun In ' a donc conduit :i compenser au

préalable la reducnon du potentiel d ' enseignement assure par les ,tuagi :ures
en alternance et a consacre' .i cette action 549 emplois- Les 267 emplois
restant encore disponibles ont etc repartis en t re les _académie, les plus
délasorisees.

L'Académie de Versailles a ainsi bénéficié de l'attribution de :

– 67 équivalents-emplois d'enseignants pour l'enseignement général :
– 14 emplois pour l'éducation spécialisée
– 6 services de conseillers d'éducation Pour la mise en oeuvre

10 emplois de maitres d'internat/surveillants

	

de la politique
d'externat

	

en faveur
– 10 emplois d'adjoints d'enseignement

	

de «l'espace éducatif»
documentalistes

En tortu de la déconcentration adntinistratsc tl appartient ensuite a
M. le recteur de l ' Académie de Versailles et aus rnspeceurs d 'académie,
directeurs des sersices départementaux de l 'éductinn nationale• d ' assurer
l ' accueil de tous les clés es des collèges en répartissant au mieux l ' ensemble
des nu .sens mis :i leur disposition . II convient, en tout état de cause,
d ' indiquer que le ministère qui ne peut distribuer plus d ' emplois que ne lui
en alloue chaque année la loi de finances, a déjà attribué au', acadénues tous
les postes supplémentaires créés au budget 1483 . Informé des
préoccupations de l 'honorable parlementaire, le recteur de l ' Académie de
Versailles examinera as ce la plus grande attention lus pruhlimes etuqués et
lui donncri t lutes infirmations utile, sur la situation des collèges du
département des Yvelines.
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27808 . 14 fésrier 1983 . M . Joseph Gourmelon appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur finterét
que présente pour les responsables des I) . F. . A . de connaitre dans un délai
suffisant et avant la rentrée universitaire les allocations d ' études dont ils
pourront disposer . Cette information préalable permettant d ' arriver le
recrutement dans de meilleures conditions, il lui demande s ' il ensisaage de
mettre en leusre les dispositions que ce la implique.

Réponse . Il convient de préciser ai l 'honorable parlementaire que, pour
l 'actuelle année universitaire, les cont i ngents d ' allocations d ' études de
diplômes d ' études approfondies ont été notifiés aux recteurs dés le 25 août
1982 . Ces derniers ont ensuite été chargés de les répartir entre les universités
et les établissements d'enseignement supérieur Intéressés . Ces contingents
ont été fixés par réfcrcnce au nombre d alloctioas de recherche attribuées
pair le ministère de la recherche et de l ' industrie aux étudiants déjà titulaires
d ' un D .E .A . et qui préparent un doctorat de troisième cycle (deusiimc et
troisiine années), en fonction des capacités de recherche des universités et
des orientations définies par ta loi de programmation de la recherche du
15 juillet 1982 . Pour 1983-1984, il est envisage d ' avancer la date de
nulific :Itiutt de ces contingents de telle sorte que lai répartition entre les
universités et les disciplines puisse titre connue, des universitaires et des
étudiants le plus tôt possible . ('e calendrier dépend toutefois de celui relatif
ai l 'attribution des allocations de recherche.

I r[tlllplll'/.\ r(III /It'l'\ , ll'[lll\/Irrl 'I\ \I niai'l'\ I

27971 . 21 fésrer 1983 . M . Henri Bayard appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes de
surveillance poses par les élises utilisant les cars de ramassage scalaire.
Conscient de l'attention réscrsce par les secteurs :i résoudre ces prohlémes,
il n ' en demeure pas qoins que beaucoup d ' cliscs sont contraints d ' arriver
dans leur établissement scolaire bien avant l ' heure des cours et d ' attendre cet
fin de journée le car de ramassage . II s ' ensuit que chaque jour, beaucoup
d 'éléves ne bénéficient d ' aucune surveillance pendant cc laps de temps . II lui
demande en conséquence , ' il n ' y aurait pas lieu de prévoir l ' ouverture et la
fermeture des établissements en fonction de l ' horaire d'arrivée et de départ
auquel sunt contraints les closes utilisant les ramassages scolaires.

Réponse . Le ministère de l ' éducation nationale est très sensible aux
problèmes que pose la sécurité des élises utilisant les transports scolaires et
s ' emploie à leur solution, bien que la responsabilité en ce domaine incombe
au ministère ries transports . Des instructions permuncntes adressées aux
commissaires de la République leur demandent de veiller ai cc que le Comité
technique départemental des transports, chargé d ' étudier les projets de
création des services spéciaux de transports scolaires, se préoccupe des
aménagements ci apporter aux conditions d 'espli,italion de ces services afin
que les horaires des cars eurrespindcitt aux heures de rentrée et de sortie des
élèves, pour éviter ai ceux-ci d 'avoir ai attendre longtemps sans abri ni
surveillance l ' ouverture rie l ' école ou le passage du car . Lorsque des
problèmes demeurent, il a été demandé aulx chefs d 'étahltssenent, par
circulaire n' 76-0112 du 2 janvier 1976, de rechercher toutes les solutions qui
peuvent permettre, compte tenu de la sitcatiun de leur établissement,
d ' assurer l ' accueil des élèves pendant ces périodes d'attente .
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Transports routiers (transports sivdaire .v ).

28128 . 21 février 1983 . M. Noël Ravassard attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des élèves du
second degré utilisant les cars scolaires . Les chefs d 'établissement n ' étant
pas tenus de garder ces élèves après le dernier cours, l ' attente s ' effectue le
plus sou•:en( dans la rue, sans surveil lance, condition qui ne manque pas
d ' inquiéter les parents d 'élèves . Il lui demande donc s ' il envisage d ' une part
de maintenir ou d ' augmenter les effectifs des surveillants d 'externat et
d ' autre part de donner des instructions aux chefs d ' établissement pour que
la sécurité des élèves, à ce montent précis de la journée, soit assurée.

Réponse . - Les problèmes que pose, pour la sécurité des élcves utilisant
les transports scolaires- le décalage entre les horaires des véhicules et les
heures de début et de fin des cours n 'ont pas échappé au ministère de
l ' éducation nationale qui s ' emploie à les résoudre . Les commissaires de la
République ont été conviés ai veiller à ce que le Comité technique
départemental des transports . chargé d ' étudier les projets de création des
services spéciaux de transports scolaires . se préoccupe des aménagements à
apporter aux conditions d ' exploitation de ces ser vices afin que les horaires
des cars correspondent aux heures de rentrée et de sortie des élèves, pour
éviter à ceux-ci d ' avoir ai attendre longtemps sans abri ni surveillance
l ' ouverture de l 'école ou le passage du car . Lorsque des problèmes
demeurent, il a été demandé aux chefs d ' établissement, par circulaire
n° 76-002 du 2 janvier 1976, de rechercher tous les moyens permettant, compte
tenu de la situation de leur établissement, d ' assurer l ' accueil des élèves
pendant les périodes d ' attente.

Li n.ceienemenN srrnnd/air' ;e .vunu•tts, sunt von.s rt rliplrintns

28505 . 28 février 1983 . M. Raymond Marcellin demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s'il est exact sue les mentions
décernées au baccalauréat de l ' enseignement général vont cire supprimées.
Dans l'affirmative, il souhaiterait savoir pourquoi.

Réponse . La disparition des mentions au baccalauréat de
l'enseignement du second degré fait en effet partie des mesures envisagées
dans le cadre du réaménageaient de la réglementation de cet examen, qui
sont actuellement soumises aux diverses instances consultatives
compétentes . Cette disposition, si elle est retenue ne saurait constituer une
modification importante du système éducatif. II ne fait que prendre acte
d ' une évolution qui a vidé la notion de mention de tout contenu réel, le
bénéfice d ' un tel titre n'ouvrant plus depuis longtemps aucun droit à son
détenteur. II est d'ailleurs significatif que la réglementation du baccalauréat
de technicien . de création récente (1968) n ' ait pas prévu l ' attribution de
telles mentions . La mesure actuellement envisagée ne devrait évidemment
pas se traduire par une baisse du niveau scolaire des clés es, d ' autant que Ses
candidats au baccalauréat continueront à recevoir le relevé de notes de leurs
épreuves . Ce document, joint à l ' examen du livret scolaire, constitue pour
un éventuel employeur ou pour les établissements d ' enseignement supérieur.
une hase d ' appréciation beaucoup plus fine et beaucoup plus utile que les
anciennes mentions.

Enseignement crrunduire rpersonnel).

28897 . 14 [stars 1983 . M . Jean Proriol appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
surveillants d ' externat qui, comptant plusieurs années d ' ancienneté,
souhaiteraient bénéficier de leur reclassement comme conseiller
d ' éducation . Il souhaiterait savoir si ces persoe nels peuvent toujours se
référer à la circulaire n° V-67-03 du 2 janaier 1967, parue au Bulletin officiel
n° 2 du 12 janvier 1967, pour demander à ê t re titularisés, et désirerait
connaitre plus précisément les droits des pitonnes célibataires . âgées de
plus de quarante ans,et qui totalisent plus de vingt années d 'ancienneté
comme faisant fonction de conseiller d ' éducation.

Réponse . Les personnels de surveillance devenus auxiliaires
d ' éducation, relevant ou non de la circulaire n° V-67-03 du 2 janvier 1967,
pourront bénéficier d ' une mesure de titularisation dans le cadre du
dispositif réglementaire d'ensemble relatif à la résorption de l ' auxiliariat.
En effet, un projet de décret portant conditions exceptionnelles d ' accès au
corps de conseiller d'éducation au bénéfice des agents non titulaires
assurant un ser"ice d ' éducation dans un établissement public
d ' enseignement est prévu . Ce projet de texte a reçu, comme les autres
projets de textes relatifs à la titularisation des ntaitres aixiliaires, les avis
favorables du Comité technique paritaire ministériel et du Conseil supérieur
de la fonction publique et sera très prochainement soumis à l ' avis du
Conseil d'Etat . Cc texte ne mentionne aucune limite d ' àge et prévoit que les
intéressés doivent justifier soit de deux années de service d ' éducation à
temps complet ou leur équivalent, soit de quatre années desdits services

pour ceux d ' entre eux qui ne sont pas titulaires du baccalauréat . Les
personnels en cause pourront bénéficier des dispositions de ce décret dès la
rentrée de 1983, date à laquelle ont été dégagées les disponibilités
budgétaires nécessaires à une première étape de titularisation.

Ln .iiiientent I per .cronnr!)

29031 . 14 mars 1983 . M. André Rossinot appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur •a situation des
instructeurs de l ' enseignement public à propos de laquelle i' s ' éteil engagé ai
apporter une solution . dont la liste d ' aptitude constituait l ' un des éléments.
Il lui demande, dans ces conditions, de bien vouloir lui préciser oar quelles
mesures et à quel montent il entend concrétiser les engagements qui ont été
pris.

Réponse . -- L ' avenir du corps des instructeurs retient toute l ' attention du
ministre de l ' éducation nationale . Celui-ci s ' attache à mettre au point, en
concertation avec les organisation syndicales concernées, une solution qui
tendrait a permettre aux intéressés d ' accéder aux corps dont ils exercent, en
grande majorité, les fonctions, à savoir, ceux des conseillers d ' éducation et
de secrétaire d 'administration scolaire et universitaire (S . A . S . U . ) . D ' ores
et déjà, les instructeurs faisant fonction de secrétaire d'administration
scolaire et universitaire ont la possibilité d 'être détachés dans ce corps pour
ensuite y titre intégrés . S ' agissant des instructeurs faisant fonction de
conseiller d ' éducation, la réflexion se poursuit avec les organisations
syndicales concernées.

Enseignement secondaire ( personnel) .

29093 . 14 mars 1983 . Mme Véronique Neiertz attire
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des professeurs de L . E . P . qui dispensent leur enseignement en classe de
quatrième et de troisième préparatoires . Contrairement à leurs collègues
qui enseignent dans les classes de même niveau des collèges, ces professeurs
n ' ont pas droit à l ' attribution des indemnités de professeur principal et des
indemnités de Conseils de classe . Pourtant, les responsabilités de ces
enseignants sont identiques, voire plus délicates, à celles que connaissent
leurs collègues des collèges. La classe de troisième préparatoire devient de
plus en plus u, véritable palier d ' orientation . Les élèves qui en sont issus
peuvent être orientés en troisième année de C . A . P . , en première année de
B . E . P . ou encore parfois en seconde de cycle long . Cela suppose de la part
des professeurs qui enseignent dans ces classes une grande disponibilité vis-
à-vis des familles pour que la concertation soit une réalité vécue et
opérative . En conséquence, elle lui demande s ' il ne serait pas souhaitable
d'attribuer des indemnités de cycle ai cette catégorie de professeurs, afin
d ' encourager la concertation et l 'esprit de rénovation dans l 'enseignement
technique '!

Réponse . - - L 'aménagement prévu par la mise en place de quatrième et
troisième préparatoires dans les lycées d'enseignement professionnel
(L . E . P .) n ' implique aucune remise en cause de l 'avenir et de la finalité
professionnelle de la formation assurée dans les lycées d ' enseignement
professionnel . ce qui exclut l ' assimilation de ces classes è des classes de type
collège . Les enseignants qui y exercent ne peuvent donc prétendre ni au
bénéfice des indemnités de conseils de classe, ni à celui de l ' indemnité de
professeur principal . En toute hypothèse les moyens consacrés à ces
indemnités ne sauraient, dans la conjoncture économique présente, être
augmentés . II n 'est pas interdit de penser cependant que les réflexions
menées actuellemen : dans le cadre des orientations arrêtées par le ministre
de l' éducation nationale à ta suite du rapport Legrand sur les collèges ne
conduisent à une modification du système en vigueur.

Enseignement secondaire (/onrtionnementI

29110. -- 21 mars 1983. M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'éducation nationale com ptent dans la politique se
traduit l ' objectif annoncé le I " février 1983, tendant à « mobiliser tous les
personnels du ministère à tous les échelons en créant des instances
d ' observation, d ' évaluation et de régulation » . Cette stratégie a-t-elle
réellement pour effet « d ' éviter de transformer l ' incitation qu 'il souhaite
donner aux collèges en une série de directives que le système par habitude et
par commodité risque de produire n ou ne contribuera-t-elle pas au
contraire à alourdir le fonctionnement de l ' Administration centrale, au
détriment ses usagers du service public de l ' enseignement, en donnant
l'illusion d'un contrôle de la politique engagée, quel que soit le « bien-
fondé » de celle-ci .
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Réponse . La politique arrêtée le 1" février pour les collèges repose
notamment sur une inalyse des réformes antérieures . Il apparait clairement.
et l ' opinion publique en est très consciente, que les réformes engagées, pour
des raisons qui tiennent souvent à leur mise en œuvre . n 'atteignent pas leurs
objectifs, ou qu ' elles ne les atteignent pas dans des délais raisonnables, ou
qu ' elles connaissant d ' importantes dérives ou an1én-1e qu ' elles ont parfois des
résultats contraires à ceux que l ' un attendait . ( "est la raison pour laquelle
un dispositif de suisi doit élite mis en place aux différents échelons du
ministère .

FONCTION PUBLIQUE
ET REFORMES ADMINISTRATIVES

tFunetionnaire .r et agent., publics (recrutenic'nl).

26451 . - 28 février 1983 .

	

M . Jacques Chaban-Delmas rappelle
à M . le Premier ministre (Fonction publique et réformes
administratives) que l ' arrété du 6 octobre 1981 relatif à l ' homologation
de titres et de diplômes de l ' enseignement technologique (Journal officiel du
23 octobre 198pages 9399-9400) précise que le diplôme de fin de premier
cycle délivré par les écoles de notariat et le diplôme de premier clerc de
notaire (conformément au décret n° 73-6(19 du 5 juillet 1973) sont inscrits
selon la Nomenclature interministérielle des groupes de formation et par
niveau dans le groupe 44 niveau 111 . Plusieurs administrations ignorent
encore cette Nomenclature . En conséquence, il lui demande quels sont
les concours administratifs ouverts aux titulaires de ces diplômes.

Réponse . - La liste des diplômes admis pour se présenter à chaque
concours est fixée limitativement par décret ou par arrêté ; en ce qui
concerne les titres et diplômes de l ' enseignement technologique, seuls
figurent sur les listes existant actuellement les diplômes homologués aux
niveaux IV et V et au-dessus dans les groupes 29 . 30, 31 et 32 ; ces diplômes
permettent l ' accès aux emplois publics classés en catégories B et C . Le
diplôme de premier clerc de notaire et le diplôme de lin de premier cycle
délivrés par les écoles de notariat sont homologués au niveau III et inscrits
dans le groupe 44 . Ils ne figurent donc pas, en l ' état actuel des textes, sur les
listes des diplômes requis pour se présenter à des concours de la fonction
publique . Il faut signaler à l ' honorable parlementaire que chaque
département ministériel examine la possibilité d ' inscrire de nouveaux
diplômes homologués de l ' enseignement technologique sur les listes
officielles des titres et diplômes requis pour se présenter aux concours . Il
n ' est pas exclu qu 'à l ' occasion de cet examen le diplôme de premier clerc de
notaire et le diplôme de lin de premier cycle délivré par les écoles de notariat
soient inscrits sur une liste de diplômes permettant de se présenter à certains
concours.

Assurance vieillesse , régime des fonctionnaires cuits et militaires
(calcul des pensions).

28554. -- 7 mars 1983 . - M . Dominique Dupilet attire l ' attention
de M . le Premier ministre (Fonction publique et réformes
administratives) sur la situation des fonctionnaires et assimilés ayant
moins de quinze années de cotisations à la retraite en qualité de titulaire . Le
reversement des cotisations vieillesse au régime général ne leur fait pas
perdre le bénéfice des cotisations payées, mais ne leur ouvre pas droit au
régime complémentaire . Le régime général ouvre des droits à celui qui a
versé ne serait-ce qu ' un an . C ' est pourquoi, il lui demande s ' il envisage de
réduire la durée des services de titulaire pour l ' ouverture des droits à la
retraite proportionnelle.

Réponse . - Les articles L2 et L3 du code de la sécurité sociale consacrent
le principe de la spécificité des régimes spéciaux de retraite qui ont été
maintenus au moment de la mise en place du régime général de la sécurité
sociale . Cependant, dans les régimes spéciaux, l ' obtention d ' une retraite est
subordonnée à une durée minimale d ' affiliation, en général de quinze ans.
Ceci se justifie essentiellement par le caractère globalement plus favorable
des prestations offertes par les régimes spéciaux . Pour ce qui concerne le
régime spécial des fonctionnaires en particulier, les règles concernant le
droit à pension font partie d ' un dispositif plus large qui, avec la protection
sociale, la stabilité de l 'emploi et l'organisation des carrières, incitent les
agents à rester au service de l 'administration pendant la plus grande partie
de leur carrière. En outre, il faut souligner que peuvent être comptabilisées
dans le temps de service certaines périodes de travail effectuées en qualité
d ' agents non titulaires, ce qui permet de remplir plus facilement la condition
de quinze années de services . En effet, l ' article L5 du code des pensions
civiles et militaires autorise, après validation, la prise en compte de certains
services accomplis par des non titulaires dans des emplois qui, s ' ils avaient
été occupés par des fonctionnaires, auraient donné lieu à l ' affiliation . On
peut enfin signaler que les fonctionnaires qui ne remplissent pas la condition
de quinze ans de services effectifs ne sont pas reversés uniquement au régime
général .
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l ' article L 65 du code précité ; ils sont donc rétablis, en ce qui concerne
l 'assurance vieillesse, dans la situation qu ' ils auraient eue s ' ils avaient été
affiliés au régime général de la sécurité sociale pendant la période où ils ont
travaillé dans la fonction publique . Il n ' y a donc pas lieu d 'envisager un
dispositif s 'appuyant sur la suggestion de l ' honorable parlementaire.

Fortctiotmaires el agents publics (catégorie D).

28761 . - 7 mars 1983 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à m . le
Premier ministre (Fonction publique et réformes administrati-
ves) s ' il est exact que la catégorie D de la fonction publique sera
prochainement supprimée . Quelles seront les incidences de cette réforme sur
la hiérarchie des catégories? Quelles en seront les incidences financières?
S ' il est procédé à une réforme des catégories de la fonction publique, sera-t-
il procédé au remodelage de la catégorie A non plus en fonction du seul
critère des diplômes de l'enseignement supérieur, mais en fonction de la
durée des études supérieures.

Réponse . Le relevé de conclusions établi à l ' issue des négociations
salariales pour 1983 comprend un point 9 ainsi rédigé : « Un groupe de
travail sera constitué avec les organisations syndicales avant la fin du mois
de novembre 1982, en vue d 'élaborer des propositions tendant au
réaménagement des carrières situées à la partie inférieure de la grille
indiciaire . Ce groupe de travail présentera ses conclusions au secrétaire
d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives en vue de leur examen dans le cadre de
l ' élaboration budgétaire . Dans la provision consacrée aux mesures
catégorielles pour 1983, un crédit de 100 millions sera réservé à la
réalisation des premières mesures retenues » . Le directeur général de
l ' administration et de la fonction publique, président du groupe de travail
précité, vient de remettre son rapport au ministre chargé de la fonction
publique . Il en ressort que l ' objectif de la suppression à terme de la
catégorie D est notamment souhaité pour les organisations syndicales . Les
suites qui pourront être données à ce rapport sont actuellement étudiées par
le gouvernement . Il apparaît donc pour le moins prématuré d ' envisager
o une réforme des catégories de la fonction publique» et, a fortiori, un
remodelage de la catégorie A.

Assurance vieillesse reginu• der fonctionnaires civils et Militaires
( calc•ul des pensions).

28984 . - - 14 mars 983. - M. Jean-Claude Portheault attire
l'attention de M. le Premier ministre (Fonction publique et
réformes administratives) sur la situation des fonctionnaires au regard
du bénéfice au droit à la retraite à 55 ans . En effet, une disposition de
l ' article L 24-1 du code des pensions civiles et utilitaires de retraite précise
que la jouissance de la pension civile est immédiate pour les fonctionnaires
civils qui ont atteint, à la date de radiation des cadres, l'âge de 60 ans . Cette
mesure s ' applique également aux fonctionnaires qui ont atteint l ' âge de
55 ans, à condition qu ' ils aient accompli au moins 15 ann°es de services
actifs . Or. le service militaire n ' étant pas considéré comme un service actif,
il en résulte que les hommes fonctionnaires qui l'ont effectué se trouvent
pénalisés par rapport à leurs collègues féminines et aux réformés qui, avec la
même ancienneté générale, ont atteint les 15 années de services actifs
requises à l ' âge de 55 ans . Etant donné qu ' il est estimé que 15 années de
services actifs ont provoqué une fatigue justifiant une admission à la retraite
avancée de 5 ans, il devrait être admis que cette réduction d ' âge soit
proportionnelle à la durée des services actifs, c ' est-à-dire égale au tiers du
temps des services actifs (5/151 . Ainsi, un fonctionnaire justifiant de 12 ans
de services actifs pourrait prendre sa retraite à 60 -- 4 = 56 ans, étant
entendu que cette décision resterait pour lui une faculté, sa limite d ' âge
restant fixée à 65 ans . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
prendre en considération cette suggestion, et d ' étudier les possibilités
d'application d'une telle mesure.

Réponse. La condition d -accomplissement effectif de 15 ans de services
civils classés en catégorie B (services actifs) pour l ' obtention d ' une retraite à
jouissance immédiate dés ige de 55 ans se justifie par les motifs mêmes qui
ont conduit à la distinction, au regard de l ' âge de la retraite, de deux
catégories de services . Il s ' agit en effet, de permettre un départ anticipé à la
retraite des fonctionnaires qui, pendant une période de temps suffisamment
longue porr être significalise, ont occupé des emplois particulièrement
pénibles, générateurs d ' une usure prématurée de l 'organisme . Ce n'est
qu ' après l ' accomplissement d ' une durée de 15 ans de services de cette nature
qu ' un âge anticipé de départ à la retraite a été considéré comm . étant
justifié . II n ' est pas envisagé de modifier sur ce point la réglementation pour
rendre l 'avancement de l ' âge de la retraite proportionnel à la durée des
services actifs . En outre, il faut signaler que les sep vices militaires sont pris
en compte pour la constitution et la liquidation de la pension civile et
militaire de retraite, au méme titre que les autres servi :es effectifs. Ils
peuvent éventuellement ouvrir droit à des bonifications . Les intéressés n e
subissent donc aucun préjudice puisqu'ils sont placés dans une situation
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différente de celle de leurs collègues en activité et ont des avantages
différents . On peut signaler enfin que ces personnels peuvent, le cas échéant.
demander le bénéfice des mesures de cessation progressive ou de cessation
anticipée d ' activité presues par l ' ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982.

FunNionnaire.v et agents publies
'auxiliaires contractuels et vacataires,

29098 . 14 mars 1983 . Mme Eliane Provost attire l'attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique et réformes
administratives) sur les conditions d ' obtention des emplois saisonniers
dans les administrations. Très souvent, ces emplois sont réservés aux
enfants du personnel . ce qui peut paraître normal dans une situation de
plein emploi, mais apparait comme un rrivilége dans une période où p lus de
4(1(11)00 demandeurs d 'emploi ne sont pas indemnisés (2 mois de salaire
représentent souvent un très grand secours) . En conséquence, elle lui
demande quelles mesures il compte prendre afin de remédier à cette
situation.

Réponse . - Pour assurer l 'adaptation et la continuité du service, les
administrations de l ' Etat procèdent exceptionnellement, en certaines
circonstances et notamment . :u moment des vacances d ' été, au recrutement
d ' agents non titulaires pour de très courtes périodes . ( ' es recrutements ne
sont soumis a aucune règle particulière dans la mesure où ils correspondent
à des taches saisonnières, qui ne requièrent pas en général une grande
qualification et n 'entrainent pas titularisation dans l ' emploi . Les
recrutements ne sont réservés à aucune catégorie particulière et si les
administrations peuvent par exemple s ' adresser à des étudiants pendant les
vacances universitaires, elles font également appel aux demandeurs
d 'emploi .

INDUSTRIE ET RECHERCHE

Matériels t %leelrique.s et éleetroniqus'' I entrepri.se.s Lozère 1

10147 . -- 22 février 1982 . Mme Adrienne Horvath appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de la rechercha sur la
situation des travailleurs de la Société Lozclec, dont deux usines sont
implantées à Saint-Chély-d'Apcher et au Monastier (Lozère) . (' es
entreprises, qui travaillent en sous-traitance pour C .1 .1 .-1ioneywell-Bull,
Thomson, I . B . M ., Sagem . Crouzet . etc . . . emploient prés de 15)) salariés.
Sur ce total, 41) ouvrières et ouvriers sont actuellement et depuis plusieurs
mois en chômage partiel, et il existe des risques de licenciements collectifs.
Cette situation proviendrait d ' une baisse des commandes de deux sociétés
nationalisables : la C . I .I . -Honcywcll-Bull et Thomson . Elle lui demande
les dispositions qu ' il compte prendre pour maintenir ces entreprises en
activité et notamment où en est l ' étude du pian de relance promis le
29 janvier 1981.

Matériels électriques et électroniques « entreprises

11092, 22 mars 1982. M . Jacques Blanc appelle l ' attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation des
employés de la Société Lozclec, dont deux usines sont implantées en Lozère,
l ' une à Saint-Chély-d ' Apcher et l ' autre au Monastier. Ces entreprises, qui
travaillent en sous-traitance pour C .1 .1 .-1loneywell-Bull, Thomson,
I . B . M . . Sagcm, etc ., emploient près de 150 salariés . A la suite des
nationalisations décidées par le gouvernement, C .I .I .-Honcywcll-Bull et
Thomson ont, non seulement, cessé leur commandes, mais, également,
repris l ' outil de travail anéantissant par là tout espoir de relance . Ce sont au
total plus de 50 ouvrières qui risquent de subir un licenciement collectif . II
lui demande s ' il n 'estime pas opportun de prendre des mesures immédiates
pour éviter que les nationalisations aient des conséquences aussi
dramatiques pour les petites entreprises rurales, vivant de la sous-traitance.

Reparue . - -- La Société Lozelec S . A . a été fondée en 1977 à Saint-Chély-
d ' Apcher pour réaliser des travaux de câblage et bobinage, en sous-traitance
pour diverses entreprises électriques ou électroniques . En 1980, elle a ouvert
un nouvel atelier au Monastier où elle a réalisé le montage de connexions de
terminaux d'ordinateur . A partir de la fin de l'année 1980, elle s'est trouvée
confrontée à une réduction des ordres de certains de ses clients, dont C . 1 . I . -
Honcywcll-Bull et Thomson, mais aussi 1 . B . M . qui a pu être compensée en
partie par de nouveaux ordres donnés par d ' autres clients . Cette situation a
entraîné une perte d 'emplois et de rentabilité, mais ne met pas en cause la
pérennité de l'entreprise . Les efforts de prospection commerciale engagés
par celle-ci ainsi que les mesures plus générales prises par le gouvernement,
permettent d'espérer un retour au niveau de production antérieur, dans des
délais brefs . La crise qu ' elle a traversée en 1981-1982 est celle de l ' ensemble
de ec secteur industriel . En 1981, dans cc secteur, la situation des ateliers de
montage-câblage . tant en électronique qu ' en électromécanique, était en
dégradation, tant chez les donneurs d'ordre que chez les sous-traitants .

Cette dégradation a entraîné un important chômage partiel, et des pertes
d ' emploi qui n ' ont pas épargné les grands groupes maintenant nationalisés.
Elle a affecte malheureusement de nombreux emplois féminins dans de
petites localités . Cette baisse d'activité rencontrée dans ce secteur en 1981
est à attribuer à trois causes principales : I " Le ralentissement du
programme de construction telé,ahonique . 2 " des changements technologi-
ques très rapides qui conduisent à des réductions de main-d 'ccusre non
spécialisée très importantes tb à 20 fois moins de main-d ' ueusre de
câblage-montage dans un central téléphonique électronique que dans un
central électromécanique ntéme ordre de grandeur dans les nouvelles
générations d ' ordinateurs) : 3 ' la situation, particulièrement mal protégée,
des entreprises de sous-traitance soumises aux aléas de la conjoncture ou
aux changements de politiques des donneurs d'ordres : activités trop
souvent dépendantes des donneurs d ' ordres principaux et d ' un seul secteur
industriel : pas de spécialité ou de savoir-faire valorisants : petites entreprises
peu structurées . Devant cette situation, considérant que la sous-traitance en
électronique reste un élément vital du tissu industriel, les actions du
gouvernement ont sisé a remédier aux conséquences de la dégradation.
constante en 1981, et à s ' attaquer à ses causes structurelles . Des consignes
très strictes ont été données aux sociétés nationalisées concernant la
pratique d ' une politique prudente de la sous-traitance . L 'ensemble des
services du ministère de la recherche et de l ' industrie . et en particulier les
services extérieurs sont chargés d ' y veiller . Enfin . une concertation a été
organisée dans le cadre de la C 'ommnission technique de la sous-traitance
animée par mes services, avec les industriels concernés et les organismes

professionnels . Des conventions de stabilité permettront . dans le cadre de
contrats de Plan . de mieux organiser les rapports entre les entreprises

sous-traitantes » et les ,< donneurs d ' ordre Enfin, le gouvernement u
décidé de relancer le développement de la filière électronique . ce qui ne
manquera pas d 'avoir un effet d 'entrainement important sur l ' industrie de
la sous-traitance . Aujourd ' hui grâce à l ' effort de tous. la situation a cessé de
se dégrader . et dans certaines régions, la crise a pu étre surmontée : ainsi
dans la région Ouest-Atlantique », malg, les Ires graves difficultés
rencontrées par l ' industrie locale du téléphone . las emplois de sous-traitance
électronique n ' ont cessé de croitre.

Pur(unu•rir I r»rnnu•rrc iSlrria ru'

16784 . 5 juillet 1982 . Mme Denise Cacheux appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les
inquiétudes des entreprises de l ' industrie des produits de parfumerie, de
beauté et (le toilette . dont les exportations, qui représentent encore
4 .2 milliards de francs en devises fortes, diminuent en raison de la
généralisation spectaculaire des contrefaçons . Elle souhaiterait savoir si le
gouvernement français envisage de prendre des mesures pour contribuer à l:
mise en place d ' un système international de coopération contre ces
pratiques frauduleuses.

Réponse. L ' honorable parlementaire a bi e n voulu appeler l ' attention
du ministre de l' industrie et de la recherche sur l ' inquiétude des entreprises
de l ' industrie des produits de parfumerie, de beauté et de toilette devant la
généralisation spectaculaire des contrefaçons . la Fédération française qui
regroupe les fabricants de cette branche d ' activité a lait connaitre à
plusieurs reprises ses préoccupations sur ce sujet, notamment dans une lettre
du 19 mai 1982 adressée à l ' ensemble des parlementaires . La protection des
marques . modèles et produits français fait l ' objet d ' une attention constante
de la part des services du ministère de la recherche et de l ' industrie ; ils
apportent en effet leur soutien à toutes les actions destinées à lutter contre
les pratiques commerciales déloyales . C 'est ainsi qu ' il veillent à ce que les
renseignements destinés à l ' information des utilisateurs ne contiennent pas
de données susceptibles de faciliter la copie, et qu ' il a été fait obstacle à
l ' implantation ou à l ' extension en France d ' activités principalement basées
sur le plagiat . Mais en dehors du territoire national, les possibilités
d ' intervention sont considérablement réduites et deviennent nicme
inexistantes dans les pays, Brésil ou Mexique par exemple, qui ne
reconnaissent la validité ni des marques ni des brevets dans le but avoué de
favoriser, par la copie, leur développement économique et technologique.
Pour tenter de résoudre ce problème grave, des négociations sont menées
depuis plusieurs années dans le cadre de u l ' Accord général sur les tarifs

douaniers et le commerce » (couramment dénommé G . A . T . T . ) afin
d ' élaborer un code international destiné à décourager et à réprimer la
contrefaçon . Deux réunions se sont tenues successivement à Genève dans ce
but au cours des derniers mois de 1982 . Les services du ministère de la
recherche et de l ' industrie ont pu, à l ' occasion des travaux préparatoires.
exprimer leurs préoccupations . II est donc permis d ' espérer qu ' une
convention internationale susceptible d ' améliorer la protection des marques
et modèles puisse entrer en vigueur dans un avenir relativement proche.

C'mnnnutaulé.s eurupéennrs I cYnnnleree intrueummunuunrire/.

17311 . 12 juillet 1982 . M. Pierre-Bernard Cousté demande ai

.M . le ministre de l'industrie et de la recherche s'il est exact qu'il
existe actuellement en Italie une campagne incitant le public à n ' acheter que
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des voitures italiennes . Il souhaiterait sas oit . depuis trois ans, combien de
voitures françaises ont etc exportées vers l ' Italie, si la campagne en question
a eu une incidence sur nos sentes dans ce pays, si une telle campagne est
compatible avec les règles de concurrence du traité de Ronte, et si le
gouxernement français entend mener une action à cet égard.

Réponse . l)es campagnes publicitaires ont bien été lancées en Italie en
tue de promouvoir la tente d ' automobiles italiennes . Les plus récentes ont
eu lieu au début de l ' année 198 22 et au mois de juillet de la métiie année, :i la
suite de la victoire de l ' Italie ai la coupe du monde de football . Les
constructeurs français d ' automobiles considèrent que ces dernières
campagnes n ' ont pas eu d ' incidence sensible sur le niveau des tentes en
Italie : cette question fait toutefois l ' objet d ' une attention particuliére de la
part du gouvernement français . II faut cependant distinguer les campagnes
qui consistent de la part d ' un groupement industriel ou d ' une entreprise ai
promouxoir ses produits de celles qui bénéficieraient de l ' appui des pou, airs
publics italiens . Enfin . les exportations de soitures particulières françaises
sers l ' Italie, au cours des trois dernières années, ont été les suis an tes :

d ' une politique commerciale désordonnée concernant les prix proposés aux
clients d ' où une détérioration de la position financière des entreprises.
L ' ensemble de ces données doit étre pris en compte par les pouvoirs publics
pour aider au redressement de la situation de l'imprimerie de labeur
française, niais le renversement des tendances ne pourra étre réalisé qu ' avec
le concours de tous les partenaires intéressés.

Pa/vers CI etlrlrrn.s (entreprises
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20680 . 4 octobre 1982. M . Bruno Bourg-Broc appelle une
nous elle fois l ' attention de M . le ministre de l ' industrie et de la
recherche sur la situation des établissements Leroy :i Vitry-le-François . II
s 'étonne que les pouvoirs publics cnttsapent de donner leur accord à un
plan de restructuration qui prévoit la suppression de 330 emplois à Vitry-le-
François . Cette /one est en effet probablement la plus touchée par le
problème du chômage parmi les différentes implantations du groupe Leroy
en
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des1979 315 920
1980 381 626 + 20,8 % efforts afin de ne pas toucher encore davantage une région gravement affectée
1981 314 586 — 17,6 % par le chômage.

6 mois 1982 184 000 +

	

1,33 %
par rapport aux 6 mois 1981
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Marne,

!1/iliun, imprimerie et presse (emploi et aelieilr').

18718 . 9 août 1982 . Mme Colette Chaigneau appelle
(attention de M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur les
difficultés de l ' industrie graphique française, notamment dans la région
parisienne, où 9 (11)11 salariés, hautement qualifies, sont inscrits :i
l ' A . N . P . F . d'Ile-de-France . La solonte gouvernementale de reconquérir le
marche intérieur et de lutter contre le chômage impose de restituer ai
l ' imprimerie française son dynamisme et de reconstituer son - potentiel
industriel par des mesures appropriées, notamment par le retour des travaux
imprimés hors de nos frontières . En conséquence, elle lui demande s ' il est
dans ses intentions d'abroger le rapport Lec t, et plus généralement de lui
faire con na il re la politique qu ' il entend mettre en œuvre pour relancer
l ' industrie graphique.

Réponse . Le secteur de l ' imprimerie de labeur française se compose de
IO 0111) entreprises employant 116 0110 salariés, traitant 1 .8 million de lutines
de papier pour un chiffre d ' affaires de 25 milliards . 81) p . 1110 de ces
entreprises occupent mains de II) salariés et 15 entreprises seulement
emploient plus de 500 personnes . Il existe une très forte concentration
d ' activité des arts graphiques dans la région Ile-de-France où l 'on trouve :
41 p . 100 des entreprises : 42,5 p, 10(I des effectifs ; 47 p .100 des ventes,
51 p . 100 du tonnage imprimé . Cette situation explique le grand nombre de
demandeurs d ' emplois dans cette région où sont situées en particulier les
entreprises dites du secteur de ,r l' imprimerie lourde Ces firmes ont,
comme de nombreux secteurs traditionnels, mal supporté la crise
économique et l ' évolution technologique . La concurrence étrangère
constitue I une des causes expliquant les difficultés auxquelles ce secteur
industriel doit faire face . les statistiques douanières font apparaitre pour
198(1 un déficit en volume de 144 4110 tonnes et en valeur de I 060 millions
de francs . En volume importé 29 p .100 du tonnage concerne l ' édition,
29 p . 100 les publications et 42 p . 11111 les divers (publicité-catalogues
etc . . .) . Les échanges contntcrciaux sont infra-communautaires . A titre
d ' exemple, la C . E . E. . fournit 92,3 p .100 des imprimés divers et absorbe
73,5 p .100 de nos exportations . Le rapatriement des travaux effectués à
l ' étranger est par conséquent délicat : nos partenaires européens, bien qu ' ils
soient nos concurrents, sont également les clients des entreprises
exportatrices . Une modification brutale, par voie de décision autoritaire et
unilatérale, des courants commerciaux noués depuis quelques années avec
l 'étranger, ne peut cire envisagée ; une telle procédure serait, en effet,
contraire aux dispositions des traités signés, en particulier aux règles du
Marché c otamun . La récupération des travaux d ' impression confiés :i
l'étranger implique qu ' un effort important soit accompli tant sur le plan
commercial qu ' industriel en vue d ' une part, de retenir une clientèle qui n ' est
peut-étre pas toujours suffisamment prospectée, d ' autre part, de comprimer
dans toute la mesure du possible, les prix de revient et de vente des
imprimés . Une condition primordiale de cette récupération est de garantir
aux clients la livraison des travaux commandés ai une date certaine en tous
lieux et en toutes circonstances . A la suite d 'une étude réalisée ai la demande
du ministère de la recherche et de l ' industrie par un consultant spécialisé
dans les questions économiques, sur les problèmes particuliers ai ce secteur.
les recommandations et mesures qui pourraient étre prises sont examinées au
niveau interministériel et devraient conduire ai une amélioration de la
situation actuelle . Ces mesures devraient s' articuler autour de trois objectifs
principaux : réorganiser le marché intérieur, rééqu'librer les échanges
extérieurs et moduler l 'évolution des capacités de production . La
concurrence qui est également vive au plan national génère la mise en tcuvre

28305 . 28 lés rier 1983. M . Bruno Bourg-Broc s ' étonne auprès
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 20680 publiée au Journal o//ieie!
A .N . (Q) n° 39 du 4 octobre 1982 (p . 3880) sur la situation des
établissements Leroy à Vitry-le-François . Il lin en renouvelle donc les
termes.

Répo ns e . L ' honorable parlementaire appelle à nouveau l ' attention du
ministre de l ' industrie et de la recherche sur la situation des établissements
Lens> à Vitry-le-François . fabriquant de boites à fromage en bois . La
décision de fermer l ' unité de production d ' emballages de Vitry-le-François
(Marne) appartenant à la Société Leroy a cté prise en fonction de données
économiques, linancieres et techniques . Les raisons qui ont motivé ce choix
sont nomi reuses 1° la producion du bassin laitier de l ' Est ne représente
plus que 15 p . 101) de la producrion nationale contre 20 p . 100 auparavant;
2 ° les productions de l ' Est ont cté les (cadets du fromage u à la coupe u ; 3° le
fromage le plus important en volume fabriqué dans l' Est u Le caprice des
dieux „ est conditionné en boites en carton ; 4° 50 p . 100 des boites
fabriquées par Vitry sont destinées aux marchés de Normandie et des Pays
de la Loire (coût du transport : 400 000 francs par an) : 5° le taux actuel
d ' utilisation des machines de Vitry est le plus bas des trois usines d 'emballages
des établissements Leroy ; 6° la caisserie qui est lus importante à Vitry que
dans les autres usines est en baisse régulière, la caisse en bois étant 50 p . 100
plus chère uue la caisse en carton ; toutes les usines d ' emballages des
établissements Leroy travaillant en dessous de leur capacité de production, la
fermeture d ' une unité était inévitable . De plus Vitry n ' a pas d' équipements
pour fahriqucr des contreplaqués deux plis qui permettent une diminution
des prix de revient des boites à fromages . Sur le plan social, plusieurs
mesures ont etc prises pour réduire au maximum le nombre des salariés
susceptibles d ' être inscrits comme demandeurs d ' emploi I° préretraites:
2° reclassement dans d ' autres établissements du groupe (Epern ay, Saint-
Dizier, Strasbourg . Lisieux, Honfleu r ) ; 3° création d ' une association pour
la recherche d ' activités nouvelles . Les efforts déployés ont donné des
résultats appréciables et les problèmes à résoudre restent actuellement
limités.

Automobiles et cycles tenrpini et activité).

20765 . 4 octobre 1982. M. André Tourné rappelle :i M . le
ministre de l'industrie et de ta recherche que la France, de tous les
pays du monde fut au cours du siècle dernier parmi les premiers pays à
créer le premier moyen de locomotion à deux roues et à pédales . Au départ,
les engins avaient des allures pittoresques avec des roues de grandeur
différente et, bien sûr, à roue fixe . Au fur et à mesure, la technique et
l ' expérience aidant, les engins se transformèrent pour devenir
progressivement la bicyclette d ' aujourd ' hui . Dés que le moteur à explosion
fut créé, il était tout à fait naturel qu 'on l'adapta( aux deux-roues. Au
début, les deux-roues devinrent des motocyclettes de peu de force.
Progressivement, leur capacité motrice augmenta au point de devenir, bien
axant la dernière grande guerre, de gros engins, particulièrement lourds,
niais sûrs. car les routes à l ' époque étaient loin de correspondre à leurs
possibilités . A ces gros cubes à deux roues s ' ajoutèrent rapidement des
sides-cars à trois roues, aux capacités énormes en matière de vitesse . Ainsi,
le pays, après avoir été tin des berceaux de la bicyclette dans le monde, se
plaça rapidement en tête des producteurs internationaux de motocyclettes
de toutes cylindrées . Toutefois, cette situation n' existe plus .

	

Fa
conséquence, il lui demande : 1° quelles sont les raisons qui ont amené la



1910

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

25 Avril 1983

France, année après année . à perdre sa qualité de grand constructeur de
motocyclettes : 2' quelle a été la production française en unités de
motocyclettes . au cours de chacune des dix dernières années . de 1972
ai 1981 : 3° dans le nombre global et par année précitée, quelle a été la part.
toujours en unités, de chacune des marques existant en France : 4° en
matière de force en chevaux ou en cylindrées . comment se répartissent, en
nombre . les divers types de motocyclettes fabriquées en France et au cours
des dix années soulignées plus haut.

Réponse . Aprés les années (rés florissantes d ' après-guerre, le marché de
la moto s ' est effondré en France et en Europe à la fin des années 1950,
cntraimant de ce fait la disparition des constructeurs français qui n ' ont pas
pu trouver, en temps utile, des activités de substitution . Les constructeurs
italiens qui avaient alors profité de l 'engouement pour la moto et le scooter
ainsi que les constructeurs anglais ont connu au noème moment de graves
difficultés . Les constructeurs japonais. grâce à une offre de produits
nouveaux . ont reconstitué le marché de la moto en Europe et aux V . S . A . et

ont conquis une position dominante dans cette industrie . qui ne pourrait
être concurrencée que par des actions de ires grande envergure . Le parc
fiançais qui était de 1 675 000 engins en 1958 est tombé à 250 000, en 1968.
La production française s 'est orientée alors vers la catégorie des
cyclomoteurs (engins de moins de 50 ( ' C). Seule la Société Motobécane a
poursuivi l ' étude de deux motos l ' une de 125 ( ' C, l ' autre de 350 CC dont la
fabrication fut entreprise en 1973 . Mais cette opération se solda par un
échec pour la 350 CC et un succès très limité pour la 125 CY' dont la
construction doit finalement être abandonnée . Le parc des vélos-moteurs et
motocyclettes est estimé aujourd ' hui à 630 000 engins . Le marché intérieur
a été de 127 500 unités en 1981 . Le taux de pénétration des Japonais sur ce
marché a dépassé 79 p . 100 . La part des livraisons des constructeurs et
assembleurs français (cf. tableau joint) représente environ 4 p .100 . Cette
production concerne essentiellement des motocyclettes de 80 C'C et des petites
séries de motocyclettes de 125 ( 'C dans le créneau très spécialisé des motos
rr trial »et « enduro n . Enfin l ' honorable parlementaire voudra bien trouver
ci-dessous un tableau des statistiques emandées.

Livraisons de vélomoteurs et motocyclettes de marques françaises de 1972 à i 981

1972 1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981

Livraisons totales 6 620 8 686 9 038 8 515 9 715 7 463 3 779 4 200 3 030 5 492
Marché intérieur 5 627 4 426 5 565 3 609 2 230 1 896 2 557 5 233

Exportations 3 411 4 087 4 150 3 854 1 549 2 304 473 259

Par constructeur

— 50 CC 2 480 3 457 3 221 4 059 4 126 3 800 1 512 2 257 341
+50 CC 1191 1098 39

Peugeot

Moto 1 1 183 4 878
Moto 2

50 CC 77 50 9
+50 CC 4 070 4 129 4 973 3 403 3 900 1 967 2~4 112 45
Moto 1 764 106
Moto 2 158 21

Motobécane

Moto 3 1
Motocyclettes (1) 550 504 465 705 668 2 12

— 50 CC 79 24 65 11
+ 50 CC 206 496 660 710 490 452 29
Moto 1 51
Moto 2 348 483

B.P.S.

Moto 3
Motocyclette (1) 27 36 151 193 220 71

-50 CC 8 6
Cauthier + 50 CC (2) 125 55 209 104 42 34

Motocyclettes (1) 33 4

(1) Réglementation antérieure au 01-03-1980 . Nouvelle définition depuis le 01-03-1980 :
Moto 1 : 50 à 80 CC.
Moto 2 : 80 à 400 CC.
Moto 3 : ide 400 CC.

(2) Société ayant cessé son activité au cours de l'année 1979.

Pétnr/e et prntitit .r rnllinés feintions-st•rriii')

23893. - 6 décembre 1982 . M. Jean-Louis Masson souhaiterait
que M . le ministre de l'industrie et de la recherche veuille bien lui
indiquer si l 'obligation de consommation minimale de cinq litres fixée sur
certaines pompes à essence est légale ou, si, au contraire, les pompistes sort
tenus de livrer une quantité éventuellement inférieure de carburant
notamment dans le cas de motos de petite cylindrée.

Pétrole et produits ra//iniés (s iitions-serra e ).

29924 . 4 avril 1983 . M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche que sa question écrite
n ' 23893 du 6 décembre 1982 n ' a toujours pas obtenu de réponse . En
conséquence . il lui en renouvelle les termes et il souhaiterait qu'il veuille
bien lui indiquer si l ' obligation de consommation minimale de cinq litres

fixée sur certaines pompes ai essence est légale ou, si, au contraire, les
pompistes sont tenus de livrer une quantité éventuellement inférieure de
carburant, notamment dans le cas de motos de petite cylindrée.

Répuner . En effet, les instruments de mesure des distributeurs
d 'essence ne permettent pas dans le cas de liv raison de volume très faible de
respecter les erreurs maximales tolérées prévues par les textes réglementaires.
Ainsi, les détenteurs sont tenus, pour des questions de garantie, d ' employer
ces instruments dans leurs limites normales d ' emploi . Toutefois, l 'emploi en
dehors de ces limites (livraison inférieure à cinq litres) est autorisé dans des
circonstances exceptionnelles (article 56 de l ' arrêté modifié du 15 janvier
1956 relatif à la construction, la vérification et l ' utilisation des instruments
mesureurs de carburants, combustibles et lubrifiants liquides) . Le cas
d ' espèce évoqué par l ' honorable parlementaire ne devrait pas soulever de
difficultés particulières . Toutefois, si des demandes de fournitures
Inférieures à cinq litres devenaient habituelles . car correspondant à une
réalité économique, il conviendrait que les pompistes se munissent
d ' instruments de mesure appropriés à la nature de ces opérations (article 56
de l ' arrété précité).
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Produits agricoles et alimentaires
(industries agricoles et alimentaires).

24112. -- 6 décembre 1982 . -- M . Antoine Gissinger demande à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche quelles mesures il compte
prendre pour remédier à l'insuffisance d'investissement des industries de
l'agro-alimentaire . Contrairement à la plupart des grands pays industriels, la
France ne transforme en effet que 60 p . 100 de sa production agricole.
80 p. 100 du secteur agro-alimentaire sont aux mains des P . M . E. et la
capacité d' autofinancement de ce secteur n'est que 3 p . 100 du chiffre
d ' affaires alors qu ' il est de 4,5 p . 100 pour le reste de l ' économie, taux dont on
s' accorde par ailleurs à souligner le caractère insuffisant . Le taux d ' investisse-
ment consacré à la recherche et au développement des industries agro-
alimentaires est lui aussi notoirement insuffisant puisqu ' il ne touche que
0,16 p . 100 du chiffre d 'affaires alors que chez nos concurrents européens il
atteint de 0,5 à I p . 100 du chiffre d ' affaires . A l ' heure où le redressement de
l ' économie passe par le redressement de notre balance commerciale, l ' agro-
alimentaire est un secteur-clé . Il souhaiterait connaître les mesures à l ' étude et
sur le point d 'être prises pour promouvoir le développement de notre secteur
agro-alimentaire.

Réponse . -- Un certain nombre de décisions ont été récemment prises en
Conseil des ministres pour promouvoir lé développement des industries agro-
alimentaires . L ' ensemble des mesures arrêtées ont plus particulièrement pour
objectifs : l° l ' accroissement des efforts consacrés à la recherche-développe-
ment ; 2° le renforcement des aides à l ' investissement industriel et, plus
généralement, au financement des P . M . E . : 3° le déveleppement de l'effort
commercial sur les marchés extérieurs . I . — L'accroissement des cf/lets
consacrés à la recherche-développement . Les décisions prises dans ce domaine
visent à renforcer les moyens consacrés à la recherche-développement à tous
les niveaux dans les entreprises et hors des entreprises, au niveau du produit
alimentaire lui-même comme à celui des biens d 'équipement ou de la matière
première agricole . Les efforts porteront donc principalement dans six
directions : 1° la recherche publique ; 2° la recherche privée ; 3° le développe-
ment des centres collectifs de recherche ainsi que celui des transferts
interdisciplinaires ; 4' la mise en place de structures de recherches et d'analy-
ses toxicologiques ; 5° l 'établissement de structures de recherche dans le génie
industriel ; 6° la création d' un fonds des caractéristiques de qualité pour la
matière première agricole . a) Renfoncement des ma sens accordés à la recher-
che publique . Les moyens consacrés à la recherche publique sur l'agro-
alimentaire (1 . N . R .A ., Cemagref notamment) seront accrus de 20 p . 100 par
an en 1984 et 1985 . Un effort particulier en moyens financiers et humains sera
en outre consenti par les organismes publics de recherche non spécialisés dans
le domaine de l ' agro-alim e ntaire (I .N .S .E .R .M . C . N . R . S . , Université).
h) Aides u la recherche au sein des entreprises privées . Ces aides seront de deux
types : 1° des mesures fiscales de portée générale sont en cours pour soutenir
l ' augmentation des efforts de recherche des entreprises ; 2° d 'autre part, un
effort va être fait en faveur du financement de certains types d ' investisse-
ments : innovation, contrôle de la qualité ou adaptation des produits au
marché, sous forme de réorientation des interventions du C . 1 . D . I . S . E . agro-
alimentaire et de conventions assorties de subventions passées avec les
entreprises . e) Le développement des centres de recherche collective et des
transferts interdisciplinaires. Les Centres de recherche collective déjà mis en
place, (associant dans chaque filière les entreprises et les organismes de
recherche existants) vont être développés . De nombreux centres seront créés,
prioritairement dans certains secteurs (produits des céréales, fruits et légumes,
lait) . La coordination de l 'ensemble sera assurée par une Association
nationale permettant notamment la mise en commun d ' un certain nombre de
services : études nutritionnelles, analyse des traitements statistiques, informa-
tion etc . . . Cette association bénéficiera de crédits du ministère de la
recherche et de l ' industrie . En outre, des mesures vont être prises pour
favoriser les transferts technologiques entre les différents secteurs de l 'indus-
trie et l ' agro-alimentaire, et en premier lieu, dès 1983, le transfert des
biotechnologies sous forme de création de laboratoire, de soutien aux
programmes de recherche privée, etc . . . d) La mise en place de .structure.,
d'analyses et de recherches toxicologiques . La multiplication des réglementa-
tions et des contrôles internationaux sur les produits alimentaires risquerait
d ' entraver le développement de nos exportaiin s si aucun effort n ' était
entrepris dans ce domaine. Aussi, une structure d ' analyses et de recherches
toxicologiques sera mise en place d ' ici trois ans, à l 'initiative du ministre de la
recherche et de l'industrie, en liaison avec les autres ministères concernés, à
partir des principaux laboratoires existant dans ce domaine.
Ir ) L 'établissement de . structures de recherche dans h' génie industriel. L ' objectif
dans le domaine des biens d'équipement pour les industries agro-alimentaires
est de développer le secteur à partir de celles des techniques de pointe qui
permettraient à la France d'acquérir ou de conforter are position forte
(automatisation, séparation par membrane, techniques du froid . . . ) . Ce
développement nécessite la mise en place de structures de recherche dans le
génie industriel, structures qui prendront la forme de quatre pôles constitués à
partir d'équipes de recherches déjà existantes (Massy, Montpellier . Toulouse,
Nancy) . f) La création d'un Fonds des caractéristiques de qualité . La qualité
des produits alimentaires étant étroitement liée à celle de leur amont, c'est-à-
dire des produits agricoles, un Fonds des caractéristiques de qualité, portant
sur l'adaptation des produits agricoles au besoin des industries, sera mis en

place au ministère de l ' agriculture et financé en 1983 par le Fonds d ' interven-
tion stratégique ainsi que par le ministère de la recherche et de l ' industrie en
1984 . Le ministère de la recherche et de l ' industrie et les organismes sous
tutelle accroîtront les moyens mis en oeuvre au profit des industries agro-
alimentaires en liaison avec le ministère de l 'agriculture . Un Conseil
d ' orientation sur les industries agro-alimentaires sera constitué pour veiller à
l ' application des décisions prises en Conseil des ministres . II participera en
outre à la mise au point d ' opérations stratégiques dans le secteur . Un Comité
permanent entre les deux ministères visant à promouvoir une stratégie agro-
industrielle pour la France a été récemment créé . Il a déjà mis à son ordre du
jour la fabrication par des industriels français de matériels adaptés visant au
renforcement des p roduits laitiers frais français . IL — Le renforcement des
aide .s ri l'investissement industriel et, plus généralement, au financement des
P. M . E . Avant tout, les pouvoirs publics utiliseront désormais les aides à
l ' investissement comme un moyen d ' inciter les entreprises à suivre la politique
sectorielle définie par le ministre de l ' agriculture (voir liste des priorités
sectorielles en annexe) . Les aides au financement des P . M . E . prendront la
forme : a) d ' une approche globale des problèmes de financement de l ' entrepri-
se par le C ' . 1 . D .I .S. E . -Industries agro-alimentaires ; h) d ' une intervention
plus large du Fonds d ' intervention stratégique pour faciliter le financement en
fonds propres ou capitaux à long terme de certaines opérations de restructura-
tions industrielles ; c) d ' un développement des mécanismes de garantie
(nouvelles sociétés de caution mutuelle, intervention des fonds de garanties
régionaux etc . . .) . III . -- Le développement de leffort commercial sur les
marchés extérieurs . Ce type d ' investissement sera encouragé : 1° par les
C . 1 . D . 1 . S . E . agro-alimentaires (prêts participatifs du F . D . E . S . ) ; 2° par le
Crédit agricole (octroi de prêts bonifiés) ; 3° par le Comité de développement
extérieur agro-alimentaire (qui facilitera l ' obtention des concours bancaires
et financiers) ; 4° par la possibilité de prise de participation au capital des
entreprises concernées par des organismes spécialisés (Sofinindex, Sofipar.
U . E . I ., I . D . I . A ., S . D . R ., etc . . . ) ; 5° par la mise en place d ' une mission
d ' identification des réseaux de distribution relatifs à nos principaux marchés
d ' exportation avec la collaboration des banques nationales . En outre, les
entreprises seront aidées, au niveau des moyens administratifs, par la
création, au sein de la direction des industries agro-alimentaires du ministère
de l 'agriculture, d ' une cellule spécialement chargée du commerce extérieur,
compétente en matière d ' échanges commerciaux et d ' opérations internationa-
les dans le secteur des industries agro-alimentaires.

Annexe . -- Les priorités sectorielles. Les principaux secteurs sensibles où
seront engagées un certain nombre d 'opérations de portée significative
permettant d ' avoir un effet d ' entraînement sur le secteur concerné ' :ont : 1° les
industries de la viande (abattage découpe de viande bovine, abattage de
volailles, abattage - découpe de porc et charcuterie-salaisonnerie) ; 2° les
industries de la viande (abattage-découpe de viande bovine, abattage de
volailles, abattage-découpe de porc et charcuterie-salaisonnerie) ; 2° les
fruits ; 4° les industries de la transformation des produits de la mer:
5° l ' industrie de trituration des oléagineux ; 6° le secteur viti-vinicole . Dans
les autres secteurs, et notamment ceux de la deuxième transformation où notre
déficit commercial s' accroit, l ' effort portera d ' abord sur des opérations
ponctuelles à caractère stratégique.

Propriété industrielle (brevets d 'invention).

24771 . — 20 décembre 1982 . -- M . André Lajoinie appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la protection
des droits des inventeurs salariés . La loi du 13 juillet 1978 et les textes
d ' application, notamment le décret du 4 septembre 1979, laissent beaucoup
de situations sans réponse . Au moment où le gouvernement accorde des
moyens importants à la recherche, il apparait souhaitable de préciser les
conditions de protection des innovations dues aux salariés . Ce serait, par
ailleurs, un moyen d 'encourager la recherche et l ' innovation . II lui demande
quelles dispositions il compte prendre sur cette question.

Réponse . -- La loi du 13 juillet 1978, modifiant et complétant la
législation sur les brevets d'invention, est venue doter les inventions de
salariés d ' un statut légal réclamé depuis de nombreuses années.
Conformément à ce statut, applicable sauf dispositions contractuelles plus
favorables aux salariés, seules les inventions réalisées par un salarié investi
d ' une mission inventive sont réputées faites pour le compte de l ' employeur.
Ce dernier peut prétendre à l ' attribution des autres inventions si elles
présentent un lien avec l ' entreprise, mais il doit en faire rapidement la
demande et payer un « juste prix » . Est prévue, en cas de contentieux,
l ' intervention d ' une Commission paritaire de conciliation
(employeur/salarié) présidée par un magistrat de l'ordre judiciaire et
siégeant auprès de l ' institut national de la propriété industrielle . Les
affaires soumises à cette Commission lui ont permis de régler un certain
nombre de questions laissées dans l'ombre par le statut nouveau . II va
cependant de soi, comme le souligne l'honorable parlementaire, que la
politique d'encouragement à la recherche et à l'innovation développée par le
gouvernement passe notamment par une protection satisfaisante des
inventeurs salariés . C'est la raison pour laquelle, conformément d'ailleurs
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:tu stru du Conseil supérieur de la propriété Industrielle . le nti nlslére
s ' emploie actuellement a hure le point de l ' applic muon du st :uut en vigueur.
L ' étude correspondante . effectuée notamment en relation arec les
organisations syndicales et professionnelles Intéresser, . desrait être aches ce
dans les pi 'ehamx mois . F.IIe sera aussitôt présentée a l'anis du C iinseil
supérieur . I .e minas :ere proposera . art su du résultat de ces Ir:nau, tris

mesures qat apparaitront necessaires.

Rurn/tir, rl e !uhln rnrrnls /rnurrru'r, , Btingru• 'ttInfntlie tir MU,/

25141 . 3 janvier 19X3 M . Gustave Ansart attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur l ' achat par la
B .N .P . de matériel eleclmnlque En 1'176 . la Direction générale de la
B. N . P . s ' engageait a ce que . ai l ' horizon de 1981 . 45 p . Duo de son matériel
informatique soit fourni par des constructeurs français . Il est en effet
légitime qu'une entreprise publique de la taille de la B . N . P . ait le souci de
ne pas aggraser la contrainte evtéricure et ne pas eut ruser la volonté du
gouvernement de conforter une industrie française de l ' tnfonnattque . Ceci
est encore plus vrai aujourd ' hui . alors que le déficit commercial est plus
lourd et que la Nation engage un effort unporl :nt sur la Lliere électronique.
Or . ai cc jour, la part de matériel franais ai la li N . P . n 'atteint que
30 p . II))) . Le syndicat C .G.T . de la 13 . N . P a pris le problème à bras le
corps et a fait des propositions pour équiper cette banque en matériel
C. 1 . 1 . , en particulier en D . P . S . 7 . II semble que cette proposition se heurte
ai des oppositions - , u sein de la Direction de la B . N . P . . qui propose de
partager ce marche . ce qui ne permettrait pas un deseloppement des
produits C .I .I . . tout en accroissant les coûts bancaires En conséquence, il
lui demande s ' il est informe des raisons pour lesquelles la B.N .P. hésite ai
s ' équiper plu, contpletentent en matériel français . s'il estime ces raisons
justifiées . et dans l ' affirmative . quelles actions il compte entreprendre . en
concertation ance le C . 1 . 1 . et la B . N .P . . pour que soient aplanis les
obstacles qui pourraient s ' avérer réels.

Réponse . La Banque nationale de Paris a soumis dans les turnes
réglementaires instituées par le décret n " 76-901 du 28 septembre 1976,
modifié pair le décret 79-1(11)-' du 27 novembre 1977, son plan d ' équipement
informatique pour la décennie 1980 . au Comité interministériel de
l ' informatique qui en a délibéré dans sa séance du 17 décembre I982 . ('c
plan faut une large pars aux matériels (ordinateurs DPS 7) et logiciels de la
Compagnie ( ' 11-1113 . qm constitueront la base des futurs équipements des
succursales de la banque . Il a donc reçu un anis Ltvonihle du Comité.
Celui-ci a demandé que la nouvelle politique menée par la Banque nationale
de Paris dans un souci d ' indépendance sis-à-sis des constructeurs se
traduise par un rééquilibrage des moyens de calcul entre fournisseurs
tramais et cu ;angor, et air réduise pas la pari de marché de ll-lift A cet-
effet, la Banque nationale de Pans a commencé ses études en collaboration
arec la seule société ( ' 11-1113 . Par ailleurs . la Direction des Industries
électroniques et de l ' informatique assure un suivi périodique et Ires strict
des déseloppeuients des nousc ;las logiciels que ( II-11B doit mener ai bien
pour satisfaire les besoins de la banque.

Vinerais entreprinni

25152 .

	

3 )ans ier 1983 .

	

M . André Lajoinie appelle ( ;attention de
M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur les conséquences
néfastes qu ' aurait, pour la filiér tungstène, la mise en crus, des
propositions que la direction de la Société Sandvlk formule pour
Furotungstene . Le tungstcnc est un nte'al Important pour l ' économie
nationale . Il intervient dans la production des outils de coupe destinés ai
ouvrer certains aciers . II est d ' un intérêt majeur pour les industries
travaillant pour la défense nationale . l ' aéronautique, la chimie,
l ' électronique et l ' Industrie electnyue . l.urutungstene constitue le pivot de
la filière tungstène en France, elle exporte 44 p . fou de sa producuuIn . Selon
le B R . Ci . M . les possibilités de gisements sont Importantes dans notre pays
qui importe environ 6(1 p 1011 du minerai dont nous avons besoin . Dans ces
conditions, les réductions d ' emplois de l 'ordre de 461) peur les tons usines
d ' Furotungsténe sont njust iées Les syndicats ont . d ' ailleurs, faut
connailre un contre-plan qui a cté, selon une déclin natmn du n inistéte le
l ' industrie du 9 novembre 19142 „ soigneusement etudii' et est pris en compte
dans la recherche de solutions Or, il semble que des decnions
importantes soient prises dans les tout prochains jours I es représentants
des salariés demandent le report de cette échéance . ,allo qu ' une Icelle
concertation puisse intervenir et dégager un museau plut plus confnnne a
l'inféré' des salariés et s ' inscnsant mieux dans la logique de la politique
industrielle définie par le gouvernement II lui demande donc de prendre
toutes dispositions utiles pour faisuriscr la concertation demandée par les
syndicats, permettant la mise au point d ' un plan industriel conforme ai
l'intérêt général

Réponse . Depuis de nombreuses années, lai Société I urotongslenc
cannait une érosion régulière de sa capacité Industrielle Celte dégradation
s ' est accélérée depuis deux ans . compromettant a brise échéance la surie de
l 'entreprise et celle de ses 1 I4X emplois . Conscients de la gravité de l ' enfeu

social et économique . les pouvoirs publics ont demandé aux actionnaires
(Sandsik 65 p . It))), I' . I I . K . 35 p . 100) de proposer des solutions, étamées
sur un diaaagnosic extrémement Précis, pour ;assurer La perennte de cette
acusité industrielle . Paraallelement . les travailleurs d'Furutungstcre ont
élaboré un plan de redressement de leur entreprise . La qualité de ce ','naul
duit être soulignée et les pouvoirs publics ont largement tenu compte de ces
propositions pour obtenir des amendements significatifs . au projet présenté
par les actionnaires . Toutefis, les pouvoirs Publics ont cté conduits ai
écarter, en raison des risques industriels trop élevés qu ' elle comporte, toute
solution excluent la participation du groupe S :utdvik, preniere entreprise
mondiale de transformation du tungstcite . Aux ternies des négociations un
accord satisfaisant sur le plan industriel est intervenu . La décision a etc
prise, avec l ' anal des pouvoirs publics, de mettre en oeuvre un plan de
restructuration d ' Furotungstene . (' e plan se traduit essentiellement par une
rationalisation des productions et une spécialisation des sites avec
d ' importants investissements . En outre seront maintenues dasantage
d ' activités qu ' il était initialement prévu par les at .tionnaires et ce, grise
remarques formulées par les salariés d 'Funotungstene . Le plan doit
permettre le retour rapide ai la rentabilité de a 'exploitation . condition du
maintien durable du maximum d ' emplois . Au plan andustriel, la
restructuration permettra de consolider durablement les activ i tés t, aval
sous la responsabilité du groupe Samndsik et de conforter la production
française de minerai de tungstène par son intégration dans la f ;ahricauion des
Poudres A cet cffet seront cunstit mecs 2 s,ciilc,' l ' une aurai puer seul
actionnaire Saundvak, l 'autre sera contrôlée par la Société mmiére
d ' .Anglade . Lu société t, anal » exploitera 3 sites de production : Grenoble,
[pinoule et Bourg-en-Bresse . L ' unité de Grenoble poursuivra la
fabrication des mélange: préls ai remploi et des produits de série et assurera
la finition et la contincxiaatisation des galets de laminage à chaud . A
Fpinoure sera maintenue la production de pigées d ' usure et développée celle
de carbure brut pour Siamelir, filia l e de Sandvik . et d ' outils de lune à
rotation pour Metafram, filiale de Puk . I .e site de Bourg-en-Bresse sera
spécialisé dans la fabrication des outils de percussion pour la mine . Le
ministère de la recherche et de l ' industrie seillera ai ce que cette société
nnaintienne de façon durable un bon niseau d ' activité par des engagements
précis concernant notamment la recherche et les investissements . En outre,
en conservant son identité ai l ' intérieur du groupe Sandvlk, cette société
devrai constituer un pôle de développement technologique, industriel et
commercial . La deuxième société sera chargée de la fabrication des poudres
ai Grenoble . Le groupe Sandvlk . premier client nutndial, s ' est engagé ai
effectuer des achats significatifs auprès de cette société . Par l ' intégration
entre le producteur français de minerai et le fabricant de poudres, ce schéma
industriel assurera te maintien . dans de meilleures conditions économiques.
de la production française de tungstène . Sur le plan de l ' emploi, cette
restructuration est caractérisée par un important plan social et des
suppressions d ' emplois plus limitées que prévu et étalées dans le temps.
Pour l ' ensemble d ' P.urotung,tene . 23i salariés partiront en préretraite ai
55 airs dans le cadre d ' une convention F . N . F . au taux de 1982 . A grenoble,
compte tenu de 194 départs en préretraite . la viabilité industrielle de
l ' opération nécessite une réduction d ' effectifs de X2 salariés en 1983 et 73 en
1984 . Aucun licenciement ne sera effectué avant qu ' au moins une offre de
reclassement sérieuse n ' ait été proposée aux personnels concernés . Des
offres de 'nutation sur les autre, usines d'Furotungsténe et sur Sa fety seront
également proposées . i l satané, aigu•, de plat de 55 uns partiront en préretraite
ai F.pinaurc et 18 ai Bourg-en-Bresse . I .e nombre d ' employés ai reclasser pour
ces deux unités se limite ai 25 . L 'effectif d ' Fpinouie s 'élèvera :alors ai
22» personnes et celui de Bourg ai 152 . A Grenoble, ai l ' issue du plant social.
en mars 1984 . 134 salariés seront affectés ai la fabrication des poudres . 55 ai
A . F . Metafrunt, filiale de Puk . et 131 au groupe Sandvlk . ( ' c plan de
redressement permettra ai l ' exploitation de retrouver sun dynamisme et sa
compétitivité et assurera le maintien dans des conditions optimales de
701 emplois . Les pouvoirs publics veilleront ai ce qu ' Il suit mis en oeuvre
avec détermination . La 'mobilisation et la vigilance dont le personnel a fait
pr e uve an cours des derniers vois sera dc•_isive dans cette phase de
redéploiement . Compte tenu des efforts fit amtciers très Importants qui
seront réalisés par chacun des partenaires industriels . ce plant présente des
garanties sérieuses quant au développement sur le territoire national des
activités de transformation du minerai de tungstène.

Recherche . ministère I puh/ieanurrs 1.

	

26610 .

	

31 janvier 1983 .

	

M . Jean-Paul Charié s 'étonne auprès
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche de l'impression
sur papier Verger 12(1 grammes des discours du ministère de la recherche et
de l ' industrie . et du luxe de ces publications . Il lui demande ai combien
d ' eseniplaure, oyat etc tires les 2 discours :ainsi reçus utannntent par les
députés . quels ont cté les autres destinataire, et le cuit de revient de celte
uperutun.

	

Repianmc

	

2 discours prononcés par le ministre d ' Flal, ministre de la
recherche et de l ' industrie, ont fan l ' ohlet d ' un tirage particulier . II s ' agit

du discours aux I' I) . G . des entreposes nationales 131 août 1'18 2_1 : 2 du
discours

	

d ' ouverture

	

des

	

tournées

	

de

	

politique

	

industrielle
115 no( timbre 1982) . Chacun des 2 discours aa été tiré ai 10000 exemplaires
et diffusé aux destinataires habituels de la lettre 1111 du ministère de lai
rechc,che et de l ' industrie (parlementaires . admmnistrations . Presse,
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industriels . organismes de recherche) . Le coin total (impression - diffusion)
sest élevé ai 52 479.51) francs pour le premier et ai 76 22 59 .80 francs pour
le second . Il convient de noter qu ' il s' agissait dans les 2 cas de discours
particulièrement importants et d ' ampleur nationale . destinés à servir de
documents de référence . Cette opération s ' inscrit dans le cadre de la
politique de communication que le ministère de l ' industrie et de la recherche
s 'efforce de mener à l ' égard de ses différents interlocuteurs et en particulier
des parlementaires . dont il tonnait les légitimes besoins en matière
d'information .

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

l'olr . e

	

fon t Ilorint9nrnr

	

/'aria

22431 .

	

l '' nusenthrc 1'182 .

	

M . Pierre Bas s 'étonne autpres de
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
de n 'as cor pas obtenu de repolie u sa qucsnon tente n'' 17011 parue au
./Dorme,/ 'ils iii du 1 2 luullet )'182 . eoncern,uti le problème de l,a se-
cu-iti dauts Ir métro et le R . I' . R

Iransports urbain ., r R . .1 . T. P .

	

nié,r'

Pharmacie i u(/ieinrs,.

10418. - 1" mars 1982 . M. Henri Bayard appelle l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
recrudescence des attaques à main armée des pharmacies de garde . Divers
incidents se sont produits dans la région stéphanoise dont deux agressions
en deux jours i. Saint-Etienne . La gravité de la situation a amené les
pharmaciens de cette ville à ne plus assurer le service d ' urgence, mettant en
cause notamment la note de servv ice du ministère de l ' intérieur en date du
15 janvier 1981 coupant court à un système qui donnait jusque-lai entière

satisfaction . Ainsi, à Saint-Etienne, la garde était assurée par deux
pharmacies de dix-neuf heures à vingt-deux heures, une seule prenant le
relais jusqu ' à neuf heures du matin . La personne qui . la nuit . avait besoin
de médicaments devait s ' adresser au commissariat de police qui prévenait
ensuite le pharmacien de garde . C 'e procédé avait un effet dissuasif et
éliminait les suspects . Sans souloir toutefois remettre en cause le respect de
la liberté, il lui demande quel dispositif il entend mettre en place pour
assurer la protection des pharmaciens et de leur officine• tout en préservant
le caractère de service du public auquel tout le monde est très attaché.

Pharmurir (u/fie incas r.

26514 . 31 janvier 1983 . M . Henri Bayard rappelle à l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation qu'il n'a
pas été répondu à sa qu e stion écrite n° 10418 du 1 " mars 198 2_ concernant
la protection des officines . Il lui en renouvelle donc les ternies.

Phar m aie I mf nu r•s r

30038. I I avril 1983. M . Henri Bayard rappelle à l 'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sa question
écrite n° 10418 publiée le 1 " mars 1982 rappelée par la question
écrite n° 26514 du 31 janvier 1983 concernant le problème de la protection
des officines . Il lui en renouvelle donc les ternies.

Réponse . --- Les dispositions en vigueur pour assurer la protection des
pharmaciens de garde . la nuit, les jours fériés et en fin de semaine sont
applicables dans toutes les circonscriptions de police urbaine et la note de
service du 15 janvier 1982 n' a pas remis en cause le système puisque les
clients éventuels sont toujours invités à passer par le commissariat de
police . En outre des réunions de concertation ont été organisées entre les
ministères concernés et dans les départements par les commissaires de la
République pour étudier les moyens d ' améliorer encore la sécurité des
pharmaciens . Des instructions ont récemment été renouvelées à la police
pour qu ' une surveillance particulière soit effectuée aux abords des
pharmacies de garde.

Police ffonctiotnement

	

Paris)

17011 . -- 12 juillet 1982. M . Pierre Bas appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur le
problème de la sécurité dans le métro et dans le R . E . R . Il constate, que si le
nombre des agressions qui est passé de 80(1 à 1 00(1 par an . entre 1980 et
1981, n ' a parait-il pas augmenté en 1982, il n ' en demeure pas moins que le
métro et le R . E . R . ne sont pas présentement des lieux oû la sécurité des
4 millions et demi de voyageurs qui y circulent, notamment dans les
80 kilomètres de couloirs qui y existent, est parfaitement assurée. II lui fait
remarquer que cet état d ' insécurité est particulièrement important aux
heures tardives de la journée et les samedis et dimanches, malgré la présence
réelle des 80 a 90 policiers, affectés a une mission de surveillance . Compte
tenu du fait . que les citadins de la capitale passent en moyenne près de
2 heures dans :es transports en commun chaque jour, et une grande partie
de cc laps d : temps dans le métro et le R .E . R . • il lui demande si à notre
époque oit l ' on parle beaucoup de préserver la qualité de la vie, il n 'est pas
au préalable indispensable, afin d ' atteindre cet objectif, de préserver la
sécurité des citoyens, en accroissant au premier chef le nombre des policiers
chargés de les protéger lors de leurs migrations quotidiennes .

24799 . 20 décembre 19822 . M. Paul Pernin appelle l ' attentum de
M.le ministre dn l'intérieur et de la décentralisation sur
l 'aggravation de la délinquance qui est enregistrée à l ' heure actuelle dans le
métro parisien et sur le rescau express régional 1 R . E . R . 1 . En effet, les
agressions sur l ' ensemble du réseau R . A .T . P . ne cessent d ' augmenter pour
atteindre probablement 13(111 à la fin de cette année alors qu ' on en
dénombrait 744 en 1979 et 1100 en 1981 . Encore ces chiffres, qui
représentent néanmoins une moyenne de 3 délits par jour, ne prennent-ils en
considération que les agressions déclarées . En fait, la dégradation est telle
que le métro parisien est devenu aujourd ' hui un des moins surs d ' Europe.
Dans ces conditions, il n 'est pas surprenant d ' apprendre que . selon un
récent sondage . prés de l a moitié des usagers du métro ne se sentent pas en
sécurité et si des mesures susceptibles de renforcer la sécurité ne sont pas
prises rapidement . il est à craindre que ce sentiment déeénére en véritable
psychose . Des itutialises positives ont dejai etc prises, telles que
l ' installation de cabines d ' information et de surveillance dans certaines
stations, le renforcement des effectifs de service de protection et de sécurité
du métro (S . P . S . M . 1 niais il semble que jusqu ' à présent ces dispositions
soient restées impuissantes à juguler la criminalité . Il lui demande donc s ' il
envisage de définir une authentique politique de la sécurité pour les mayens
de transports en commun, principalement parisiens et de lui faire connaitrc
quels seront les grands axes retenus pour mener à bien cette politique.

Réponse . Le problèmne de la sécurité dans le métropolitain, qui
constitue une préoccupation prioritaire pour les sersices de police, doit
d ' abord etrc apprécié au regard du nombre de voyageurs qui empruntent
quotidiennement ce moyen de transport . I1 faut rappeler en effet qu ' en
1981, 1,33 milliard de voyageurs ont utilisé le métro ei le R . E . R.
intramuros• soit en moyenne 3,65 millions de persotuues par jour, le chiffre
de 4,5 millions cité par l'honorable parlementaire correspondant à une
fréquentation journalière ntaxintale . Cc chiffre de fréquentation annuelle
I L33 milliard) rapporté au nonthre de plaaintes déposees 1864) en nia nére
d ' agressions laisse en effet apparailre un pourcentage qui reste infinie
malgré l ' augmentation enregistrée dans ce domaine par rapport ai l ' année
précédente 164(11 . ( 'ependant . il est important de signaler que la publicité
faite ai tout délit perpétré dans l ' enceinte du ntétr .tpolitain accroit son
importance dam l ' esprit du public qui parait plus sensible au clinnai
d ' insécurité en milieu souterrain qu 'en surface. Pour répondre a cette
préoccupation . le service de protection et de sécurité du métropolitain . ne
d ' une réorganisation en novembre 1981 de la Compagnie centrale de
sécurité du métropohlaain, exerce chaque jour de 6 heures 311 ai I heure 31) des
contrôles sur l 'enscnthle du réseau souterrain tant dauts les stations que sur
les quais et à l' intérieur ntéme des rames . En accord aavec le gouvernement.
les effectifs des forces de l'ordre affectées à la sécurité du ntéiropoliuun
parisien seront portés à 6(111 hommes . Parallèlement à la mise en place de ces
renforts en tenue . les policiers en civil intensifient d ' ores et déjài la lutte
contre cette forme de délinquaance . particulièremen t insupportable que
représente l 'exploitation par les adultes de jeunes mineurs, littéralement
dressés pour dévaliser touristes et voyageurs . L action qui aa été menée
durant le premier semestre 198 2_ se traduit paur les chiffres suivants :
1 59 284 stations visitées . 164 1)99 raines contrôlées et 157 016 interpellations
(contre 135 3911 pour la mémo époque de 19811 : 5 979 individus ont été nus
à la disposition de la police judiciaire . l .e fonctionnement de cette units est
particulièrement suivi ainsi que l ' antclioration technique des mayens dont
elle doit disposer pour mener avec dynamisme une action efficace qui
réponde au souci des usagers . De plus, des équipes civiles de la brigade de
répression du banditisme sont amenées à iniersenir dans le cadre de la
répression des vols à la tire . Leur action propre a notamment permis
l ' arrestation, lors du premier semestre 1982- de 29 individus qui ont été titis
à la disposition de la justice . Toutefois . Il convient de souligner les
difficultés rencontrées pour assurer cette mission en raison de l ' étendue du
secteur à surveiller (75 kilomètres intramurosl d ' une part, et des
particularités de la délinquance dans le métropolitain d ' autre part . Il en est
ainsi notamment pour les vols à la tire commis principalement par des
groupes de ntincurs d ' origine sougosLne . ('e pruhlémc a béneticié d ' une
attention toute particulière et les ntincurs arretés en flagrant dé•IIt pansent
actuellentett par l ' identité judiciaire pour établir la récidise evenluclle rl les
fausses déclarations d ' âge et d'identité . Par ailleurs le parquet est informé
de toutes les procédures cunstanani le délit Ilagranl clin de poux cor
ordonner que leurs au tteurs soient déli'té's au nt glslrt compétent.
21(2 mineurs yougoslaves ont ainsi été conduits ai l ' identité• Indiciaire au
cours des mois de juillet et août . 107 d ' entre eux ont etc déférés au parquet
dont 71 de nwins de 13 ans . Cette action devrut permettre de limiter
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l 'évolution de cette forme de délinquance qui a été constatée depuis 1981
dans le métro . Le nombre des plaintes pour vols à la tire est en effet passé
de 7 265 pour le premier semestre de 1981 à 7 764 pour celui de 1982.
Toutefois, le nombre des mises à disposition de la police judiciaire pour cc
motif traduit bien les efforts faits à cet égard : 915 pour le premier semestre
1981 et 2 156 pour la même période de 1982 . L ' action engagée à l ' encontre
des voleurs à la tire devrait abaisser ce seuil . Les effor ts entrepris par les
effectifs du service de protection et de sécurité du métropolitain seront
poursuivis afin d ' assurer avec le maximum d ' efficacité la sécurité des
voyageurs .

Comm une, ( indivision Pyrénées-Adamiques 1.

20146 . 27 septembre 1982. M . Georges Labazée appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
sur la qualité et les pouvoirs des commissions syndicales accordés
administrativement ai des commissions des Pyrénées-Atlantiques dont
l ' institution légale est contestée par des communes . Pour ètrc régulièrement
issues de la loi . les commissions syndicales doivent impérativement être
créées pour l'administration de biens ou de simples droits préexistants.
asoir été réclaunées par au moins une des communes indivisaires . La
demande doit mentionner les biens ou droits qui feront l ' objet de
l ' administration indivise et ne peusent être modifiés qu 'en cas de création
d ' une nouvelle commission syndicale . et préciser quelles seront les
communes indivisaires . L ' institution résulte donc d ' une décision du pouvoir
central . II lui demande s il est en mesure de produire, par la présentation du
dossier requis, la preuve que les commissions du pays de Cize et du pays de
Souk sont bien issues de l ' application de la loi du 18 juillet 1837
puisqu ' elles font remonter leur origine à 1838 et qu ' elles exercent des
compétences régulières . Dans le cas contraire . vérification faite, il lui
demande si elles ne doivent pas être l 'objet de mesures immédiates de
dissolution, eu égard . en plus, aux arrêts de L. (' our d ' appel de Pau qui
viennent, en 1982 . d 'ordonner le partage des biens indivis.

Répcurse . l .a Commission syndicale du pays de Soule a été créée par
l ' ordonnance roule du 3juin 1838 . en application de la loi du 18 juillet
1837 . En conséquence . rien ne permet d ' affirmer que cette création est
dépourvue de fondement juridique . Une abondante jurisprudence, tant
judiciaire qu ' administrative, a confirmé . jusqu ' à maintenant, la régularité
de cette institution . Pour le présent, il est précisé que la Cour d ' appel de
Pau a rendu, le 10 juin 1982, un arrêt dont les éléments principaux sont les
suivants 1° Larrau est admis ai demander le partage des biens ; 2° le partage
ne peut s ' opérer en attribuant ai chaque commune les biens sis sur son
territoire, ce qui priverait trente-six communes sur quarante-trois de toute
attribution de biens, au dé' :cloppement desquels elles ont cependant apposé
leur contribution . La commune de Larrau a déféré cet arrêt devant la Cour de
cassation . Celle-ci n ' a pas, ai cc jour, rendu son arrêt . II est également
rappelé que le tribunal administratif de Pau, par ses jugements des 9 février
1982 . 18 mai 1982 . 6juillet 1982 et 4 janvier 1983 . a, d ' une part, rejeté la
requête de Larrau demandant l 'annulation du budget de la Commission
syndicale, d ' autre part . annulé les délibérations du ('onseil municipal
relatives à la clôture de parcelles indivises et à l ' exercice du droit de chasse
que Larrau prétendait exercer à titre exclusif sur son territoire . La
commune en cause a fait appel de ces différents jugements devant le Conseil
d ' Etat . En dehors de toute instance contentieuse, l ' administration n ' a pas
qualité pour trancher les problèmes relatifs à la propriété des biens, ni au
principe de leur partage . A plus forte raison . des instances étant en cours,
ne saurait-elle se prononcer sur cette affaire.

t 'airie croule,

	

Loire- .4dun tique , .

24234 . 13 décembre 1982 . M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l'intérieur et de la
décentralisation que le département de Loire-Atlantique a décidé
d ' aménager le chemin départemental 763, dans sa partie comprise entre la
limite du Maine-et-Loire (P . K . O . ) et la R . N . 149 à Gorges (P . K . 17,623).
Ce projet a été déclaré d 'utilité publique entre la limite du Maine-et-Loire
(P . K .O . ) et les u Bcillards

	

à (forges (P . K . 17,200) . II lui demande s'il
peut lui indiquer à quelle date ces travaux seront achevés.

Réponse . Les travaux d ' aménagement du Cl) . 763 constituent une
opération d ' intérét départemental qui relève dc .ormais, conformément aux
dispositions de la loi du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions . de la responsabilité du
président du ( 'onseil général de la Loire-Atlantique . II appartient donc à
l ' honorable parlementaire de saisir directement l ' autorité compétente.

Bol, Cl /orrls r nuenrlies r.

25170 . 3 janvier 1983 . - M. André Tourné expose à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que ia lutte contre
les incendies de foréts au cours de l 'année 1982 a imposé des moyens

énormes . II lui demande ai comb i en se montent les frais des moyens utilisés
en hommes et en matériels terrestres et aériens qui ont etc mis en rouvre tout
le long de l ' année 1982 pour combattre les incendies de forets a) dépenses
d'Ent ; h) dépenses supportées par les diverses collectivités locales, toujours
sur le territoire de l ' Ilesagone.

Réponse . La campagne feux de forêts 1982 a nécessité, sur le territoire
de la France continentale . la mise en ouvre de moyens importants pour faire
face à une situation opérationnelle difficile . L 'effort financier accompli par
mon département ministériel s ' est traduit tout d 'abord par l 'octroi aux
collectivités locales concernées de subventions destinées à l ' acquisition de
moyens complémentaires ou à l ' application de dispositifs préventifs.
ensuite, par la mise à la disposition des responsables départementaux des
moyens de lutte permettant de renforcer les dispositifs locaux, enfin, par la
réalisation en 1982 d ' un programme exceptionnel d 'acquisition de matériel.
1° .Subvention . Une somme de 13 614 000 francs a etc attribuée aux
départements du Sud-Est méditerranéen, destinée notamment à financer
l ' acquisition de matériels supplémentaires . et à assurer le fonctionnement
des unités de forestiers-sapeurs ainsi que des détachements d ' intervention
préventive . Une subvention de 2 851 000 francs a été, d ' autre part,
attribuée à la Gironde, aux Landes et au Lot-et-Garonne pour la protection
de la forét landaise . En outre . un crédit de I 1 559 000 francs a été affecté à

l ' Entente interdépartementale pour la protection de lai forét
méditerranéenne contre l ' incendie » . Ainsi, le ministcre de l ' intérieur et de
la décentralisation a-t-il consacré 28 024 01)0 francs pour aider les
collectivités locales . 2_ ' (but dl' l 'intervention des ninrrn .s gérés par l'.Uai.
Les dépenses entraînées par l ' engagement des moyens de secours dépendant
de mon département peuvent être évaluées de la manière suivante :
u) bombardiers d ' eau 6(1480000 francs : h) unités d ' instruction de la
sécurité civile : 311 260 (100 francs : et renforts de sapeurs-pompiers:
4 4(U) 000 francs . Soit, au total 95 140 000 francs . 3° Programme
esiepdunnel pour /982 . En 1982 . un effort exceptionnel d ' équipement de
matériel de lutte oint rc le feu a été réalisé par le ministère de l ' intérieur et de
la décentralisation . Il s 'est traduit u) par le lancement d'un programme
d ' achat échelonné sur trois ans qui permettra le renforcement des moyens
du groupement aérien . D'ores et déjà . ont été acquis an D . C . 6.
2 hélicoptères Dauphin .c et un hélicoptère cc Ecureil » . h) L ' achat de
30 camions feux de forêt, qui ont été remis aux départements du Sud-Est
méditerranéen, d ' une valeur de 9 000 000 de francs.

Tuhucv et ullun i'ttes I tabagisme).

25384 . IO jansier 1983 . M . Jacques Fleury attire l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
pollution atmosphérique qui régne dans certaines salles de spectacles, où
l ' interdiction de fumer n 'est pas imposée . De surcroit, des risques
d ' incendie peuvent être à craindre clans des locaux qui ne manquent en
général pas de matériaux inflammables . Il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . Les dispositions du règlement de sécurité contre les risques
d ' incendie dans les salles de spectacles précisent qu ' il est interdit de fumer
dans ces salles, en dehors des locaux prévus à cet effet (bars, foyers ouverts
au public . etc . . .) . Cette interdiction est générale et vise, sauf autorisations
spéciales accordées par le maire, les théâtres . cinémas, salles d' audition,
etc . . . ; n ' en sont exclus que les cabarets, dancings . comportant de simples
attractions et les salles où le public assiste au spectacle en consommant.
L 'obligation de faire respecter cette interdiction incombe au propriétaire ou
ai l ' exploitant de l ' établissement et les services de police et de gendarmerie
peuvent, conformément aux dispositions de l ' article R 123-50 du code de la
construction et de l ' habitation, relever dans ces établissements, pendant les
heures d ' ouverture . les infractions aux règles de sécurité . Si l'on considère
la question posée, dans le cadre de la pollution . il convient de se référer aux
règles du règlement sanitaire départemental qui relève de la compétence du
ministère des affaires sociales et de la solidarité nationale (santé) et dont les
dispositions

	

remises à jour récemment (Journal officiel du 25 février
1983) article 64-1 imposent tir renouvellement d ' air variable en tenant
compte des interdictions de fumer ou non, notamment dans les locaux de
réunions tels que salles de réunion : . de spectacles, 'lubs, foyers . ..

But, et tiret, ( incendie,

	

('or n e i

25562 . IO janvier 1983. M . André Tourné expose ai M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que lai lutte contre
les incendies de foréts au cours de l ' année 1982, imposa l ' utilisation de
moyens énormes en particulier en Corse . II lui demande ai combien se
montent les dépenses des moyens utilisés en hommes et en matériels
terrestres et aériens nus en couvre tout le long de l ' année 1982 pour
combattre les incendies de foréts sur chacun des deus départements qui
composent ha région administrative de la Corse : al dépenses d ' Étal;
h) cié,enses supportées par les collectivités locales de la Corse communes,
dépancmenrs et réglons .
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Réponse . -- La participation du ministère de l ' intérieur et de la
décentralisation aux dépenses entrainées par les incendies de forêts en Corse
au cours de l ' année 1982 s'est traduite : 1 ° par l ' octroi aux collectivités
locales concernées de subventions destinées à les inciter à se doter de
matériels d ' incendie supplémentaire . Le montant de ces subventions s'est
élevé à 1 874 000 francs ; 2° par la mise en ouvre de moyens nationaux afin
de renforcer les dispositifs départementaux . Les dépenses ainsi entraînées
ont été les suivantes : u) emploi des bombardiers d ' eau (I 667 heures de
vol) : 37 120 000 francs ; h) engagement du groupement opérationnel de
lutte contre le feu : 4 450 000 francs : e) mise en œuvre d ' une colonne de
sapeurs-pompiers venus en renfort du Cantal et du Puy-de-Dôme :
100 000 francs : d) octroi aux deux départements de la Corse de vingt
camions-citernes : 6 880 000 francs . Le coùt de cette participation de l ' Etat
s 'est donc élevé à 50 424 000 francs.

Ftrunger.s (teiguFies).

26811 . - - 31 janvier 1983 . -- Mme Paulette Nevoux attire
l ' attention de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
sur une nouvelle forme de délinquance qui sévit dans la région parisienne
depuis quelques années . II s ' agit de bandes de jeunes tziganes, d ' une
douzaine d ' années, bien connues des services de police, qui cambriolent
systématiquement appartements et pavillons de la région pour le compte de
leur famille, qui les a d ' ailleurs formés pour cette activité . Elle lui demande
cc qu ' il envisage de faire pour soustraire ces enfants aux pratiques que leur
imposent leurs parents et pour assurer une meilleure sécurité des habitants
de la banlieue Est de Paris.

Réponse . - Les problèmes posés par la délinquance juvénile dans !es
milieux d ' immigrés nomades, n ' ont pas échappé à l ' attention du secrétaire
d'Etat chargé de la sécurité publique . II est en effet apparu que des mineurs
avaient été conduits sur les lieux de leurs activités délictueuses, par des
membres de leur famille . Afin de prévenir ou de réprimer les manifestations
de cette délinquance organisée . des instructions précises ont été données aux
services de police pour rechercher et établir s ' il existe . de la part des parents,
des faits de complicité ou un manque de soins ou de direction tel qu ' il est
mentionné ii l ' article 357-I § 3 du code pénal . De plus, une action
d'envergure et approfondie été engagée contre les familles instigatrices,
bénéficiaires du produit des vols, par la police judiciaire, pour tenter de
remonter les filières . En outre, des contrôles renforcés sont effectués aux
frontières, par les services de la police de l ' air et des frontières et ceux des
douanes . Cependant, outre les actions ponctuelles en termes policiers ou
judiciaires, la mise en place de mesures adaptées, à caractère social ou
éducatif, sont également de rature à réduire le recours de certaines familles
à la délinquance . Une action préventive est actuellement conduite dans cc
sens en concertation avec les départements ministériels concernés (justice-
solidarité nationale-éducation).

Police (personnel).

27284. - 7 février 1983. M . Alain Bonnet attire l ' attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
situation de certains fonctionnaires actifs de la Police nationale (inspecteurs
et enquêteurs) qui, à la suite d ' une mutation de la région parisienne en
province . ont été affectés dans des services administratifs ou techniques des
S . G . A . P . prenant de la sorte des postes pouvant être confiés à des
personnels administratifs . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour mettre fin à une situation inadmissible à tous égards et
plus particuliéremcnt en cette période troublée où les services de police
doivent pouvoir compter sur un effectif suffisant occupé à des tàches
spécifiquement policières.

Réponse . -- Le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation croit devoir signaler ii l ' honorable parlementaire que le
problème qu ' il a soulevé n ' intéresse en fait que quatre fonctionnaires . Ces
derniers, séparés de leur conjoint depuis plusieurs années et à ce titre,
bénéficiaires de la loi « Roustan » sur le rapprochement des époux, ont été
affectés, temporairement et avec leur accord, dans deux S . G . A . P . où le
surcroît de travail occasionné par le recrutement important de gardiens de
la paix en 1982 n ' a pu être immédiatement absorbé par le personnel
administratif. Par la suite, ils ont pu bénéficier des postes vacants
enregistrés dans les services actifs de police de la ville où il exerçaient . II va
de soi que cette procédure, instituée dans un double but humanitaire et
d ' intérêt du service, ne saurait avoir qu ' un caractère tout à fait exceptionnel
ne remettant pas en cause la vocation première des fonctionnaires actifs de
la police nationale.

Papiers d 'idenrilé (passeports).

27313 . — 7 février 1983. M. Bernard Pons demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation s'il est exact qu'une
nouvelle catégorie de passeport dit « passeport spécial pour hommes

d'affaires» destiné aux personnes amenées à se rendre fréquemment à
l ' étranger pour raisons professionnelles a été instituée et dans l'affirmative :
1° En vertu de quelle réglementation et les références de sa publication au
Journal officiel? 2' Si la délivrance de ce passeport spéciai est facultative et
à la seule demande du titulaire et dans l ' affirmative si les hommes d ' affaires
pourront continuer à voyager pour l 'exercice de leur profession sous
couvert de leur passeport ordinaire comme par le passé ? 3° Quelles sont les
prérogatives conférées aux titulaires de ces passeports spéciaux ? 4° Quels
types de contrôles particuliers seront exercés sur ces mêmes titulaires de
passeports spéciaux ?

Réponse . Il est inexact qu ' une nouvelle catégorie de passeport ait été
mise en service . Les personnes appelées à de fréquents déplacements
professionnels u l 'étranger peuvent seulement demander qu 'un livret de
cinquante-deux pages au lieu de trente-deux pages leur soit délivré, sous la
seule réservé de la mention obligatoire de leur profession . La délivrance d ' un
livret de ce type est évidemment facultative et aucune prérogative ni sujétion
spéciale ne saurait lui être attachée.

Logement (politique du logement).

27483 . — 7 février 1983 . - . M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la future
création du Conseil départemental de l ' habitat . Cet organisme, prévu dans
le cadre de la loi relative à la répartition des compétences entre les
communes, les départements, les régions et l ' Etat, remplacera les instances
existantes actuellement en la matière et notamment : Commission
départementale H .L .M ., Commission départementale d 'amélioration de
l ' habitat, Comité départemental d ' aide au logement . . . ainsi que plusieurs
autres Commissions et Comités . Compte tenu de la grande importance que
revêt cette réforme pour le mouvement H .L .M., il lui demande si les
décrets d ' application à paraitre permettront une large représentation des
organismes d'H .L .M. dans ces nouvelles institutions, et dans quelles
proportions.

Réponse . En proposant la création du Conseil départemental de
l ' habitat destiné à se substituer à différents Conseils et Commissions qui
intervenaient précédemment en matière de logement, le gouvernement a
cherché à renforcer la concertation entre tous ceux qui participent à ta mise
en œuvre de la politique du logement . Cette collaboration sera facilitée et
renforcée par l ' existence d ' une seule et unique instance qui aura ainsi une
vision globale des actions conduites dans cc domaine . Il est donc essentiel
que le nouveau Conseil comprenne des représentants de tous les organismes
qui interviennent dans le secteur du logement et le mouvement H . L .M . y
trouvera nécessairement la place particulière que justifie l ' importance de
son action .

Bois el lord,.» (politique /ineslié,e : Bas-Rhin).

27514. - 7 février 1983. - M. François Grussenmeyer attire
l 'attention de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
sur l ' urgence de mettre en œuvre le déminage d ' une superficie d ' environ
trente cinq hectares situés dans la forêt domaniale de Lembach sur le han de
la commune de Niedersteinhach (Bas-Rhin) en bordure de la frontière avec
la R . F .A . Cette zone non déminée avec barbelés, vestige de la ligne
Maginot en forêt, ne peut en effet être mise en exploitation par l 'O . N . F . et

s 'avère être particulièrement dangereuse pour le tourisme qui se développe
dans le cadre du parc naturel des Vosges du Nord . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre les mesures qu ' il compte prendre en liaison avec
les autorités locales pour accélérer la mise en œuvre du déminage de la zone
concernée de Niedersteinhach.

Réponse . La zone de terrain située dans la foré( domaniale de
Lembach, à laquelle fait allusion l ' intervenant, a fait l ' objet d ' un déminage
systématique au cours des années 1945 et 946, et, en 1947, une opération de
contrôle a été effectuée . Depuis cette date, aucune découverte d ' engin
explosif n ' a été portée à la connaissance des spécialistes du uéminage qui se
sont rendus sur place en février 1983 . Dans ces conditions, il n ' est pas
envisagé de procéder à de nouvelles investigations sur le terrain . Toutefois,
il a été convenu avec les instances intéressées que si des travaux forestiers
venaient i être entrepris dans cette zone, ils s 'effectueraient sous le contrôle
d ' une équipe de déminage prête à intervenir en cas de découverte d ' un engin
de guerre .

Communes «Verrions municipales).

28008 . 21 février 1983 . M . François Grussenmeyer attire
l ' attention de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
sur le remboursement des frais d'impression des circulaires et bulletins de
vote relatifs aux élections municipales des 6 et 13 mars prochains pour les
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communes de 3 511(1 habitants et plus . Alors que la circulaire ministérielle
n ' 83 . 4 du 7jans ier 1983, relative à l 'organisation des élections municipales
stipule que l ' État prend en partie :i sa charge les frais d ' impression des
circulaires, bulletins de vote et affiches des listes ayant obtenu au moins
5 p . 100 des suffrages exprimés dans les communes de 3 500 habitants et
plus, la circulaire d ' application de la préfecture du Bas-Rhin ne prévoit le
remboursement partiel des frais concernés que pour les communes de
9 00(1 habitants et plus . Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui
faire connaître les raisons qui motivent une discrimination a l ' encontre des
communes de 3 50(1 à X 999 habitants ou :don, qui de l 'administration
centrale ou de la préfecture du Bas-Rhin procède d ' une application erronée
des textes législatifs en vigueur en ce qui concerne le remboursement des frais
d ' impression des circulaires, bulletins de vote et affiches concernant les
élections municipales.

Relionvr . ( " est la loi qui détermine les conditions de remboursement
des dépenses électorales engagées par les candidats . En particulier,
l'article 1 . 242 du code électoral dispose, dans son deuxième alinéa : s Dans
les communes de 9 (1(1(1 habitants et plus . Il est remboursé aux candidats le
coût du papier, l ' impression des bulletins de vote, affiches et circulaires,
ainsi que les frais d 'affichage » . L' article L 243 précise que ce
remboursement n ' est dû qu'aux listes qui ont obtenu plus de 5 p . 100 des
suffrages exprimé . . La circulaire ministérielle citée par l ' auteur de la
question se borne à rappeler un principe et faut référence aux articles L 242
et L 243 précités . ;_a circulaire de la préfecture du Bas-Rhin est donc
parfaitement conforme aux textes législatifs en vigueur.

Regionrv T Coniai t.5 a romano/ors rr aociuu v

28134 . 21 février 1983 . Mme Marie-Josèphe Sublet appelle
l'attention de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
sur la place du mouvement mutualiste dans les Comités économiques et
sociaux régionaux . En effet, le mouvement mutualiste est regroupé au sein de
deux Fédérations : la Fédération nationale de la Mutualité française et la
Fédération nationale des mutuelles des travailleurs . Or, le mouvement
mutualiste ne dispose que d ' un seul siège . Il semblerait équitable, vu le
poids économique et social de la mutualité, d ' accorder un siège à chaque
Fédération . ai l ' image des Fédérations de parents d ' élèves . L 'attribution
d ' un siège supplémentaire à la mutualité laisserait le nombre total des
membres du Comité en deçà du plafond de 110 fixé par le décret . En
conséquence, elle lui demande quelle est sa position sur ce point, et,
éventuellement les mesures qu ' al compte prendre.

Réponse . En prévoyant une réforme des Comités économiques et
sociaux, le législateur a donné mandat au gouvernement de rééquilibrer leur
composition . Celle-ci n 'était pas jusqu ' alors équitable . De nombreuses
catégories socio-professionnelles en étaient exclues auxquelles il était
important d ' ouvrir les nouvelles assemblées . Le souci du gouvernement a
été de donner a toutes les catégories d ' Intérêts et leurs organisations
représentatives la possibilité de s 'exprimer . Celte volonté s 'est concrétisée
en particulier, par un effort particulièrement important en faveur du
mouvement mutualiste . Dans la majeure partie des régions la mutualité a
ainsi plusieurs représentants . Cependant comme il ne pouvait élite question
d ' augmenter inconsidérément l ' effectif des Comités toutes les
organisations qui se réclament des principes mutualistes n ' ont pu être
retenues . Dans la perspective de l ' institution de Comités plus efficaces parce
que plus représentatifs de la diversité de la vie régionale . le nombre de
siéger attribués à chaque catégorie, dans tel ou tel Comité . compte moins
que le fait d ' être représenté dans l ' en' mhle des Comités, c' est naturellement
le cas du mouvement mutualiste .

agents indisponible . Les communes . lorsqu 'elles cesseront d ' employer les
agents de remplacement, ne seront pas ai leur égard redevables de
l ' allocation pour perte d ' emploi . Cette solution, qui a déjà été adoptée par
un certain nombre de syndicats de communes pour le personnel communal,
a l ' avantage de permettre aux maires de fair: appel à du personnel bien
informé de l ' administration locale . Le svstéme donne satisfaction aux
intéressés tout en évitant des difficultés sur le marché de l ' emploi.
L 'affiliation des collectivités locales aux Assedic qui serait une mesure très
lourde, et globalement . très coûteuse pour un intérêt limité à un nombre de
cas très réduit, ne parait pas . dans ces conditions, devoir être envisagée.

JUSTICE

fduplinn istatistiques 1.

23935 . 6 décembre 1982 . M . Henri Bayard appelle l 'attention de
M . le ministre de la justice sur le problème de l'adoption. II
souhaiterait connaitre à cet égard le nombre d ' enfants pouvant être
considérés comme adoptables et le nombre de décisions favorables
a . cordées par rapport au nombre de couples faisant une demande
d ' adoption . Il lui demande également Si cette question fait l ' objet d ' une
étude précise et quelle politique il entend mener dans ce domaine.

Réponse . Le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale a
apporté une réponse à une question similaire posée par l ' honorable
parlementaire, qui a fait l ' objet d'une publication au Journal officiel le
6 décembre 14tt2 . Les statistiques 'publiées concernaient le nombre
d 'enfants immatriculés comme pupilles de l ' Etat chaque année ainsi que le
nombre de jugements d 'adoption prononc .s en faveur de ces enfants . Or, il
convient de souligner qu ' a cette catégorie d ' enfants adoptables, s ' ajoutent
ceux pour lesquels les père et mère ou le Conseil de famille ont valablement
consenti à l 'adoption et qu ' il n' est pas possible de dénombrer . Afin de
compléter les statistiques du ministère des affaires sociales et de la solidarité
ntionale, le tableau ci-après fait apparaître pour les années 1975 à 1981 le
nombre total des requêtes en adoption et le nombre de jugements prononcés
selon les deux formes d ' adoption reconnues en France (adoption simple
+ adoption plénière).

1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981

Décisions sur le fond	 5 329 5 254 6 872 6 546 6 790 6 400 6 102

tejets	 81 78 16 53 51 93 110

\doptions simples pronon-
cées	 1 726 1 593 2 020 2 131 2 265 2 457 2 407

adoptions plénières pronon-
cées	 3 522 3 583 4 806 4 3624 474 3 850 3 585

La politique que le gouvernement entend mener dans le domaine considéré
a été définie, dans la réponse susvisée, par le ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale . Il s 'agit moins de modifier la législation en
vigueur que de rechercher une meilleure application des Textes, notamment
par un réexamen périodique de ta situation des enfants délaissés.

('Uprsprii'ra' i reginu' /iuiJiyue 1.

('hinnage indrnuulOtion Iallocations 1

28215 . 28 février 1983 . M. Henri Bayard appelle l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur le
problème posé par l ' indemnisation des personnels non titulaires du secteur
public en cas de perte de leur emploi . Les collectivités locales dont relèvent
ces personnels doivent alors verser une allocation pour perte d 'emploi qui
peut lourdement grever le budget, surtout lorsqu ' il s ' agit de petites
communes . Il lui demande dans ces conditions s ' il n ' y aurait pas heu
d ' affilier les intéressés aux régimes de l ' Assedic pour qu ' ils puissent
éventuellement bénéficier de l ' allocation pour perte d 'emploi.

Réponse. - Les mesures facilitant la titularisation des personnels
auxiliaires du secteur public, qui viennent d 'être prises ou ont été insérées
dans le projet de loi portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, doivent réduire très sensiblement l ' acuité des
problèmes que pose la précarité de l ' emploi des personnels non titulaires.
( ' e projet de loi prévoit par ailleurs le recrutement et la gestion directe par
les Centres de gestion, de fonctionnaires pour assurer des missions
intercommunales . Des agents itinérants pourront ainsi être mis a la
disposition des communes pour remplacer temporairement un de leurs

24563 . 2(1 técembre 1982 M . Jean Royer attire l'attention de
M. le ministre de la justice sur les inconvénients de l ' article 26 de la
loi 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des Immeubles
bains, lorsqu ' Il s ' ag t de modifier l ' installation collective de chauffage d ' un
immeuble, afin d ' ind vidualiser les consommations ou encore de remplacer
cette installatia,n par un système plus avantageux économiquement . En effet.
l ' unanimité requise étant pratiquement impossible ai obtenir (if suffit de
l ' absence d ' un seul copropriétaire pour bloquer la situation), loure améliora-
tion dans cc domaine risque d ' être infiniment ajournée . En conséquence, il
propose que l ' unanimité actuellement exigée soit dans ce cas ramenée à la
majorité prévue à l ' article 25 (ou à l ' article 24, à défaut de décision prise dans
les conditions de quorum prévues) et que suit ajoutée à la liste énumérative
figurant au décret 79-11(65 du 6 décembre 1979 cc la modification du système
de distribution de chauffage collectif et de production d 'eau chaude sanitaire,
ou la suppression pure et simple de l 'ouvrage commun, lorsque celle-ci, après
étude technique, établit que cette transformation conduit à une économie
d ' énergie » . L ' utilité de cette dernière formule, déjà souhaitée par un grand
nombre d ' usagers . permettrait, d ' une part la conduite enfin maitrisee de leur
chauffage particulier et . d'autre part . une considérable économie de
combustible correspondant à la politique énergétique menée.



25 Avril 1983

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

1917

Réponse. . Dans les immeubles soumis au statut de la copropriété . la
décision d ' effectuer des travaux est prise par l ' assemblée générale soit à la
double majorité qualifiée prévue par l ' article 26 de cette loi si les travaux
tendent à l ' amélioration des parties communes, soit à la majorité absolue
prévue par l'article 25 dans les autres cas . L ' unanimité n 'est requise que
dans l ' hypothèse particulière où l ' exécution des travaux porterait atteinte
aux conditions de jouissance des parties privatives de l ' immeuble.
S ' agissant plus spécialement des installations de chauffage, des lois récentes
adoptées dans le cadre d ' une politique de l ' économie de l ' énergie autorisent
les copropriétaires à décider à la majorité de l 'article 25 des travaux pour
lesquels la double majorité qualifiée aurait etc nécessaire . II en sa ainsi des
travaux tendant à améliorer la régulation et l'équilibre de l ' installation
(article 25 g) et, d ' une manière générale . des travaux rendus obligatoires en
vertu de dispositions législatives ou réglementaires (article 25 e) . Parmi les
catégories de travaux mentionnés à l ' article 25 g figurent notamment ceux
qui tendent à améliorer l ' isolation thermique ou le rendement des
installations consommant de l 'énergie et dont la liste figure dans le décret du
6 décembre 1979 . Il convient également d'observer qu ' indépendamment des
assouplissements ainsi apportés aux règles de majorité édictées par la loi du
10 juillet 1965 . la loi du 29 octobre 1974, modifiée par celle du 19 juillet
1977, impose, quand la technique le permet, la mise en place, dans tout
immeuble collectif pourvu d ' un chauffage commun, d ' un dispositif destiné à
déterminer la quantité de chaleur et d 'eau chaude fournie à chaque local
occupé à titre privatif . Le décret du 31 décembre 1979, pris pour
l' application de cette dernière loi, fixe les règles de répartition de ce type en
prenant cri compte la consommation réelle . Ces interventions successives du
législateur sont de nature à répondre en grande partie aux préoccupations
exprimées dan : : la question écrite . Il demeure qu ' en cas de subtitution de
chauffages individuels à une installation collective, l ' ancienne installation
ne peut être supprimée sans l ' assentiment de tous les coproprétaires, en
application de l 'article 26 dernier alinéa . Une modification de cette dernière
règle, qui ne pourrait résulter que d 'une disposition législative d ' ordre
public, irait, certes, dans le sens de l ' intérêt de la majorité des
copropriétaires . Mais elle laisserait dans l ' impossibilité de défendre leurs
intérêts propres ceux des copropriéaires qui ne seraient pas en mesure
d 'engager les dépenses enrainées par une telle opération.

Bijoux et produits de l 'horlogerie ?commerce).

25658 . -- 10 janvier 1983 . — M . Pierre Micaux appelle l 'attention de
M . le ministre de la justice sur l 'inquiétude croissante des horlogers-
bijoutiers, cible privilégiée des malfrats par la nature même des produits
qu ' ils commercialisent, face à la recrudescence de la délinquance.
L' insécurité est pour cette corporation un souci majeur . Le nombre des
victimes ne cesse d 'augmenter (six morts en 1981, six morts en 1982), sans
parler de ceux des leurs qui restent estropiés à vie, des suites de leurs
blessures . II lui demande s 'il entend prendre les mesures qui s ' imposent
pour qu ' enfin la sécurité soit rétablie (moyens suffisants pour un rôle de
prévention et de répression, sanctions énergiques et application des peines
sans mansuétude).

Réponse . ---- Le garde des Sceaux est pleinement conscient des dangers
auxquels sont exposés les horlogers-bijoutiers dans l ' exercice de leur
profession, dangers que le drame survenu le 27 octobre 1982 à Choisy-1c-
Roi a tragiquement mis en lumière Les agressions de cette nature
supposent l ' existence d ' une préméditation et, parfois, d ' une concertation
criminelles dans un but de profit : elles doivent, à ce titre, être combattues
avec la plus grande énergie . Des directives ont, à cet égard, été adressées
aux magistrats du ministère public, leur rappelant l ' impérieuse nécessité de
conduire, en liaison avec les services de police judiciaire placés sous leur
autorité, une lutte constante et vigoureuse contre toute manifestation de
criminalité organisée . Les mesures préventives qui peuvent être prises dans
ce domaine seraient, en effet, dépourvues d ' efficacité si les poursuites
n'étaient parallèlement exercées avec célérité et détermination . Par ailleurs.
dans le cadre des travaux de la commission de révision du code pénal, il est
envisagé d ' aggraver les peines prévues par la loi pour les meurtres commis,
soit en concours avec un autre meurtre, soit en vue de préparer ou de
faciliter un autre crime ou un autre délit . Le projet de réforme du régime
de l'application des peines prévoit, en outre, des règles rigoureuses pour les
condamnations les plus graves, notamment en matière de réduction de peine
et de libération conditionnelle .

Gens affectifs entre le père et ses enfants, le divorce et par là k déséquilibre
de la garde des enfants au détriment du père, crée chez celui-ci une
déchirure affective profonde . En conséquence . il lui demande ce qu'il
envisage de faire pour remédier à ce problème.

Réponse . L'article 287 du code cit. il n ' accorde aucune priorité à la mère
sur le père quant ai l 'attribution de la garde des enfants mineurs : le juge ne
doit prendre en considération que l ' intérêt de l ' enfant et il dispose . à cet
égard . d ' un très large pouvoir d'appréciation . II est vrai que les stat i stiques
laissent apparaitre une nette tendance des tribunaux

	

comme des époux
eus-mêmes dans le cadre des divorces par consentement mutuel à confier
la garde u la mère . surtout si les enfants sont jeunes . Mais ces statistiques ne
font pas ressortir le pourcentage des pères ayant obtenu le droit de garde
par rapport à ceux qui en ont fait la demande . II semblerait que, dans les
cas relativement rares (environ 7 p . 100) où un conflit s ' élève ai propos de la
garde d ' un enfant mineur, c 'est-à-dire lorsque les deux parents la
revendiquent, celle-ci se répartisse à peu pros par moitié entre le père et la
mère . En tout état de cause, il ne faut pas perdre de vue que les problèmes
posés par l 'attribution de la garde des enfants sont d 'ordre sociologique plus
que juridique . Les trinunaux, par les décisions qu ' ils rendent . sont aussi le
reflet de l ' état des moeurs et de la réalité sociologique du moment . II est
vraisemblable que la situation de fait, qui se modifie déjà, évoluera encore
pour s ' adapter au principe d 'cgatite posé dans notre législation . Dans ces
conditions, il ne parait pas nécessaire de modifier la législation existante.

Erude .S, ron .ve•ils et aessistar i • i ron.teü., /ur(diques ri /it.teen5'

26113 . — 24 janvier 1983. M. Jean-Hugues Colonna attire
l ' attention de M . le ministre de la justice sur les conditions dans
lesquelles est appliqué le décret n° 72-670 du 13 juillet 197 22 qui . reprenant
les dispositions de la loi du 31 décembre 1971 (article 54-2°1 relatives aux
conditions d ' inscription sur la liste des conseillers fiscaux dispose dans son
article 11-3° . II lui demande donc si un ancien inspecteur des impôts,
actuellement collaborateur d ' un cabinet de conseils juridiques et fiscaux.
écarté du bénéfice des dispositions de l ' article 12-4° du décret précité, du fait
de ses activités exercées dans ce grade d'inspecteur pendant une période
inférieure à quatre ans, ne peut pas se prévaloir toutefois de cette pl, iode
d ' activité au sein de l ' administration, à concurrence de la moitié du temps
de pratique professionnelle requise par les articles 3 et 4 du décret . Cette
extension du bénéfice des dispositions de l ' article 3-2° du décret p^,mettrait
de placer sur un pied d ' égalité la pratique professionnelle exercée au sein de
l ' administration fiscale avec celles évoquées dans le décret et semblerait
conforme à l 'esprit de la circulaire de M . le ministre de la justice dans son
commentaire de l ' article 3 du décret.

Réponse .

	

L ' aspirant au titre de Conseil juridique doit, en application
de l ' article 54 (2') de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et de l ' article 3
du décret n°72-67(1 du 13 juillet 1972 . justifier d ' une pratilue
professionnelle résultant de l ' exercice pendant trois années au niions
d 'activités de consultation et de rédaction d ' actes en matière juridique . en
qualité de collaborateur d'un Conseil juridique . Toutefois, la moitié du
temps de pratique professionnelle obligatoire peut avoir et, accomplie
notamment dans le service juridique ou fiscal d ' une entreprise employant au
moins trois juristes . Si l'accomplissement de quatre années d ' activité en
qualité d ' inspecteur des impôts pourrait permettre à l ' intéressé d ' être
dispensé de la condition de pratique professionnelle requise pour étre admis
à faire usage du titre de Conseil fiscal (article 12 (4°) du décret n ' 72-670 du
13 juillet 1972), la justification de celle pratique professionnelle ne peut, le
ministère des finances ne pouvant être assimilé à l ' un des organismes ou l ' une
des professions cités au deuxième alinéa de l ' article 3 du décret du 1 3 juillet
1972, être prise en compte pour l ' inscription sur une liste de Conseils
juridiques . Il convient de préciser, par ailleurs, que l'article 518°) du décret
du 13 juillet 1972 prévoit des dispositions particulières en faveur des anciens
fonctionnaires de catégorie A . maîtres en droit et ayant exercé pendant cinq
ans au moins, dans une administration ou un service public, des activités
juridiques ou fiscales : ils sont considérés comme remplissant la condition
de pratique professionnelle requise par l ' article 54 (2°) de la loi précitée du
31 décembre 1971 pour être inscrits sur une liste de Conseils juridiques.

Justice (lonclionnerru•nt).

Divorce (droit de garde et de risile).

26112 . -- 24 janvier 1983 . M . Gérard Collomb attire l'attention de
M . le ministre de la justice sur les préjudices causés par la
jurisprudence actuelle en matière de garde d ' enfants . En effet, les enfants de
parents divorcés sont, dans la majeure partie des cas, confiés à la garde de la
mère . Le père, autorisé à ne voir son ou ses enfants que quelques heures par
mois, voit alors son rôle parental réduit à l'attribution d'une pension
alimentaire . A l ' heure où le partage des tâches entre époux a resserré les

26182 . - 24 janvier 1983 . M . Roland Bernard attire l ' attention de
M . le ministre de la justice sur le délai excessivement long que mettent
les tribunaux pour se prononcer sur les litiges dont ils ont à (sonnait re . Cette
situation pourrait être naturellement améliorée par tics créations de postes
dans la magistrature mais également par une nouvelle définition des
rapports sociaux qui permettraient de régler des litiges intéressant par
exemple l 'environnement, le logement, l ' urbanisme sans avoir recours aux
tribunaux, dans un premier temps . Cet exemple est concrétisé au travers de
la u loi Quilliot » où une tentative de conciliation est prévue au sein tic
Commissions départementales en cas de conflit entre propriétaires et
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locataires . Il souhaiterait connaître son appréciatior. sur cette question et
surtout s'il compte prendre des mesures allant dans ce sens . II y va en effet
de l ' efficacité de la justice et par conséquent de la crédibilité que lui
accordent les citoyens.

Réponse . — La loi r.° 82-526 du 22 juin 1982 relative aux droits et
obligations des locataires et des bailleurs, dans son article 34, a prévu la
création dans chaque département d ' une Commission des rapports locatifs
au sein de laquelle une formation de conciiiation est chargée de donner un
avis dans les litiges se rapportant notamment au motif des congés et à la
détermination du loyer . La création de cette Commission répond a un souci

d'allégement du contentieux judiciaire, dans un domaine où le juge
d' instance est particulièrement sollicité alors que la conciliation est souvent
possible . La création de cette Commission répond également à un autre
objectif qui est de permettre au juge de disposer avant le jugement de
l'affaire d'un avis technique sur des dispositions très innovatrices et
d ' application diffici ;e, par exemple les accords collectifs de modération des
loyers . En raison de la récente entrée en vigueur de la loi du 22 juin 1982 et
de ses décrets d 'application . il n ' est pas possible d ' apprécier d ' ores et déjà
l 'efficacité aune Commission qui ne semble pas avoir de précédent . Ce sera
seulement après un assez long délai d ' observation qu 'il sera possible de dire
si cette première expérience doit être considérée comme une réussite, et si elle
peut être transposée à d ' autres matières, et notamment dans les domaines
intéressant l ' environnement et l ' urbanisme . Par ailleurs et de façon plus
générale, dans le souci de rechercher les moyens d ' accélérer le reglement des
litiges, la Chancellerie a d 'ores et déjà mis en place une Commission chargée
d ' examiner les mesures du contentieux dit « de masse » . Dans la même
perspective, une autre Commission, créée à l ' initiative conjointe de la
Chancellerie et du secrétariat d 'Etat auprès du ministre de l ' économie, des
finances et du budget, char g é de la consommation, e reçu pour mission de
proposer des solutions de règlement des litiges de la consommation.

Justice : ministère ( personnel)

26687 . -- 31 janvier 1983 . — M. René Bourget attire l 'attention de
M . le ministre de la justice sur la situation des juges d'instance . II lui
demande si, dans la ligne suivie par sa circulaire du 21 décembre 1981, il a
l ' intention de rétablir les fonctions de juge d ' instance supprimées par le
décret n° 81-500 du 12 mai 1981 . En effet, certains présidents du tribunal de
grande instance continuent à considérer les magistrats chargés du service
d ' un tribunal d ' instance comme placés directement sous leur autorité, à les
soumettre à un contrôle permanent en vertu de l ' article R 311-38
deuxième alinéa du code d ' organisation judiciaire et à exiger d ' eux d ' une
manière systématique et non accidentelle leur concours, à leurs collègues du
tribunal de grande instance ou d'un tribunal d'instance voisin, au risque de
compromettre le fonctionnement de la juridiction dont ils ont la
responsabilité . Au moment où le législateur s' attache à rapprocher
l ' Administrationdes citoyens, il serait souhaitable qu ' un effort particulier
soit entrepris pour atténuer ce qu ' une telle pratique a d ' excessif et que le
juge d ' instance puisse exercer ses fonctions dans toute leur plénitude.

Réponse . -- Aux termes de l ' article 5 de la loi n° 70-613 du 10 juillet 1970,
codifié à l ' article L 321-5 du code de l ' organisation judiciaire « sauf
dérogation prévue par décret en Conseil d ' Etat, le service des tribunaux
d ' instance est assuré, en ce qui concerne les attributions dévolues aux
magistrats du siège, par les magistrats du Tribunal de grande instance,
désignés à cet effet pour une durée de trois années renouvelable dans les
formes prévues pour la nomination des m ,rats du siège » . La fusion des
personnels magistrats des tribunaux de grande r : .=tance et d'instance, prescrite
par la loi préçitée, avait pour objet de permettre une meilleure utilisation des
personnels . En effet, cette mesure donne la possibilité aux magistrats chargés
du service d ' un tribunal d' instance d ' apporter, en cas de besoin, leur
concours à leurs collègues du Tribunal de grande instance et à ces derniers,
en cas d ' absence du juge d ' instance, d 'effectuer des remplacements dans les
tribunaux d ' instance du ressort . Ces dispositions n ' ont, bien entendu, pas
remis en cause l 'autonomie des tribunaux d 'instance . Toutefois, les décrets
n°81-527, n' 81-529 et n° 81-500 du 12 mai 1981 qui ont : l'étendu aux
tribunaux d ' instance de la région parisienne la fusion des personnels
magistrats des tribunaux de grande instance et d ' instance ; 2° supprimé les
fonctions de «juge d 'instance» dans l ' énumération des fonctions
susceptibles d ' être exercées par les magistrats du second grade du corps
judiciaire ; 3° donné au président du Tribunal de grande instance le pouvoir
de fixer le nombre, le jour et la nature des audiences des tribunaux
d'instance de son ressort, après avis des magistrats chargés de ia direction de
ces juridictions ; pouvaient laisser penser que les tribunaux d ' instance
étaient désormais placés sous l ' autorité des chefs du Tribunal de grande
instance . C 'est pourquoi pour lever toute ambiguïté à cet égard : 1° un
décret n° 81-1154 du 28 décembre 1981 a restitué au juge chargé de la
direction du tribunal d ' instance les attributions qu ' il exerçait pour la
fixation du nombre, du jour et de la nature des audiences de sa juridiction;
2' en outre, une circulaire du 21 décembre 1981 a été diffusée notamment
auprès des chefs des tribunaux de grande instance et aux magistrats chargés
d'assurer la direction des tribunaux d'instance, afin de définir clairement ia

place occupée par les triunaux d ' instance dans l 'organisation judiciaire et de
préciser les liens entre ces juridictions et !es tribunaux de grande instance ou
les cours d ' appel ; 3° enfin . un décret est actuellement en préparation pour
faire figurer à nouveau parmi les fonctions des magistrats du deuxième
grade celles qui sont exercées dans les tribunaux d ' instance . Toutefois, à la
place des fonctions de e juge d ' instance » et de « juge directeur d'un tribunal
d ' instance » qui n 'ont plus de raison d 'être depuis les décrets du 12 mai
1981, figureront celles de juge d ' un Tribunal de grande instance, chargé du
service d ' un Tribunal d ' instance » et celles de « vice-président d ' un Tribunal
de grande instance, chargé du service d ' un 7 ribunal d ' instance ».

Divorce (droit de garde et de visite).

26693 . — 31 janvier 1983 . -- M . Georges Colin appelle l ' attention de
M . le ministre de la justice sur la nécessité qu ' ont récemment illustrée
les mouvements de grève de la faim déclenchés par des pères divorcés, de
préciser la législation relative à la garde de l ' enfant dans le cadre d ' une
procédure de divorce mise en oeuvre par ses parents . Malgré les
assouplissements louables apportés par la loi de 1975, le vécu quotidien des
jugements rendus par les autorités judiciaires, même dans le cas de solutions
conventionnelles, ignore la neutralité du législateur, en confiant le plus
souvent la garde de l ' enfant à la mère . Une telle pratique ne tient pas
compte de l 'évolution de la société contemporaine où les rôles respectifs de
la femme et de l ' homme évoluent tant dans la vie privée que dans la vie
publique . Elle ne tient pas compte non plus du climat nouveau dans lequel
s' effectuent les séparations par consentement mutuel permettant le maintien
de relations non conflictuelles entre les parents après le divorce . La
sauvegarde des intérêts de l ' enfant doit s ' inscrire dans ce cadre . Il convient
désormais d ' aller plus loin que la seule garantie. voire l 'extension, des
conditions d ' exercice du droit de visite et d'hébergement du parent non
gardien, pour introduire dans notre droit la notion de garde conjointe.
moyen privilégié de permettre aux parents de continuer à remplir ensemble
et sur un pied d ' égalité, leurs responsabilités parentales dans le seul objectif
de la protection de l 'éducation et de la vie affective de l 'enfant . II lui
demande, en conséquence . de remettre en chantier la procédure de
modification législative des articles du code civil ayant trait à la garde des
enfants de parents divorcés.

Réponse . -- Comme le souligne l ' auteur de la présente question écrite, le
code civil (cf . article 287) n ' accorde aucune priorité à la mère sur le père
quant à l ' attribution de la garde des enfants mineurs : le juge ne doit
prendre en considération que l ' intérêt de l 'enfant et il dispose, à cet égard,
d ' un très large pouvoir d 'appréciation . Il est vrai que les statistiques
laissent apparaitre une nette tendance des tribunaux — comme des époux
eux-mêmes dans le cadre des divorces par consetcment mutuel à confier
la garde à la mère, surtout si les enfants sont jeunes . Mais ces statistiques ne
font pas ressortir le pourcentage des pères ayant obtenu le droit de garde
par rapport à ceux qui en ont fait la demande . II semblerait que, dans les
cas relativement rares (environ 7 p . 100) où un conflit s ' élève à propos de la
garde d ' un enfant mineur, c'est-à-dire lorsque les deux parents la
revendiquent, celle-ci se répartisse à peu près par moitié entre le père et la
mère . En tout état de cause, il ne faut pas perdre de vue que les problèmes
posés par l ' attribution de la garde des enfants sont plus d ' ordre
sociologique que juridique . Les tribunaux, par les décisions qu' ils rendent,
sont aussi le reflet de l'état des moeurs et de la réalité sociologique du
moment . Il est vraisemblable que la situation de fait, qui se modifie déjà,
évoluera encore pour s ' adapter au principe d ' égalité posé dans notre
législation . S ' agissant plus précisément de la « garde conjointe rien ne
s' oppose à ce que, sous réserve de l ' appréciation souveraine des tribunaux, la
garde accompagnée de l 'ensemble des attributs de l 'autorité parentale fasse
l ' objet d ' une attribution conjointe . Cette solution est d 'ailleurs retenue par
un nombre de plus en plus grand de juridic ti ons et par certains parents
ayant recours au divorce par consentement mutuel . II faut toutefois être
conscient du fait qu ' une telle solution ne semble pouvoir donner de résultats
satisfaisants que dans la mesure où les parents ont conservé de bonnes
relations et sont à même de prendre des décisions communes concernant
l ' éducation et l ' entretien d_ leur enfant . C' ompte tenu des observations ci-
dessus énumérées, une réforme législative en la matière n ' est pas envisagée.

Eiut civil (nones et prénoms).

26718 . 31 janvier 1983 . M . René Olmeta attire l ' attention de
M . le ministre de la justice sur l 'évolution des mentalités qui incite les
couples à porter de plus en plus fréquemment en un nom double, composé
de celui de la femme et de celui du mari . . . II y a en cela, une forme nouvelle
de l ' affirmation d ' un besoin d ' identité, dort l 'expression est parfaitement
edmise par notre société . Aussi serait-il normal, de permettre aux parents.

mariés ou non, de faire usage de cette même liberté pour leurs enfants,
légitimes ou naturels . Or en l ' état actuel d ' une législation devenue en ce
domaine anachronique, cette derniére faculté n 'est pas autorisée . En
conséquence il lui demande s ' il ne lui parait pas nécessaire d'inviter le
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gouvernement à soumettre prochainement au parlement un projet de loi
permettant aux parents de transmettre à leurs enfants le nom de leur choix.
celui de la mère ou du père, ou les deax .

1919

Justice (cour de cassation).

Réponse . — Aux termes de la loi du 6 fre_tidor an 11, nul ne peut porter
de nom autre que celui exprimé dans son acte de naissance . En vertu de cc
texte, les personnes mariées ne peuvent faire figurer, dans les documents
officiels, que leur nom tel qu ' il résulte de leur acte de naissance . Il est vrai
que, dans la vie courante, chaque époux a le droit de faire usage du nom de
son conjoint par substitution ou adjonction à son propre patronyme . Mais
l ' usage de ce double nom n 'est pas transmissible aux descendants . La
Chancellerie fait actuellement procéder à des études sociologiques sur la
question de la transmission du nom . Ce n 'est qu ' au vu des résultats de ces
études qu 'une décision pourra être utilement prise . D 'ores et déjà, on peut
penser que le problème de la transmission de nom devra être analysé avec
prudence, compte tenu d ' une part des multiples implications du nom dans la
psychologie des personnes et de l ' importance de cette question pour la
construction de la personnalité des enfants, et compte tenu d'autre part des
incidences de cette question sur l 'état civil.

Diroree (droit de garde in de riait").

26900 . — 31 janvier 1983 . — M . Guy Ducoloné expose à M . le
ministre de la justice que la réforme de 1975, en déculpabilisant pour
partie le divorce, a rendu la séparation des couples plus humaine.
Toutefois, elle n ' a pas profondément modifié les conséquences, parfois
dramatiques du divorce, notamment pour ce qui est des rapports des
parents avec leurs enfants . L ' un des deux parents perd l ' exercice de
l ' autorité parentale, un tribunal statue sur le sort des enfants â la place du
père et de la mère . Cette situation, non satisfaisante, conduit parfois à des
situations dramatiques tel que le refus d'appliquer «le droit de visite» au
parent « non gardien » de l 'enfant . Ces difficultés sont régulièrement
évoquées dans la presse à l ' occasion d'événements émergean' de
l ' anonymat : suicide d ' un parent en pleine audience correctionnelle, meurtre
du « parent gardien », ou grève de la faim destinée à attirer l ' attention de
l ' opinion publique sur l 'autorité parentale . En conséquence, il lui demande
s ' il ne lui parait pas opportun de préciser la réglementation applicable en la
matière, et s' il n 'envisage pas d ' inscrire à l ' ordre du jour des travaux
parlementaires la proposition de loi n° 1005 déposée par le groupe
communiste, tendant à instituer l 'égalité des parents d ' enfants naturels et
des parents divorcés en matière d ' autorité parentale.

Réponsr . II résulte de l ' article 287 du code civil que c 'est en fonction du
seul intérêt des enfants mineurs que le juge confie leur garde à l ' un ou
l ' autre des parents . II dispose à cet égard d ' un très large pouvoir
d ' appréciation et tient compte, notamment, aux termes de l ' article 2911 du
code civil, « des accords passés entre les époux » . Il convient de souligner à
c_ propos que le juge n 'est amené à trancher le problème de la garde des
enfants qu 'en cas de conflit entre les ex-époux . En revanche, lorsque les
parents entretiennent des relations non conflictuelles condition dont
parait dépendre le succès d ' une telle solutioc -- rien ne s ' oppose, sous
réserve de l ' appréciation souveraine des tribunaux, à ce que la garde
accompagnée de l 'ensemble des attributs de l ' autorité parentale fasse l ' objet
d ' une attribution conjointe . Cette solution est d ' ailleurs retenue par un
nombre de plus en plus grand de juridictions et par certains parents ayant
recours au divorce par consentement mutuel . Pour l ' enfant naturel,
l 'article 374 alinéa 2 du code civil prévoit que l ' autorité parentale est exer-
cée par la mère, même en cas de reconnaissance par le père . Cette disposition
s ' explique essentiellement par le fait que dans la majorité des situations de
ce genre, l ' enfant est élevé par sa mère seule . Le droit s' est donc borné, en
l ' espère, à consacrer une situation de fait, et ce faisant, le législateur a
voulu mettre un terme à certaines pratiques contestables, antérieures à la loi du
4 juin 1970 sur l ' autorité parentale, telles que, par exemple, les reconnaissances
mensongères avec les possibilités de chantage qu ' elles pouvaient impliuucr.
Toutefois . pour tenir compte des situations particulières et notamment de
celles des couples vivant maritalement ou ayant conservé des relations assez
suivies, la loi permet aux parents naturels ou ii l ' un d 'entre eux de demander
au tribunal de grande instance d ' attribuer l ' autorité parentale
conjointement au père et à la mère . En un domaine où l ' intérêt supérieur de
l ' enfant, qu ' il soit légitime ou naturel, doit prédominer, il parait
indispensable de laisser au juge un pouvoir d ' appréciation qu ' un mécanisme
tendant à confier de droit aux parcr's divorcés ou naturels l'exercice
conjoint de l'autorité parentale remettrait en cause . Or, cc pouvoir
d ' appréciation parait d ' autant plus nécessaire que la r< garde conjointe » ne
semble pouvoir donner de résultats satisfaisants que dans la mesure où les
parents ont conservé de bonnes relations et sont à même de prendre des
décisions communes concernant l'éducation et l'entretien de leur enfant.
Dans le cas contraire, un recours quasi systématique eu juge s ' imposerait,
réduisant d 'autant l'intérêt d ' attribution conjointe de la garde . Pour
l ' ensemble de ces raisins, une réforme législative en la matière n ' est pas
envisagée .

26914 . — 31 janvier 1983 . - M . Gérard Chasseguet demande à
M . le ministre de la justice de bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il
envisage de prendre afin d'améliorer le fonctionnement de la Cour de
Cassation dont l ' activité a pratiquement doublé durant ces dix dernières
années.

Réponse . — La Cour de cassation connait effectivement un
encombremen' qui s ' est accru ces dernières années en raison d'un afflux
important des pourvois . La réduction du quorum de sept à cinq membree,s,
prévue par la loi du 6 août. 1981 relative a la Cour de cassation, a permis
d ' augmenter le nombre des audiences . La possibilité donnée par la loi
précitée à la formation restreinte non seulement de rejeter le pourvoi
irrecevable ou manifestement infondé, comme le prévoyait la loi du
3 janvier 1979, ruais aussi de rendre un arrêt de cassation a contribué à
renforcer sensiblement l'intérêt d'une telle formation . Mais ces mesures ne
sauraient suffire, à elles seules, à résoudre le-problème de l'encombrement
de la Cour et à permettre à celle-ci de faire face à l' accroissement du volume
des affaires dont tout laisse à penser, compte tenu tout à la fois de
l ' augmentation générale du contentieux et des mesures législatives et
réglementaires récentes, qu ' il continuera de progresser rapidement dans les
toutes prochaines années . Aussi une commissior a-t-elle été réunie en 1982
pour dégager des propositions de réforme de la Cour suprême . Les
propositions faites par cette Commission reposent notamment sur la
création d ' un service d ' orientation et d ' aide à la décision comprenant des
sections correspondant aux différentes Chambres de la Cour et sur le
développement du rôle des formations restreintes . La réalisation de la
réforme suppose, indépendamment d'une modification interne des méthodes
de travail déjà entreprise, un accroissement conséquent des moyens mis . la
disposition de la Cour par : 1° La mise en place d ' un système informatisé de
gestion . 2° Un renforcement en personnel pour une utilisation rationnelle
de l ' informatique et pour l ' aide à la décision . Sur ce dernier point, il y a lieu
de rappeler que la loi de finances pour 1983 a prévu la création de
sept nouveaux emplois de conseiller référendaire et de cinq nouveaux
emplois de substitut au service de documentation et d ' études de la Cour de
cassation . Cet effort sera poursuivi . En outre, un décret du 30 décembre
1982 et un arrêté du même jour ont ouvert la possibilité pour la Cour de
cassation de s ' assurer la collaboration de magistrats honoraires de la haute
juridiction, rémunérés à la vacation, qui auront pour tâche de préparer des
dossiers destinés à être soumis aux formations juridictionnelles de la Co.
de cassation . Enfin, des mesures statutaires viendront compléter cet
ensemble de dispositions en faveur de la haute juridiction : il est envisagé en
particulier de créer la ronc'ion d ' auditeur à la Cour de cassation pour
remplacer celle de substitut au service de documentation et d 'études, afin de
doter la juridiction de collaborateurs pouvant faire face à de nouvelles
tâches de préparation et d ' orientation des affaires entre les Chambres.

Domicile (législation'

27002 . -- 7 février 1983 . -- M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de la justice, que parfois, certaines personnes ont
deux résidences, l ' une principale, et l ' autre secondaire . Le fait qu ' une
résidence soit principale ou secondaire, peut avoir des conséquences économi-
ques ou juridiques . II lui demande s ' il existe des critères juridiques pour
définir le caractère principal ou secondaire d ' une résidence.

Réponse . Aux termes de l ' article 102 du code civil, le domicile de tout
Français, quant à l'exercice de ses droits civils, est au lieu où il a son
principal établissement . Par ailleurs, selon l ' article 215 du mémc code, la
résidence de la famille est au lieu que les deux époux choissisent d ' un
commun accord . Mais, en l ' absence de disposition législative précisant . de
façon générale, dans tous les domaines du droit, la notion de résidence, la
détermiriation du caractère principal ou secondaire d'une résidence pose
une question de fait relevant, dans chaque cas d 'espèce, et à défaut de texte
spécifique, du pouvoir souverain d ' appréciation du juge du fond.

L'dueation .rurreillée (politique rl• l 'eduration .etrreillée t.

27064 . 7 février 1983 . - M. Dominique Dupilet attire l ' attention
de M . le ministre de la justice sur le problème suivant : Dans le
département du Pas-de-Calais se concrétise actuellement une politique
d ' habilitation par le ministere de la justice de services privées chargées
d ' assumer des mesures d ' assistance éducative c mfiêcs par le juge des
enfants . II lui demande si, plutôt que d ' avoir recours à des Associations, il
e serait pas souhaitable de développer le service public de l 'éducation

surveillée.

Réponse. Le garde des Sceaux, ministre de la justice, a l ' honneur de
faire connaitre à l ' honorable parlementaire qu ' aucun dossier relatif à des
créations ou à des habilitations nouvelles dans le secteur associatif du
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département du Pas-de-Calais n 'est actuellement soumis à l ' examen de la
Chancellerie qui ne mène nullement, en l ' espèce, d 'action systématique . Il
convient d 'ailleurs de piéciser que le juge des enfants tient de la loi le
pouvoir de confier directement, en dehors de toute habilitation, l ' exercice de
mesures éducatives à des personnes . services ou établissements privés qu ' il
estimes aptes à les assumer . Obli&atoire à l ' égard des seules institutions ou
personnes faisant des prises en charge judiciaires une activité habituelle,
l ' habilitation a essentiellement pour effet de permettre à la Chancellerie
d ' exercer son contrôle sur les équipements qui en font l 'objet . Elle n 'en est
pas moins précédée d ' une étude de chaque cas menée avec le plus grand
soin, en fonction des besoins locaux réels et des moyens publics et privés
déjà en place . Sur le plan des équipements publics, l ' éducation surveillée a
réalisé, depuis plusieurs années, d ' importants efforts d ' investissements dans
le département du Pas-de-Calais . Elle dispose, en effet, de plusieurs
établissements situés à Arras, Bruay-en-Artois, Béthune et Boulogne ; ce
dernier établissement possède deux antennes, l ' une à Saint-Orner, l ' autre à
Calais . Elle entend poursuivre cette politique d ' investissement et envisage
notamment de renforcer ses équipements de Boulogne et de Calais.

Fnnrille /généalogie 1.

27521, 7 février 1983 . M . Robert Montdargent attire
l 'attention de M . le ministre de la justice sur les pratiques des
généalogistes (recherches d ' héritiers). En effet, suite au décès de personnes
apparemment sans famille, les notaires doivent faire appel aux généalogistes
pour rechercher les héritiers éventuels en vue de la succession des biens.
Une fois les héritiers retrouvés, des cabinets généalogistes demandent en
échange du service rendu un forfait marchandé suivant le dossier des
intéressés et pouvant représenter jusqu ' à 25 p . 100 de la part nette qui
revient à l ' héritier dans la succession. Afin d ' éviter tout abus,
M . Montdargent demande donc à M . le ministre de la justice s ' il entend
prendre des mesures visant par exemple à intégrer ce service de recherche
généalogiste à un secteur public.

Reépon.re . La jurisprudence reconnait depuis longtemps la validité des
contrats de révélation de succession passés entre généalogistes et héritiers.
II est généralement admis que le caractère aléatoire de ces contrats ne
permet pas, en principe, aux juges de réduire le montant des rémunérations
convenues . Mais les tribunaux annulent ces conventions lorsqu ' ils relèvent
que le consentement de l ' héritier a été vicié par erreur, dol ou violence ou
encore lorsqu ' ils constatent l ' absence de cause du contrat, dans les cas où
l ' héritier aurait eu normalement connaissance de la succession sans
l ' intervention du généalogiste . Ces solutions jurisprudentielles paraissent
protéger suffisamment les irtéréts des personnes amenées à conclure des
contrats de révélation de succession et il n'est pas envisagé de prendre des
mesures particulières pour renfo r cer cette protection.

Copropriété I ré agi.ne /uru/? .lu' J.

27596, - 14 février 1983. M . Jea• 'ack Queyranne attire
l'attention de M . le ministre de la justice sui tes difficultés rencontrées
par les copropriétaires d ' immeubles collectifs désireux d ' obtenir de leur
régisseur le strict respect des dispositions de la loi n°65-557 du IOjuillet
1965 fixai,! le statut de la copropriété des immeubles haitis et des décrets pris
pour son application . Il observe en effet que les copropriétaires dans leur
grande majorité méconnaissent l ' étendue de leurs droits ou bien qu'in;
négligent de s ' en prévaloir, notamment lors de leurs assemblées générales.
S ' il est vrai que les copropriétaires avertis désireux de faire sanctionner une
irrégularité de gestion disposent d ' un recours auprès du tribunal de grande
instance, les délais de procédure dus à l 'encombrement de cette juridiction et
le coût des frais de justice en restreignent singulièrem e nt l ' efficacité comme
ils en limitent l'exercice . Or, il s' avère que, d ' une façon générale, la gravité
des irrégularités commises résulte moins de leur nature intrinsèque que de
leur accumulation encouragée par l ' impunité de fait dont jouissent les
régies . II lai demande donc s ' il ne serait pas opportun de modifier la
procédure applicable aux litiges entre les copropriétaires et leur régisseur en
les soumettant notamment à la compétence de juridictions plus proches des
justiciables tels les tribunaux d ' instance et plus rapides dans leur jugement.

Réponse . - En application de l ' article 42 de la loi du IO juillet 1965, tout
copropriétaire peut, pendant un délai de dix années, exercer les actions qui
lui sont ouvertes par la loi . La seule restriction à cette règle est la réduction
à deux mois du délai dans lequel doit étre engagée l ' action en annulation
d ' une décision de l ' assemblée générale . Cette dernière restriction a
évidemment pour objet d'éviter que l ' exécution des décisions de l ' assemblée
demeure trop longtemps suspendue, cl, pour cette raison, elle n'est pas
sérieusement contestée dans son principe . II convient également d ' observer
que l ' article 43 de la loi répute non écrite toute clause contraire aux
dispositions d ' ordre public du statut de la copropriété . S ' agissant de la
juridiction compétente, le tribunal d ' instance peut connaitre des actions en
recouvrement des créances . L ' extension de la compétence du tribunal

d ' instance aux autres actions nées de l ' application de la loi de 1965 et du
décret du 17 mai 1967 présenterait . certes, l ' inverés d ' offrir aux
copropriétaires une procédure plus simple et moins onéreuse . Mais, ai
l ' inverse, le transfert d ' un vaste domaine de compétence . dans une matière
assez particulière et posant souvent des questions délicates, risquerait
J ' accroitre, dans des proportions importantes . la charge des tribunaux
d ' instance, et, par conséquent . d ' allonger le délai de règlement des
procédures pendantes devant cette juridiction . II convient enfin d ' observer
qu 'en se regroupant pour soutenir une procédure . les copropriétaires
parviennent généralement à limiter les frais exposés par chacun d 'entre eux.
Compte tenu de ces éléments, il n ' est pas actuellement envisager de modifier
les règles de compétence en la matière.

! :'rlu anus .vurreillée
j'ulilieptt' de l 'éducation surveillée

27781 . 14 février 1983. M. Jean-Claude Bois fait part ai M . le
ministre de la justice des inquiétudes formulées par les personnels de
l ' éducation surveillée du Nord-Pas-de-Calais, relatives à la décision
d ' habiliter des sersices prisés chargés d ' assumer les mesures d ' assistance
éducative décidées par les juges pour enfants, mission iurque-la dévolue au
service public d 'éducation surveillée . En effet, au heu de donner au service
public la possibilité d ' accomplir sa mission et de déselupper sa capacité de
prise en charge . il est envisagé de faire appel à des sers ices privés auxquels
on confiera le soin de percevoir, gérer et dépenser des fonds publics et ce.
sans contrôle effectif. Ce projet, s ' il était appliqué . as iver,ùt l ' amertume des
personnels du service publie qui, après :noir dénonce à maintes reprises
l ' insuffisance des mayens mis à leur disposition, regrettent aujourd ' hui que
le secteur public se trouve ainsi dél;norisé . En conséquence . Il lui demande
de bien vouloir préciser les intentions du gouvernement dans ce domaine et
de faire connaitre les mesures qu ' il compte prendre afin de permettre à
l ' éducation surveillée de mener à bien sa mission.

Réponse. Le garde des Sceaux, ministre de la justice, a l'honneur de
faire connaitre à l ' honorable parlementaire que la Chancellerie n ' entend
nullement, dans les départements du Nord et du Pas-de-Calais, pas plus
d ' ailleurs que dans aucun autre département . substituer aux équipements
publics de l ' éducation surveillée des structures privées bénéficiant d ' une
habilitation . II rappelle que celle-ci résulte d ' une procédure s 'anpliquant
aux personnes ou institutions privées . qui recevant des jeunes confiés par le
juge des enfants, font des prises en charge judiciaires une activité habituelle.
Ces personnes ou institutions sont alors soumises au contrôle conjoint de la
Chancellerie et du ministère des affaires sociales et de la solidarité natianale
dans les divers aspects de leur fonctionnement et . notamment, sur le plan
financier . Toute demande d ' habilitation donne lieu à une étude
appronfondie, tenant compte des impératifs qu ' impose . à l' échelon
départemental, la nécessaire coordination des projets présentés avec les
moyens publics ou privés déjà en place . Dans le Nord . les décisions récentes
ou en cours sisent . soit des modifications d ' habilitations purement
administratives, consécutives à des restructurations d'établissements ou
services déjà habilités, soit des habilitations nouvelles mais concernant des
structures fonctionnant déjà de longue date et largement utilisées par les
juges des enfants . ( "est le cas des deux foyers gérés par l 'Asociation
d ' action éducative de Dunkerque . Une seule création est à signaier, celle du
service social de l'U . D . A .F . de Lille qui répond à une demande expresse
des juges des enfants dans un domaine dont l ' éducation surveillée n ' a pas la
ntaitrise . Dans le Pas-de-Calais . aucun dossier relatif à des habilitations
nouvelles ou à des créations n ' est actuellement soumis à l 'examen de la
Chancellerie . En ce qui concerne les équipements du secteur publie, un
effort soutenu a été réalisé depuis plusieurs années . afin de favoriser leur
implantation ou leur aménagement dans ces deux départements . Dans le
Pas-de-Calais . l ' éducation surveillée dispose de plusieurs établissements à
Arras, Bruay-en-Artois, Béthune et Boulogne ; cc dernier établissement
possède deux antennes, l ' une à Saint-Orner, l'autre ai Calais . Le
renforcement des équipements de Boulogne et de Calais est envisagé . Dans
le Nord, des établissements ou services d ' éducation surveillée sont
implantés à Lille . Villeneuve-d ' Ascq, Tourcoing, Douai, Dunkerque,
Raismes-Valenciennes et Maubeuge . En outre, la poursuite ou le lancement
de plusieurs opérations immobilières est programmé en 1983 à Dunkerque
où un immeuble récemment acquis sera prêt ai (lire utilisé dans les prochains
mois, ainsi qu ' a Lille où deux opérations sont actuellement en cours . Sur le
plan des personnels enfin, une attention particulière sera apportée à la
situation des services d ' éducation surveillée lors de l 'élaboration de la liste
des postes offerts pour l ' année 1983.

Cupruprie a lr I réglementation ).

28119 . 21 février 1983 . M . Bernard Poignant attire l'attention de
M . le ministre de la justice sur les difficultés que rencontrent quelquefois
des personnes àgées copropriétaires d'unmeuhle desanl les modifications
qu ' apportent les gérants des syndics dans la répartition des charges, sans tenir
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compte du règlement de copropriété assurant cette répartition . Lorsqu ' un
gérant de syndic modifie unilatéralement tes différents barèmes de participa-
tion des propriétaires aux charges ou confie à de nouvelles sociétés des
travaux, sans l ' accord des propriétaires . quels peuvent être les recours dont
dispose un propriétaire qui s 'estime lésé 7.

Réponse La loi du 10 juillet 196 5 , dont les dispositions sont d ' ordre
public, fixe elle-méme les modalités et conditions de majorité dans lesquelles
peut-être modifiée la répartition des charges . Cette modification peut
intervenir soit ii la suite d ' une délibération de l ' Assemblée générale statuant,
selon le cas, à l ' unanimité (article i I) ou à la majorité absolue (trlicle 25),
soit en exécution d ' une décision de justice (articles 12 et 25) . En cas de
violation des règles de répartition posées par l ' article 10 tout intéressé peut
également se pouvoir en justice pendant un délai de dix années, et même se
prévaloir à tout moment . par voie d 'exception, des dispositions de
l ' article 43 qui réputent non écrite toute clause contraire à l ' article 10 . S ' il
entre dans les attributions du syndic de signaler à l ' Assemblée générale
toute anomalie de cette répartition, il ne lui appartient pas de se substituer à
cet organe pour imposer de sa propre autorité une modification unilatérale
en ' ertu de prérogatives que la loi ne lui reconnais pas . Sous réserve de
l ' appréciation souveraine des tribunaux . le syndic qui modifierait la
répartition des charges sans y être régulièrement autorisé par l ' assemblée
générale ou une décision de justice s ' exposerait à voir mettre en jeu sa
responsabilité professionnelle à l ' initiative du syndicat ou de tout
copropriétaire y ayant intérêt.

Jasrlt e fonrNunnrnrenr l .

28362 . 28 fcsner 1983 . M . Parfait Jans attir e l 'attention de
M . le ministre de la justice sur les laits cuitants : en 1978 . l ' Association

Les sils et filles des déportés juifs de France y portait plainte contre Jean
Leguay, ancien délégué en /one occupée du chef de la police de Vichy
durant la guerre de 1939-1945 . tin mars 1979, Jean Leguay étau inculpé
pour crimes contre l ' humanité . Son appel contre la compétence du juge
d'Instruction a été rejeté en octobre 1979 par la Chambre d 'accusation et
son poursui a etc repoussé par la Cour de cassation en noscmbre 1979. Le
9 niai 19811, le Parquet . dans ses réquisitions, a admis la recesahililé des
parties cisiles . Or, depuis cette date . le dossier Jean Leguay n'a pas été
instruit . En conséquence . il lui demande les raisons pour lesquelles ce
dossier n'a pas évolué et les mesures qu ' il ci opte prendre pour que la
procédure suite son cours.

Ri•ptnse .

	

L ' information ouverte le 1 .3 décembre 1978 au Tribunal de
grande instant : Je Paris •contre Jean Leguay

	

qui a été inculpé le 12 niai
1979 a domo _ lieu, contrite le précise l ' honorable parlementaire, à une
ordonnance du 4 décembre 1980 par laquelle le juge d ' instruction, a constaté
l 'imprescriptibilité des crimes contre l ' humanité susceptibles d ' être imputés
à l ' intéressé et déclaré recevables les plaintes avec constitution de partie
cixile déposées à son encontre . Jean Leguay a interjeté appel de cette
décision qui a été confirmée par un arrêt du 3 juillet 1981 de la Cour d 'appel
de Paris contre lequel il s ' est pourvu en cassation . Le pourvoi a été rejeté
par la chambre criminelle le 21 octobre 1982 . L 'infrmation se poursuit . La
complexité de cette affaire ne permet pas, pour l' instant, de fournir des
précisions sur ses perspectives de règlement.

Successions et libéralités /législation).

28416 . -- 28 février 1983 . M . René Olmeta attire l ' attention de
M . le ministre de la justice sur l ' absence de fondement de la règle
juridique instituant la nullité des testaments conjonctifs . Le testament étant
par essence un acte unilatéral, n ' engageant que la volonté de celui qui
l' établit, il est parfaitement révocable . Or ne peut donc se fonder sur l' idée
que le testament conjonctif risque de laisser sous-entendre un caractère
synallagmatique, portant atteinte au principe de sa libre révocabilité, pour
le prohiber, ceci d'autant que la mérite interdiction, ayant longtemps frappé
les donations réciproques entre époux, a été légalement supprimée . En
conséquence il lui demande, dans quelle mesure, il serait envisageable de
valider cc type de testament.

Réponse . La Chancellerie a déjà longuement exposé (cf . la réponse
W. 31 411 à M . Guy Robert sénateur, publiée au Journal officiel du
14 décembre 1979, débats du Sénat, p . 5424) les observations que lui parait
appeler la question de la prohibition des testaments conjonctifs.
L ' opportunité et les modalités éventuelles d ' une levée de cette prohibition
feront l ' objet d ' un examen approfondi lorsque le problème plus général des
libéralisés sera abordé dans le cadre de la réforme en cours du droit
successoral .

( ' irruhrliun rtiutu•n• araxspunwhllitr• tiiilrl.

28537 . 28 février 1983 . M . Roland Bernard attire l'intention de
M . le ministre de la justice sur les conséquences sur la jurisprudence . de
l ' aéré' de la deuxième Chambre mile de la Cour de cassation en date du
21 juillet 1982 relatif aux accidents de la circulation . Jusqu 'alors.
l ' automobiliste implique dans un accident état responsable au prorata de la
faute qu ' il avilit commise . de mente que la victime piéton ou cyclomotoriste.
:Mon ce tte décision de la Cour de cassation, la responsabilité de
l ' automobiliste n ' est plus liée à une faute niais aux risques que la circulation
fait courir aux autres usagers . En dehors de ce cas d ' espèce . il lui demande
ce qu ' il pense de ce principe qui consiste u établir la responsabilité d ' un
rnditidu en dehors de toute notion de tante.

Réponse . - La Chancellerie, qui a procédé à une vaste consultation des
administrations et organismes concernés par le délicat problème de
l ' indemnisation des victimes d ' accident :; de la circulation, élaborera
prochainement un projet de loi en la matière, au vu des résultats de cette
concertation . Elle sera alors amenée à examiner le point soulevé par
l 'auteur de la question posée et qui a donné lieu à de nombreuses
controverses .

.So/fit

	

utvr

28727. 7 u n i s 1983 . M. Louis Maisonnat attire l ' attention de
M . le ministre de la justice sur le problème posé par le montant des
prelc•tentent, effectués ,tu titre des s ;usies-arréts et qui n ' ont pas été modifiés
depuis 1979 en particulier quant à leur plafond . En effet, pour une menu

	

personne,

	

la saisie-arrêt

	

représentant

	

26,611 p . Ill() d ' un salaire de
4 51111 (ramis en 1979 . il restait 3 31111 lianes :1 dtsposititri . Un 1982 . la saisie'
arrêt represc•ntit 46 .16 p . 11)11 d'un salaire resalonsé et porté a 6 482 francs
(soit ensiron 19 p . 1011 d ' augmentation annuelle» . tl reste toujours la même
soninie, c ' est a dire 3 3110 Grattes à disposition de l ' intéressé . Cependant.
après la saisie effectuée . Il liait encore tenir compte des dépenses relatives au
logement . aux prn,aon, alimenta ires et bien ésidennn:nt, celles liées ;i la
hausse du colis de la fie . Il y a certes à prendre en compte les intéréis du
henefiea,iire de la sais le-arrêt de façon a ce que la dette soit réglée dans tes
meilleures conditions . niais Il apparail opportun également que le salarié à
l ' encontre duquel la procédure de saisie-arrêt est appliquée, puisse faire face
aux obligations quotidiennes Il Ian demande quelles niesutes pou r raient
et r : prises en ce sens.

Rrponie . Ira derniers' cesalorisation du barème prévu par
l ' article 4 145-1 du code du sri' ail, qui régit les saisies sur salaire, remonte
effectivement a un décret du 15 octobre 1979 . L ' évolution des circonstances
économiques rend nécessaire un nouvel ajustement . et un projet de décret
est actuellement préparé à cet effet ai l ' initiative du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale . II devrait ère publié prochainement.

	

.tlagiçtratare t magistrat,

	

.Tube'.

29018 . 14 mars 1983 . M . Pierre Micaux à la lecture de la
réponse à sit question écrite n " 23899 du 6 décembre 1982, prend la liberté
de requestionner M . le ministre de la justice . car il constate qu ' il n 'est
pas répondu avec précision sur la position du syndicat de la magistrature
lors des incidents qui se sont produits à Troyes, entrtinant des dommages
au siège local du paru communiste . Continent en effet un magistrat peut-il
accuser sans preuves et alors que le dossier de l ' affaire dont Il est
présentement question n 'a fait l ' objet d ' aucune instruction 7 Car c 'est bien
de cela qu ' il s 'agit : dams le communiqué commun, le syndicat de la
magistrature a nus en cause les forces chiraquiennes et giscardiennes . II lui
demande si ce genre d ' insinuations rte mériterait pas d ' être sanctionné.

Réponse . Le garde des Sceaux ne peut que rappeler à l ' honorable
parlernentaire sa précédente réponse parue au Journal officiel du 28 lévrier
1983 (page 1(122) . II estime qu ' il n ' a pas à prendre parti sur l ' intervention
publique d ' un syndicat de magistrats dénonçant tin attentat ni ai rechercher
l'appartenance syndicale ou le filon-engagement syndical des magistrats
quels qu 'ils soient.

Logement lcon .structiou . Bouches du- Rhône(

29156 . 21 mars 1983. M . Guy Hermiar attire l ' attention de
M . le ministre de la justice sur la situation des copropriétaires de lot
S . A .I . la Rouvière à Marseille (Bouches-du Rhône) . En 1970, la S . A .I . a
été mise sous administration provisoire par le tribunal de commerce de
Marseille . Depuis le quartier n ' a pas cessé de se dégrader et les
copropriétaires se plaignent à juste lire de leur environnement et des
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équipements qui n'ont pas été réalisés et restent à l'état de chantier . Les
réparations urgentes ne sont pas effectuées, les locaux sociaux et culturels
prévus n ' ont pas été construits et le chantier de la piscine reste une plaie
béante à l 'entrée de la Rouvière . Devant de telles carences les
copropriétaires ont engagé une procédure dès 1973 à l'issue de laquelle le
tribunal de grande instance de Marseille a condamné la S . A . I . la Rouvière
à exécuter les travaux prévus. Depuis différents artifices semblent avoir été
utilisés par les dirigeants de cette société qui n'ont toujours pas effectué les
travaux ordonnés par le tribunal . Cette affaire dure à présent depuis
onze ans et il est grandement temps que la situation soit débloquée . II lui
demande en conséquence quelles mesures peuvent être envisagées pour
qu'enfin il soit répondu à l'attente de ces centaines d'accédants, pour la
plupart, de condition modeste.

Réponse . — La question posée se rapporte à une procédure judiciaire que
diverses circonstances ont rendue particulièrement complexe . II ne pourra y
être répondu d ' une manière précise que par une lettre ultérieurement
adressée à l ' honorable parlementaire, une fois réunis tous les éléments
d ' information nécessaires .

P .T .T.

Postes : ministère (pare automobile).

25580 . — IOjanvier 1983 . — M . Pierre Dassonville rappelle à M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . ses déclarations réitérées sur
l ' absolue nécessité de sauvegarder l ' unité de la poste et des
télécommunications . Ce souci est partagé par l ' ensemble du personnel et
exprimé par la totalité des organisations syndicales représentatives . Or, si
l ' on constate qu ' après mai 1981, le processus de séparation a été stoppé au
niveau des déclaraions officielles et des intentions affichées, il s'avère que
peu d ' actions concrètes ont été entreprises pour marquer dans les faits la
volonté d'unité . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre dans
l ' immédiat pour faire entretenir par les ateliers du service automobile des
P .T .T . la totalité du parc de véhicules des services postaux et des
télécommunications et contraindre ce dernier service à s ' acquitter d ' une
façon effective de la quote-part, qui lui revient . Partant de cette
constatation, il souhaite connaître si une politique de gestion du service
automobile a été clairement définie et le cas échéant, quelles en sont les
modalités d'application . II souhaite enfin avoir communication du plan
d ' investissement pluriannuel de construction et d 'amménagement des ateliers-
garages du service automobile et des moyens en financement et en effectifs
qui seront mis en oeuvre pour la réalisation de ce plan.

Réponse . — Comme le rappelle très justement l ' honorable parlementaire,
l'un i té des P .T .T . est un axe Important de la politique gouvernementale.
Loin de n ' être qu ' un discours, elle participe de l ' essence même de ce grand
service public qui est d ' être au service des usagers . Assez généralement
souhaitée par les personnels, elle utilise pleinement l ' image que le public se
fait des P .T.T . ; elle doit être conçue et mise en oeuvre de façon que les
énergies rassemblées des deux branches d'exploitation se renforcent
mutuellement par leur union . En ce qui concerne plus précisément !e service
automobile, il convient de remarquer que, si le bon fonctionnement des
véhicule .; des de, x branches est nécessaire à l'exécution des missions du
service public, l ' existence du service automobile des P . T . T . , que le volume
du parc rend possible, n ' est pas un but en elle-même, mais un moyen . Ce
service doit permettre, dans les meilleures conditions financières et
techniques, le maintien permanent en état du parc automobile. L'appel à
des ateliers-garages externes à l ' Administration est en conséquence limité à
certains cas particuliers (parcours haut-le-pied trop longs, nécessité d'un
outillage très spécialisé, ou effectif d 'un atelier momentanément
insuffisant) . Les réflexions communes des deux directeurs généraux des
Postes et télécommunications ont par ailleurs abouti aux conclusions
suivantes : 1 ° Le service automobile des P .T .T . est constitué d ' ateliers-
garages, tous gérés par la Direction générale des Postes, et de stations-
service rattachées selon le cas à la Direction générale des postes ou à la
Direction générale des télécommunications . 2° Tous ces établissements,
sans aucune exception, doivent être accessibles aux véhicules de tous les
services des P. T .T. 3° Le système de traitement des données (carburants,
pièces détachées, kilomètres parcourus, heures de travail des agents) est
utilisé pour déterminer mensuellement le coût des prestations fournies aux
utilisateurs du service . 4° Un plan pluriannuel (investissements, emplois) est
établi par la Direction générale des Postes, en accord avec la Direction
générale des télécommunications, le financement par chaque branche étant
déterminé au prorata des heures de travail à fournir sur chaque parc . De
plus, il a été demandé aux directeurs généraux des Postes et des
télécommunications de faire le point sur l ' application de ce protocole afin
de définir les aménagements et compléments à apporter à ces règles, en
concertation avec les organisations syndicales . II convient d ' ores et déjà de
souligner que diverses actions ont été entreprises pour clarifier les coûts du
service automobile . Ainsi, dans le cadre de la comptabilité des heures de
main-d 'oeuvre, la Direction générale des Postes établit, depuis le début
de 1982, une ventilation informatique entre les deux branches
d 'exploitation, des heures de travail par atelier avec des récapitulations

départementales et régionales . De plus, depuis juillet 1982, les
télécommunications reçoivent mensuellement et comme il est normal de la
part de tout prestataire de service ou fournisseur, par établissement,
direction opérationnelle des télécommunications et di-cetion régionale des
télécommunications, des u relevés de travaux » précisant, d ' une part le
nombre d'heures effectuées sur les véhicules et, d'autre part . le montant des
pièces détachées et accessoires montés sur ces mêmes véhicules . La
fourniture immédiate de tels états est prévue à la généralisation en 1983
et 1984 de l ' installation de micro-ordinateurs dans les ateliers
départementaux dont un est déjà opérctionne' . Enfin, en ce qui concerne le
pla .i d'investissement pluriannuel, un projet couvrant les années 1983-1987
est en cours d ' examen . A ce jour, seul le programme de 1983 d ' un montant
total de 60 millions de francs a été arrêté . II concerne les opérations
suivantes r ° Construction d 'ateliers-garages à Nantes (22 655 000 francs).
Quimper (10 755 out; Bancs), Avignon (9 660 000 francs) et Mulhouse
(10 780 000 francs) ; 2° Aménagement d ' un atelier-garage à Paris-Keller
(6 150 000 francs).

Postes et télécommunications (téléphone /lle-et-I iluinel.

27024 . — 7 février 1983 . — M . Charles Miossec appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur l'opération
d ' équipement en terminaux Minitel qui se déroule depuis septembre dernier
dans le département d ' Ille-et-Vilaine en faveur des abonnés volontaires.
lesquels disposeront ainsi des services de l ' annuaire électronique grâce au
système Télétel . I I lui demande à ce sujet : 1° quel est pour l'abonné le coût
d ' une telle installation ; 2° quels seront les principes de la nouvelle
facturation ; 3° quelles seront les modalités de la procédure de concertation
avec des collectivités publiques pour une extension de ce service dans
d ' autres départements, et en particulier dans le département du Finistère.

Réponse . — L ' installation du terminal Minitel chez les abonnés
volontaires pour en disposer à la place de l ' annuaire papier sera gratuite
aucun supplément d 'abonnement téléphonique ne sera perçu . L' t bonne
ainsi équipé disposera gratuitement des renseignements du département, et,
au même prix qu ' avec le service des renseignements par opératrice,
obtiendra ceux des autres départements . La concertation avec les élus est
très étroite, puisque l'ouverture du service dans une région est envisagée
avec leur accord et sur leur demande . Tel est le cas, précisément, pour le
département du Finistère, dont le Conseil général a transmis à
l ' administration des P .T . T . le voeu qu ' il a exprimé à ce sujet . L 'équipement
de ce département pourra intervenir de manière progressive dès la fin de la
période expérimentale actuellement en cours en Ille-et-Vilaine, qui devrait
se terminer vers la fin de 1983.

Administration (rapports arec les administrés).

27346. - 7 février 1983 . --- M . Jean-Jacques Leonetti attire
l 'attention de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur les
conditions d ' affranchissement de courrier destiné aux usagers en vigueur
dans l ' administration . L ' administration doit-elle supporter le coût
d 'expédition . quel que soit son montant, des informations qu ' elle livre ou
des dossiers qu ' elle adresse, comme une pratique assez générale pousserait à
l' officialiser, ou bien l ' intéressé doit-il supporter les frais d ' acheminement
du renseignement ou des pièces qu ' il réclame? Par ailleurs, en cc qui
concerne les plis insuffisamment affranchis, qui sont souvent surtaxés par
les receveurs des postes, l ' administration doit-elle payer la surtaxe ou
refuser l' envoi? Pour sortir de ces errements contradictoires, qui peuvent
avoir des conséquences fàcheuses au surplus, il lui demande de définir quelle
doit être l ' attitude de l ' administration et de faire connaitre largement cette
information.

Réponse . La franchise postale relative au courrier officiel qui fait
l' objet d 'un paiement différé du budget général au budget annexe des
P .T .T . ne s ' applique pas aux correspondances expédiées par les
administrations à leurs usagers . Les cas particuliers des organismes de
sécurité sociale et des services des impôts, qui peuvent correspondre avec
leurs affiliés ou administrés en dispense d'affranchissement, donnent lieu à
des versements distincts au budget annexe des P .T .T . Pour le courrier
qu 'elles adressent à leurs usagers dans l ' intérêt de ces derniers, les
administrations utilisent les dispositions de la loi du 29 mars 1889, codifiées
à l ' article D 67 du code des Postes et télécommunications qui leur permet de
faire supporter au destinataire les frais d ' affranchissement en simple taxe.
Dans l ' autre sens, expédition des correspondances par les particuliers vers
les services administratifs, il faut distinguer deux situations prévues par les
textes . 1° Les particuliers peuvent écrire en franchise au Président de la
République, à l ' ensemble des ministres et secrétaires d'Etat, ainsi qu 'aux
services centraux placés sous leur autorité, aux présidents des C 'hantbres
parlementaires, Conseil constitutionnel, aux responsables des Hautes
juridictions, etc . La liste de ces bénéficiaires est à la disposition du public
dans tous les bureaux de poste . 2° Dans les autres cas et, notamment . pour
les correspondances expédiées par les particuliers vers les services extérieurs
des administrations et les établissements publies, il n ' existe d ' une manière
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générale aucune franchise . La régie de droit commun s'applique. Le
courrier non affranchi par l ' expéditeur est présenté au service public
destinataire, puis remis contre paiement de la taxe prévue à l 'article D 45 du
code des Postes et aciccummunications . Le destinataire garde la possibilité
de refuser d ' acquitter les sommes demandées . Celles-ci sont, dans cette
hypothèse. perçues sur l ' expéditeur en même temps que la corres-
pondance lui est rendue . Les services administratifs, pour des raisons
de crédits, refusent en général le courrier taxé qui leur est présenté par ia
distribution postale . L 'administration postale, en l ' occurrence, agit en
transporteur neutre et laisse libre l 'expéditeur d 'affranchir ou non, pour les
destinataires de son choix, ses correspondances ordinaires, conformément à
l ' article D 44 du code des Postes et télécommunications.

Poste et ICli'ronmmnieations t lé/i'cOMmnniculuinsl

28001 . 21 février 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc demande ai
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . quel est le bilan des
expériences de travail à distance lancées par la Direction générale des
télécommunications à Cannes. Rennes . Sens . et l ' Ilc Rousse et si des
extensions de ce nouveau mode de travail sont envisageables pour
l ' ensemble de la fonction publique.

Réponse . - Le plan d 'expérimentation de travail ai distance évoqué par
l ' honorable parlementaire a pour finaiitc d 'améliorer les conditions de vie
au travail du personnel, soit en rapprochant le lieu de travail du domicile
(opérations de télétravail, entre Rennes et Saint-Brieuc, entre Cannes,
Grasse et Le Cannet) . soit en évitant des déplacements d ' office d 'agents du
fait de mutations technologiques (opérations entre Sens et Joigny, entre
Nice et Elle Rousse) . Au bout d ' un an de fonctionnement, chacune de ces
opérations a fait l 'objet d ' une évaluation sociale, organisationnelle et
technique . Les expérimentations se poursuivent afin d ' établir une doctrine
d ' emploi du télétravail et d ' envisager l ' opportunité et les conditions
pratiques d ' un développement ultérieur dans les services des P .T .T. Il
n ' appartient pas au ministère des P . T . T de préjuger de son éventuelle
extension dans l ' ensemble de la fonction publique.

Postes ministère (personnel).

28015 . 21 février 1983. M . Xavier Deniau appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation d ' une
catégorie de personnel de son administration, en ce qui concerne leur
déroulement de carrière le corps des techniciens des installations . Il lui
rappelle que ces techniciens, issus du grade de contrôleur des installations
électromécaniques appartiennent à la catégorie B de la fonction publique.
Or, Il existe des différences sensibles quant au déroulement de leur carrière
avec des catégories de personnels du même niveau tels que les chefs
dessinateurs . Ces derniers . en effet, terminent leur carrière à l ' indice 619
brut, alors que les techniciens d ' installations terminent à l 'indice 579 brut.
Il ne leur est offert d ' autre part, aucun possibilité réelle de promotion, alors
que leurs homologues en service au ministère de l 'économie et des finances
progressent plus facilement en catégorie A, à partir d ' un indice terminal
atteint en cat é gorie B, soit par la voie d ' un concours interne, soit par leur
inscription à un tableau d ' avancement large soit par leur inscription sur une
liste d ' aptitude . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les
mesures qu ' il envisage de prendre afin d ' apporter une solution aux
différents problèmes qu'il vient de lui exposer.

Réponse . - Les fonctionnaires du corps des techniciens des installations
de télécommunications ont bénéficié d ' une amélioration sensible de leurs
perspectives de carrière, gerce au réaménagement des échelles indiciaires, à
la redéfinition des modalités d ' avancement et à la modification de la
répartition des emplois entre les trois grades du corps . Au plan de la
carriére, il n ' apparait pas que les techniciens des installations de
télécommunications soient défavorisés par rapport à leurs collègues
appartenant à des corps de mérite catégorie . Compte tenu des décisions
gouvernementales d ' accorder une priorité absolue ai la lutte pour l 'emploi.
une nouvelle amélioration de la situation des techniciens ne peut être
envisagée dans la conjoncture actuelle . Dans l ' immédiat- les fonctionnaires
du corps des techniciens, comme tous les autres fonctionnaires de
catégorie B . peuvent accéder au grade d ' inspecteur par concours interne
jusqu ' à l ' âge de quarante ans, et ensuite par voie d ' inscription sur une liste
d ' aptitude précédée d ' un examen professionnel dans la limite du neuvième
des titularisations prononcées après concours . Ces dispositions ne sont pas
fondamentalement différentes de celles qui régissent les corps homologues
des autres administrations.

Postes et lélêeonununiealiotu (téléphone).

28088 . 21 février 1983. M. Gérard Gouzes attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation des sociétés
de construction des lignes électro-téléphoniques qui se heurtent aux tarifs

imposés par les directions departementafes des Télécom et qui se trouvent
en difficulté du fait même de l ' application de taux très différents des
départements voisins . II lm demande de bien vouloir lui indiquer les taux
auxquels travaillent actuellement lesdites entreprises dans les départements
de la région aquitaine et les mesures qu ' il entend prendre pour unifier et
augmenter ces tarifs.

Réponse . - L ' attri :iution des marchés en matière de construction de
lignes téléphoniques est conforme, de façon générale, aux règles spécifiques
de l ' appel d ' offres restreint, procédure prévue par les articles 93 à 97 du
code des marchés publics . Les entrepreneurs consultés proposent un
coefficient de majoration ou de minoration sur les prix d ' une série nationale
correspondant aux prestations à effectuer, et les commandes sont confiées à
l 'entreprise la mieux-disante. Les tarifs ne sont donc, en aucun cas, imposés,
et les différences de prix constatées proviennent uniquement des offres faites
par les entreprises consultées, dans le cadre du libre jeu de la concurrence.
S 'agissant plus particulièrement de la région d ' Aquitaine, les majorations
par rapport aux bordereaux de prix établis par l ' administration en 1976
sont de 40 p . 100 dans l ' ensemble des départements de cette région, à
l ' exception de la Gironde, où elles atteignent 50 p .100 . Ces bordereaux
viennent du reste d 'être réactualisés et, depuis le 1" janvier dernier, les prix
des marchés se discutent sur la hase des nouveaux bordereaux, qui portent
le millésime 1983 .

Postes : nüni.rlère (personnel)

28123. - 21 février 1983 . -- M . Henri Prat demande à M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . de bien vouloir lui faire connaître
à quel stade se trouvent les projets envisagés dans le cadre de la polyvalence
des personnels en lonc i 'on dans les postes rurales à qui seraient parfois
confiés plusieurs tâches administratives simples, (délivrance des fiches
d ' Etat civil par exemple).

Réponse . - La polyvalence a connu un réel développement depuis la
publication du déco, : 79-809 du 16 octobre 1979 relatif à l'organisation
administrative en zone rurale . Actuellement, quelque 3 000 bureaux
participent à une ou plusieurs de la vingtaine d 'opérations possibles (par
exemple affichage des offres d ' emploi de l ' A . N . P. E . , vente de timbres
fiscaux et de vignettes auto, délivrance de cartes gri ses et de certificats de
non-gage . . . ) . II est apparu toutefois nécessaire d ' aller au-delà de cette mise
en place ponctuelle et d 'étudier avec certains autres ministères les conditions
d ' un nouvel essor de ce secteur d ' activité . C ' est ainsi qu 'en 1983, des
services tels que l ' établissement de fiches d ' état civil, la délivrance de cartes
grises, la visite aux personnes âgés, le contrôle de dossiers d ' assurance
maladie, la diffusion d ' informations au public par l ' intermédiaire d ' appareils
de téléconsultation pourraient être étendus, voire même implantés, dans
certains départements : ainsi également que soixante bureaux des
départements du Calvados, de Saône-et-Loire . du Puy-de-Dôme et de Seine-
et-Marne sciaient sans doute habilités dès cette année ii vendre des billets
S . N . C' . F . Les P .T .T . étudient en outre une refonte du décret du
16 octobre 1979 pour le rendre plus actuel et associer plus étroitement que
par le passé à cette action dynamique les présidents des Conseils généraux,
les élus locaux et les Comités d ' usagers . L ' Administration des P .T .T. est
naturellement favorable ai une amélioration des services publics en zone
rurale . Les bures, de poste ne pourront cependant se voir confier toutes ces
nouvelles missions qu ' à condition de disposer de moyens en rapport avec la
charge de travail supplémentaire qu 'elles occasionneront . II est enfin légitime
que ces opérations donnent lieu à une juste rémunération de la part des
partenaires de l ' Administration des P .T .T.

Paves - ministère /personnel).

29040 . 14 mars 1983. M . Maurice Briand appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation des préposés
cyclistes P . T . T . chargés d ' assurer la distribution du courrier . En effet, ces
agents perçoivent aujourd ' hui soit un vélo fourni par l ' administration, soit
une indemnité de première mise ( 'elle offre n ' est valable qu ' une seule fois,
c ' est-a-dire pour l ' ensemble de leur carrière . Aussi, il lui demande de bien
vouloir lui faire part de son intention quant au renouvellement éventuel
tous les cinq ans de cet outil de travail, quant ai lai prise en charge des frais
d 'entretien par l ' administration et quant à l ' attribution d ' une réserve de
bicyclettes dans les bureaux pour les personnels rouleurs.

Réponse .

	

Depuis le I " janvier 1980, les préposés de la distribution
postale ont désormais le choix entre l 'attribution de l ' indemnité dite de

prenucre mise d ' un montant de 725 francs qui représente la
participation de l 'administration à l ' achat du vélo, ou la fourniture d ' une
bicyclette S'agissant de la ii première mise » . il convient de préciser que son
serrement intervient désormais en une seule fois des l 'affecLWon, alors
qu ' auparavant . il était effectué en deux frictions, la première après
(rois mois d ' utiisaition et le solde au haut d ' un an . Quelle que soit la forme
de participation choisie, les modalités d ' attribution sunt identiques, et, s ' il est
exact qu ' aux ternies des textes réglementaires en vigueur, la prestation n ' est
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effectivement acquise qu ' une seule fois au cours de la carrière . il importe de
considérer qu ' il s' agit d ' un régime indemnitaire interministériel dont les
dispositions ne peuvent éventuellement être modifiées qu ' au niveau de la
fonction publique. Toutefois, la Direction générale des postes envisage de
faire figurer cette mesure au nombre des propositions indemnitaires qui
seront présentées au titre du projet du budget de 1984 . En ce qui concerne les
frais d ' entretien, les préposés cyclistes perçoivent à cet effet, une indemnité
mensuelle . Bien qu ' il y ait lieu de distinguer par leur caractère les indemnités
d ' entretien allouées pour l ' exécution des tournées inférieures ou supérieures
à 20 kilomètres, l' une étant interministérielle et l ' autre spécifique à
l 'Administration des P .T .T., ces .ndemnités sont revalorisées chaque année,
au cours du premier semestre, dans les mêmes proportions et leur évolution
compense l 'érosion monétaire . En raison du caractère personnel attaché à
l ' allocation de l ' indemnité de première mise ou à la fourniture de la
bicyclette, il ne peut être envisagé de constituer une réserve de bicyclettes
dans les bureaux . Il est précisé que les préposés rouleurs qui justifient de la
condition de permanence sont admis, depuis le 16 janvier 1981, à bénéficier
de l ' une ou l 'autre de ces prestations.

Postes ministère (per .sonnell.

29054 . 14 mars 1983 . M. Jean-Louis Dumont appelle
l ' attention de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la
situation des receveurs-distributeurs . M . le ministre a maintes fois précisé
qu ' il était d ' accord avec les revendications catégorielles et indiciaires de ces
personnels, mais qu ' il ne pouvait y faire droit en 1983 (comme en 1982) . à
cause de la suspension de toute mesure catégorielle nouvelle dans le dernier
budget . li ne doute pas que des dispositions en ce sens seront prises dans le
cadre du budget 1984 . Cependant, ii s ' interroge sur la possibilité d ' accorder
satisfaction aux receveurs-distributeurs sur un certain nombre de
revendications n 'engageant pas de dépense budgétaire ; comme la
redéfinition des rapports entre les receveurs-distributeurs et les bureaux
d ' attache et cela en gage de bonne volonté . En conséquence, il lui demande
s ' il compte prendre des mesures en ce sens.

Réponse. Depuis plusieurs années, l ' objectif de l ' Administration des
P.T .T . est de reclasser les receveurs-distributeurs en catégorie B, de les intégrer
dans le corps des receveurs et chefs de Centre, dispositions qui conduiront nor-
malement à leur attribuer la qualité de comptable public . Les propositions qui
ont été faites en cc sens jusqu' à présent n ' ont pas pu aboutir . Dans le cadre
de la préparation du budget de 1984, et sous réserve de l ' avis que pour-
rait formuler le Conseil supérieur des P.T .T . sur ce sujet particulier, ces
propositions seront présentées une nouvelle fois . S 'agissant des
revendications liées à la limitation du contrôle effectué par le bureau
d ' attache sur les recettes-distribution, il ne parait pas possible de répondre
favorablement à cette demande tant que la situation des receveurs-
distributeurs ne sera pas modifiée au regard des règles comptables . En effet,
le receveur du bureau d ' attache reprend dans ses écritures celles de ses
établissements rattachés et transmet une situation comptable globale au
comptable principal, devant lequel il est le seul responsable . Cependant, il
convient de préciser que le contrôle sur place des receveurs-distributeurs par
le receveur du bureau d ' attache relève plutôt d ' un jugement d 'opportunité
du receveur que d ' une périodicité fixe. De même, en ce qui concerne la
suppression du transit par le bureau d ' attache de documents n 'ayant aucun
caractère comptable, il doit être préci sé que les envois de l ' espèce sont peu
nombreux . En conséquence . dans la mesure où la quasi-totalité du courrier
émanant ou à destination des recettes-distribution se rapporte à la
comptabilité, il ne semble pas très indiqué d ' établir d ' autres circuits de
transmission pour les documents non comptables . Actuellement, la mise en
œuvre d ' une telle mesure ne présenterait que des inconvénients sans
contrepartie pour le bon fonctionnem e nt du service.

RELATIONS EXTERIEURES

Politique e.rtérieure (U . R . S. S. ).

20302 . — 27 septembre 1982 . - M . Yves Sautier attire l ' attention de
M . le ministre des relations extérieures sur le cas de Petro Sichko,
dissident soviétique, en faveur duquel il était déjà intervenu auprès de lui . La
libération de cet homme, incarcéré au camp UL/314-11 (Ukraine) devait
intervenir fin juin 1982 . Or dix jours auparavant il a été de nouveau inculpé
de « diffusion de calom oies ami-soviétiques » et maintenu incarcéré . Le chef
d ' inculpation retenu à l ' encontre de M . Sichko peut le conduire à trois
nouvelles années de bagne . C ' est pourquoi il demande au gouvernement
français de bien vouloir à nouveau user de tous les moyens, même limités, à
sa disposition pour faire cesser cette violation inqualifiable des Droits de
l'homme .

29378 . — 21 mars 1983 . — M . Yves Sautier rappelle à M . le
ministre des relations extérieures que sa question écrite n°20302
(Journal officiel A . N . du 27 septembre 1982) n ' a toujours pas reçu de
réponse . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . — L ' honorable parlementaire peut être assuré, que le gouver-
nement français, fidèle à ses engagements dans la défense des droits de
l ' Homme, poursuivra son action tant qu ' une solution positive n 'aura pas
été adoptée en faveur de M . Peu(' Sichko.

Et —angors« ré/agité,/

21832 . — _ .tobre 1982 . - M . Philippe Mestre demande a M . le
ministre des relations extérieures de bien vouloir lui préciser les
orientations de sa politique actuelle dans le domaine de l ' accueil des réfugiés
du Sud-Est Asiatique.

Rénon .se . -- Le gouvernement a défini au mois de décembre 1982 le
programme d ' accueil en France des réfugiés d ' Asie du Sud-Est pour l ' année
1983 et le début de l ' année 1984 . Comr ;e tenu des possibilités actuelles
d ' hébergement et d ' insertion de ces réfugiés . il a été décidé de porter à 700
le nombre d ' entre eux à faire venir chaque mois en France . Dans le cadre
de ce contingent, seront accueillis en priorité : 1° les 5 500 réfugiés acceptés
par la France qui se trouvaient, au 1 r janvier 1983, au camp de Panai
Nikhom en Thaïlande . Ils arrivent et continueront d ' arriver pendant toute
l ' année 1983 au rythme de 300 par mois . Ce chiffre sera porté à 500 au
début de 1984 . de façon qu ' ils aient tous quitté la Thaïlande en avril ou
mai 1984 au plus tard ; 2° les 2 600 réfugiés des quelque 3 360 réfugiés ac-
ceptés par la France et transférés au premier semestre de 1982 de Thaïlande
au camp de transit de Galang, en Indonésie . qui se trouvaient encore à ce
camp au I° janvier 1983 . Ils seront acheminés vers la France jusqu ' à leur
évacuation totale, en novembre 1983 . Le restant des places disponibles (soit
150 par mois environ) sera affecté à deux catégories de réfugiés : I"ceux
arrivant directement du Vietnam dans le cadre du o programme des départs
légaux » (les intéressés sont munis d ' un visa de sortie délivré par les autorités
vietnamiennes). Leur nombre est de 80 à 100 en moyenne par mois . 2 i ) Les
réfugiés de la mer « (boat-people ») débarqués par des navires français ou
étrangers dans les pays riverains de la Mer de Chine méridionale . Au total,
la France accueillera donc en 1983 entre 8 20(1 et 8 500 réfugiés d ' Asie du
Sud-Est qui viendront s ' ajoutera ceux qui ont déjà trouvé, depuis 1975,
un asile sur son territoire . Elle confirmera ainsi l ' intérèt qu ' elle porte depuis
l ' origine à ce douloureux problème . Au-delà du milieu de l ' année 1984, les
objectifs seront déterminés lorsque les engagements en cours auront été
tenus ou seront en passe de l ' être.

Pc ti riiue extérieure (Tunisie,

26905 . - - 31 janvier 1983. M. Robert Montdargent interroge
M„Ie ministre des relations extérieures sur les impératifs ayant
conduit à ia fermeture de l ' école primaire française d'Ez-Zahra (Tunisie) et
à son transfert à Mégrine . II lui demande quelles mesures il entend prendre
afin de sauvegarder les conditions d ' études des élèves concernés.

Réponse . - Le ministère des relations extérieures confirme à l ' honorable
parlementaire que la fermeture de l ' école française d'Ez Zahra et son trans-
fert à Mégrinc, décidés au terme d ' une large concertation, trouve sa justi-
lication dans l'évolution en baisse des effectifs des deux établissements
concernés et répond au souci de rationalisation du fonctionnement des
établissements scolaires français en Tunisie . ( 'e regroupement ne portera
aucun préjudice aux conditions d ' études dis élèves . En effet, les normes
d ' encadrement pédagogique seront équivalentes, sinon plus favoraf!es que
celles préconisées par le ministère français de l ' éducation national, A ce
sujet, il convient de souligner que les infrastructures d 'accueil de Milo ine
sont bien supérieures, qualitativement et quantitativement . à celles offertes
ii Ez -Zahra .

SANTE

/établissements d'lurvpila/isation, de soins et de cure
( rente,- hr spilulier,

	

.1 ronron 1.

16588 . 5 juillet 1982 . M . Jacques Godfrain appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale (Santé) sur le fait que les contrats de prés de trente auxiliaires
permanents et temporaires du ( ' entre hospitalier de Millau . prenant fin le
30 juin, ne seraient pas renouvelés . Il semble que cette mesure soit liée au
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contrôle actuellement en cours de l'établissement . Il lui faut observer ai cet
égard que les Indemnités pour perle d 'emploi à régler représenteront des
sommes non négligeables qui pourraient être utilisées pour continuer à
rémunérer le personnel . Les difficultés financières de cet établissement
hospitalier ayant débuté en 1981 . le personnel a adressé .i l ' autorité de
tutelle le 2_ décembre 1981 une pétition lui f usant part des inquiétudes du
personnel sur cette question parmi d autres . Le licenciement pour raisons
financières d ' auxiliaires obligera le personnel titulaire à reporter les congés
dus au titre de l ' année 1981 en raison de l ' insuffisance des effectifs du
personnel titulaire . Cette situation n ' est d'ailleurs pas contestée par
l ' autorité de tutelle puisque le directeur de iartenicntal des affaires
sanitaires et sociales estime que l ' insuffisance des effectifs est un ~r problème
crucial dans le département de l ' Aseyron et plus parti :uliérernent dans
quelques établissements dont celui de Millau » . La cessation d ' actisaé de
ces aueiliaires représente pour eus un seraable drame humain, certains
étant employés depuis plusieurs années . En outre, l'absence de remplacement
pendant la période de congés sera préjudiciable . en premier lieu, aux malades.
Les soins souffriront tisrcéntent de la réduction d ' un personnel soignant
surmené, nota mment en période estivale . I)ans les senlces de personnes
;figées non salides, on risque une aggras anion de l'étal psychique et physique
des intéressées dont le leser ne pourra être assuré régulièrement . Malgré le
lésouement de l ' ensemble du personnel . les conditions de travail seront
encore aggrasées et risquent de conduire à des arréls de travail accroissant
la charge des agents en service . Ainsi donc la décision prise . outre la
douloureuse situation dans laquelle se trouveront les agents privés d ' emploi
à brése échéance . portera un coût sésére à cet établissement hospitalier . E.n
raison de cette situation a aggravée par l ' impossibilité d ' appliquer les
39 heures hebdomadaires de travail, il apparait indispensable d ' accorder au
Centre hospitalier de Millau un budget supplémentaire permettant de
rémunérer les agents Indispensables à ua fonctionnement normal des
services et assurant l a sécurité des malades . Il lui demande quelle est son
intention en ce qui concerne le probléme sur lequel il vient d ' appeler son
attention.

Répons .. . Les di11icultes de fonctionnement de l ' hôpital-hospice de
Millau ont été a l'origine d ' une enquête ellci•tuec par l ' autorité de tutelle
départementale en trial 1982 dans cet établissement . Au terme de cette en-
quète des dépassements de crédits par rapport au budget prévisionnel ont
etc constatés . Pour assainir les conséquences de cette mauvaise gestion, des
virements de crédits ont été effectués sur certains co,nntes Demeuraient à
résoudre les problèmes posés par le laxisme de la gestion des personnels.
C 'e manque de rigueur a eu pour conséquence un certain nombre d ' irré-
gularités qui ne sauraient être entérinées : remplacement des agents absents
au-delà des possibilités budgétaires, octroi de primes supérieures aux atvan-
tages réglementaires• formation des personnels non planifiée, au total pro-
gression au chapitre ., frais de personnel , . (sans création d ' emploi) de
1 3,77 p . 1(111 alors que la circul ire du _2 6 octobre 1981 présoyait une aug-
mentation maximum de 1 2_ .75 p . 11)11 . En outre, le fort absentéisme a oc-
casionné une chute sensible de I activiti . ( ' ompte tenu de ces éléments Il

n 'était pas concevable de renouveler des contrats d ' auxiliaires, à durée
déterminée, plusieurs auxiliaires étaient d 'ailleurs présents dans l ' établis-
sement sans asoir signé de contra . J ' ai demandé au commissaire de la
République de l ' Aveyron de suivre de nia niére très stricte la gestion de cet
établissement . Les récentes informations cominuniglices nie permettent de
penser que le redressement de cette situation est en cours.

.Santé puhliyuc pulNtyur de lu cann e r.

17392, 12 juillet 1982 . M . Jacques Godfrain demande a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) s' il peut préciser l ' état d ' avancement des travaux réalisés par le
groupe de travail qu 'il a chargé d 'élaborer un avant-projet de loi relatif à
l ' aide médicale urgente . En effet, ce que l ' on connait actuellement de cet
avant-projet, tel qu ' il a été publié par la presse médicale professionnelle,
suscite de graves inquiétudes quant à la parité entre le secteur public
hospitalier et les professionne ls privés dans l ' organisation et la participation
à la réponse qui doit être apportée aux appels d ' aide médicale urgente . Il
semble établir une distinction entre d ' une part la permanence des soins »,
réduises : . : les praticiens libéraux à un rôle subalterne d 'assistance, et d ' autre
part les urgences médicales, pour lesquelles ce texte instaure une
prédominance des S . A . M .U . (services d'« aide médicale urgente »), alors
même qu ' un trés grand nombre d ' entre elles a toujours été assuré avec
responsabilité par les praticiens libéraux installés . En particulier, l ' avant-
projet de loi prévoit apparemment d 'associer les praticiens à l ' écoute des
appels parvenant au futur numéro national l'a 15 », mais seuls les S . A . M . ll.
seraient chargés de provoquer s ' il y a lieu l ' intervention des moyens de
réponse . Plus encore, cc texte précise que les établissements publics et privés
sont tenus de mettre leurs moyens à la disposition des S . A . M . U . et de
suivre leurs instructions . I1 est à remarquer que ce texte est peu explicite
quant au rôle éminement efficace du corps des sapeurs-pompiers pour tout
problème de secours . Par ailleurs, on ne pourrait qu 'are inquiet, devant la
création envisagée d'a unités d ' intervention légère » permettant l ' ouverture
aux S .A .M . U . des visites médicales à domicile ainsi que devant la
composition prévue pour les comités départementaux d ' aide médicale

urgente (notamment en raison de l ' absence de toute précision sur la nature
des professions participant à la distribution des soins et sur l ' importance de
la représentation des professions de santé) et la transformation du comité
technique médical initialement projeté en simple comité technique dépourvu
de toute parité privée-publique . Enfin, les u centres 15 » tout d' abord
envisagés sont devenus de simples numéros téléphoniques 15 », propriété
dés S . A .M .U . Ces diverses mesures relèvent à l 'évidence d ' un souci de
u publicisation » du service de santé comportant les germes d ' un laminage
progressif des professionnels libéraux de la santé par le service public,
contraire aux discours officiels des membres du gouvernement et au texte de
la o Charte de la santé » récemment adoptée par le Conseil des ministres.
Peut-être faut-il en chercher les raisons dans la composition du groupe de
travail chargé d ' élaborer cet avant-projet de loi, groupe où ne figuraient que
deux généralistes non représentatifs à côté de huit médecins hospitaliers
directeurs de S . A . M . l' . En conséquence . Il densande a M . le ministre des
afares sociales et de la solidarité nationale (Santé) de lui fournir sur tous
ces points les éclaircissements nécessaires.

Répotuc . L .e ministre de la santé porte :i la connaissance de l ' honorable
parlementaire que le cycle des consultations auxquelles il était nécessaire
de procéder pour l 'élaboration de la loi relative a l ' aide médicale urgente,
se poursuit . Le syndicats représentatifs du secteur privé de la médecine et
des établissements de soins prisés sont parmi les organismes qui ont été
consultés . ( " est atu niveau de la régulation que l ' amant-projet prévoit la nu se
en place d ' un dispositif capable d ' assurer une parfaite égalitc entre les deux
secteurs, en ce qui concerne la réception des appels . Les réponses à leur
apporter dépendraient év i demment de la nature des détresses, de leur im-
portance, de leur localisation, et elles mettraient en jeu les moyens les plus
adaptés, privés ou publics . Parmi ces derniers, les sapeurs-pompiers conti-
nueront de tenir la place qu ' ils occupent actuellement en cc qui concerne
les évacuations d ' urgence de malades ou de blesses . Quant aux unilés mé-
dicales légères, Il est présu que leur création sertit de l ' uutiatise des As-
sociations départements de médecins, lesquelles auraient pour charge
principale de traiter avec les médecins du secteur public les problèmes
afférents aà l'organisation de laa régulation des appels et à la muse en place
des services de garde . Il tant souligner de plus que le secteur privé sera
associé à l 'élaboration de la politique départementale de l ' urgence au sein
de I ' organisine créé ;i cet effet, à la direction médicale du sers'ce départe-
mental de l ' urgence aux côtés des médecins du secteur public, au contrôle
permettent du fonctionnement du sersice au sein d ' un ( ' ontité technique.

Santé publique /politique de lu sano».

19518 . 30 août 1982 . M, Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale (Santé) :ur la nécessité de pratiquer
systématiquement des examens dentaires préventifs réguliers, pour éviter.
d ' une part, aux patients, des soins souvent onéreux, presque toujours
douloureux, et d ' autre part, pour la sécurité sociale, des remboursements
qui grèsent un budget déjà complétement déséquilibré . Il lui demande : 1°ce
qu ' Il en est dans ce domaine dans les autres Flat ntentbres de la C . E . E.
2° quelles dispositions existent ou sont envisagces en France pour cc type
d ' examen, en liaison avec nos partenaires européens.

Réponse . L ' intérêt des examens dentaires systématiques périodiques
partit indéniable pour détecter précocement chef l'enfant canes, retards de
croissa nce et dysharnmtntes dente-maxillaires citez l'adulte. ('e dépistage
peut en outre porter uu des lésions parodontales débutantes uu des processus
tumoraux de la cavité buccale . Panai les étals nombres de la ( '.E .E ., le
Danemark . le Luxembourg . la République fédérale allenta nde et le
Royaume-Uni ont pris dans ce domaine des dispositions originales . Au
Danemark, le parlement a adopté le 1`* as nl 1973 une loi aux termes de
laquelle les Adnunutra Lions sanitaires de ( 'ondé (dont le budget est alimenté
par le produit de l'impôt) prennent en charge la totalité des coûts des
examens réguliers . Aine, les adolescents ;figés de seize ans et les personnes
nées après 194-3 peuvent bénéficier d ' un système de soins réguliers de la
houche qui Impose deux examens annuels . Au I uxen)hourg, Il n ' existe de
service de santé publique hucco-dentaire que pour les écoliers . Depuis 1958,
ceux-cl sunt soumis tous les ans à un examen dentaire dont les résultats
sont notifiés aux parents . En République fédérale allemande, le programme
public de santé huccu-dentaire (géré par les Liinder) s ' adresse seulement à

l 'enfance . Il est presque exclusivement consacré u des examens périodiques
à la st'àlc desquels les enfants yui ont besoin d' un traitement sont envoyés
chez les dentistes privés . Au Royaume-1)ni, ce sont les services de sauté des
écules qui procèdent d ' ordinaire, dans les locaux scolaires ai l ' examen den-
taire de 95 p . 100 environ des entants scolarisés dans les établissements
publics et 611 p . 111(1 de ces enfutts sont res us chaque année . En ) ' rance, le
dépistage systématique périodique des affections huccu-denttnres n 'entre pas
jusqu'en dans le c:,dre d ' une prase en charge généralisée des frais par les
organismes de sécurité sociale . Il existe cependant des actions de prévention
et d ' éducation pour la santé menées par les services médicaux de santé
scolaire avec un bilan de santé ohhgatoire à six, dou/e et seize ans . Depuis
1982, deux expériences pilotes ont été menées pour dépister les affections
huccu-dentaires chez les enfants de six-neuf ans dauts certaines régions et
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départements jugés prioritaires pour la pré , cation . L ' une de ces expériences
a été menée par le ministère de la santé en collaboration avec l ' Union
française pour la santé bucco-dentaire : l'autre intitulée P .R .E .M .U .T.A .M.
(Prévention Mutualité assurance maladie) a été organisée par les Caisses
d ' assurance maladie et certaines mutuelles . C ' est à partir de l ' évaluation
des résultats de ces expériences pilotes et notamment de l ' exploitation épi-
démiologique des données recueillies que le ministére de la santé entend
prendre toutes dispositions utiles concernant les prohlémes des examens
dentaires périodiques de dépistage.

Pharmacie (officines).

20251 . 27 septembre 1982 . M. Henri Bayard demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) s ' il est dans ses intentions, en collaboration avec le Conseil de
l 'ordre des pharmaciens, de revoir les critères autorisant l ' implantation des
officines, et notamment en ce qui concerne les régions rurales.

Réponse-. - Le ministre de la santé précise à l ' honorable parlementaire
que M . Franck Serusclat, sénateur du Rhône, avait été chargé de mener
une mission de réflexion sur la distribution du médicament . A partir de
cette étude et des travaux déjà menés par l 'administration, une très large
concertation devrait s ' engager en vue de définir le cadre d ' un nouvel exercice
revalorisant l 'acte pharmaceutique et le rôle professionnel et social du phar-
macien .

Professions et activités médicales (médecine scolaire).

20762 . — 4 octobre 1982 . — M . André Tourné demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) dans quelles conditions la médecine scolaire sur le plan régional
est implantée et structurée dans chacune des vingt et une régions
administratives du pays au regard des responsabilités et des moyens en
place, en personnel de toutes spécialités notamment.

Réponse . Le service de santé scolaire est actuellement un service d ' Etat,
structuré au niveau départemental et placé sous l ' autorité du directeur
départemental des affaires sanitaires et sociales, l ' échelon régiona l n' inter-
venant pas dans l ' organisation de ce service qui reste la prérogative du
représentant de l ' Etat dans le département . Le médecin chargé de la santé
scolaire sur le plan départemental est, sous l 'autorité du directeur dépar-
temental des affaires sanitaires et sociales, responsable des actions de pré-
vention, de dépistage, d ' éducation pour la santé et de contrôle de l ' hygiène
générale en milieu scolaire, qui sont réalisées par les personnels médicaux
et paramédicaux de secteur . Il est assisté d ' une infirmière spécialisée dont
la mission essentielle consiste a assurer l ' encadrement, l ' information et la
formation des infirmières et des adjointes de secteur, et à contribuer à la
planification des actions de prévention et d ' éducation pour la santé, réalisées
sur le terrain dans le cadre de secteurs médico-scolaires . Concernant les
actions sociales à mener en milieu scolaire, celles-ci sont coordonnées au
niveau du département par une assistance sociale responsable du service
social de santé scolaire. Celle-ci est notamment chargée de l ' encadrement,
de la formation et de l ' information des assistantes sociales scolaires tra -
vaillant dans les établissements, ainsi que de l 'élaboration du programme
d ' activités à mettre en oeuvre en matière de travail social.

Eau et assainissement (épuration).

21047. -- I1 octobre 1982 . - M . Léo Grézard appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur les résultats de prélèvement d'eau potable montrant une présence
bactérienne anormale, notamment dans l ' Yonne . Il lui demande quelles
informations seront diffusées à ce sujet et quelles dispositions seront prises
pour remédier à cet état de fait.

Réponse . -- Le ministre de la santé informe l ' honorable parlementaire
que la conformité de la qualité des eaux d ' alimentation vis-à-vis des normes
fixées par la réglementation est contrôlée par les services extérieurs du
ministère de la santé . Cette qualité est appréciée i partir d 'analyses des
caractéristiques physiques chimiques et bactériologiques des eaux distri-
buées, effectuées dans des laboratoires agréés à cet effet par le ministère de
la santé . La synthèse des résultats ainsi collectés a donné lieu à la publication
d ' un rapport largement diffusé . Il apparaît ainsi que la qualité microbio-
logique ces eaux délivrées dans les grandes agglomérations est globalement
satisfaisante . Les problèmes ponctuels qui ont pu être mis en évidence
notamment en milieu rural font l 'objet d ' études au niveau local et national
en vue d ' apporter les améliorations nécessaires .

Transports (transports sanitaires).

21175 . — I l octobre 1982 . — M . Jean de Lipkowski appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur la situation des artisans ambulanciers non agréés . Une étude des
conditions dans lesquelles ces professionnels doivent exercer leur activité parait
particulièrement opportune. Une adaptation des règles actuellement imposées
semble nécessaire afin que les ambulanciers concernés puissent assurer, avec
l'efficacité et la conscience dont ils font preuve, le transport des malades et des
handicapés, particulièrement en milieu rural . Il importe que des dispositions
interviennent, notamment en matière de tiers-payant et de tarification, pour
que tous les assurés sociaux puissent disposer de services adaptés à leurs
besoins et à leurs possibilités, sans exclusive quant au choix de l ' ambulancier.
Il lui demande s' il ne lui parait pas équitable et logique, d 'envisager, à l'égard
des ambulanciers non agréés, la révision de la réglementation les concernant,
afin de l ' adapter à la situation d'aujourd 'hui.

Réponse . — Le ministre de la santé précise à l ' honorable parlementaire
que la loi du 10 juillet 1970, relative à l 'agrément des entreprises privées de
transports sanitaires, n'a pas entendu imposer à toutes les entreprises ef-
fectuant des transports de malades ou de blessés le respect des normes
définies par les décrets du 27 mars 1973 et du 25 janvier 1979 . C 'est ainsi
qu ' a été maintenu, à côté des entreprises agréées, un secteur ambulancier
non agréé sur lequel ne pèsent pas les obligations réglementaires relatives
à l ' aménagement des véhicules ambulances, à la composition de leurs équi-
pages, et à la qualification de leurs personnels . Les études menées récemment
dans le cadre du groupe de travail interministériel sur les transports sani-
taires . constitué à la demande du Premier ministre, ont permis de mettre à
jour les efforts réalisés en dix ans par un grand nombre d 'ambulanciers non
agréés pour se doter de véhicules conformes aux normes réglementaires et
acquérir une qualification professionnelle . Ces efforts vont dans le sens d ' une
meilleure sécurité des malades transportés, et ne peuvent être, en consé-
quence, qu ' encouragés par les pouvoirs publics . L ' examen de l ' ensemble des
problèmes liés aux transports sanitaires a permis toutefois de conclure à la
nécessité de modifier la situation réglementaire et législative actuelle, afin
de tenir compte de l ' évolution intervenue depuis la publication de la loi du
10 juillet 1970, ainsi que la nécessité d ' adapter les transports sanitaires aux
réalités pratiques, tout en veillant à garantir aux usagers un service adapté
à leur état de santé . C'est dans cet esprit qu ' ont été d ' ores et déjà publi"s
trois circulaires relatives aux transports sanitaires, publics ou privés . et
qu ' est actuellement menée "étude d 'un projet de loi destiné à remplacer la
législation en vigueur.

Professions et activités paramédicales
(laboratoires d'analyses et biologie médicale).

21343. — 18 octobre 1982 . — M . Michel Sapin appelle l'attention . .c
M . le ministre des affaires soc :ales et de la solidarité nfticnate
(Santé) sur les conditions de nomination à la direction d ' un le boeatoire
d'analyses médicales . Il lui demande si un pharmacien (ou une phannacienne),
diplômé en 1967 et titulaire de certificats d 'études spéciales en immunologie
(1968), bactériologie (1968), hématologie (1969), qui a été directear d ' un
laboratoire d'analyses médicales de 1970 à 1974, inscrit à la section D, puis
directeur suppléant de ce même laboratoire depuis lors, est à même d'être
nommé en 1982 co-directeur ou directeur adjoint salarié d ' un laboratoire
d' analyses médicales.

Réponse . - Le ministre de la santé rappelle à l ' honorable parlementaire
que les directeurs suppléants de laboratoires ne sont pas visés par les dis-
positions de la loi n" 75-626 du 11 juillet 1975 . Il s'ensuit que les directeurs
suppléants en exercice à la date de publication de ladite ne peuvent se
prévaloir du bénéfice des dispositions transitoires prévues en son article 2
qui permettent aux directeurs et directeurs-adjoints de poursuivre leur ac-
tivité sans avoir à justifier de la formation spécialisée prévue par le décret
n" 75-1344 du 30 décembre 1975 . Il :; ne peuvent donc exercer les fonctions
de directeur ou directeur-adjoint de laboratoire d'analyses de biologie mé-
dicale que s ' ils justifient de cette formation spécialisée qui consiste en la
possession de quatre certificats d 'études spéciales . Toutefois, les personnes
ne remplissant pas ces conditions peuvent solliciter le bénéfice de la déro-
gation pour « titres et travaux v accordée à titre exceptionnc, par le ministre
de la santé, après consultation de la Commission nationale permanente de
biologie médicale .

Prothèses (entreprises).

21515 . - 18 octobre 1982 . M. Georges Sarre attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur la situation de la société N .A .P., seule et unique entreprise à
fabriquer des dents artificielles en France, qui vient de déposer son bilan et est
menacée de disparition . Cette situation apparaît paradoxale à plus d ' un titre
car, si 1 on s'en tient aux chiffres de 1982, la France a importé 24 millions de
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dents et notre production n 'a atteint que le million d' unités . Cet exemple est
significatif du type d ' abandon de certains de nos secteurs de production et du
déficit commercial qui en résulte . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour qu' une solution permette à cette entreprise d ' assurer une part
déterminante dans la production nationale tout en contribuant à relancer cette
activité en difficulté.

Réponse . La société nouvelle application de Pontivy qui avait déposé
son bilan en septembre 1982, a repris son activité début janvier sous la
forme d ' une S .A .R .L ., « Dentivy », en cours d ' inscription au registre du
commerce, dont l ' objet est le moulage de résines . Dentivy devient donc la
seule entreprise française fabricant des dents artificielles . Afin de lui per-
mettre d ' être consultée lors de la passation des marchés publics, je demande
au Centre national de l ' équipement hospitalier de la faire figurer sur l ' an-
nuaire des fabricants français de matériel biomédical, annuaire destiné à
faire connaitre aux directeurs d ' établissements hospitaliers et aux respon-
sables d ' achats publics, les entreprises françaises et leurs fabrications (à
noter que la société nouvelle application de Pontivy y figurait déjà) . D ' autre
part, il existe depuis fin 1981, une marque N .F . produits dentaires applicables
aux dents en résine, qui permet de reconnaître la conformité aux normes
en vigueur ainsi que la qualité du suivi de la fabrication . Des contacts seront
pris avec cette société afin de lui conseiller de recourir à cette procédure de
certification, qui est volontaire et qui pourra garantir la qualité de ses
produits .

Recherche scientifique et technique (médecine).

21794 . — 25 octobre 1982 . — M . Antoine Gissinger attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur la recherche en matière de prévention des déficiences auditives.
La France compte aujourd ' hui quelque 3 millions de malentendants, or la
recherche en otorhinolaryngologie ne bénéficie que d'efforts dispersés . Les
spécialistes s 'accordent sur l ' utilité qu 'il y aurait à créer une structure de
recherche spécifique à cette discipline au sein de l'I .N .S .E .R .M . ou du
C .N . R .S . II lui demande de lui faire connaître sa position à l ' égard d ' une telle
création .

Recherche scientifique et technique (médecine).

27556 . — 7 février 1983 . — M . Antoine Gissinger s 'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n°21794
(publiée au Journal officiel du 25 octobre 1982) relative à la recherche en
matière de prévention des déficiences auditives . Il lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse .— Avant de se prononcer sur l ' opportunité de créer une structure
spécifique à la recherche en matière de déficiences auditives, le ministre de
la santé tient à faire savoir à l ' honorable parlementaire qu ' il partage en-
tièrement son jugement quant à l ' insuffisance de cette recherche . Si la pré-
vention des handicaps sensoriels congénitaux -- et notamment auditifs --
fait l ' objet d 'études approfondies dans le cadre des travaux de périnatologic
(surveil :ance de la grossesse et de l ' accouchement) en revanche une seule
unité de recherche se penche actuellement en France sur l ' étiologie des
déficiences auditives acquises . Sensibles aux difficultés qui en résultent pour
mettre au point des mesures oe prévention adaptées, les services du ministère
de la santé ont récemment attiré l ' attention de l'I .N .S .E .R .M . sur les lacunes
existant dans ce domaine et les besoins correspondants en santé publique.
La création d ' une unité supplémentaire de recherche est liée à l ' existence
d 'un certain nombre de facteurs dont certains ne dépendent pas des services
du ministère de la santé (existence de candidats à ce type de recherche se
situant à un niveau scientifique élevé) . L'I .N .S .E .R .M . s ' est toutefois engagé
à susciter l 'émergence de candidatures par des actions d'information et
d ' incitation, et les services du ministère de la santé poursuivent actuellement
leurs investigations auprès d ' autres organismes de recherche (notamment
C .N .R .S .) afin de les sensibiliser à la nécessité d 'engager des activités dans
ce domaine particulier.

Santé publique (politique de la santé).

22622 . — 8 novembre 1982. -- M . Michel Inchauspé appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur la situation des professions de santé, au moment où, dans le cadre
d ' une action menée en accord avec l 'ensemble des professions libérales, les
praticiens d'exercice libéral font part aux pouvoirs publics de leur inquiétude,
concernant leur avenir . Ils estiment en premier lieu qu'est malheureusement
remise en cause la politique contractuelle à laquelle ils ont, depuis longtemps,
loyalement souscrit . Par ailleurs, les conditions qui leur sont faites accroissent
à l'excès leurs charges et leurs obligations économiques et fiscales et déprécient
avec régularité leurs revenus professionnels . Le niveau de vie que les

professions de santé revendiquent est justifié par la qualité de leurs études et de
leurs diplômes et de caractère prioritaire du service assuré . Parallèlement,
s' impose la nécessité de disposer de moyens matériels et techniques pour
l ' exercice efficace et constamment actualisé de leurs fonctions . Lorsqu ' il s ' agit
de préserver ou de rétablir la santé des personnes, cette dernière obligation
suppose un investissement constant et il apparaît regrettable qu'aucune mesure
ait jamais pris en compte une telle obligation . L 'ensemble des professions de
santé représente un nombre important de membres (2 .800 dans le département
des Pyrénées-Atlantiques) . Ce sont autant d' emplois de collaborateurs,
auxiliaires et techniciens qui sont ainsi assurés par des entreprises de dimension
modeste, mais de caractère spécifique . Il apparaît donc bien que ne pas se
soucier de leur condition économique compromet leur existence aussi bien que
celle de leurs employés . Il est certain qu 'une activité libérale qui disparaît, c ' est
en même temps qu'un service auquel le public est attaché, une contribution
économique et fiscale perdue pour la collectivité . Les solutions de
remplacement par un service public ou collectif ne répondent, ni aux voeux des
patients, ni au souci de maîtriser les coûts de santé . Il iui demande de bien
vouloir lui indiquer les dispositions qu' il envisage de prendre afin de mettre un
terme à la dégradation de la situation des professions de santé, eu égard au rôle
irremplaçable que celles-ci jouent dans le pays.

Réponse . -- Le ministre de la santé tient à assurer l ' honorable parle-
mentaire qu ' il est pleinement conscient de la place fondamentale occupée
par les professionnels de santé exerçant sous une forme libérale ; il conseille
de se référer sur ce point à la charte de la santé qui, publiée le 12 mai 1982,
réaffirme notamment la nécessité de la présence aux côtés du secteur public,
d ' un secteur (rivé d ' exercice libéral conventionnel, en garantit l' indépen-
dance et souligne le désir de respecter et de développer le pluralisme des
modes d ' exercice . Ceci étant dit, il serait vain de nier les répercussions de
la crise économique et financière sur les conditions matérielles des profes-
sionnels de santé exerçant sous une forme libérale . Dés que la mission d ' étude
confiée récemment par M . le Premier ministre à M . le professeur Luchaire
aura déposé ses conclusions, toutes les mesures qui y seraient préconisées
et seraient susceptibles de faire disparaître l ' inquiétude signalée par l ' ho-
norable parlementaire seront mises en œuvre.

Santé publique (produits dangereux).

23294 . — 22 novembre 1982 . — M . Bruno Bourg-Broc appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale (Santé) sur les conclusions de la journée d ' études sur l'amiante
qui vient de se tenir à Paris et . à l ' occasion de laquelle, le pointa été fait sur les
dangers dus à l ' utilisation de ce matériau . Il lui demande s 'il envisage de
commander une étude épidémiologique complète qui permettrait d 'avoir des
chiffres précis, d 'éviter les extrapolations abusives et les évaluations erronées et
de vérifier l'efficacité des mesures de prévention.

Santé publique (produits dangereux).

28251 . -- 28 février 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc s ' étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n°23294
publiée au Journal officiel A . N . questions n° 46 du 22 novembre 1982 relative
aux dangers dus à l ' utilisation de l ' amiante . 11 lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse . La journée sur l ' amiante organisée le 9 novembre 1982,
quatre mois après le Congrès mondial tenu sur le même sujet à Montréal,
a permis une large confrontation de toutes les personnes intéressées à des
titres divers par la quesiion et la réalisation d ' un bilan de l ' action entreprise
en France en ce domaine . Scientifiques, responsables administratifs, indus-
triels, organisations syndicales . associations de protection sur l 'environne-
ment et des consommateurs ont ainsi exprimé, tour à tour . leur point de
vue sur ce matériau qui pose des problèmes délicats tant sur le plan humain
que sur le plan iechnico-économique . Sur la hase des propositions émises,
il y a quelques années, parle Conseil supérieur d ' hygiène publique de France,
il est permis d' avancer que la France s' est dotée d ' un dispositif ellicace de
prévention des risques que présente l'amiante non seulement pour les tra-
vailleurs mais aussi pour les a>nsommateurs et l 'environnement . les direc-
tives communautaires en cours de discussion sur la protection des
travailleurs et sur la limitation de l 'emploi de cc matériau, directives que
la France souhaite voir adopter rapidement, devraient tout en plaçant les
industriels européens au mémo niveau de contraintes permettre de renforcer
les mesures de prévention sanitaires mises en œuvre à l ' égard de cc matériau.
Le ministre de la santé précise enfin que la recherche épidémiologique sur
les effets de l ' amiante a connu un développement important au cour s de ces
dernières années . Outre la réalisation d ' une étude de ce type effectuée parmi
les ouvriers de l ' amiante-ciment, d 'autres enquêtes épidénuolugiques sont
en cours de réalisation avec notamment pour objectif d ' évaluer les consé-
quences sanitaires résultant d ' une exposition à de faibles concentrations
d ' amiante . Le ministre de la santé a par ailleurs l'Intention d ' assurer le
financement du registre national des mésotheltomes, affection gravissime,
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liée le plus souvent à une exposition ancienne à l ' amiante que cette dernière
soit d ' origine professionnelle ou non . ("est par la combinaison des enquêtes
épidémiologiques et de la recherche fondamentale que pourront être évalués
plus exactement les risques réels de santé résultant d ' une exposition à
l ' amiante, surtout à de faibles concentrations.

Etablissements d 'hospitalisation . de soins et de cure (personnel).

23970 . -- 6 décembre 1982 . --- M . Laurent Cathala appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et e e la solidarité nationale
(Santé) sur les conditions de recrutement des prothésistes-orthésistes dans
les hôpitaux . S ' agissant d ' un personnel para-médical ayant une formation
similaire (baccalauréat + trois années sanctionnées par un B .T. S.) à celle des
kinésithérapeutes, des pédicures ou des ergothérapeutes, il lui demande si cette
nouvelle catégorie d ' emploi ne pourrait être assimilée au personnel hospitalier
spécialisé.

Rrnonse . Le caractère para-médical de la profession de prothésiste-
orthésiste peut être difficilement soutenu, l'activité de ces derniers excluant
le contact avec les malades . Des lors, il n ' était pas envisageable d ' inclure
ces professionnels dans les dispositions du décret n" 80-253 du 3 avril 198(i
relatif au statut particulier de certains agents des services médicaux des
établissements d'hospitalisation publics et de certains établissements à ca-
ractère social Par ailleurs, le faible effectif de ces personnels dans ces
établissements ne justifie pas qu ' un texte réglementaire pris sur le fondement
de l ' article L 893 ,lu code de la santé publique intervienne pour régler leur
situation . Il appartient donc aux Conseils d ' administration des établisse-
ments employant cette catégorie de personnel de prévoir par délibération,
dans le cadre des dispositions de l ' article 22-9"de la loi du 31 décembre 1970
portant réforme 'nospitaliére . les règles de recrutement et de rémunération
devant cire appliquées à ces agents compte tenu de leur niveau de qualifi-
cation

Enseignement supérieur et posthacealauréat
(professions et activités nrédicalesl.

24622. -- 20 décembre 1982 . M . Jean-Claude Bois attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur les inquiétudes que suscite le projet de loi portant réforme des
études médicales, en ce qui concerne notamment la participation des
établ .ssements hospitaliers non universitaires à la formation des étudiants en
médecine, futurs ,pécialistes . En effet, le projet précité prévoit que les internes
de spécialité auront à effectuer, sur quatre années de stage, trois ans et demi
dans un centre hospitalier universitaire et un semestre seulement dans un
hôpital général . Cette disposition ne recueille pas l 'assentiment des personnels
ayant pour mission d 'assurer le bon fonctionnement des services des hôpitaux
généraux, tels les médecins chefs, qui regrettent la brièveté du stage et craignent
que cette restriction ne vienne compromettre l ' activité et l'efficacité des
services, portant préjudice à la fois aux malades et aux étudiants concernés . A
cet égard, il parait indéniable que les services des hôpitaux généraux, dont la
qualité constitue un apport pédagogique certain pour les étudiants, bénéficient
dans une large mesure de la présence et de l ' aide d ' internes motivés. En
conséquence, il lut demande s ' il ne lui semble pas souhaitable d ' associer plus
étroitement les établissements hospitaliers non universitaires à la mission
d ' enseignement de la médecine, en leur permettant d ' accueillir les internes de
spécialités pour une plus longue période.

Réponse . L'article 51 de la loi n" 68-978 du 12 novembre 1968 d 'orien-
tation de l ' enseignement supérieur modifiée par la loi n" 82-I0 a' 5 du
23 décembre 1982 relative aux études médicales et pharmaceutiques d',pose
que les internes da troisième cycle de médecine spécialisée exercent leurs
fonctions durant au moins un semestre dans les services d ' un établissement
autre qu ' un Centre hospitalier régional faisant partie d ' un ( 'entre hospitalier
et universitaire . f ' "agit d ' une exigence minimale et il ne serait nullement
contraire à l ' esprit de la loi que les stages effectués dans les hôpitaux
généraux par les internes de spécialité soient supérieurs à un semestre dès
l ' instant que ces stages seraient effectués dans des services agréés pour la
spécialité . Par ailleurs, la présence des internes des spécialités médicales et
chirurgicales dans les hôpitaux généraux à partir de la deuxième année

d 'internat, régie posée au troisième alinéa de l ' article 51 précité, répond au
souci de doter les services des hôpitaux généraux d' internes bénéficiant déjà
d ' une certaine pratique et d ' une expérience profitable au bon fonctionnement
du service hospitalier.

Etahli.s.sement-s d 'hospitalisation, de soins e! de cure
(centres hospitaliers : L'ôtes-du-Nord).

24965 . -- 27 décembre 1982 . -- M . Yves Dollo attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale (Santé)
sur la gravité de la situation du centre d'hémodialyse de l'hôpital de Saint-

Brieuc, seul centre implanté dans le département des Côtes-du-Nord et sous-
doté à la suite d ' une répartition inégalitaire des moyens dans la région
Bretagne . La carte sanitaire de 1982 retient la nécessité de quarante postes
d ' hémodialyse par million d ' habitants, soit pour le département des Côtes-du-
Nord vingt postes d ' hémodialyse en centre . II n ' y en a actuellement que huit en
fonction pour tout le département et ils sont situés au Centre hospitalier de
Saint-Brieuc . L ' hôpital dispose , n plus de deux postes consacrés à
l'entrainement à la dialyse à domicile . Malgré les efforts accomplis pour
développer cette dialyse à domicile (44) p . 100 des malades du département, soit
le double environ de la moyenne nationale), l ' accroissement du nombre des
malades rend la situation particulièrement grave et par certains côtés absurde.
C ' est ainsi que de nombreux malades doivent se rendre régulièrement à Brest,
Nantes ou Rennes ce qui ne parait pas être la meilleure solution, ni en terme de
confort pour ces malades, ni en terme de dépenses de sécurité sociale . Dans ces
conditions, il lui demande d ' accorder d ' urgence au Centre hospitalier de Saint-
Brieuc les six postes supplémentaires d ' hémodialyse demandés par le Conseil
d ' administration et de doter ce service des quatorze créations d 'emplois
indispensables à son bon fonctionnement . Compte tenu du caractère unique de
cette structure au niveau départemental, il apparaitrait logique de ne pas
imputer ces créations d 'emploi sur le contingent du Centre hospitalier de Saint-
Brieuc où d ' autres besoins urgents se manifestent, mais d 'accorder ces
créations au titre d ' une dotation exceptionnelle.

Réponse. Le ministre de la santé indique que la situation du ( -entre
d ' hémodialyse de l ' hôpital de Saint-Brieuc lui est bien connue, ainsi que
l 'effort important accompli par les responsables médicaux du Centre en
matière d ' hémodialyse à domicile . II lui semble également irrationnel de
devoir envoyer certains malades trois fois par semaine à Brest . Nantes ou
Rennes . C°esl bien la raison pour laquelle il a, par lettre du 4 janvier 1983
adressée ai M . le commissaire de la République du département des Côtes-
du-Nord et après concertation avec la tutelle locale, accordé l ' autorisation
d ' installer quatre postes supplémentaires à Saint-Brieuc . Si dans l ' avenir
des besoins se manifestent à nouveau dans les Côtes-du-Nord, il est prêt à
examiner la possibilité d 'accorder d ' autres postes de dialyse a cet établis-
Aiment . S ' agissant des emplois non médicaux nécessaires, ils seront att r ibués
dans le cadre de ! ' cruel ippe du mois de juillet.

Pro/ess7mns et actirités paramédicales (masseurs kinésit/u'rapeute .V

25031 . - 27 décembre 1982 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) que, dans l ' avant-projet de décret qu ' il a proposé, la pos'tion des
masseurs-kinésithérapeutes n ' est déterminée par aucun texte . De plus, selon
le syndicat national des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs cet avant-
projet va à l 'encontre de la législation qui régit la profession . Compte tenu de
l ' importance des problèmes soulevés par le syndicat national des masseur-
kinésithérapeutes-rééducateurs, il souhaiterait savoir quelles sont les suites
qu ' il entend donner à ce dossier.

Professions el amirités paramédicales (masseurs kinésithérapeutes).

29922. 4 avril 1983 . M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) que sa question écrite n'' 25031 du 27 décembre 1982 n'a toujours
pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les termes et il
lui rappelle que dans l ' avant-projet de décret qu ' il a proposé, la position des
masseurs-kinésithérapeutes n 'est detei minée par aucun texte . I)e plus, selon
le Syndicat national des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs, cet
avant-projet va à l 'encontre de la législation qui régit la profession . Compte
tenu de l ' importance des problèmes soulevés par le Syndicat national des
masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs, il souhaiterait savoir quelles sont
les suites qu 'il entend donner à ce dossier.

Répose . Le ministre de la santé précise à l ' honorable parlementaire
que l ' avant-projet de décret auquel il fait allusion a été élaboré en étroite
collaboration avec les organisations représentatives de la profession des
masseurs-kinésithérapeutes, et notamment le syndicat national des masseurs-
kinésithérapeuies-rééducateurs et la Fédération française des masseurs-ki-
nésithé,peutes ; il a reçu un a vis tout ai fait favorable de la ( ' ommissicn
des masseurs-kinésithérapeutes du ( ' onscil supérieur des professions para-
médicales et va, conformément ai la loi, être prochainement soumis aux avis
de l ' Académie nationale de médecine et du Conseil d ' Etat . Loin d ' aller ai
l ' encontre de la législation existante, à laquelle un décret ne peut d ' ailleurs
s ' opposer, il vise simplement ai l ' expliciter au regard de I évolution rapide
durant ces dernières années de la profession de masseur-kinésithérapeute,
profession dont le champ d ' intervention est aujourd ' hui ai l ' évidence plus
complexe que lors de la publication de la loi du 30 avril 1946 .
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Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (budget).

25183. -- 3 janvier 1983 . - M. Pierre Micaux interroge M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale (Santé)
sur les instructions que viennent de recevoir, d ' une part les différents
établissements hospitaliers, concernant l ' obligation de réduction des dépôts de
fin de mois au Trésor dans une proportion globale de l ' ordre du tiers et d' autre
part, les directeurs de Caisses primaires d'assurances maladie, précisant que le
montant des règlements à effectuer au cours du mois de décembre devra être
limité à 40 p . 100 du montant des mémoires traités par leurs services . 11
s 'ensuit, logiquement et inévitablement, une réduction du fonds de roulement
et de trésorerie de ces établissements et, par voie de conséquence, un
allongement du paiement des factures présentées à différents niveaux . Aussi il
lui demande : 1° si cette mesure découle de la situation grave — pour ne pas
dire catastrophique — de la sécurité sociale dans son ensemble ; 2° si cette
mesure est limitée exceptionnellement au mois de décembre ou si elle risque
d 'être reconduite au mois de janvier et ultérieurement ; 3° si, le cas échéant,
faute d ' avoir pu payer les fournisseurs, les établissements en question devront
acquitter des intérêts moratoires et dans l ' affirmative si ceux-ci pourront être
intégrés dans les prix de journée. Dans ce cas, la conséquence de
l ' alourdissement des charges qui en découleraient au niveau de la sécurité
sociale a-t-elle été analysée ; 4° si tel était encore :e cas, des entreprises ne
manqueraient pas de s 'en trouver en difficulté et l ' aspect social en subirait par
conséquent les effets, notamment au niveau du chômage.

Etahli.rsements d'hospitalisation . de .soins et de cure (budget).

29468 . --- 28 mars 1983 . - M . Pierre Micaux rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale (Santé)
sa question écrite parue au Journal officiel du 3 janvier 1983 sous le n°25183,
dont les termes étaient les suivants : « . . . sur les instructions que viennent de
recevoir, d ' une part les différents établissements hospitaliers, concernant
l 'obligation de réduction des dépôts de fin de mois au Trésor dans une
proportion globale de l ' ordre du tiers et d ' autre part, les directeurs de Caisses
primaires d ' assurances maladie, précisant que le montant des règlements à
effectuer au cours du mois de décembre devra être limité à 40 p . 100 du
montant des mémoires traités par leurs services . Il s 'ensuit logiquement et
inévitablement une réduction du fonds de roulement et de trésorerie de ces
établissements et, par voie de conséquence, un allongement du paiement des
factures présentées à différents niveaux . Il lui demande : 1° si cette mesure
découle de la situation grave -- pour ne pas dire catastrophique - de la
sécurité sociale dans son ensemble ; 2° si cette mesure est limitée
exceptionnellement au mois de décembre ou si elle risque d 'être reconduite au
mois de janvier et ultérieurement ; 3° si, le cas échéant, faute d ' avoir pu payer
les fournisseurs, les établissements en question devront acquitter des intérêts
moratoires et dans l 'affirmative si ceux-ci pourront être intégrés dans les prix
de journée Dans ce cas, la conséquence de l ' alourdissement des charges qui en
découleraient au niveau de la sécurité sociale a-t-elle été analysée ; 4° si tel était
encore le cas, des entreprises ne manqueraient pas de s 'en trouver en difficulté
et l ' aspect social en subirait par conséquent les effets, notamment au niveau du
chômage . » Il lui demande de bien vouloir apporter une réponse dans les
meilleurs délais possibles.

Réponse . -- Il est exact que les directeurs et receveurs des établissements
hospita l iers et leurs autorités départementales de tutelle ont reçu, le
ITT décembre 1982, une instruction ministérielle relative à la trésorerie des
hôpitaux . Cette instruction prévoyait que les dépôts hospitaliers de fin de
mois au Trésor devaient, en décembre 1982 . être réduits d 'environ un tiers,
cet objectif devant être atteint par une réduction de 58 p . I(ltl du montant
de l 'avance versée pour ce même mois, par les organismes de sécurité sociale.
Cette mesure, de caractère exceptionnel, a dû étre prise en raison des tensions
de trésorerie que connaissait le régime général d ' assurance maladie des
travailleurs salariés à la fin de l ' année 1982 . La mise en œuvre de la mesure
de réduction de l ' acompte du mois de décembre s' est faite relativement
souplement, des ettenuations ayant été recherchées lorsque la situation de
trésorerie d ' un établissement risquait de compromettre le paiement de la
rémunération du personnel ou des charges sociales afférentes pour le mois
de décembre . Les paiements effectués par les Caisses primaires d ' assurance
maladie aux établissements hospitaliers ont repris normalement depuis le
début du mois de janvier 1983 . Dans certains établissements, la mesure de
réduction de l ' acompte de décembre aura pu retarder quelque peu le paie-
ment des créances des fournisseurs, mais sans que cela ne mette en difficulté
les entreprises concernées, ainsi que l ' honorable parlementaire a pu d 'ailleurs
le constater .

Transports (transports .sanitaires).

25422. -- 10 janvier 1983 . — M . Pierre Zarka demar ;e à M . le
ministre des affaires sociales ot de la solidarité nationale (Santé)
quelles mesures il compte p •ndre pour assurer le respect de l 'avis du Conseil
d ' Etat du 3 juin 1975 visant à imposer aux entreprises agréées de n 'exercer
aucune autre activité de transport parallèle aux transports sanitaires (véhicule
de petite remise, pompes funèbres, etc.) .

Transports (transports sanitaires)

28274. — 28 février 1983 . M . Pierre Zarka rappelle à M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale (Santé) que sa
question écrite n° 25422 publiée au Journal officiel du l0 janvier 1983 n ' a, à ce
j our, reçu aucune réponse. Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . Le ministre de la santé précise ,i l ' honorable parlementaire
que, dans son avis en date du 3 juin 1975, le Conseil d ' Ego a estimé que
l ' agrément prévu à l ' article L SI-1 du code de la santé publique (loi du
Il) juillet 1970) ne pouvait être accordé ou maintenu qu ' aux entreprises
satisfaisant à toutes les obligations prévues par les dispositions réglemen-
taires (décret du 27 mars 1973 modifié par le décret du 25 jarnaer 1979), et
notamment dont tous les transports sanitaires sont effectues avec les ga-
ranties prescrites. Par suite, une entreprise qui prétendrait assurer . mémo
accessoirement à des transports sanitaires satisfaisant à toutes ces garanties.
d ' autres transports sanitaires ne répondant pas ai des normes établies, devrait
se voir refuser l ' agrément, ou retirer l ' agrément déjà reçu . En conséquence,
dans le cadre de la législation actuellement en vigueur, il est interdit à un
ambulancier agréé d 'effectuer des transports sanitaires en dehors des normes
de l ' agrément . Par contre, dans le cadre du principe général de la liberté
du commerce et de l'industrie, aucune disposition législative ou réglemen-
taire n ' interdit à la même personne . physique ou morale, d'exercer paral-
lèlement à l ' exploitation d ' une entreprise de transports sanitaires, une ou
plusieurs autres activités commerciales dés lors que sont respectées les dis-
positions réglementaires applicables à chacune de ces activités.

Sang et organes humains (politique et réghinemation ).

25485 . — 0 janvier 1983 . - M . André Audinot rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale (Santé),
que l 'Ordre du Mérite du sang n ' ayant pas été reconnu comme distinction
officielle, certains donneurs de sang particulièrement méritants . s ' interrogent
sur le point de savoir s'ils ont la possibilité d ' arborer les signes distinctifs du
mérite qui leur a été décerné pour de longues années de dévouement . Il lui
demande les peines éventuellement applicables en cas de refus de se plier à la
décision taxant d 'illégalité la création du Mérite du sang.

Réponse . La décoration du Mérite du sang décernée par la Fé-
dération française des donneurs de sang bénévoles a etc interdite par le
décret du 4 décembre 1981 modifiant le code de la Légion d ' honneur et de
la Médaille militaire, au mémo titre que les autres distinctions honorifiques
présentant une ressemblance avec celles conférées par l'E.tat français ou une
puissance étrangère . Ledit décret stipule que le port en public des insignes.
rubans ou rosettes présentant une ressemblance avec ceux des décorations
conférées par l ' Ftat français ou l ' usage de grades ou dignités dont la dé-
nomination présente une ressemblance avec les grades et dignités conférés
par l ' Ftat français, sont punis d ' une amende prévue pour les contraventions
de quatrième classe . Il faut cependant rappeler que le diplôme de donneurs
de sang bénévoles créé en 1950 par arréte de mon département ministériel
a gardé toute sa valeur et permet de reconnaitre le dévouement précieux
des donneurs de sang auquel le ministre de la santé tient à rendre hommage.
Par ailleurs, les personnes particulièrement méritantes pour leur tenon en
faveur du don du sang et pour lesquelles ont été épuisées les possibilités de
récompense qu ' offre le diplôme de donneurs de sang, peuvent cire proposées
dans l ' ordre nationale du Mérite . ( " est ainsi que le ministre de la santé
propose chaque année des donneurs de sang bénévoles pour qu ' ils soient
nommés dans l ' ordre national du Mérite.

Sang el organes humains (politique e! re'gicmentatiotrl

25486. - 0 janvier 1983 . M. André Audinot rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale (Santé)
que le Mérite du sang, récompense décernée par l ' Association des groupements
de donneurs de sang bénévoles, a été supprimée . Il lui demande en
conséquence, s ' il envisage de remplacer cette médaille par quelque autre signe
distinctif ou manifestation susceptible d 'encourager les donneurs, dont le
dévouement et l ' utilité au service du bien public n ' est plus à prouver.

Réponse .

	

L ' honorable parlementaire est prié de se reporter à la réponse
apportée sur le même sujet ai la question écrite n e 25485 du I O janvier 1983.

Sang et organes humains l politique et ri'gleme•n!ation ).

25607. 10 janvier 1983. M . Yvon Tondon attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur les expérimentations sur les embryons et fartus humains . A
l ' heure actuelle, aucun texte, aucune convention internationale n ' interdisent
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« l ' exploitation» des foetus humains qui sont utilisés pour la préparation de
cosmétiques ou encore dans le cadre de recherches à but expérimental . II
semble qu ' un projet soit en cours de préparation afin de réglementer le
prélèvement sur les embryons humains et d ' interdire le maintien artificiel en vie
à des fins expérimentales . Aussi, il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour élaborer une texte très strict sinon draconien qui ne puisse
permettre aucune interprétation et stopper ainsi ce « trafic de foetus » et
interdire tout profit autour de ces prélèvements et de ces pratiques illégales,
révoltantes et dégradantes.

Réponse . -- L ' utilisation d 'embryons et de foetus humains soulève de
graves problèmes d 'éthique dont l ' importance justifie qu ' une réglementa-
tion stricte soit élaborée dans ce domaine . C ' est pourquoi, il a été demandé
à l ' Académie nationale de médecine d ' examiner les aspects scientifiques et
moraux des recherches fondamentales ou appliquées actuellement
effectuées . Les avis recueillis auprès de cette Haute Assemblée et de
différents membres du corps médical ont permis de préciser l ' importance
des applications thérapeutiques qui existent ou qui pourraient être
éventuellement envisagées, en particulier dans le traitement par des greffes
d ' organes foetaux d ' enfants atteints de certaines maladies graves et dont la
survie se trouve compromise à brève é .héance sans le secours de cette
thérapeutique . On ne saurait donc interdire toute possibilité de vie normale
à ces malades gravement atteints, mais il convient d 'être particulièrement
vigilant pour éviter les excès que l ' on a pu déplorer dans certains pays . Le
gouvernement envisage en conséquence de présenter prochainement au
parlement un projet de loi visant à réglementer les prélèvements sur les
embryons et foetus humains . Les principes suivis dans l ' élaboration de ce
texte portent sur l ' interdiction d ' utiliser des embryons c foetus humains à
des fins autres que scientifiques ou thérapeutiques, les conditions de cette
utilisation étant définies par voie législative et réglementaire, l ' interdiction
de maintenir artificiellement en vie à des fins quelconques d ' expérimenta-
tion des embryons ou foetus humains, l ' interdiction de toute publicité ou de
tout profit de quelque ordre que ce soit . En outre, le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale (Santé) rappelle à l ' honorable
parlementaire qu ' un Comité consultatif national d 'éthique pour les sciences
de la vie et de t a santé vient d'être créé. Ce Comité a pour mission de son
avis sur les problèmes moraux posés par l 'avancement des techniques dans
le domaine de la biologie, de la médecine et de la santé et il pourra être saisi
tout naturellement sur le bien-fondé de l ' utilisation des embryons et foetus
humains .

Etahlls .semenrs d'hospitalisation, de soins et de cure
(centre .s de conseils et de soins).

25663 . — 10 janvier 1983 . — M . François Léotard appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Sat :té) sur le fait que l 'extension des Centres de santé intégrés hypothèque
gravement la liberté de choix des patients, l 'exercice libéral de la médecine et
des soins infirmiers et va provoquer une aggravation du déficit de la sécurité
sociale. II lui est rappelé que les français ont toujours marqué leur attachement
au service personnalisé de la médecine : les centres médicaux sociaux qui
existaient il y a quelques années ont dû fermer leurs portes faute de patients.
Par ailleurs, les C.S .I . constituent une menace pour la médecine libérale
surtout dans les petites villes où ils pénalisent les cabinets médicaux . II y a
suffisamment d'investissements dans le secteur libéral pour ne pas les laisser
couler au bénéfice de structures nouvelles, mises en place sans concertation
avec les professionnels . Enfin, les C .S .I . existant sont tous déficitaires au
niveau des charges de fonctionnement, charges que les communes, donc les
contribuables et par conséquent la sécurité sociale, doit assumer. A titre
d ' exemple, la prise en charge des soins infirmiers à domicile par les C .S .I.
coûterait 3,6 milliards de plus à l' Etat . II lui demande de subordonner la
création de nouveaux C .S .I . à une large concertation avec le corps médical
libéral.

Réponse . Le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) rappelle à l ' honorable parlementaire que les centres de santé
intégrés ne sont pas destinés à se substituer aux formes traditionnelles de
l ' organisation médicale et que le pluralisme des modes d ' exercice doit être
pleinement respecté . Sur le plan pratique, les centres de santé intégrés ne
sont conçus actuellement qu ' à titre expérimental et relèvent essentiellement
d 'initiatives locales . Ils sont avant tout destinés à assurer une prise en
charge globale des besoins médicaux et sociaux des individus par la mise en
oeuvre conjointe d 'activités de prévention et d ' éducation sanitaire, de soins
et de réinsertion sociale . Les promoteurs de ces expériences sont tout autant
entichés à l ' indépendance professionnelle et à la liberté de choix des patients
que les praticiens libéraux dont certains, d 'ailleurs, se déclarent favorables à
la mise en place de telles structures, soit qu ' ils y participent sous forme de
vacations, soit qu ' ils en sont eux-mêmes les promoteurs . Quoiqu ' il en soit,
dans l ' intérêt de tous, et pour plus d 'efficacité sur le plan sanitaire et social,
l ' émergence de nouveaux projets de rentres de santé intégrés, comme tout
autre apport à notre système de distribution de soins, requiert l ' acceptation
de tous les professionnels concernés . Une concertation large et préalable
s ' avére donc indispensable .

Etablissement.s d 'hospitalisation, de soins et de cure
(centre.s hospitaliers : Finistère).

25690. — 17 janvier 1983 . — M . Joseph Gourmelon appelle l 'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur les problèmes de fonctionnement que connart depuis son
ouverture le V 240 de Bohars au sein du Centre hospitalier régional de Brest.
Ces problèmes tiennent essentiellement au manque d ' effectifs, ou plus
exactement au fait que, ces effectifs étant calculés au plus juste, la situation y
devient intenable lorsque surviennent des absences pour congés ou maladie . Le
personnel pâtit de cette situation mais aussi les personnes âgées dont la plupart
sont très médicalisées et ne peuvent, dans ces conditions, profiter au mieux
d ' un équipement de qualité . Les familles sont d 'autant plus promptes à réagir
que la part du prix de journée qui leur incombe, hors prise en charge par la
sécurité sociale, est particulièrement lourde . Il lui demande quelles dispositions
il envisage de prendre afin de traiter ce problème.

Etahlis.sements d 'hospitalisation, de soins et de cure
( centres hospitaliers : Finistère).

30313 . — 18 avril 1983 . -- M . Joseph Gourmelon rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) les termes de sa question n° 25690 parue au Journal officiel du
17 janvier 1983 pour laquelle il n ' a pas reçu de réponse.

Réponse . -- Le Centre hospitalier régional de Brest a bénéficié depuis le
budget primitif 1981 de la création de 142 postes d ' agents non médicaux,
soit 68 postes justifiés par l 'ouverture du V 240 pour personnes âgées de
Bohars, 67 postes au titre du renforcement en 1982 et 7 postes dans le cadre
de la réduction de la durée du temps de travail à heures par semaine.
L ' effectif actuellement autorisé, soit 3 374 agents, doit permettre le
fonctionnement régulier des 2 136 lits en service au Centre hospitalier
régional, de la même façon qu ' il a permis la réduction généralisée, à
compter du 1 " avril 1982, de la durée effective du travail hebdomadaire à
37 heures 30 minutes . L ' effort commencé el, faveur de cet établissement
sera poursuivi, en tant que de besoin et selon les possibilités existantes, dans
le cadre des prochaines attributions d ' effectifs hospitaliers dont le
gouvernement déterminera l ' importance en fonction de la situation
financière de la sécurité sociale.

Etahlissement.s d 'hospitalisation, de soins et de cure
centres hospitaliers : Haut-Rhin).

25927. — 17 janvier 1983 . -- M . Pierre Weisenhorn attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur les problèmes de personnels rencontrés par l ' hôpital d ' Altkirch.
Cet établissement qui emploie quelque 250 personnes a engagé d 'importants
travaux d'humanisation . En 1982 la création de 41 postes nouveaux était
nécessaire et 6 postes furent attribués à l ' hôpital d ' Altkirch . Pour 1983 les
besoins s 'élèvent à 13 postes nouveaux pour renforcer le service des personnes
àgées et le service de garde de la radiologie . L ' annonce de 4 000 postes
nouveaux créés au plan national n ' a pas été suivie par celle du nombre de
postes attribués au département du Haut-Rhin . II souhaiterait en conséquence
connaître le nombre exact de postes alloués au département du Haut-Rhin en
corrélation avec l ' hôpital d ' Altkirch qui est en milieu rural au service de
quelque 60 000 habitents du Sundgau.

Réponse . La nécessité impérative de maitriser la croissance des
dépenses de santé a conduit le gouvernement à adopter des principes
rigoureux pour la mise en oeuvre de la procédure budgétaire 1983 . Une
enveloppe limitative de 4 000 emplois non-médicaux a été octroyée afin
d ' assurer prioritairement dans de bonnes conditions, l ' ouverture de
nouveaux services dans les établissements d ' hospitalisation publics et
privés . II a été prévu en outre, la création de 4 000 emplois supplémentaires
en milieu d ' année . ( " est ainsi que dans un premier temps, 26 créations de
postes ont été accordées dans le département du Haut-Rhin et qu ' il est
prévu d ' octroyer des emplois supplémentaires à l ' hôpital d ' Altkirch dans le
cadre de la seconde enveloppe de postes.

Professions et activités paramédicales
(masseurs kinésithérapeutes).

26049 . 17 janvier 1983. M. Kléber Haye attise l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur la situation des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs . Le
projet de loi sur la réforme hospitalière ne précisant pas les intentions du
gouvernement pour cette profession, il lui demande en conséquence quelles
mesures sont envisagées à ce sujet .
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Réponse . Le projet de lot actuellement étudié par les services du
ministère des affaires sociales et de la solidarité nationale ISarite) a pour
objet de modifier certaines dispositions de la loi du 31 décembre 1`1711
portant réforme hospitalière et non de remettre en question les dispositions
statutaires s ' appliquant à telle ou telle catégorie de personnel hospitalier . Il
est rappelé que ces dispositions sont contenues dans les statuts particuliers
pris sur le fondement de l ' article L 893 du livre IX du code de la santé
publique . ce livre constituant le statu ; général des agents hospital!ers
publics . En ce qui concerne les m sseurs-kmésnherapeutes, ces derniers
sont dotés . comme l ' ensemble des personnels soigants . d ' un statut
particulier dont les dispositions font actuellement l ' objet du décret n'
8(1-253 du 3 avril 1980 . Ces dispositions prévoient . entre autres, que les
masseurs-kinésithérapeutes peuvent accéder au grade de surveillant des
services médicaux, puis de surveillant chef des services médicaux . Par
ailleurs, les masseurs-kinesitherapeutes . lorsqu ' ils disposent du diplôme
d ' une école de cadres, peuvent postuler, dans la filière enseignante . les
emplois de moniteur et de directeur dans les écoles de masso-kinésitherarie
et dans les écoles de cadres aux conditions fixées par le décret n ' 8i-172 du
25 fesser 1980 portant statut des personnels d ' encadrement ut de
surveillance des écoles de cadres et des écoles et centres préparant aux
professions paramédicales relevant des établissements d 'hospitalisation
publics

Circulution routière (sécurité).

26352 . 24 janvier 1983. M . Jean-Paul Fuchs expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) que le nombre d ' accidents de la route provoque actuellement en
France la mort de 12 5(1(1 personnes et coûte à la sécurité sociale prés de
6d1 milliards de francs . 20 p . 11)1) des accidents sont causés, en France, par
des conducteurs sous l ' emprise de l 'alcool . Beaucoup de pali s ont pris des
mesures préventives et coercitives . En France, sont condamnables les
conducteurs qui ont plus de 80 milligrammes d 'alcool par 100 millilitres.
D ' autres pays comme les pays nordiques, les Pays-Bas, le Japon ont abaissé
le seuil à 50 milligrammes . II lui demande 1° quelles mesures il compte
prendre pour renforcer l 'appareil répressif et mieux faire respecter la loi;
2° quelles mesures il compte prendre dans le domaine préventif, par
l ' éducation des jeunes à l ' école, par une meilleure prise de conscience et de
Responsabilisation des adultes II lui signale qu 'en Grande-Bretagne, par
exemple, des spots télévisés rendent journellement attentifs aux dangers de
la conduite sous l 'emprise de l ' alcool.

Réponse . Le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) est très préoccupé par le problème des accidents de la route causés
par des conducteurs en étau d'imprégnation alcoolique . ('e problème a fait
l ' objet d ' études approfondies en liaison avec les autres départements
ministériels concernés . Dans le cadre d ' une relance de la lutte contre
l ' alcoolisme, un projet de loi est en préparation qui prevui), notamment,
une modification de l ' article L I du code de la route . Parmi les nouvelle,
mesures envisagées, figure une aggravation des sanctions pour ces
conducteurs . Actuellement les personnes conduisant avec un taux
d ' alcoolémie compris entre 0,80 gramme litre et 120 gramme litre ne sont
passibles que d ' une simple contravention . Une plus grande sésérité est
prévue dès que le taux d ' alcoolémie atteint 0,811 gramme par litre
(emprisonnement de un mois à un au et amende de 500 à X 0)10 lianes . ou
l ' une de ces deux peines seulement) . En ce qui concerne les actions
d ' information et d ' éducation auprès du public en matière de conduite
automobile, le ('imité interministériel de la sécurité routiers, les organismes
de prévention routière diffusent de telles informations, notamment par des
spots télévisés . II est certain que ces actions d ' information-éducation
doivent être améliorées adaptées notamment en fonction d ' une
connaissance plus approfondie des caractéristiques de l ' alcoolisation des
automobilistes . Cette question est a l ' étude.

Etuhlissentents d'hospitalisation, de soins et de sure t personnel).

26360 . — 24 janvier 1983 . M. Pierre Micaux appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur la dégradation de la situation engendrée par la mise en
circulation de deux documents successifs tenant lieu d'avant-projet de statut
et qui servirait — semble-t-il de base à l 'élaboration du futur statut qui
devrait être offert aux praticiens hospitaliers . ('es documents, bien que
semi-officieux, sont largement authentifiés par le mimstérc de la sauté . Ils
appellent certaines mises en garde, notamment en ce qui concerne les
conditions de recrutement et d'avancement, lesquelles font largement place
aux procédures de cooptation et donc au risque de décisions arbitraires et
mettent ainsi en cause l'indépendance professionnelle des praticiens en
établissant des systèmes d 'appréciation des mérites, de notation,
d ' avancement et de sanctir .n qui placent les professionnels sous le contrôle
des tutelles . Ce projet aggrave par ailleurs la situation actuelle en
établissant trois grades dont un seul (le deuxième) est garanti, les deux

autres n ' étant accessibles qu ' au chois et limite, peu des quotas . ce deuxiense
grade . ainsi offert a l 'ensemble des praticiens comporte des re•nmmér nias
qui correspondent a celles actuellement prestes pour les adjoints des
hôpitaux . Quant aux rimunérations des actuels chu', de sersice de
deuxième groupe elles sont renvoyées à un premier grade non garanti ,r
l'ensemble des praticiens et celles de premier groupe . un grade
exceptionnel dont seront exclus la plupart des praticiens Enfin, ee proie'.
mis en regard d ' un autre diffusé officieusement par le nunsiere de la sanie
et concernant la départcmentaluauon permet de constater une suhdisisi,n
et donc une diminution des responsabilités actuelles des pr .uictens
hospitaliers qui donnera fatalement lieu a des transferts des lieux de
décision vers les tutelles . II lin demande s ' il envisage l'ouverture de
négociations véritables entre les serxtces dûment mandatés du minisiere de
la santé et les organisations professionnelles véritablement représenuines
de l ' ensemble des praticiens hospitaliers ou si . au contraire, il entend
poursuivre dans la voie qu ' il s 'est fixée.

Répons, Ypres une to ouer'ataon de prés d ' un .1(1 as cc les organisations
syndicales médicales representatises . le projet de statut des praticiens
hospitaliers a faut l 'objet d ' un texte ministériel, rendu public le 1 5 fésncr
dernier . contrite s 's et :ut engage le ministre des allaites sociales et de la
soudante nationale (Santé)_ Ce texte fixe les grandes lignes de la réformé
qui sera proposée au gouvernement, c ' est le seul document nfficiel en la
madère . ( 'e projet rencontre d'ailleurs à l ' heure actuelle un échu ehei la
plupart des syndicats medicaux qua en reprennent toutes les grandes lignes.
mémo si par ailleurs, rk omit des remarques a lornuder Quant ;tu
départensent, après la rédaction d ' un projet apres les propositions d ' un
groupe de toisai!, la concertation . commencée tin octobre 1`182 . se
pourswl . Toutes les questions restent encore l'Inertes aux propositions qui
ne manquent d'ailleurs pas de s ' Cxprimer en CL' montent

Etuhlisse navels d'hospituliution . d, soins et de i urr
S rYINR•t hr+spuuGrrs

	

.Saine-Slurvtissu' .

26421 . 31 janvier 1983 . M . Pierre Bourguignon attire
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale (Santé) sur la dotation complémentaire de dix-
sept postes, qu ' Il avait accordée au mois de nui 1982, pour le pavillon de la
mère et de l ' enfant du ( 'entre hospitalier régional et universitaire de Rouen.
Le 22 juin, M . le directeur général de cet établissement confirmait
l ' attribution de huit postes pour le service . Malheureusement . ai ce jour.
cette dotation est restée sans effet . n'ayant pas été aecompagnée d'un
déblocage des crédits nécessaires à la création des poste, accordés . II
demande . clans l 'intércl de l ' équipe médicale et pa r a-médicale, comme pour
les nouveaux nés et leur famille . les mesures qu ' Il entend prendre pour que
cette dotation pu s s e devenir effective.

Report, . Flahoree dan, le cadre du plus de redressement éconnnmque
défini, en juin 1982, par le gousernenn•nt . la circulaurc du 29 juillet . rel,onc
aux budgets de, éiahlis,erment, d ' hospitalisation de soins et de cure . ,i
différé les incripuons de 'redits ,upplemenranres eorn,pund :nu ,i la
rémunerruon d ' agents recruté, sur des emplois dont l ' autorisation atout etc
notifiée postérieurement a l ' approbation des prix de journée Cette nic, :ire
était une conséquence de la politique de blocage des prix et des I anus nu,c
en oeuvre par le gouvernement . II Crut louteltus preci,ei que le Iln,mccmeni
des emplois -_rées pouvant être assuré par vliements de credo, au sein de la
section d ' exploitation des établissements hospitaliers . Ce blocage des
crédits n ' avait qu ' un caraclere temporaire . puisque le calcul en annec pleine
des crédits nécessaires ai la rémunération des nouveaux argents a éti• autorisé
par la circulaire du lu novcmhre 1982 relative sun budgets des
èlahlissenients hospitaliers pour 1983 . 1 . n ce qui concerne plu,
partieuliércment le Centre hospitalier régional de Rouet . Il est a remarquer
que cet établissement a bénéficié récemment d ' un elt rt parueuherement
Important goitre a l'octroi d ' un budget supplementaure d ' un montant cluse
et ia la création, a l 'occasion du Budget primitif 198 1 , de Ireve nouveaux
emplois

Etuhlls.uv male 1 'hospiluluutuur ale ,nuis et d, <urr r pirvnuii/

26632 . 31 janvier 1'183 . M . Jacques Barrot attire l ' ati,rtion tir
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur la situation des pharmaciens-geramts des hôpitaux publies . Ces
pharmaciens n ' ont actuellement pas encore de statut . Ils rendent pourtant
des services incontestables dans tous les hôpiuux de moins de 5110 lit, Il
apparais souhaitable que les phrmaciens-gérants soient dotes d ' un statut
qui leur permette une certaine sécurité justifiée de par les sconces qu ' Ils
rendent ai nos hôpitaux . Le prohlcme de leur protection sociale mérite aussi
de trouver enfin une solution .
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Re' ponvr . II est précisé ;i l ' honorable parlementaire qu - un proie : de
réforme du statut des pharmaciens de, clah!i„ements d hospnals,iIon
publics est actuellement o l 'étude . Ce projet comportera des mesure,
particulières d ' intégration conditionnelle de, pharmaciens gérants et
permettra notamment d'offrir o ceus-el de meilleures garanties sur le plan
de la carrière et de la protection sociale

Etnhlisc<'nunre dYruvpiluli .la!10?!, th' corsé; r! dr lire , pl'r,Unne/ 1

26685 . 31 janvier 1983. M . Roland Beix appelle l ' auenlion de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur la situation qui est faite aux masseurs-kinésithérapeute, . ( 'es
personnels . recrutés par assimilation aux infirmiers spécialisés catégorie B.
ne peuvent prétendre à aucun plan de carrlére dans leur profession . En
effet . il n 'existe aucune possibilité promotionnelle peur les praticiens
exerçant en milieu hospitalier . De plus, les kinésithérapeutes moniteurs
cadres, avant une formation pédagogique leur permettant d 'assurer
l 'encadrement des jeunes étudiants . ne voient leurs fonctions reconnues par
aucun statut dans les hépitaux publics . En conséquence . il lui demande
quel :es mesures il entend prendre dans le cadre de la réforme hospitaliere
pour permettre une meilleure organisation de cette profession.

Reputtse . La question posée par l ' honorable parlementaire appelle les
mises au point suisantes : tout d ' abord, le, masseurs-ktnésithcrapeutes en
'Onctions dans les établissements d ' hospitalisation publics ne sont
nullement recrutés en qualité d ' infirmiers spécialisés mai, henclicient d ' une
échelle indiciaire identique ai lechelle indiciaire affectée ai ces derniers . les
niveauv de recrutemient . Ics qualification, et les sujétions d 'emploi de,
masseurs-kinésithérapeutes n 'étant en rien supérieurs :1 Ceux de, Infirmiers
spécialisés . Par ailleurs . cc, agents sont dotés, comme l ' ensemble des
personnels soignants travaillant dans ce, établissement, . d ' un statut
particulier dont les dispositions font l ' objet du décret n " 811-253 du 3 miel'
1980 . Ces dispositions pros oies t . entre autres- que les masseurs -
kinestthérapeutes peusent accéder au gradé de surscillanl de, sersices
médicaux, rus de surseillant chef de, semées médicauv . Les ma,seurs-
kinésithérapeutes charges de l'encadrement des étudiant, ne sont
aucunement écarté, des dispositions sLttut lires dclinles par le décret précité
du 3 avril 19811 et, en particulier . des perspectises d astntecment qu - elles
otlrent . Bien au contraire . le lait que ces agent., assurent . outre leur
fonction soignante . l ' encadrement des masseurs .-kinésithérapeute, en
formation ne peut que fis orner leur aceés aux emploi, d ' avancement ei-
dessus enumcres . II faut rappeler aussi que ces mène, masseurs-
kinésithérapeutes, lorsqu'ils disposent du dipleinie d ' une école de cadres,
peuvent postuler . dans la liber : enseignante . les emplois de moniteur, et de
directeur, dans les écules de ',lasso-kinésithérapie et dans les écoles de
cadres aux conditlotis fixe, pair le décret n ' 811-172 du 25 fesser 19811
portant statut des personnels d 'encadrement et de surveillancs des école, de
cadres et de, écules et centres préparant aux professions paramédicale,
relevant des ctahlissements d ' hospitalisation publics .

Eteserctterrtenl ,upi•ril'iIr e•1 pu,r hait - , clhnr', l
pro/e, sin m, e! Ut 01111 5 parwtuv6t ille•,

26716 . 31 jaansier 1983 . Mme Véronique Neiertz :hure
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale (Santé) sur la situai ., des personne, dv .:nt
effectué leurs étude, d - infirnuert, sans .Isou i,hte'tu le dip!Jnie et lui ont
travaillé ensuite au titre d aide-,oignantes pendant une dvaine d 'annee,
Conque ces personnes souhaitent exercer une :Mi s », d ' Infirmie r s, . il leur
est propose de relire les études délai etIcetuees sans tenir aucun compte de
leur expérience professionnelle Elle Iw demande donc s'II ne lui parait pas
opportun de prévoir de, disposition,, particuliers,

	

passerelles ou
équivalences

	

facilitant il cep, personnes Iacces à la profession
d ' inlinnicrc, compte tenu de la funnaaon Unit .

	

et de l 'espcnemee
professionnelle qu ' elles ont acquises.

Repoutçe . Il est Indiqué à l'honorable parlementaire que le décret I:

75-73 du 311 'ansier 197 . portant publication de raccord européen sur
l'instruction et la formation des Infirmiers crc, fait a Strasbour g le
2> ocluhre 1967 ,i e e puhlié,m .Inurnod .tlls ml de la Rcpuhllque française le
7 les [-ter 1 )7? . Cet accord pré, on que le nombre d'heures de l'enseignement
uilirnler de bd, don étre lise au nlnintum a 4 1,1111 heure, Le ('onseil lits

coinmunautes curopeennes a demande auv 1 :1,11s Irienhre, th.' plcndre les
Ill t', lire, necessallres pour qat: les cle,c, illlirmiers erg, ,e pre,enlallt nus
épreuves du diph;ic d ' Etet d partir de jum 1982 . clteciuent une seolarite
comportant un minimum de 4 61111 heure, : le décret n 79-31111 du 12 anal
1979 et larréte du ministre charge de la sain en date du 12 avril 1979 oltl
pré,n un enseignement d ' une durée eonli,rme .1 la directi,e du (onsei! des
conitriumtutt's eurupeennes . I ' en,rienrmrnt Ihtonque est dispensé dan, des
école, et confie ;i des professe Tirs tlla111ie, . Iiiedeclns, ii`iirline ris et
pécialiste, de, diverses duel plines et l'enseignement pratique est place sous

la siavediauice de, honneur, et monitriee, de 1 celle . Lr, personne, ;1v :ml
effectue de, études d ' inlinnier ore sans ;Isou obtenu le thphinne, osant cle
reçue, à I - exaunen de pals .Ige de prenne, CO dr(151e•me .ointe aptes ii ne
scolarité de 1 600 heure, et .oint abandonné les etudes, obtiennent par
équivalence Ir certiliealt d ' ;lputude aus fonctions d' ;ude-soignant et peu,ent
exercer en quahtc d ' aide-so,énant pendant un certain nonihnc d ;mnrrs.
Dans les mesures (pour Iapplicatiou du nouveau pn,gran nie( presses par
larréte du 12 avril 19811rne ; ii//V iii du 27 as'. 19811) . Il est indique que
la réussite a l ' examen de p assage de lin de première année reste valable
pendant 5 ;in, . Le, cluse. rasant pu, pour de, raison, diserscs . terminer
Icur clade, . do1x110 les reprendre en densieme année avant truc re dclal soit
expiré et dooeut obligatoirement suivre l ' enseignentenl de, deuucne et
troisième mince, . l'enseignement theonquc qu ' ils reçois est pendant ce,

;titées leur permet de se presen ter ai Iexllnien final du L111,lOmnc d'I-li
dans de bonne, eundlllun, Put ;nlleu, la France s ' est engagc•t• a r ,pccier
les dreetises du Conseil de la (omnunauté europeenne

Eluhli.,xr•nienls rl 'huspilrtlisution ale coites et de ellre
(cintres Im.spilllhers

	

biniSlIre) .

26700 . 31 janvier 1983 . A l ' heure où la presse fait état d ' une
nouvelle attribution de scanographes corps entier . M . Joseph
Gourmelon rappelle l'attention de M .le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale (Santé)sur la demande
présentée par le Centre hospitalier régional de Brest . Compte tenu de
l' activité importante du scanographe crainio-cérébral dont est actuellement
doté le (' . FI . R ., des besoins recensés et de ré! ignement des centres
disposant de ces équipements . il lui demande s ' il envisage de retenir Brest
parmi les établissements devant bénéficier de cette attribution dés 1983.

Réponse . Le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
ISantc) fait savoir ai l 'honorable parlementaire que l .1 demande formulée par
le centre hospitalier régional de Brest en vue d 'obtenir l ' anuunsaton
d ' acquérir un scanographe corps entier » . a fait l ' objet d ' une étude
approfondie de la part de ses services . A l ' issue de cet examen . Il est apparu
que l ' équipement existant dans la région Bretagne ne justifiai' pas dans
! ' immédiat, l ' installation d ' un appareil supplémentaire . Cependant, du fait
de sa date de mise en service, le scanographe Iranien actuellement implanté
au ( ' entre hospitalier régional de Brest pourrait être remplacé et, à celle
occasion, un appareil Ii corps entier» pourrait lui cire substitué . 1! a
communiqué à la Direction générale de l ' établissement un avis ISsorathle au
principe de cette opération, en lui demandant d'établir un dossier de
renouvellement d ' équipement lourd clnfurménient ai la réglementation en
vigueur .

IdIi/'ll s si'nn•nt, if hu,pitulisuti+ml, de s„uls el de rare
(Centres hospitalier, . lias-Rhin

27516 . 7 février 1983. M . François Grussenmeyer attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale (Santé) sur le manque de personnel au Pavillon Sainte-Marie
des établissements hospitaliers departetnenta ux de Bschssiller dans le Bas-
Rhin . Inauguré le 21 mai 1982 . le Pasillun Sainte-Moule, d - une clpacie de
70 lits, n ' a pu étre ''usent que le 31 décembre 1982 :i concurrence de 36 lits
seulement, faute de personnel 1 2_1 postes restent il créer) . besant le,
demandes d ' inscription en long séjour quo s ' allongent quotidiennement
puisque la liste d ' attente comporte prés de 1(1(1 noms, la Commission
adnunstratise a décidé d'ouvrir progressstnent, tout au long de l ' année
1983 une partie du pavillon . Pour cc (Sire . les etablssemenrs concerné, sont
être obligés de pré leser Ill agents sur le, autres ers tees dan, des conditions
souvent difficiles . (!n te! prc!ccement ne fait que concourir a l ' aggrasatwn
des conditions de travail puisque le ratio agent lit est déjà un de., plus bas de
France . 0,47 contre (1 .6 fixé par la circulaire 175 /sis du 23 ~ansier 1978 de la
C ' . N . A . M . II demande en conséquence à M . le ministre de la santé de bien
vouloir lui faire connaitre les mesures budgétaires qu ' il compte prendre
dans les meilleurs délais en vue de la création des 21 poste, indispensables :i
l ' ouverture conpléte du Pavillon Sainte-Marie des établissements
h, ; apitaliers départementaux de Rischoiller sans que +oit porté préjudice mus
:lunes services de l établissement.

Réponse . (In eltort «portant al etc entrepris depuis 1981 par le
guusernement en liseur vies étahlisst•menls hospitalier, ( 'et effort s ' est en
parietuner traduit sur les 18 denier, mors par la Création de 18 5011 emplois
nouveaux . Ian 1983, une enseloppe de 4 (1(1(1 emplois non-médicaux al été
croc au I " janvier pour assurer I nuserture de 'museau\ sersices dan, les
elahli„entent, d ' hospttahsauon publics et p', .é+ .

	

4 000 emplois
supplémentaires seront créés en milieu d ' année . ( est dans ce contexte que
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les 63 postes oit été accordes dans le département du Bas-Rani (pour
l' ouverture prit ritaire du nouvel hôpital de Haguenau, et il est prés u
d 'octroyer des emplois supplémentaires aux établissements départementaux
de Bischvviller, clans le cadre de l ' enveloppe de milieu d ' année.

Flahli .cscnu•ntç il 'knçpituliwrian.
de soins et de cure (personnel).

27852. - 14 février 1983. M . Clément Théaudin appelle
l ' attention de M .le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale (Santé) sur la carrière des ouvriers professionnels
dans les établissemen . hospitaliers . L ' as Incertum au grade de ntaitrc-
ouvrier est accessible . us ouvriers professionnels de première catégorie
ayant atteint le sixième échelon de cet emploi (décret n° 77-45 du 7 janvier
1977, article 5) et dans la limite de Il) p . 100 de l ' effectif de ceux-ci (arrété
du 3 septembre 1964) . La circulaire n° 181 DN 4 du 26 mars 1973 (il 1° D)
rappelle que u ces emplois ne présentent aucun caractère fonctionnel et que
leur collation doit se faire en fonction des critères de mérite et
d ' ancienneté Cette formulation apparait restrictive, elle exclut du fait de
l ' ancienneté des agents qui ont obtenu une maîtrise professi .onnelle
exemple . une coiffeuse possédant une maîtrise de eoiffure qui . dans le
secteur privé, serait habilitée à encadrer des apprentis( les) . stagne au grade
d ' ouvrière profes tonnelle de première catégorie alors lue du fait de son
emploi dans un service de soins, elle participe ;i la nies action sociale de
certains malades . Il lui demande s ' il ne pourrait étre envisagé à ternie de
permettre mix titulaires d ' une ntaitrise professionnelle d ' accéder ;i cet
avancement de grade sans attendre une fin de carriérc.

Réponse . II est confirmé u l ' honorable parlementaire que le
décret n° 72-877 du 12 septembre 1972 modifié par le décret n ' 77-45 du
7 jansier 19 7 7 a bien conçu le grade de naître ouvrier comme un simple
grade d ' avan_cnirnt permettant d 'améliorer la situation des ouvriers
professionnels de première catégorie en leur ouvrant utic pers pective de
carrière supplémentaire . Mais il faut s,• . ligne , que les fonctions de l ' ouvrier
professionnel le premier,. catégorie seteduit eu g rade considère ne sont
modifiées d ' aucune façon et ne requièrent en rien la possession de diplômes
particuliers . L ' article 5 du décret précité du 12 septembre 1972 précisant
que la . ronuotion en question se fait par voie d ' avancement de grade . il
cons eu ait d ' appliquer en ' matière les règles générales prévues par
l 'article L 822 ds code de la santé publique selon lesquelles, pour établir le
tableau d asanceniettt . il doit étre procédé ;i un examen approfondi de la
valeur professionnelle de l ' agent . compte tenu des notes obtenues par
l ' intéressé et des propositions motivées formulées par les chefs de sersice . les
candidats dont le mérite est jugé égal étant dépa,etges par l ' ancienneté.
( ' est ce qu ' assit rappelé la circulaire n " 181 1)11 .) du 26 mars 1973.

EtaM6srnrt'nt d 'hospitalisation.
de .,.rite% et de rocs .'personnel

27853 . 14 février 1983. M. Clément Théaudin appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
soliaarité nationale (Santé) sur les congés bonifies accordés aux agents
originaires des D . O . M . Le décret n° 78-399 du 2_0 mars 1978 et la circulaire
du 16 août 1978 permettent aux agents originaires des D .O . M . ou aux
métropolitains travaillant dans les D .O .M. de bénéficier . après une période
ininterrompue de trente-six mois au moins, d ' une bonification de congés de
trente jours consécutifs . Dans ce cas, les frais de voyage sont pris en charge
par les administrations . Toutefois . ce texte ne concerne que les
fonctionnaires, les agent hospitaliers en sont exclus, ils ne peuvent
bénéficier que de l ' article 6 de la loi n° 71)-1319 du 31 décembre 1970 qui
leur attribue, tous les deux ans, pour se rendre dans leur département,
territoire ou état d ' origine un congé bloqué d ' une durée doub l e, la
participation aux frais n 'étant cependant pas prévue . 1 es textes
réglementaires de la fonction publique n ' étant pas systématiquement
applicables aux agents des collectivités locales, il lui demande s ' il n 'est pas
envisageable ai ternie d ' aller dans le sens d ' une harmonisation des
réglementations en matière de congés bonifiés.

Réponse . La publication du futur statut général de la fonction publique
dont le litre IV, applicable aux agents hospitaliers publics . rapprochera plus
étroitement la situation de ces derniers de la situation des fonctionnaires de
l'État, notamment en ce qui concerne les règles d ' mtrihution des congés
annuels• sera sans doute de nature à répondre aux préoccupations de
l ' honoraale parlementaire, préoccupations que partage le ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale (Santé).

Radiodiffusion et télévision (programmes)

28569. -- 7 mars 1983 . -- Mme Marie-France Lecuir attire
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale (Santé) sur les problèmes de la transfusion

sanguine . Les Associations de donneurs de sang sur lesquelles repose la
qualité de cette collecte anonyme et henesole . ont des difficultés ;i répondre
aux besoins croissants des l'entres de transfusion sanguine . Elle lui
demande d ' étudier, en liaison avec le ministre aie I .,, communication, la
possibilité de réaliser des émissions régulières sur les chaines de radio et de
télévision afin d ' inf .irmer les Français et les encourager u accomplir ce geste
de solidarité.

Réprime .

	

I .e nombre et la fréquence des collectes de sang sont aisés de
l;i{on u répondre anis besoins qui ont ruujours été couverts par
l ' organisation transfusionnelle française . L ' rnilisahr.n différenciée des
produits sanguins a permis ces dernières ;ntnecs de traiter plusieurs malades
a partir d ' un seul don de sang total et par conséquent de diminuer le nombre
de pré lescnu•nts nécessaires . Aus ternies du cahier des charges des chitines
de teks :sion, toutes les campagnes d ' in terét général faites ;i l ' initiative des
pouvoirs publics ou d ' associations privées . L«inune les campagnes
d ' éducation sanitaire sur l'alcoolisme . l ' hsgiéne ;alimentaire . le tabagisme,
les économies d 'énergie . La sécurité routière etc . . . ne sont pas gratuites pour
les orgwusnte• qui en demandent la programmation . niais peuvent
seulement bene icier de tarifs réduits dans le cadre des tranches horaires qui
leu, sont resersees . En tout état de cause . de préférence à la diffu :iott de
messages fréquents qui pourraient inquiéter le public en laissant supposer ai
tort qu ' il y a un manque de sang . il convient de rester dans la voie tracée en
accord avec la Commission consultative de la transfusion sanguine . c ' est-à-
dire ;noir recours sus chitines nationales pour la diffusion d ' information
d ' ordre général sur le transfusion sanguine dans le cadre d ' émissions bien
connues du public . ("est ainsi que dans le courant du mois de
décembre 1982 . l 'émission „ Entre Vous „ d ' Antenne 2 a abordé le sujet de
la trunslitsion sanguine.

TEMPS LIBRE, JEUNESSE ET SPORTS

Tourisme et loisirs r politique du muri.vne r des loisir . r .

27928 . 21 février 1983. M. Pierre Weisenhorn attire
l'attention de M . le ministre délégué au temps libre, à la jeu-
nesse et aux sports sur le renuUtellentent des membres du Comité
régional du tourisme Lorraine-Vosges-Alsace . II est regrettable qu ' un
manque de concertation ait présidé ;i cette décision administrative
entrainant ainsi des incohérences sur le plan de la désignation des membres
de cet organisme . L ' intervention de cet arrété parait d ' autant plus
incompréhensible que le projet de loi de réforme des Comités régionaux du
tourisme a été adopté par le Sénat . II consienl également de souligner la
situation extrémernent difficile et précaire du secrétariat actuel de cc Comité
région : :l, dont l ' absence de moyens financiers n ' autorisera pas une poursuite
de ses activités au-dela du mois d 'avril . Il lui demande en conséquence les
mesures qu ' il entend prendre pour remédier à ces difficultés . II lui demande
également de mettre à l 'étude l ' institution d ' un Comité régional du tourisme
propre à chaque région administrative II serait également opportun, par
voie de conséquence . de créer des délégations régionales propres à chaque
région.

Réponse . ( .e guusernentent u souhaité qu ' une procédure de
concertation avec les Conseils régionaux et les Cumules économiques et
sociaux d ' Alsace et de Lorraine soit nuise en trtn re dés :i présent en sue de
créer un Comité régional du tourisme propre à chataire de ses régions . lia
création de deux délégaluns régionales au tourisme sera de mente nais ;i
l ' étude dans le cadre d ' une nouvelle organisation régionale du tourisme en
cours de discussion .

TRANSPORTS

l'ernru, de cuntltrirr i rc ,çlenrrnluluur

12473 . 12 avril 1982 . M . Pierre Mauger attire l ' attention de
M . le ministre des transports sur la situation des titulaires du C .A .P.
de transport routier qui- s' ils peuvent se présenter ;tu permis de conduire

v.ttcgorie C I a dus-huit ans . doivent attendre vingt-et-un anis pour le
permis D (transport en commun) . II lut demande ul tic serait pas
envisageable d ' appliquer la nténte dérogation à ce permis : cela permettrait
en effet aux jeunes gens et jeunes filles de dus-huit ans qui obtiennent
rarement du travail dans les entreprises de transport . d ' avoir un débouché
dans cette voue surtout rions le domaine en deseloppcment des transports en
commun .

/'errais de renduire brrglr•rnentu,iaru.

18146 .

	

26 juillet 1982 . - M. Pierre Mauger rappe"e à M . le
ministre des ansports sa question écrite n° 124 7 3 du 12 avril 1982
relative au C ' . A . r- . de transport routier restée jusqu ' au ce jour sans réponse.
il lui en renouvelle les termes
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Réponse . Les conducteurs affectés aux transports de voyageurs
doivent . en application de l ' article R 125 du code de la route, être âgés de
vingt-et-un ans minimum . Cette condition d ' âge a été introduite dans le
code de la route en 1954 . Par ailleurs, elle figure également dans le
règlement C . F . E . n° 543-69 du 25 mars 1969, relatif a l ' harmonisation de
certaines dispositions en matière sociale dans le domaine des transports
routiers qui a été rendu applicable en France par le décret n° 71-125 du
I l février 1971 (Journu/ officiel du 16 février 1971) et qui, en son article 5.
précise les :figes minima requis des conducteurs affectés tint aux transports
de marchandises qu 'aux transports de voyageurs . Aucune dérogation n ' est
de ce fait possible quant à l ' âge minimum requis, même si fie conducteur est
porteur d ' un certificat d'aptitude professionnelle (C . Â . P . 1 constatant
l ' achèvement d' une formation de conducteur de transports par route.

Permis de conduire (régl'ment. .ion).

13685 . 3 mai 1982 . -- . M . Henri Bayard attire l'attention de M . le
ministre des transports sur la réglementation en vigueur en ce qui
concerne le permis de conduire . Alors qu ' il existe une formation de C . A . P.
de transport routier qui permet aux jeunes gens de se présenter au
permis Cl dès l' âge de dix-huit ans, il lui demande si compte tenu de
certains voeux exprimés par les intéressés, il ne conviendrait pas d ' appliquer
cette mesure pour l ' obtention du permis D (transport en commun) pour
lequel est requis l ' âge minimum de vingt et un ans.

Permis de conduire (réglementation).

26520 . 31 janvier 1983 . - M . Hansi Bayard rappelle à

l ' attention de M . le ministre des transports, qu ' il n ' a pas été
répondu à sa question écrite n°13685 du 3 mai 1982 concernant la
réglementation en vigueur pour le permis de conduire C I . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Pennies de conduire (réglementation)

30039 . — I 1 avril 1983 . — M . Henri Bayard rappelle à l ' attention de
M . le ministre des transports sa question écrite n° 13685 publiée le
3 mai 1982 rappelée par la question écrite n°26520 du 31 janvier 1983
concernant la réglementation en vigueur pour l'obtention du permis de
conduire D . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . Les conducteurs affectés aux transports de voyageurs
doivent, en application de l ' article R 125 du code de la route . être âgés de
vingt-et-un ans minimum . Cette condition d ' âge a été introduite dans le
code de la route en 1954 . Par ailleurs, elle figure également dans le
règlement C. E . E . n° 543-69 du 25 mars 1969, relatif à l ' harmonisation de
certa nes dispositions en matière sociale dans le domaine des transports
routiers qui a été rendu applicable en France par le décret n° 71-125 du
I I février 1971 (Journal officiel du 16 février 1971) et qui, en son article 5.
précise les âges minima requis des conducteurs affectés tant aux trar ,ports
de marchandises qu ' aux transports de voyageurs . Aucune déroge . . .in n'est
de ce fait possible quant à l ' âge minimum requis, même si le com')sde'sr est
porteur d ' un certificat d ' aptitude professionnelle (C . A . P . ) . om'atant
l ' achèvement d ' une formation de conducteur de transports par route.

S . N . C' . 1 . (gares : S'urine-et-Loire).

14548 . - 17 mai 1982 . -- M . André Billardun attire l ' attention de

M . le ministre des transports sur les conséquences qu ' aurait, pour le
personnel de la gare de Montchanin, la modification de l ' activité de triage
envisagée par la direction de la S . N . C ' . F . Cette modification se traduit par
la suppression de neuf postes de travail . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour maintenir l ' emploi à la gare de Montchanin et
conserver aux travailleurs concernés leur pouvoir d 'achat.

Réponse . -- La S .N .C .F . est confrontée à une baisse de son trafic
marchandises qui touche essentiellement les wagons acheminés selon le
régime dit ordinaire . Les causes de cette baisse sont d ' origine conjonctuelle,
mais aussi struturelle . dans la mesure où l 'évolution de l ' appareil de
production industrielle tend ti réduire le volume de transport des
pondéreux ; par ailleurs, un nombre croissant de wagons sont dorénavant
acheminés selon le régime dit accéléré, qui offre une meilleure qualité de
service . Cette situation, dont les conséquences sociales et économiques sont
extrêmement importantes, n'a pas manqué de préoccuper le ministre des
transports . C' est pourquoi, à sa demande, une étude approfondie des causes
de la séduction du trafic du rail est actuellement en cours . Ces travaux
devront dégager les grandes lignes d ' une stratégie nouvelle de reconquête du
marché par la S . N .C . 1' . , afin d ' inverser rapidement la tendance actuelle .

Les perspectives ainsi tracées ne manqueront pas d ' être incluses dans le
contrat de plan qui sera passé entre [ ' Flat et la S . N .C . F . Cependant . des
mesures immédiates sont parfois nécessaires pour traiter le trafic à son
niveau réel dans les meilleures conditions d ' efficacité . Ces mesures sont à
apprécier par la S .N .C .F . dans le cadre de son autonomie de gestion . Le
ministre des transports souhaite que toute réorganisation soit menée dans la
plus large concertation, et que les différentes mesures proposées tiennent le
plus grand compte de la situation de l 'emploi et des conditions de travail du
personnel . Ainsi, à Montchanin, tout en gardant la méme fonction a la
gare, la S .N .C . F . a estimé nécessaire de reporter sur le triage de Gevrey
une partie du travail de tri des wagons effectué jusque-là dans cette gare.
Cette décision n ' affectera en rien la capacité de la gare de Montchanin à
recevoir ou à expédier des marchandises . Elle entraînera toutefois la
suppression du travail de nuit et . par voie de conséquence, la disparition de
neuf emplois . Dans un premier temps, la S . N . C' . F . a décidé que ces postes
figureront en excédent temporaire de réserve: ils seront résorbés de façon
progressive . Afin de compenser la diminution des indemnités destinées à
rémunérer les sujétions particulières du travail pendant la nuit, ainsi que
pendant les dimanches et fêtes, une indemnité temporaire spécifique, dent
les conditions d 'attribution font actuellement l ' objet d' un examen en vue
d 'en majorer le taux et accroitre la durée . sera attribuée aux agents
concernés. Par ailleurs, il faut noter que l ' emploi dans le secteur de
Montchanin a été anse, considérablement développé par la S .N .C .F . u
l ' occasion de la réalisation de la ligne nouvelle Paris-Sud-Est : création
d ' une gare T .G .V ., d' une section de l 'équipement et d ' une h,u .,e d 'entretien
de la voie . Cette hase recrute actuellement cinq agents supplémentaires qui
s ' ajouteront à la trc :daine d ' embauchages que la S . N . C' . F . aura réalisés
fin 1982 à Montchanin et ses environs . Au total . après mise en place de la
nouvelle organisation du triage, l ' effectif des agents S .N .C . F . sera
nettement supérieur à cc qu ' il était dans les années antérieures . En tout état
de cause, le ministre des transports demande à la S . N .C . F . de veiller à ce
que l ' ensemble de ces problèmes soient abordés dans un large esprit de
concertation, qu ' il soit bien tenu compte des conséquences sur la vie
économique des localités concernées, et qu ' il n'\ ait aucune difficulté pour
faire face, dans de bonnes conditions, à la reprise du trafic recherchée.

Autnmohiies et cycles (handicapés)

18141, — 26 juillet 1982 .

	

M . Pierre Godefroy attire l ' attention de
M . le ministre des transports sur les petites voitures conçues pour les
invalides et les personnes âgées et pour lesquelles il n ' est pas besoin d 'avoir
un permis de conduire Il lui demande s' il ne serait pas possible de
permettre aux constructeurs de placer un moteur plus puissant car la faible
vitesse de déplacement de ces véhicules, notamment dans les cons
provoque des bouchons importants et peut occasionner des ris,
d ' accident .

Circulation routière ( .vtationnement ).

23789 . — 29 novembre 1982 .

	

M . Adrien Zeller voudrait signaler à
M . le ministre des transports que les voiturettes dont certaines
atteignent une emprise au sol du méfie ordre que les plus petites des
voitures ordinaires, ne peuvent à l ' heure actuelle être sanctionnées, par
exemple lorsqu ' elles stationnent en infraction, faute de procédure
d ' immatriculation permettant d ' identifier leur propriétaire . II lui demande
par conséquent ce qu ' il entend faire pour éviter une discr imination, une
injustice et une cause de désordre, défauts auxquels il serait possible de
remédier sans lourdeur excessive et sans pénalisation inutile des amateurs de
tels véhicules.

Réponse .

	

Les

	

voiturettes

	

dont la cylindrée n ' excède pas
50 centimètres cubes appartiennent, au regard du r.-de de la route, à la
catégorie des cyclomoteurs et sont réceptionnées comme tels par le Service
des mines . Ceci implique qu 'elles possèdent les caractéristiques normales
des cyclomoteurs quant à leurs possibilités d ' emploi et que leur vitesse
n 'excède pas, par construction . 45 kilomètres heure (article R 188 du code
de la route)_ Du fait de leur rattachement à la catégorie des cyclomoteurs,
ces engins peuvent être conduits sans permis, et ne sont pas immatriculés.
Toutefois, cette assimilation est de plus en plus artificielle et il a été jugé
utile de lancer une étude sur leur place dans la circulation qui pourrait, le
cas échéant conduire ;i envisager le réexamen de la réglementation actuelle.
étant entendu qu ' il faut veiller à ne pas alourdira l ' excès une réglementation
déjà pesante et à ne pas entraver la production et l'utilisation de cc type de
véhicules .

S . N. C' . F. (/onctionnerru'nt r.

20239 . -- 27 septembre 1982 . M . Jacques Marette expose à M . le
ministre des transports qu ' un dirigean t de la S . N . C . F . a reconnu,
dans un quotidien du soir, que les 800 (10(1 contraventions annuelles,
données dans les compartiments de chemin de fer, ne pénalisaient pas
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toujours les fraudeurs car c~ les professionnels u, eux, savent échapper à nos
contrôleurs . . . Il lui demande par conséquent quelles mesures il entend
prendre pour protéger les voyageurs de la S . N . C . F . contre ces abus et faire
respecter par la société nationale sa mission de service public.

Réponse . — Le nombre de procès-verbaux établis en 1982 s ' est élevé à un
peu plus de 901) 000 . II ressort de ce chiffre qu ' un peu plus d ' un procès-
verbal est dressé pour mille voyageurs transportés . Il se peut cependant que
quelques fraudeurs particulièrement habiles parviennent à échapper au
contrôle et, par conséquent . à toute sanction, mais une telle situation n ' est
pas propre à la S . N . C . F . Si l ' honorable parlementaire a des suggestions à
faire à cet égard, elles seront examinées avec toute l ' attention quelles
méritent .

S . .S' . C . F . I personne/ l .

22544 . 8 novembre 1982 . 28499 . 28 février 1983 . -
M . Claude Wolff appelle l ' attention de M . le ministre des
transports sur les disparités relevées en matières d ' accès à la
crénothérapie entre les différentes zones médicales dont dépendent les
cheminots . II lui rappelle que le service médical de la S . N . C . F . est divisé
en 4 zones, à savoir Nord-Est, Ouest, Sud-Ouest et Sud-Est, chacune
d 'entre elles étant placées sous le contrôle et l ' autorité d ' un médecin en chef
qui cumule les pouvoirs de 3 fonctions distinctes : médecine du travail,
médecine de soins et médecin-conseil . Le bilan des cures thermales
demandées, refusées ou accordées de 1977 à 1980 (les résultats de 1981
devant être communiqués en novembre 19821 fait apparaître une anomalie
affectant la zone médicale Sud-Est dés lors que pour 1 000 agents on compte

1 .85 cures thermales accordées avec arrêt maladie alors que ce taux est de
5,45 sur l ' ensemble des zones médicales de la S . N .C .F . il lui précise que
durant les 4 années considérées, le nombre de cheminots en activité était
supérieur à 250 000 et qu ' il s' agit d ' une population particulièrement
homogène du fait notamment des mêmes conditions médicales d ' embauche
appliquées sur toute la France et des examens périodiques de santé,
auxquels doivent se soumettre tous les agents . II lui rappelle en outre qu ' au
terme du règlement S .N .C .F . (article 37 du R . P . S 10 B) les médecins
régionaux ne peuvent transmettre à leurs médecins-chefs, pour approbation
éventuelle . que les demandes de cures dont les indications sont
indiscutables . Or . en dépit de ces dispositions d ' harmonisation, il apparaît :
1° que sur les 3 autre, zones médicales . le nombre des cures demandées pour
1 000 agents est supérieur de 50 p . 100 à celui de la zone Sud-Est : 2° que si
les médecins-chefs des autres zones médicales refusent 4 ou 5 p . 100 des
cures demandées, celui de la zone Sud-Est refoule 12 à 15 p . 100 des
demandes qu ' il reçoit : 3 - qu 'alors que dans les autres zones, seule I cure sur
5 n ' est pas accordée avec arrêts maladie, dans la zone Sud-Est les agents
sont contraints 3 fois sur 5 à prendre leur tem p s de cure sur leurs congés
annuels, et ce en dehors des mois de juillet et d ' août . Aussi, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il envisage de prendre afin de
permettre aux 8(1 000 agents du Sud-Est de pouvoir accéder à la
crénothérapie dans les mêmes conditions que leurs 160 000 collègues des
autres zones médicales conformément aux principes d ' égalité sociale au sein
d 'une grande entreprise nationalisée.

Réponse . - Aux termes des dispositions réglementaires de la S .N .C .F .,
toute prescription motivée de cure thermale concernant un agent doit être
soumise à l ' approbation préalable du médecin en chef dont relève
l ' intéressé . l ' avis d ' un médecin spécialiste consultant pouvant . s'il y a lieu,
étre demandé . La détermination de la situation administrative de l ' agent
pendant la durée de la cure est aussi subordonnée à une appréciation
médicale . l'absence en cars se. : 1° étant considerce comme une période de
maladie si la cure a essentiellement pour but soit de parfaire la guérison
d ' une maladie, soit d'apporter une amélioration notable à un processus
évolutif chronique : 2° ou ventant en déduction du congé annuel, s ' il est
simplement conseillé de tenter la cure . cs .mttte un simple adjuvant, sans
qu 'elle paraisse susceptible de contribuer de façon très efficace au but
assigné ci-dessus . L'agent concerné a d ' ailleurs toujours la possibilité de
contester sur le plan médical la décision prise à son égard, qui donne alors
lieu à expertise par un médecin n ' appartenant pas au service médical de la
S . N . C . F . ("est donc, avant tout . des considérations de caractére médical
qui prévalent, et toute appréciation d ' une situation, en la matière, ne saurait
se limiter au seul aspect statistique . r\u surplu,:, le respect par l ' entreprise de
l ' indépendance des médecins attachés à son service médical constitue une
règle dont celle-ci ne peut se départir sans encourir . et .i juste titre, de graves
reproches . Il n ' est pas davantage dans les pouvoirs du ministère des
transports d ' inviter la Direction générale de la S . N . C . I . a intervenir dans
un tel domaine.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires virils et militaires
(politique en jureur des retrai(é .$).

22747, -- 8 novembre 1982 . - M . Jean Le Gars s'étonne auprès de
M. le ministre des transports de la nomination au poste d ' agent
comptable du service national des examens du permis de conduire d'un

fonctionnaire à la retraite (Journal officiel du 24 avril 1982, n° 96, p . 3872).
Il lui demande si un tel arrêté ne lui semble pas aller à l ' encontre des
dispositions récentes prises par le gouvernement dans le but de lutter contre
le cumul d ' un emploi et d ' une retraite.

Réponse . L ' agent comptable du sert ice national des examens du permis
de conduire (S .N .E .P .C' .) est nominé par art-été conjoint du ministre de
l 'économie et des finances et du ministre des transports en vertu des dis-
positions de l ' article 15 du décret n"71-313 du 21 avril .971 portant or-
ganisation et fonctionnement de ce service . L ' importance de cet
établissement, mesurée notamment par le montant de son budget et le
nombre des opérations comptables à exécuter, ne justifie pas la nomination
d ' un agent comptable à temps plein . En conséquence . la gestion de cette
agence comptable pousait être confiée . soit a un agent en sus de son actis
principale, soit à un retraité . C ' est ainsi que la gestion comptable du
S .N .E .P .C . était auparavant assuré par un agent retraite qui assumait cette
triche à temps partiel . En I ' occurence . le choix d ' un agent retraité a été de
nouveau retenu dans le cas du S .N .E .P .C . pour des motifs d'opportunité :

d 'une part . aucun agent en activité ne s'est porté candidat à l'exercice
des fonctions en cause : d' autre part . l ' agent retraité qui a été par la
suite nommé disposait de la compétence nécessaire à l 'exercice de ces fonc-
tions . Enfin, tout en comprenant les préoccupations de l ' honorable parle-
mentaire, il convient de préciser que cette situation ne parait pas contraire
aux dispositions de l ' ordonnance n" 82-290 du 30 mars 1982 relative à la
limitation des possibilités de cumuls entre pensions de retraites et retenus
d ' activités . Il résulte d ' ailleurs des termes mêmes du rapport du Président
de la République qui accompagne cette ordonnance, que h' droit au travail
reste garanti après le départ en retraite puisque n 'est pas exclue la reprise
d'une aut re activilc, par exemple . dans une autre entreprise.

.S . .\'. C . F . ( personnel ).

24011 . --- 6 décembre 1982 . -- M . Jean Rigaud attire l ' attention de
M . le ministre des transports sur la consigne générale P . S . 3 A n° 14
de la S .N .C .F . relative au recrutement des ingénieurs en qualité
d 'attachés . Cette consigne ne mentionne aucun diplôme agricole, pas même
le diplôme d ' ingénieur agronome . En contre-partie les diplômes délivrés par
le ministère des universités qu ' ils soient attribués par ce dernier ou par une
école privée reconnue par l ' Etat figurent sur cette liste . Il souhaite que let,
diplômes délivrés par le ministère de l ' agriculture permettent d ' être recruté
par la S . N . C . F . . cela d ' autant que des postes ayant trait au milieu agricole
ou para-agricole existe dans cette société.

Réponse . Dans :e cadre de l ' autonomie que lui accorde la loi d'orien-
tation des transports intérieurs, la S .N .C .F . a pour mission d 'assurer, sans
ingérence de l 'autorité ministérielle . la gestion de son personnel, notamment
en ce qui concerne les recrutements . L 'intervention du ministre des trans-
ports ne s 'exerce qu 'au niveau de l ' homologation des dispositions statutaires
élaborées par la Commission nationale mixte du statut du personnel . En
raison du nombre élevé d ' écoles relevant de l ' enseignement supérieur. la
S .N .C .F . ne reprend à son " :s'lentent que celles pour lesquelles elle peut
offrir un recru tentent constant et relativement important . En toute hypo-
thèse, le fait pour une école, telle que l ' institut supérieur d ag r iculture
Rhône-Alpes, de ne pas figurer sur cette liste ne signifie absolument pas
que l ' intérêt en soit mesestjnté et n ' interdit en aucune manière li ses anciens
élèves de postuler à un emploi dacns cette société, dans la mesure où des
postes correspondant à leur formation sont disponibles . ("est ainsi que,
compte tenu des besoins limités dans cette formation, les éventuelles can-
didatures émanant d ' ingénieurs d ' écoles d ' agriculture sont examinées par
cas d'espèces, dans les riténtes conditions que les postulants issus d ' école,
figurant au règle ment S .N .C .F ., c ' est-à-dire avec le mente souci de pouvoir
assurer un déroulement de carrière honorable . prenant en considération
aussi bien le niveau des connaissances que la formation spécialisée.

Transports aériens ( poliiJgise des transports aériens).

25420 . 10 janvier 1983 . M . Roland Renard appelle l 'attention
de M . le ministre des transports sur le problème du lieu de décollage
des avions Charter n . Tous les ans, de nombreux jeunes gens partent à la
découverte du monde et ceci le plus souvent, avec un budget très serré
Ils contactent pour ce faire, des organismes qui leur proposent des vols
Charters, dont chacun sait qu ' ils ont l ' incomparable avantage de proposer
des tarifs assez peu élevés . Pourtant, le point de départ de ces vols est très
fréquemment situé au sein de pays limitrophes, comme la Belgique, le
Luxembourg, la R . F . A . ou la Suisse . Dans le souci de ménager les finances
de tous ces jeunes gens, il lui demande quelles mesures pourraient être prises
afin que ces départs aient lieu à l ' intérieur de nos frontières.

Réponse . II est exact qu ' un certain nombre de passagers français uli-
lisent les vols de compagnies étrangeres au départ d'aérodromes périphé-
riques en raison de prix plus avantageus que leur consentent ces compagnes
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par le biais d 'organisateurs de voyages spécialisés . Ce, détournements de
trafic ne sont d 'ailleurs pas ai sens unique . et les compagnies françaises font
(ransiter en France de nombreux passagers de nationalité étrangère . qui
trousent sur les lignes nationales des avantages qu ' ils n 'ont pas sur leur
territoire . Si, sur un strict plan commercial . il est normal que la clientèle
puisse avoir le choix de sun transporteur, il n ' en reste pas moins préoccupant
de constater cette situation . Les pousoir, publics ont donc nais en oeuvre
une politique nouvelle qui sise ii permettre à ces passagers de trouver, dans
le cadre du pavillon national, les possibilités de soyage qu ' if, recherchent.
( " est ainsi que la compagnie nationale

	

au-delà des mesures de change
prises récemment et qui ont un caractère conjoncturel doit mettre en
oeuvre des moyens supplémentaires en l veur du tourisme social, par le
déseloppement de ses tarifs vacances . loisirs ou sisites . Mais c ' est surtout
par la constitution d ' un pile dynamique de sociétés d ' affrètement autour
d'Air Charter International, filiale de la compagnie nationale et d ' Air Inter.
que l ' effort principal sera tait . Outre les moyens propres de cette compagnie.
renforcés par ceux de ses maisons mores . Air France et Air Inter, une
commercialisation coordonnée de plusieurs autres sociétés françaises d ' af-
frétement a été mise en oeuvre qui renforcera les possibilités nationales.
notamment en pros Mec . où se situe une part importante du trafic français.
II est clair que cette politique impliquera le respect d ' une certaine régle-
mentation si elle seut éviter les effets négatifs pour les services publics qu' a
eus . tant aux Etats-Unis qu ' au Royaume-Uni, la tentative de déréglemen-
tation : la faillite de la compagnie Laker . après celle de plusieurs trans-
porteurs américains . en est la démonstration . ("est la raison pour laquelle
les poux oies publics resteront vigilants sis-à-vis des pratique, commerciales
de certaines compagnies ou intermédiaires qui proposent parfois des tarifs
illusoires . dans la mesure où ils constituent souvent une opération ponctuelle
visant uniquement ai assurer provisoirement une trésorerie chancelante et
où le service rendu est parfois loin de correspondre à ce que l'usager est en
droit d ' attendre . Les exemples sont de plus en plus fréquents de retours
non assurés, d ' escales intermédiaires aux frais des passagers, et de supplé-
ments exigés des passagers en cours de route . L ' objectif des pouvoirs publics
est donc double assurer effectivement à la clientèle française un accès au
s eyage dans des conditions raisonnables de qualité et de prix, mais aussi
la protéger par une information complète et précise sur les conditions de
transport contre certaines pratiques qui se cous rcnt abusivement du drapeau
de la défense du consommateur.

S. N . C . F. (/intetionncntenr).

26368 . — 24 janvier 1983 . - M . Charles Millon demande à M . la
ministre des transports : I ° quel est le coût de la campagne lancée par la
u nouvelle S . N . C . F . » par voie d ' affiches et de spots publicita i res : 2° quel
est le but de cette opération . II lui rappelle que les subventions
d ' exploitation consacrées à la S .N .C .F . sont passées de I I milliards de
francs en 1981 à 15,3 milliards de francs en 1982 soit une augmentation
de plus de 40 p . 100 — et que en 1982 et 1983, la S .N .C . F . recevra hors
charges de retraite 31 milliards de francs . Compte tenu de ces coûts très
lourds supportés par les contribuables français, les dépenses supplémentai-
res engagées pour cette campagne publicitaire sont-elles indispensables •!

Réponse . La nouvelle S . N .0 F ., créée le 1" janvier 1983, est un éta-
blissement public industriel et commercial qui a pour objet, aux termes de
la loi d ' orientation des transports intérieurs . N d ' exploiter, aménager et
développer. selon les principes du service public . le réseau ferré national s.
Parallélernent aux dispositions d ' ordre juridique (décret du 1'jaunsier 1983,
statuts, nouveau conseil d'administration et, très prochainement . cahiers
des charges), des mesures ont été prise, pour favoriser la rénovation des
structures et des n'Ahuries de gestion de l'entreprise, dans le sens d ' une
cet laine décentralisation et d ' un plus grand dynamisme . il est donc tout à
fait justifié que la S .N .C .F . ait voulu informer largement le public du
caractère très profondément nouveau qu 'elle a prix . ( " est pourquoi, des le
1 "janvier 1983• des messages publicitaires ont été diffusés sur France-Inter
et les postes périphériques (Europe N" I R .T .I . . R.M .C .I . Le message
était le suivant : u Nouvelle année, nouvelle S .N .C .F . La société nationale
devient aujourd'hui un établissement public . Sous cette forme nouvelle, elle
assurera pleinement sa mission de service public et souhaite satisfaire mieux
encore sa clientèle . Les cheminots sous souhaitent une bonne année Le
coût de cette opération publicitaire s ' est élevé ai 20(1 (10)1 francs, ce qui est
raisonnable compte tenu de l'impact de cette campagne dans le public et le
monde ferroviaire . De plus, dans les gares, le samedi 1" janvier 1983 et le
dimanche 2 janvier, les voyageurs ont pu entendre le méme message que
celui diffusé sur les ondes : des panneaux et banderoles, réalisés ai peu de
frais et sur lesquels on pouvait lire u la nouvelle S . . .' .F . vous souhaite
une bonne année » ont été disposés dans de nombreuses gares par les agents
de la S .N .C .F . Vu l'écho qu ' a suscité auprès des usagers de la S .N .C .F . le
message des cheminots, les dépenses engagées (201) 000 francs environ) pour
cette campagne publicitaire étaient nécessaires et ont montré l ' image dy-
namique d'une entreprise qui a pour mission de satisfaire les besoins de ses
usagers .

S . .\' . C . F.

	

ligne .,

26637. - 31 janvier 1983. M. Xavier Hunault demande à M . le
ministre des transports sil entend prendre la décision de restaurer sur
fer le trafic voyageur S . N . C . F . Chàteauhriant -Nantes et dan, l ' affirmative
à quelle date

Remense . Le sersice so\ageurs de la ligne S .N .C .F . Ch ;iteauhriant-
Nantes a été• transféré sur route le 1" juin 1980 . Fin application du décret
du 311 août 1977 relatif à une expérience de décentralisation en matére dr
transports collectifs régionaux . l'établissement public Pays de Loire henetieie
depuis 1 ,180 des écononnies résultant (AC Celte décision . prise axcc un accord
La lei d'orientation sur les transport, intérieurs en date du 31 décembre
1982 et notamment son article 22 sise à rompre axer la politique p:nscc de
repli du sers ive public ferrosiaire tout en généralisas le principe de la
décentralisation des responsabilité•: . Le cahier des charges I-tai-S .N .t. I
actuellement en cours d ' élaboration précisera ces principes en organisant
les relations juridiques et financière, entre État, S .N .C .F . et cullertivites
régiona l es . (' es dernières ont désormais pleine socatioti ai s ' intéresser aux
dessertes ferroviaires régionales et locales, avec l ' appui financier de I i Etat
qui entend continuer a promouvoir une politique de droit au transport et
de désenclavement . ( "est dans ee contexte nouveau que doit étre posé le
problème J'une éventuelle réouverture au sers ce ) .ivaugeur, de la ligne
Nantes-Chàteaubria nt . II appartient aux élus de la région Pays de Loire de
se prononcer sur la nature des services publics régrcntaux de sa\ageurs qui
leur paraissent les mieux adaptés aux besoins de la population . en élaborant
un nouveau plan régional des transport, et en décidant de recréer . par
convention avec la S .N .C .F ., des scrsices ferros iaires sur la liaison Nanles-
('hiteaubriant.

Automobiles et (dictes i cunnnerce et réparation ).

27207. - 7 février 1983 . - M . Jacques Mellick appelle l ' attention
de M . le ministre des transports sur les conditions d ' évacuation des
véhicules en panne ou accidentés fixées par l ' arrêté du 30 septembre 1974
paru au Journal officiel du 29 octobre 1975 . En effet, les dispositions
applicables aux véhicules spécialisés dans les opérations de remorquage
précisent qu 'aucun véhicule de remorquage ne peut étre mis en circulation
sans une autorisation du préfet . délivrée ai l 'ertrepreneur sus forme d ' une
carte blanche barrée de bleue . Les professionnels du dépannage-
remorquage sont pour la plupart des artisans-réparateurs non inscrits au
registre des transporteurs et exercent leurs activités sur les autoroutes, les
boulevards périphériques et les voies normales . Or, ceux-ci se voient
actuellement verbalisés par les services de police qui exigent de ces artisans
une licence de transporteur lorsque, à la demande du client, ils remorquent
un véhicule en panne ou accidenté vers l ' atelier d ' un collègue . Pas plus que
les transporteurs routiers n ' ont vocation à réparer les véhicules en panne, les
artisans réparateurs de l 'automobile n ' ont socation à transporter des
marchandises . Il lui demande de bien vouloir clarifier la situation des
professionnels du dépannage-remorquage dans l ' intérêt de toutes les parties
concernées.

Réponse . Indépendamment de l ' arien• du 311 septembre 1975 lisant le,
conditions d ' èsacuatiun des véhicule, en panne ou accidentés . le, profes-
sionnels du dépannage-remorquage restent soumis sus dispositions du décret
du 14 Nosembre 1949 modifié relatif ai lai coordination et ai l'harmoni,auon
des transports ferriesiaires et routiers . Ainsi . ne sont pas astreint, ai l ' ins-
cription au registre des transports . le, Ripai-Meurs ou carrossiers qui sunt
chercher les véhicules en paume ou accidente, pour los conduire dans leurs
pampres ateliers . ( 'cla s' explique par le fait que les transports qu ' il, elfectuenl
ne sont que l ' accessoire de leur activité principale . à savoir lai réparation
des véhicules . En resanchc . les personnes dont I aclisité principale est d 'aller
chercher ces schicules peur les déposer dans le, atelier, de mécanicien, ou
de carrossiers, effectuent des transports publics de marchandises et doisent.
en conséquence . étre inscrits au registre des transporteurs comme le sont
fous ceux qui exercent cette activité . 'IouteI mis, dans le cadre fie la lui
d ' orientation des transports intérieur, du 3)) décembre 1982 et des décrets
qui seront pris pour sin application dan, les moi, ai venir . les problèmes
évoqués feront l ' ohjel d ' un examen attentif en concertation arec toutes les
parties intéressées .

S . .V. C ' . F. (lignes).

27500 . 7 février 1983. M . Jean-Marie Daillet expose ai M . le
ministre des transports qu ' ai sa connaissance les projets de
développement du T .G . V . en France ne remettent pas en cause le tracs
général du réseau ferrovia i re hérité du XIX `' siècle . et qui privilégie la
convergence vers Paris, et donc la centralisation . Il lui demande si une
réflexion est en cours sur le bien condé du maintien d ' une conception qui,



25 Avril 1983

	

ASSEMBLES : NAT'ONALE.

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

1937

d ' évidence . s ' oppose :i la politique de décentralisation affichée par le
gouvernement . II l ' interroge sur ce qu ' il pense . en particulier . de l ' idée dune
ligne de ii T . G . V . des estuaires o , reliant les grands ports nordiques, au
départ de Hambourg . s'a Rotterdam et Bruxelles. à Lille . Rouen-le lias re.
Caen . Rennes . Nantes . la Rochelle . Bordeaux ii l ' Espagne et au Portugal,
avec raccordement au réseau britannique sia Boulogne . le tunnel sous la
Manche et Londres . Il lui suggère de faire étudier ce projet grandiose
d ' aménagement du territoire rendant ses chances ii l ' Ouest français toujours
enclave à l ' écart des grandes régions industrielles du Marché commun.
plutôt que la poursuite de la politique du T .G .V . ti Tout-Paris „ dont les
Français ont souffert- tant par hyper-urbanisation de la capitale que par
désertion de la prosinec.

Réponse . - La Commission spécialisée d 'étude du projet de T .G . V.
Atlantique, placée sous la présidence de M . l'ingénieur général Rudeau et
composée de représentant, du parlement, des région, et administration,
concerner,, et des partenaires socta us . u longuement rcllcché aux effets
attendus d'un nnestissentenl tel que le T .G .V . sur les equilihres interrégio-
naux . Si les Jillieultes d une pn»pectine sùrc dans ce dontaone sunt es édente,i
rompe tenu de l 'absence de recul et de\',eriencc en la matière- il est apparu
ai la Conums .ion que le risque réel de soir le L.G .V . renforcer les
déséquilibre, entre la capitale et le reste du territoire était nuiitrisable . dé.
lors que serait engagée en parallèle à la réalisation de Ilnse,ussement une
politique complémentaire attise de deseloppemcnt des fonctions régionales
du transport . Une telle politique implique la poursuite de l 'effort d - aunélio-
ra Lion . déjà notable, des baisons transsersales . la modernisation de l ' équi-
pement des lignes regionales . l ' adoption par les instances régionale, de plan,
de transports assurant le meilleur équilibre possible entre transports entra
et interrégionaus . Pour ce qui concerne le T .G .V . Atlantique, la Commission
a souligne dans ses conclusions qu'au regard de la localisation spatiale des
insestissentents, le projet présentait un caractère nettement redistrihutil ' en
raseur des régions Ouest et Sud-Ouest de la Frace . qu'il permettrait d ' ac-
croitre hi nwhilite de large, couches de la population . et que . ntoyennaat
les dispositions complémentaires ésoquces précédemment . il ne remettrait
pas en cause les criuilihres marquants de l'aménagement du territoire . Ott
peul rappeler que le taux de rentabilité sociale collective du projet est
supérieur a 2)) p . lut)- ce qui situe le T .G .V . Atlantique dans la parue haute
de l ' ensemble des inscstssements projetés par la S .N .C .F . . et que le ii sur-
plus économique en lheur des usagers sera dégagé au bénéfice de régions
globalement moins bien desservies que duures . II cons ieut enfin de consi-
dérer que l 'aménagement du territoire ne constitue que l ' un des cri tires ai
prendre en compte dan, l esaluation de tout grand projet, et qu ' Il ne saurait
étre l,ot abstraction de son efficacité économique avant d ' en décider la
réalisation . A cet égard . les perspectises (résolution de la demande qu ' of-
frirait une ligne de t, T .G .\' . des estuaires a desserrant esclusisentent la
façade atlantique de la Ir :ntce . n ' apparaissent pas suffisamment favorables
en regard du montant des investissements nécessaires.

( ' i,mmunuulés européennes f!runsporr,/.

27624 . 14 février 1983 . M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l ' attention de M . le ministre des transports sur la disparité des tarifs
-- en particulier des tarifs réduits : couples . enfants . personnes :figées . etc . ..
- entre les différents pays de la C ' onmunauté, en matière de transports par

voie ferrée . Il lui demande 1° s ' il peut tracer une comparaison entre chacun
des Etats membres• en précisant les pays où les tarifs sont les plus
avantageux pour les utilisateurs ; 2° s ' il neut indiquer où en sont les études
menées au plan communautaire pour harmoniser les dispositions en vigueur
dans chacun des Etats membres : 3° si les hases d ' harmonisation sont d'ores
et déjà connues ; 4° à quelle date cette harmonisation pourra devenir
effective.

Réponse . Les tarifs redoits que pratyuenl les entreprises de chemin,
de fer sont, soit des tarifs sociaux . soit des tarifs coinnierciaus . Les premier,
sunt imposés par la purssanee publique et donnent donc lieu ai une compen-
sation payée par fleurit à la société terrostaire (en France tarifs familles
numhreuses, militaires, mutilés. énsaiides de guer re . etc .) . Les tarifs conmter-
ciaux, en revanche . font partie integrrtite de la politique d ' csploitation
commerciale de l 'entreprise ferros aire et sont établis . en dehors de toute
intervention de Mat . dans le but d ' attirer ante chentcle nouscllc(en France :
carte sermeil, tarie couple, tarifs groupe . etc .) . ( ependant . certains Etats
membres ne connaissent pas celle distinction : ainsi les chemins de fer
néerlandais et britanniques consentent uniquement des réductions commer-
ciales . La situation est rendue encore plus complexe par des conditions
d ' application et des taux de réduction différents selon les Etats membre,.
Pour une anime catégorie de bénéficiaires . par exemple les familles nont-
breuses, le droit aux réductions est accordé . selon les réseaux . fia partir de
deux enliut's au moins, ou trois . ou quatre : les )aux de réduction son!, soit
proportionnels au nombre d ' enfants, soit fixes . Les aseugles henéficient sur
tout le réseau français de la gratuité pour leur guide si relui-ci est de
nationalité française ou (' .E .E . : en R .F .A . la gratuité est totale pour
l ' aveugle et son accompagnateur . niais seulement dans un rayon de
50 kilomètres autour de son domicile : pour les handicapés . la situation est
encore plus complexe du l'ail que la définition de l ' handicapé n 'est pas

idenuyue dan, tous Ir, Pa), e't que les nonduuon, J •ipphc ;unm et les re-
duntmuts t,tnl,iires sont rr sarrahle, I nlitt . les reviUetuoits acconlrr, au\
prr,onnr, du troisième inc•en I trope ne ,ont saldhles Jans lai,,
ntenthies que certains loup de I d sent :un(Ipénodc bleue en 1 rance) . alors
yur cette re,riclion n ' ruste' pas rit Grande-BI'ml .lgl e, m en R 1 -\ ( elle
situation ne fnnrise pas le développentenl de, Iran,ports ferrovi :ures de
personne, . t. ' es) ponrgnoi le Conseil des ministe, de la Comm~ut,nué u
adopte le 15 deemnthre 19xI une résolution sur Id politique ferrosiaoe el.
le II) juin 19X 2 . un pro^huinte c r antons concrète, pour améliorer la coo-
pération entre les chemins de fer . Dans cc cadre 1,1 Cnntnus,wn de la (' I E
a entrepris l ' automne dernier . une étude en collaboration as,: les rcscaus
et les Mals membres . sur les tarifs réduit, de sov,tgeurs ,nec l ' objectif de
les harntunser et ,i possible dm Ir, uuilirr . :\ cet dard un peul noter que.
dent am sein del l ilion tnlernauonale nies chemins de ler i l ' I ( .) les ir,caus
un' ritahsc une telle unification en cré•autl . il v •u plusieurs années la carte
nslerruil qui Perntml ais Ieuites de nions de tmgt-,é\ ;us . pour un pris
forfaitaire . de se déplacer pendant un mois a users toute l ' Europe sans
Inttitauion de distance .

I 'uirie 'riiules

	

/llr-ir-I 'daine /.

27728. - 14 fév rier 1983 . M . Alain Madelin attire l 'attention de
M . le ministre des transports sur le point noir que constitue le
carrefour du Pont de Pacé (Ille-et-Vilaine) . Aux accidents survenus
récemment s ' ajoutent ceux des animes passées qui font de ce carrefour, sur

l 'axe Paris-Brest . un des plus dangereux du département de l ' Ille-et-Vilaine.
Le Conseil général du département oaitt décidé, dans sa séance du
13 janvier dernier, sa participation financière au plan routier breton- il lui
demande en conséquence quelles mesures il compte prendre pour remédier ui
cette situation . La réalisation d ' un passage dénis clé, entrepris dans les
meilleurs délais . la résoudrait rapidement.

Ripuasr .

	

Le ntinsire des Ir :otsporls ne ntcconn :ii nullenienl le ni radtirc
dangereu\ du carrefour entre bi R .N . 12 et les C .D . 287 e) ( .I) . 13 . ,étui
sir le terrilnére de la enntntunc de Pané . berné filme rou eeption ancienne
des projets ne prenant pas ,utli,dnnuent en rompu la sécurité routécre e1
les risques auvquiels sont . en eonséque .tnc, r\ poses les usagers de lise Paris-
Brest . ( " mat polurgnoi Ir ministre d'E.lat . ministre des transports a , en no-
semhme dernier . approu\e Ir, ,11anleris(tqucs teehnigmrs du projet de dé-
ni\cll :uir,n de Ce r:irrrfour et autorise l 'nngdgentent de Id proecniure en suc
de la déclaration d ' utilité publique de l ' opération Des crédit, d'Elaat . d ' un
montant de prés de -4 ouillions de francs . sont prés us au programme d 'én-
sestissements routiers de 1983 pour permettre le lancement des t'as ,i tus dans
Ir, meilleurs dilue, . Le linma entent de cet antenageinent . dont le eoiu est
estime a 15 utéllions nue Ir,an,, . est assure d hauteur des deus Pers par le
ntinstcre des transports . le tiers u_sl ;uu irteonthant ;un eolle'etsiles locale,
titieressee, .

('irruluJiun rourü're ll/rli(Olnnrs ilr rélissei.

28475 . 28 lévrier 1983 . M . Jacques Médecin prie M . le
ministre des transports de lui donner quelques éclaircissements sur les
informations parues dans le dernier numéro du journal de l ' automobiliste
Auto Défense II en ressort que dans une déclaration faite quelques jours
avant l ' instauration des 'touselles liniutaiuons de vitesse par temps de pluie.
M . Pierre Mayet, directeur de la sécurité routière affirmait dans urne
déclaration :i la revue des ingénieurs des Iris au, publics qu ' une telle mesure
était prévue par temps de pluie ainsi que la nuit . II lui demande donc si cette
dernière mesure en%isagee est dclinitisement abandonnes ou si au contraire
il faut s 'attendre à un abaissement des limitations de sitesse actuelle la nuit
dans le cadre de la politique de sécurité routière du gouvernement.

Rip num . II Bons lent de souligner que le décret . abaissant le seuil des
limitations de sitesse sur routes et autoroutes par temps de pluie et autres
precupitduois . ne fait que préciser les renies habituelles de prudence cri e ées
par l ' article R IO du code de la roule Nègre) du 311 juin 197 2 1 selon lesquelles
tout conducteur doit ronstanmnenl rester moites du ,a sttesse et régler celle-
cl en fonction de l ' état de la ehaussee . 50151, les sir„m, ntaimalms présura
pa' le code ne sont pas celles auvquelles panent systématiquement rouler
les automobilistes puisque ces derniers ont la stricte obligation de diminuer
leur si0.•sse des que les •:irconstances l'rvtgrnl, rt nolmnnrenl lorsque les
condition, de sisihihté sunt Insmllisantes ou que la sisihéhtr est limiter' Ju
lait de l ' usage de certains dsposuils d 'crl,irugc et en par(irnlier des fera
de cruscment dont la portée ne dépasse «sas quelques di/aines de nmlres.
Cependant . les risques J ' accèdent étant p'u, élesé, par temps de' pluie que
p;r temps sec . Il est apparu neCessare ni ' unpnser des Innilauu ns de stresse
tris précises dans de tels cas afin de renforcer la rcglentrnl :Pion dcia est,-
tante . Mais sa celle mesure est applicable de jour connue de nuit dis qu ' il
plruj al n ' es) pas envisagé par ;ullrus dlntpuser des limitations de vitesse
spceiliqucs ai la conduite de nuit par temps sec .
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4niniau.s h prote( (ruai (

29277 . 21 mars 1983 . M . Gérard Chasseguet expose à M . le
ministre des transports que l ' organisme national de sécurité routière
O . N .S . E . R .) procéderait à nouveau, depuis le 23 (esrier dernier . à des

expériences dites de chocs sur des animaux attachés à des chariots projetés
contre des murs . De telles expériences ayant été interdites au mois
d ' avril 1980 par le ministre des transports de l ' époque, il lui demande de lui
Indiquer si elles ont effecttsement été reprises et, en cas de réponse positive.
de bien vouloir faire respecter l ' interdiction de 1981) en les faisant cesser
dans les plus brefs délais.

Rii pu(n' . Les expériences effectuées par l ' organisme national de sécurité
routier, sur amoraux vivant, . ont été suspendues en 1980 et il n ' est pas
eus sage de les reprendre . lies bruits qui ont !nolisé les diserses réactions
d ' associations de protection des atnnnaes sont dénues de tout fondement.

URBANISME ET LOGEMENT

Hlus haut tl'hlhi(unun;

1608 . -- 24 aura 1981 . M . Jean-Paul Planchou appelle l ' attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le problème
de l ' esulutiott du pris des loyers et des charges des logements soumis aux
dispositions de la loi de 1948 . Ainsi . si nous considérons l ' esentple d ' un F3.
situé ai la porte de Montreuil dans le XX° arrondis:entent . géré par la

société antonyme de gestion Innnohiliiere . nous constatons que, du
I ° lancer 1976 au V° jans ter 1981 l ' augmentation du prix des loyers et des
charge, s 'établit ii 79 .83 p . 100. et ai 1 17 p. 100 au l' juillet 1981 par rapport
at 1976 . (20 .8 p . 101) du I'"jansier au I" juillet 19811. tandis que la seule
amélioration de confort au cours de ces cinq ans fut l ' installation d ' un mini-
radiateur dans la cuisine et que les services rendus . du fait de l ' application
des dispositions du décret de septembre 1980 . ont sensiblement diminué.
Cette ésnlutton met en dillicelte de nonthreus locataires . Aussi il lui demande
de bien suuloir prendre les liesares, au moins temporaires . de suspension
d : ces hausses au I" octobre prochain.

Re'"puna• . D i aprés les éléments d ' information communiqués . la plupart
de, logements de l 'immeuble considéré sont classés en catégorie 3 de la loi
de 1941( et ont tait l ' objet chaque année des majorations réglementaires
pros ues par les décrets d ' application de la loi de 194K, sous réserve de
majorations supplémentaires consecutises à l ' intégration d ' éléments relatifs
au chauffage . 1 .es proststo us pour charges ont été elfectisement nettement
resalurisées . Elles correspondent à des sers tees rendus et sont récupérables
par le propriétaire sur justification . Deux !acteurs expliquent la progression
importante de ces charges 1" résolution du pris de l ' énergie : 2 " la récu-
pération des dépenses de personnel (l ' entretien des parties communes pros ics
par le décret du 16 décembre 19$11 qui demeure appheable aux logements
encore soumis à la loi de 1948 . II appartient au gousernement de modérer
la hausse des loyers et c ' est ce qu ' il fait chaque année en prenant le décret
relatif à la hausse des loyers pour les logements soumis à la loi du

septembre 1948 . Par contre . le pris de l 'énergie dépend de l'acteurs eco-
nnnhtqucs Internationaux . Enfin . compte tenu du niseau sousent ires rai-
sonnable des lu_sersde la loi de 194$ et de la revalorisation des rémunérations
des gardiens et concierges à l ' occasion d ' une nouvelle consention collectisc.
il a paru normal d ' aligner la récupération de ces dépenses à l ' égard dit
locataire sur le droit commun de la location désormais fixé par la loi du
12 Iran 1982 . Cette loi et le décret 92-954 du 9 nusenibre 1982 président en
effet la réeupératiun sur le locataire des 3 -Ide la dépense relatise aux gardiens
et concierges lorsqu ' ils assurent l 'entretien des parties communes et l ' éli-
mination des rejets.

Baux (haler d 'huhirariun 1O/-h' .tlarm I.

18498 . .- 2 août 1982 . M. Paul Mercieca antre l' attention de M . le
ministre de l'urbanisme et du logement sur les difficultés que
rencontrent, vis-à-vis du Groupement foncier français . société gestionnaire de
l 'ensemble immobilier, les locataires ale la résidence de l ' asenue de Verdun à
Ivry-sur-Seine (94). Alors que les logements ont été construits avec des prêts du
Crédit foncier de France et que les contrats mentionnent que t" calcul des
charges doit être effectué selon les règles définies par l 'article 38 de 'a loi du
1" septembre 1948, il apparais que le Groupement foncier français ' i n jamais
respecté cette obligation ce qui amène les locataires ai supporter les charges
indues . En outre, la convention massée entre le (i .l F F . et 1'0 .(' .1 .1. . autre
financeur -- et qui fixait des loyers plafonds, n 'est pas non plus respectée . Au
total, il apparaît que le G . F . F. ne se comporte pas comme le gestionnaire qu ' il
devrait être, de logements financés avec des fonds publics ou des fonds à
vocation sociale . De plus, le préjudice subi par les locataires est très important :

il pourrait être de l'ordre de 3 millions de francs rien qu ' en charges Indûment
perçues par le (5 . F . F . Il lui demande en conséquence . quelles sont les éléments
en sa possession dans cette affaire et quelles sont les mesures ensisi gées pour que
ces locataires obtiennen . satisfaction.

Repunv' . II ressort de l 'enquête réalisée que le programme en cause
qui comporte 537 logements, a été éd)lie en trots tranches et a donné lieu
à trois décisions d 'octroi de primes . consertibles en humifications d ' tntérét
de pré', spéciaux Immobiliers locatifs du Crédit foncier de France . La
première . le 24 décembre 96$ pour les bàtintents B et («228 logements),
prêt n" 2 3- 22 94-710-60 Il . La deuxième le 17 décenthre 1971 pour le
hàtimcnt D (117 logements) . prêt n" 2 3- 22 91-014-01 U . La troisième le
17 décembre 1971 pour le bâtiment A (192 logements) . prêt n" 2 3- 2 595-472-
60 W . Par ailleurs, un certain nombre des logements susvisés ont bénéficié
d ' un financement complémentaire de I p . 1)10 . L ' article 15 du premier et
troisième contrat, et l ' article 8 du deuxième contrat susvisés fixent pour les
logements des immeubles ausquels ils se rapportent, un loyer annuel global,
ainsi que les conditions admises pour sa révision . II s ' ensuit que . à l ' égard
de l ' administration et de l 'établissement préteur chargé du contrôle décennal
des loyers prescrits par les pouvoirs publics . l ' emprunteur est tenu de res-
pecter le plafond Pisé pour les logements en cause . Aucune disposition du
contr at de pré' n ' interdit i l ' emprunteur de fixer à sa convenance les prix
de local titi (le se, logements en fonction du jeu de I ' oll're et de la demande
sur le marché, dés lors que le total des sommes perçues au titre du loyer
principal n 'éxéde pas le loyer global autorisé pour l 'ensemble des logements
concernés per cha•,dc contrat de prêt du Crédit foncier de France . Toutefois,
pour lei; logements ayant bénéficié d ' un financement I p . 11)0, une conven-
tion a cté passée mire l'O .(' .I .L . ci le groupement foncier français . Elle
prévoit que le loyer les logements bénéficiaires du I p . 100 ne doit pas
exéder un certain plafbtd ise li s ' est avéré . qu ' à la libération de certains
logements financés en partie par le I p . 100, le groupement foncier français
reprenait . lorsque les sociétés ou entreprises résersataires ne présentaient
pas de candidats, les logements et les attribuait à des locataires de son choix
en majorant les loyers . Ceux-ci excédaient alors le loyer-plafond prévu dans
la contention passée entre l 'O .C .I .L . et le groupement foncier français.
Toutefois . cc dépassement de loyer serait minime et le groupement foncier
français se serait engagé ai rembourser le trop perçu de loyer aux locataires
concernes . Le système de calcul des charges, selon les dispositions de
l ' article 38 de la loi du I" septembre 1948, a été dénoncé par l ' Association
des locataires de la résidence de l ' asenue de Verdun à Ivry-sur-Seine . devant
les tribunaux et la Cour d'appel de Paris a confirmé par un arrêt en date
du 1 I juillet 1982 le iugement du triounal de g rande instance de Paris en
date du 5 décembre 1982 qui reconnaissait le bien-fondé de leur démarche.
II appartient maintenant . ai l 'expert de déterminer le montant du préjudice
subi par les locataires et à l 'administration de faire établir des baux res-
pectant les dispositions légales et réglementaires, procédure qu 'elle a mise
en tcusre . Durénanant . seules sont récupérables les charges locatives énu
stérées par le décret n" 82-955 du 9 noscnthre 1982 pris en application de
l ' article 1 .442-3 du code de la construction et de l ' habitation . Cet article
est rendu applicable ans logements ayant bénéficié de primes et prêts du
( ' redit foncier de France par l ' article 10 de la lut n" 81-1161 du 311 décembre
1981 .

/ .uçrnu n( 'Iule ptvunlnnh .,e uu /uçemrnl I.

23453 . 11 nosemhre 19X2 . M . Jean Proriol attire l 'attention de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur les incidences des
niod .tliles de sortie du blocage en ce qui concerne l ' A . P. I.. . dans certaines
11 .1 . . M . esistantes consentiunnécs après Iran aux . lin effet le décret n " 82-
934 du 29 octobre 1982 relatif à l ' évolution de certains loyers dispose que
pour les logements dont le loyer est augmenté entre le 1" nosenthre et le
31 décembre 1982

	

ou dont le loyer aurait dit être augmenté entre le
I I juin et le 31 octobre 1982 à la suite de unaus effectués dans le cadre
du eunscnuunnenicnt . la majira llOn prévue s 'appliquera en deus temps:
moitié nu 1 " nosentbre 1982 et moitié au 1 " lésrter 1983 . Or l ' A . P . L .,
calculée à l'ouserure du droit sur la hase du loyer applicable ai cette date
len roccurence novembre 1982 et nt,titié au I " lesrier 1983 . Or l ' A . P. I . .,
calculée ;i l ' ouserttire du droit sur la hase du loyer applicable ai cette date
(en roccurence nosenthre 1982) est valable jusqu ' au 31) juin suisant . Elle
n 'est résisée en cours de période que si le nombre d ' enfants n enarge
nugnente, s ' il a résidence séparée imposée par les eondttions de iras ail, ou
dans certains cas de dnninulion de ressources (articles I l ) , I I et 12 du décret
n 77-784 du 13 juillet 1977 relatif lux conditions d ' octroi de l ' A . P . L . ).
( "est dire qu ' une majoration intermédiaire . donc celle qui sera pratiquée ail

1 " fus ncr en application du décret du 29 octobre 198' ne se traduirai pas
saut antéirtgcntent spécifique des textes par un rajustcnent de l ' A . P .I ..
et par soie de conséquence . entre le f " les ruer et le 3t) jutih 1'183 les
locataires concertais supporteront sans contre partie 511 p . 1011 de
l' augmentation.

Ru '• ptntti . Le décret n" 82-934 . dans son article 2, prévoit que la ma-
joration de loyer . entrainée par l ' apphcatiun du loyer Initial de la consentiom
qui n ' a pu d'ire utilisée entre le I I juin et le 31 octobre 1'1X2, du Gttt de
l ' article 2 de lai lui n " 82-661) du 3(1 juillet 198' ou qui est appliquée entre
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le I`'e novembre 1982 et le 31 décembre I982 . intervient pour nxntte a
compter du l' novembre et pour moitié à compter du l' lesocr 1982 . Une
directive du Fonds national de l ' habitation en date du 15 novembre 1982
a damné des irstructions aux organismes payeurs de l ' A .P .L . afin que les
deux augmentations successives donnent lieu a une révision du montant de
l ' A .P .L . attribuée aux locataires concernés . En conséquence, dans l'hypo-
thèse soulevée par l ' honorable parlementaire . l ' A .P .L . versée entre le
l' fin nier et le 30 juin 1983 sera calculée en fonction du loyer dù à compter
du 1' février 1983, dans la limite du loyer de référence applicable pour
l ' exercice I' juillet 1982-30 juin 1953.

Logement H. L . .1f . 1.

24970 . - 27 décembre 1982 . M . Alain Faugaret attire l ' attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la composition
des Conseils d ' administration de certaines sociétés anonymes d ' habitations
à loyer modéré . Il lui expose que si les Offices publics d ' H . L . M . sont gérés
par un Conseil composé d ' administrateurs élus des collectivités locales.
désignés par le commissaire de la République et élus par les locataires, il n ' en
sa pas de même pour le secteur prisé . Celui-ci est administré par des
Conseils qui ne comportent en leur sein, aucun élu des collectivités locales.
ni des locataires- ni même aucune représentation des pouvoirs publics.
Pourtant, ces sociétés anonymes sont propriétaires de centaines, voire de
milliers de logements sur le territoire d ' une commune . A titre d ' exemple,
dans le versant Nord-Est de la métropole Nord, c ' est le cas des villes de
Wattrelos (5 500 logements soit 19 000 habitants sur un total de 44 655), de
Roubaix (5 500 logements soit 14 000 habitants sur un total de 101 000), de
Tourcoing (6 500 logements soit 21 000 habitants sur un total de 96 900) . de
lien) ( 2 800 logements soit 1 1 1 ) 0 0 habitants sur un total de 21 945) : de
Wasquehal (I 200 logements soit 3 000 habitants sur un total de 16 390), de
Croix (I 000 logements soit 2 000 habitants sur un total de 19 445) . Il lui
rappelle que si ces S . .A de H . L . M . sont régies par le droit privé, divers
particularismes les font échapper à une activité purement commerciale.
notamment : 1° l ' obligation d ' être des organismes sans but lucratif' où les
fonctions d ' administrateur doivent être exercées à titre bénévole : 2° le droit
de bénéficier d ' emprunts sur fonds d ' Etat à taux d ' intérêt réduit, couvrant le
prêt locatif aidé à concurrence de 95 p . 100 du coût de la construction : 3° le
bénéfice de la garantie des collectivités locales pour le remboursement
desdits emprunts ; 4° le devoir d ' attribuer les logements dont elles sont
propriétaires à des locataires qui remplissent les conditions réglementaires
de ressources, de composition de la famille etc . . . Compte tenu de ce statut.
déjà dérogatoire du droit commun, il lui demande donc quelles dispositions
il entend adopter pour assurer la représentation des collectivités locales et
des locataires dans les Conseils d ' administration des sociétés anonymes de
H .L .M ., afin qu ' une véritable concertation s' instaure, dans la gestion de
ces sociétés, dans les attributions de logements et, enfin, pour une meilleure
répartition des pouvoirs de décision.

Réponse . La réforme des Conseils d ' administration des offices publics
d ' habitation à loyer modéré, établissements publics à caractère administratif,
répond à la nécessaire concertation entre les collectivités locales, les usagers
et les propriétaires et gestionnaires de logements sociaux . Les nouveaux
Conseils d ' administration qui seront mis prochainement en place accorde-
ront une part plus importante aux élus et aux représentants des locataires.
S 'agissant des S .A . d'H .L .M ., la réalisation de cet objectif donnera lieu à
des réflexions avec les partenaires sociaux.

Logement (allocations de logement ).

25000 . — 27 décembre 1982 . -- M . Pierre Métais appelle l ' attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les problèmes
posés par le fait de déduite des remboursements d ' emprunt la prime à
l ' amélioration de l 'habitat . Cette déduction entraîne pour les intéressés la
perte de l 'allocation logement, ce qui rend la disposition évoquée peu
avantageuse pour nombre d' entre eux . Il faut par ailleurs noter que cette
prime conditionne l'ouverture du chantier . Sc ') efficacité s'en trouve
parfois compromise du fait de l 'augmentation des coûts . En conséquence, il
lui demande de lui faire connaitre les mesures qu'il compte prendre pour

'remédier à cette situation.

Réponse . Les textes relatifs à l ' allocation de logement . à caractère
familial et à l 'allocation de logement à caractère social (article 14-1 du
décret n" 72-533 du 29 juin 1972 et article 14-1 du décret n° 72-526 du 29 juin
1972) prévoient, pour les accédants ai la propriété et les personnes effectuant
des travaux de mise aux normes minimales d ' habitabilité des logements dont
elles sont propriétaires et qu ' elles occupent, que l ' aide est calculée en prenant
en considération les charges financières afférentes aux emprunts souscrits

sous déduction des primes ou bonifications n . Appliquée aux primes a la
construction antérieures à la loi n" 77-1 du 3 janvier 1977 qui étaient
payables par fractions annuelles égales pendant une durée de dix ans, cette
réglementation ne posait pas de problème . Par contre, s ' agissant de la prime

a l ' améhor°ation de l ' habitat Instituée par le décre t n"77-582 du 26 juillet
1977 modifié en 1979 qui est une subvention dont le versement est effectué
en une fois . la déduction de la totalité de cette prime lors de l ' exercice de
paiement de l ' allocation de logement aboutit dans certains cas à priver le
demandeur du bénéficie de l 'allocation de logement . L 'application stricte
de cette réglementation pouvant porter préjudice aux personnes susceptibles
de bénéficier de l ' allocation de logement . une réflexion conjointe avec les
services compétents du ministére des affaires sociales et de la solidarité
nationale a etc conduite afin que les modalités de calcul de l ' allocation de
logement soient mises en harmonie avec les caractéristiques actuelles des
primes accordées pour le financement de travaux d ' amélioration . Les ré-
sultats de cette réflexion donneront lieu à des instructions aux organismes
débiteurs de ces prestations, permettant de remédier à la situali sn évoquée.

l 'rhuni .tme réglementation ).

25689 . 17 janvier 1983 M . Claude Germon demande a M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement si la proposition adoptée par
le Conseil des ministres du 28 octobre 1981 . visant la suppression de
l ' obligation de consulter le C . A . U . E . (Conseil d ' architecture, d ' urbanisme
et de l 'environnement) . faite à toute personne voulant construire pour elle-
même un bâtiment de fable importance, est désormais entrée en
application.

Rrpssno' . Le deuxième alinéa de l ' article 4 de la loi n" 77-2 du 3 janvier
1977 sur l ' architecture avait posé le principe de la consultation obligatoire
du Conseil d ' architecture d ' urbanisme et de l ' environnement (C .A .U .E .) à
laquelle devaient être soumises les demandes de r_ :,, t is de construire pré-
sentées par les personnes physiques construisant pour elles-mêmes un bà-
tintent de faible importance lorsque conformément au premier alinéa de
l 'article 4 précité . elles étaient dispensées de recourir à un architecte en vue
de l 'établissement de leur projet . De même, en ce qui concerne les modèles
types de constructions, la consultation du C .A .U .E . était imposée par
l ' article 5 de la loi du 3 janvier 1977 aux personnes physiques bénéficiant
des dispositions du premier alinéa de l ' article 4 en vue de l ' insertion har-
monieuse dans le milieu environnant du modèle type qu'elles voulaient
édifier . L'entrée en vigueur de ces dispositions était prévue à l ' issue d ' une
période transitoire de deux années à partir de la promulgation de la loi du

janvier 1977 (article 6). Or, la loi e" 79-16 du 3 janvier 1979 avait reporté
au l' janvier 1982 . soit de trois ans . l ' obligation de consulter le C .A .U .E.
A cette époque, un certain nombre de C .A .U .E . n ' étaient pas encore créés
et ce sont aussi bien des raisons d ' ordre pratique que des raisons de principe
qui ont conduit le gouvernement a demander au parlement de voter cette
loi Il importait de ne pas surcharger les C .A .U .E. qui avaient été recemment
mis en plate d ' une part et de ne pas retarder la délivrance des permis de
construire d 'autre part . En définitive, la loi n" 81-1153 du 2_9 décembre 1981
a supprimé le caractère obligatoire de la consultation du C .A .U .E . Le
deuxième alinéa de l ' article 4, le deuxième alinéa de l ' article 5 ainsi que le
quatrième alinéa de l 'article 6 de la loi sur l ' architecture ont été abrogés et
l ' article L 421-2 du code de l ' urbanisme a été modifié en conséquence . Les
personnes physiques construisant pour elles-mimes un bâtiment dont la
surface hors tous re nette est inférieure au seuil, peuvent donc déposer leur
demande de permis de construire sans que le dossier ait été préalablement
soumis au contrôle du C' .A .U .E.

Hans i bous. d 'hahilatiun 1.

26100 . 24 janvier 1983. M . Pierre Bourguignon attire
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur
l ' interprétation qui doit être donnée au paragraphe 4 de l 'article 23 de la loi
du 22 j uin 1982 . en ce qui concerne la taxe foncière . Il lui demande si la
disposition en question exclut implicitement la taxe fonciére et si elle est dès
à présent applicable . Dans l ' affirmative, les baux en cours doivent-ils déjà
se plier aux normes imposées par le paragraphe 4 de l ' article 23 de la loi
précitée, alors même qu ' ils ont été conclus avant l ' intervention de celle-ci et
se rapportent pour une large période avant la mise en conformité totale avec
la loi.

Réponse . Le décret n" 8'-954 du 9 octobre 1982 pris en application de
l ' article 23 de la loi 82-526 du 22 juin 1782 fixe la liste des charges récu-
pérables dans le secteur privé . Parmi celles-ci ne figure pas la possibilité de
récupérer auprès des locataires la taxe fon : iére sur la propriété bâtie.
L 'article 71 de la loi du 22 juin 1982 prévoit que pour les contrats en cours
à la date d 'entrée en vigueur de la loi, les bailleurs seront tenus de se
conformer aux dispositions du décret précité dans un délai d ' un an à compter
de la date d ' entrée en vigueur de la loi, soit à compter du 25 juin 1983 . Il
convient également de rappeler que dés 1973 par un accord de la Commis-
sion des charges locatives, les organisations représentatives des propriétaires
e1 gestionnaires d ' une part, et des locataires d ' autre part, avaient expres-
sément proscrit l ' introduction de la taxe foncière dans la liste des charges
récupérables . Les organisations signataires s étaient engagées ai faire appli-
quer cet accord .
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Baux ( hous d 'habitation

26390 . 24 janvier 1983 . - M . Maurice Adevah-Pneu ' 'emande ;i
M . le ministre de I'urbanisma et du logement de bien subir lui
confirmer que la clause, insérée par une société d ' économie mixte dans un
contrat de location et fixant le délai de préavis de résiliation à trois mois, est
conforme à la loi du 22 juin 1982 . Il lui demande de lui préciser I ;.
procédure que les S . E . M . doivent utiliser pour mettre les baux existants en
conformité avec les dispositions de la loi . Celle-ci étant d' )rdre public, il lui
demande enfin quelle attitude la S . E . M . peut-elle avoir face au refus de
locataires d ' accepter de nouveaux contrats, dès lors que ceux-ci sont
conformes à la loi.

Réponse . II résulte des dispositions de l ' article 17 . deuxième alinéa de
la loi n" 82-526 du 22 juin 1982, relative aux droits et obligations des lo-
cataires et des bailleurs que le délai de préavis pour résilier le contrat de
location est de trois mois . En outre, le locataire peut notifier son congé au
bailleur en observant un délai de préavis réduit à un mois en cas de mutation
ou de perte d ' emploi . Dans le contrat nuis en conformité à la loi du 11 juin
1982 . la clause relative au délai de préavis en cas de congé fera utilement
référence à l ' ar t icle 17 de cette loi ou précisera que le délai est de trois mois,
réduit à un mois dans les cas visés par le législateur . Seul le juge a compétence
pour se prononcer sur la mise en confirrmitc du contrat.

Logenten, ( construction

26523 . — 31 janvier 1983 . -- M . Jean-Marie Daillet demande à
M . le ministre de l'urbanisme et du logement de lui préciser la suite
qu ' il envisage de réserver à la proposition des constructeurs de maisons
individuelles, tendant à instituer une concertation permanence avec tous les
partenaires de l'ac' , de bà r au niveau du département.

Repnn.ve . La loi n°83-8 du 7 janvier 1983 sur la répartition des com-
pétences entre les communes, les départements . les régions et l'Etat . prévoit
dans son article 79 l ' institution d ' un Conseil départemental de l ' habitat.
Celui-ci . se substituant aux différents comités, conseils et conimissionsexis-
tants en matière d ' habitat au niveau départemental est bien destiné à être
le lieu d ' une concertation permanente pour une meilleure qualité des
constructions et une meilleure adaptation aux besoins des usagers, ainsi que
pour un égal accès au logement pour toutes les catégories de la population.
A ce titre, il associera largement les partenaires de la construction et de la
gestion du parc de logements dans chaque département . C ' est dans cet esprit
que le projet de décret prévu par la loi est en cour :: d 'élaboration par les
services du ministère de l ' urbanisme et du logement en collaboration avec
les services du ministère de l ' intérieur et de la décentralisation . Il devrait
intervenir dans un délai rapproché pour une mise en place des Conseils
départementaux au cours des prochains mois.

Logement (allocations de logement).

27085 . — 7 février 1983 . --- M . Guy Malandain appelle l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le paragraphe 4 de
l' article 1`r du décret n ' 72-526 du 29 juin 1972, relatif à certaines conditions
restrictives d ' attribution de l ' allocation-logement . En effet, celui-ci précise
que le logement mis à la disposition d ' un requérant par un de ses ascendants
n 'ouvre pas droit au bénéfice de l 'allocation . Par ailleurs la circulaire
ministérielle du 29 juin 1973 précise dans son paragraphe 43 : a le logement
mis à la disposition d'un requérant, même à titre onéreux o . De ce fait, il lui
expose le cas d'an jeune travailleur qui verse un loyer mensuel de
1 000 francs à ses propriétaires, qui sont aussi ses parents, mais vient de se
voir refuser le bénéfice de l 'allocation-logement . C 'est pourquoi, i' ' ui
demande s'il n'estime pas devoir modifier le paragraphe de la circu .aire
ministérielle sus-visée dans un sens moins restric'if, de telle sorte qu ' il soit
fait une différence entre la mise à la disposition, par les parents d'un
requérant, d ' un logement à titre gratuit et d 'un ogement à titre onéreux,
principalement si celui-ci se situe dans une autre localité que celle du
domicile des ascendants.

Repun .ve . - Aux ternies de l ' article 1° . dernier alinéa, du décret n" 72-
526 du 29 juin modifié pris en application de la loi n" 71-582 du 16 juillet
1971, relative à l ' allocation de logement, le local mis à la disposition d ' un
requérant par un de sc ., ascendants ou de ses descendants, n ' aura pas droit
au bénéfice de cette prestation . La circulaire n"2755 du 29 juin 19'3 a
précisé dans son paragraphe 43 que cette disposition s ' appliquait . nténte si
le logement est mis à disposition, à titre onéreux, interprétation confirmée
par la jurisprudence . Celte mesure a été prise pour éviter le risque de fraude
qui se réaliserait en cas de loyer fictif, puisqu'en vertu de l'article I * de la
loi du 16 juillet 1971, l 'allocation de logement est destinée à réduire à un
niveau compatible avec les ressources des bénéficiaires la charge de loyer
afférente au logement qu ' ils occupent . Des études Interministérielles ont été

nienees clin Je rechercher le- pieuses du paiement du liner que desr,irent
apporter le, interrsses et de définir les possibilités de contrôle auprès des
services fiscaux de, declaruions de revenus (Mites par les bailleurs . Or . le
Conseil d ' État constate l ' impossibilité légale de subordonner le droit à
l ' allocation de logeaient au fait qu ' un tiers (c ' est ai dire le bailleur descendant
ou ascendant du demandeur) fasse figurer dans sa déclaration de revenus
!es los ers perçus . Toutefois, cette question est ai l ' ordre du jour de la réflexion
qui est menée conjointement aree le ministère des affaires sociale, et de la
solidarité nationale sur les modalités de eu cul de l ' A .P .L.

L-ugenu nt t ll. L . .tf . : tfr,i'u'-rt-/mire ;

27134 . 7 février 1983 . M. Edmond Alphandery attire
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les
graves problèmes que rencontre le secteur de la constructir, H . L . . . ; du
département de Maine-et-Loire . Il tient à l ' informer que pour l ' année 1983,
les communes demandent la consta ,ction de 2 947 logements locatifs
H .L .M . financés par des prêts P.L . A . , alors que l ' enveloppe attendue est
de l ' ordre de 1 130 . Si le ministère n ' accordait pas de rallonge importante,
le département de Maine-et-Loire risquerait de eonnaitre en cour, d ' année
une accentuation de la crise du logement qui commence à se manifester dans
de nombreuses communes tant du fait de l ' insuffisance des crédits alloués au
secteur locatif que d ' une sensible diminution de la construction prisée . II lui
demande instamment de prévoir une rallonge substancielle de crédits de
façon à satisfaire les besoins sociaux et à empêcher que ne s ' accentue encore
la crise qui sévit dans le secteur du bàtintcat.

Répunve• . Pour 1983 . la politique Je la construction et de 1 habitat qui
sera suivie ne signifie en rien l ' abandon des principe, qui inspirent l ' action
gousernementede dans le dontaiie du logement : elle s . e au contraire le
maintien quantitatif de l ' actix fié du secteur et l ' amélioration qualitative du
parc de logement, neuf . La mise en place des crédit, 1983 a eté conçue de
façon à assurer au secteur du Minaient une activité régulière et soutenue.
Ainsi, dans le cadre de la dotation du premier trimestre 1983 . il a eté notifié
à la région des Pats de la Loire une dotation régionalisée en P .L .A.
C .P .H .L. .M . de 259 million, de francs (asautce aux départements comprise).
Conformément au principe de la déconcentration des aides au logement . la
région a retenu pour le département uu Maine-et-Loire une première do-
tation de 25 millions de francs qui s' ajoute ai l ' avance fane directement d ' un
montant de 41 millions de francs . La preprogranunatiun des crédits P .L .A.

( ' .P .11 L .M . pour la région des Pa>s de lai Loire a prévu un montant de
74)1 millions de francs pour 1983, cette mamie étant calculée sur la base de
S!1 p . 11111 de la dotation nationale régionalisée prés dahlia et donc 'susceptible
de corrections en cours d 'armée en fonction des besoins et de lai con,oni-
ruation effectise de, crédits . Celte dotation prépr,granimée cous rira . pour
les Pa',s de la Loire . la méme pu,rt des besoins recensé, que dans la n oyennc
des autres régions : la situat i on ésoquée pour le Maine-et-Loire . d ' un afflux
important en 1983 de dossiers présentes par les organismes et Ica communes,
est celle qui est constatée clams l ' ensemble de, regains . Par conséquent . la
région des Pa>s de la Loire. n ' a été nullement défavorisée lors de la répar-
tition des aides au logement, d 'autant que celle-ci résulte . dans lai limite des
crédits budgétaires . d ' une péréquation optimale des crédits . compte tenu
des besoins exprimé, par chacune de' régions.

Logrweni (prrtr )

27161, -- 7 février 1983 . M. Jean-Marie Daillet considérant avec
les membres du premier congres des constructeurs des oraisons individuelles
que le premier objectif est la satisfaction des familles françaises qui veulent
vivre en maison individuelle, sans imaginer que cette forme d ' habitat doive
étre imposée à tous, mais qu ' au contraire, elle ne peut s ' exprimer que dans
le cadre d ' un plus grand libre choix, demande à M . le ministre de
l 'urbanisme et du logement de lui préciser la suite qu ' il envisage de
réserver à la proposition des canstructeurs des maisons individuelles,
tendant à supprimer l ' apport personnel pour les ménages de moins de
trente-cinq ans.

Rrpimre . D ' une manière générale, il parait souhaitable de maintenir
le principe de l ' exigence d ' un nitninnnn d ' apport personnel de lu part des
ménages qui accèdent à la propridie de leur logement . Celte exigence se
justifie ai la fois par des considérations linanciéres et sociales . II est notam-
ment important d ' inciter les ménages à l'aire un effort d 'épargne préalable
qui leur évitera un trop lourd endettement par la suite, arec toutes les
conséquences Iachcuses qui peuvent résulter du fait que leur taux d ' effort
peut devenir incompatible avec leurs revenus . ( 'ependant, l ' apport personnel
exigé est dans la plus grande partie des cas . peu important . ainsi pour les
préts accession ai la propriété la circulaire ministérielle du 20 lévrier 1978
précise que l ' emprunteur doit détenir au moins I I I p. 11111 d ' apport personnel.
De plus, le P .A .P . à quotité majorée rais en place depuis le décret du
22 janvier 1981) permet aux ménages ayant au munis trois enfants dont un
de moins de quatre ans, d ' obtenir des montants de prêts majorés de 25 p . 11)1)
qui couvrent parfois jusqu'à la totalité élu cuit de leur acquisition . Dans
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le secteur aidé en général . une série de mesure, ont déjà etc prises en faveur
des ménages modestes . Outre les tonds propre, détenus par les ménages, le
Crédit foncier de France tarit entr er dans la définition de l'apport personnel
plusieurs préts avantageux . C ' est le cas de l ' aide ;il, constitution de l ' apport
personnel financée sur le I p . 1011 patronal, destinée aux accédants heneli-
ciam d ' un P .A .P . a quotité majorée. Dans cc cadre les comités interpro-
fessionnels du logement qui gèrent l 'essentiel des fonds du 1 p . I00 peusent
accorder des prcb compensateurs ;i toute personne avant au moins 5 p . 100
d ' apport personnel au sens strict . Ce prêt aide l ' accédant a rembourser une
partie des mensualités de ses prèts complémentaires . La formule du prés
direct :i l'accédant . plus sousent utilisée, consiste en une majoration du prêt
I p . 1011 par rapporta la moyenne . ('e prit a l'avantage d :noir un dill-eré
d ' amortissement assez long ainsi qu ' un faible taux d ' intércl . On ohsene
également une souplesse de la réglementation en préts conventionnés . Aux
ternies du décret n" 82-1010 du 311 nosenthre 1982 la quotite de financement
du P .C . a été portée a `d) p, 1(10, Le solde du besoin de Iinaneement est
ainsi limité ai IO p . 100 . ()'une niauticre générale . tous les prêts complémen-
taires sociaux . destinés aus acccd ; ts modestes sont également inclus dans
l 'apport personnel lorsque leur taux d'interét ne dépasse pas 5 p, 100 . Fntin
le ssstdnne de la location-accession actuellement à l ' étude offre u des can-
didats a l ' accession dont les revenus sait modestes la possibilité de réaliser
leur projet immobilier malgré un très litihlc apport personnel.

Bâtimerrx et truruux publies , rnip611 et urtn'ite

	

pi,w'Jiei.

27440. - 7 février 1983 . M . André Audinot signale à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement la régression du secteur des
travaux publics en Picardie . qui s ' accentue de 28 p . 11111 par rapport a la
moyenne nationale . L ' évolution des trasaux publics en Picardie est
préoccupante . L ' investissement en biens d 'équipement . qui, il y a sept ans.
représentait 2,77 p . 100 de 1 ' tnvestissenunt national . ne représente plu,
aujourd ' hui yue moins de 2 p . 10(1 . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour tenter d ' enrayer cette chute.

Réponse . II est exact qu 'au cours des ;,nnées 1974 ai 1981 l ' activité du
secteur travaux publics dans la région Picardie a subi une réduction plus
importante que celle intervenue au niveau national . II appareil cependant
qu 'en 1982 une amélioration sensible a cté enregistrée . Gest ainsi que le
montant global des travaux routiers, représentant l ' essentiel de l ' activité
travaux publics (routes nationale, et chenr'' départementaux confondus),
conclus par les entreprises de travaux public, en . ''8 2 et gérés par les trois
directions départementales de l ' cyuipentena de la re )on, a etc en forte
hausse, en valeur, tant par rapporta 1981 (90 p . 100) que t sar rapport ai 1981)
(38 p . 1001 . D'autre part, le montant total de, préts à la Caisse de, dépôts
accordés aux collectivités locales de la région a progressé . en 1982 . de plus
de 17 p . 100 par rapport ii 1981 (37 p . 100 par rapport 1 1980( Fn ce qui
concerne plus précisément l ' action directe de l ' Etat pour 1983 . un certain
nombre de mesures ont déjà etc prises : d'autres seront définie, dans le
cadre de la préparation du IX`' Plan, en conformité arec le, orientations
indiquées dans les récentes déclarations du Premier ministre et du ministre
d ' Ltat . ministre des transports . ai Amiens et St-Quentin . Les principaux
insestissements en infrastructures relevant du secteur des transports . d'ofe,
et déjà décidés, sont les suivants : I" En matière routière „l un contrat a
été conclu entre Mat et la région Picardie pour la réalisation d' un certain
nombre d'opérations (rocades d ' Amiens, Soissons . (umpicgne et Clermont-
sur-Oise) : ce contrat a fixé la part de financement de l ' Ftat n 22 smillions
de francs en 1982 et 27 millions de francs en 1983 . (La création, du Fonds
spécial grands travaux a permis d :narrer de 1983 à 1982 le déblocage d ' une
partie de la dépense prévue ;i la charge de l ' FitaiL hl en dehors du contra!
),reétlent, l ' Etat a financé pour 12 millions de francs d 'invesnssentents neufs
routiers en tvi;_ n doit apporter I,65)) niilhoui de francs en 1983, la pos-
sibilité d 'abonder cette soma,_ dans le cadre d ' une nouvelle tranche financée
par le Fonds spécial grands travaux ".''nt n l ' étude . cl les renforcements
coordonnés seront effectues sur la section Péninuie limite entre la Somme
et le Pas-de-Calais de la R .N 17 . cela représentera un in,estisseneuit de
14 millions de francs à la charge de litai . dl enfin, et surtout . l ' année 1983
verra le lancement des travaux du tronçon Cambrai-Saint-Quentin Sud de
l ' autoroute A 26 (dont le coùt est d 'environ 800 millions de lian e s), la part
de 1'Ftat, en 1983 . étant de 120 niions de francs . 2 " 6,5 millions de francs
d ' investissements seront réalises sur les soies navigables eut 1983 . 3” Fn
matière ferroviaire, la principale opération est l ' électrification de la ligne
Amiens-Rouen, qui a clé lancée en 1982 et duit étre achevée en
octobre 1984 ; 173 millions de francs seront consacrés a ces travaux en 1983.

Logement (ae(evviou ii lu pri .prirt .'•J.

27627 . — 14 févri' 1983 . - - M . Loïc Bouvard, considérant avec les
membres du premier congres des constructeurs de maisons individuelles,
que le premier objectif est la satisfaction des familles françaises qui veulent
..ivre en maison individuelle . sans imaginer que cette forme d ' habitat doive
être imposée a tous, mais qu'au contu,ire, elle ne peul s'exprimer q ue dans

le cadre d ' un plus grand libre chop . demande .i M . le ministre
de l ' urbanisme et du logement de lui prcc ser la suite qu tl cas usage de
réserver à la proposition de, ci'nstruciruN de m,uson, nulniduelles . tendant
a mettre en place un mécanisme de location-acgnisItion pour Ir ter• n i

Rrpuinr

	

La pmpt,uum du , ndicat des cons uctcur, de 0L0 5 o0
indiuduelle, tendant a mettre en place un mccantsnic de loc,ru .,n ,lequi,iuuii
pour le terrain . va dans le sen, de, préoccupations de l ' admnistrauon
tel mec :nu,mc permettrait en elles de dissocier le cuirs du foncier et le coin
du „ pain „ et aurait de, effet, sols,ihilisateur, sur la chenu :le intéressée par
l ' habitation en mu••m i ndniducllc . tant il est rai que le coin du foncier
representc une part importante du coût final de l'operruni d'accession a
la propreté . ( "est ponrgntil . les pousoin public, rnsnagent dl' Mettre en
eus re . dans le cadre des propositions elleetuee, par le rapport Dar natrh.
un mécanisme d ' accession ai la propnete fundc sur l'utilisation du ha il ia
cOnstrucuon . Ce niccanisnie permetr roll a une fuclétc spceialrsce, détentrice
de terrons . de les donner en hall a construction a un accédant ou a un
local ;un acced,uu . Celui-ci .rural dune la pos,ihiluc de reporter dans le
temps l ' acquisition du terrain . ce qui . compte tenu de résolution de ses
revenus . lui permettrait d'accéder plu, tacitement ,t la propriété dcfimine
de sa ma lsun . puis de son terrain . (.e projet . qui est encore a l ' étude.
nécessiterait cependant la crcatiun de société, spi•ciilisecs dan, l ' achat et lai

détention de terrains it p âtir . Sa musc en univ re implique donc une reilexion
approlopdic quant aux conditions de ntisv en place et de fonctionnennem
de ces société, ,pccialisecs

&ntu

	

h,rnx ,l >h,ihir,uiun

27757 . 14 février 1`183 . M. Jean-Marie Daillet demande a
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement cununenl il convient
dlntcrprcter la disposition de l ' article 75-5 de la lui n 82-526 du 22 juin
1982 relative aux droit, et obligation, des locataire, et des bailleur, qui.
sou, le titre Xl (disposition, dis erse,) . est lihcllec connue stil , 5 Xc
sont pas applicables aux logements loue, a titre exceptionnel et transitons
par les collv'c'tty ites locales les duspo n tins de, articles 3, dru/icmc c(
seizième alinéas . 4 . 5 . 7 :i 14 . 59 de., titres VI . \ ' III et IX, de., articles 71.
deuxiénie aliné,t . 7' et 73 et du Inn . .t7 Plus précisément . il lui demande
continent des lisposuion, dédorée, inapplicables sous le cotiser' d 'un
ensemble de dispositions icelles du turc \I) déclarée, elles-mcnnes
inapplicables . pensent cor uiapphctrhles.

Rrpwnr.

	

La loi n” 82-526

	

22 juin 1982 • ' ,rpphyue aux h :uix a usage.
d ' habitation ou a usage mixte prtdesu . et d ' habitation quel qu 'en ,tilt
le bailleur . saut-ri pain :oit cure une collcctisite locale . Toutefois . en ce qui
concerne le, logements loues a titre exceptionnel et Iransnorc par le, col-
Ieclivité, locales . le legislateur . pour des raison, pratiqué, . a voulu assouplir
ccr',aines dispositiuin, de la lui . ( '' est pouryuui l ' article 75 dans son cin-
u :uénte paragraphe prévoit en particulier que Ics dispositions rclatses a la
elurce du contra : . son renuuxellenien ; ;ami qu ' un certain nombre dl' d,
pontions corrélai uses ne sont pas applicables . 1 ne nnperfecutin de rcdacuun
sem ple s ' être introduite dan, cet article 75, cnuluiéne paragraphe . puisque
l 'article parait exclure sa propre applicauun . Toutefois . il apparais que le
législateur a clfectnemcnt voulu appliquer ;i certains loeurs loués par les
collectés né, locales une partie seulement des dispositions de la lui du 22 juin
1982 . Il est a noter que sont exclus de rapplicauon ,i ce, locaux Ic, alinéas 12

ai 16 de l 'article 3 et non pas le, alinéa, 12 en 16.

r 'huu/l,tgr , /laid /i t)

27791 . 14 lévrier 19St M . Pierre Bourguignon ,turc
laucnuun de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la
situation suivante : l nul certain niinh . d ' Immeuble, relauvenient ancien,
ne r'orrespOndent plu, aux 114'nnes If', r niyucs actuelle, . 1 ' applueltion de la
lui du 3j :mvicr Iv7', rai particulier en cc cuti rnnrernr la pn,eetltire de
xunvenlitnncmenl . ne pet- inel pars tuu)uurs d 'cnireprcndre Ic, ,gnen .rgc-
nients ecce,, :ore, Il lui demande s ' il est rnu,mgi une rrlormr de cette
procédure et sil ne 1111 parait pas ,nuhaiGrhle pour u•, types de u•iv,tu,
qu ' intervienne l ' aN,urtnce d ' obtenir des erullls cchcltiillles 'un plu,ienrs
exercices,

Réponse . 'trucs cnegories Murent, d ' nnnieuble, sont runeernees par
le financement des Ir ;narra d ' économe d rongée dan, le parc nncirn
I"S ' agr„atnl d ' inuncuhle, occupé, par leurs pr,pric'l ures, les bavais peu-
sent étre financés a l 'aide de la prince a l ' amélioration de l ' habitat s'ils sont
réalises a l ' occasion d ' une tune aux norme, . et ance les priai, convcnuonni ,
créés pour cette lin en 1982 ; par ailleurs, une déduction liscarle specihquc
pour ce, travaux a été instituée . 2 ” S ' agissant des qmniuhles desbailleurs

l ' A.N,A .II . accurdc ses suhscnuons d .un, de., condition, paruculie-
remcnt favorables Mn,aude 411 p 100) pour les trasaux d ' économe
d ' énergie : par ailleurs, les dispositions de l ' article 611 de la loi du 22 juin
1')82 reprisé aux droits et obligations des locataire, bailleurs ont pour objet
de faciliter la réalisation de ce type de trnaux . 3" S' agissant colin des
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logements locatifs sociaux . les bailleurs peuvent mobiliser la
P .A .L .I .L .O .S . . qui est en pratique utilisée a hauteur des 3 4 pour les
travaux d 'économie d 'énergie, aux taux de 311 p . 100 et 411 p . 100, ainsi que.
depuis août 1982, les crédits lu Fonds spécial de grands travaux (E .S .G . .1.
Ces aides permettent de limiter l ' Impact du coût des travaux sur les liners.
d ' autant plus qu 'elles s ' accompagnent de la mise en place de l'aide person-
nalisée au logement, et conduisent . bien entendu, à des économies de charges
dont bénéficient les locataires . Les mesures prises dés l ' été 1981 . notamment
la suppression de la cotisation au Fonds national de l ' habitat . et le dese-
loppement d ' une véritable concertation arec les dus locaux et les usagers.
en particulier avec la mise en place de „ contrats de réhabilitation ont
débloqué la réalisatl sn des opérations que les organismes propriétaires hé-
sitaient à engager . Ces actions s'inscrisent dans la logique du contrat signé
entre le ministère de l ' urbanisme et du logement et les fédérations d ' orga-
nismes H .L .M . Leur succès explique la très forte consommation des crédits :
celle-ci a porté sur la quasi totalité des enveloppes disponibles en 1982 . soit
500 millions de francs pour le F .S .G .T et un milliard de francs pour la
P .A .L .U .L .O .S . et plus de 110 000 H .L .M . ont été réhabilitées en 1982 soit
plus du double de 1980 . La possibilité de garantir des crédits échelonnés
s'ar plusieurs années se heurte au principe de l'annualité budgétaire . Tou-
tefois . certains organismes mettent très judicieusement en place des plans
d ' intervention dans leur patrimoine . pouvant se dérouler sur plusieurs an-
nées : cd type d ' approche permet de fonder une programmation raisonnée
de l ' utilisation de la P .A .L U . L .O .S . au oiseau local et doit donc étre
développée : c ' est sur elle que reposent les contrats globaux passés entre
l'Etat, les organismes et les collectivités locales . qui ouvrent droit ensuite
à une priorité absolue dans la répartition. des crédits.

Balla ( hou s d 'habitation

28391 . 28 fésrier 191(3 . - M . Gérard Gouzes attire l ' attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur l'attitude de la
plupart des agences immobilières et autres bailleurs qui sous le prétexte de
refaire les baux locatifs en accord avec la loi du 22 juin 1982 . réclament à
leurs locataires le paiement d ' un ou deux mois se r ses au moment de la
signature du bail . II lui demande quelles mesures il compte prendre pour
faire cesser une pratique qui oblige des locataires sousent en difficulté à
serser en fait un ou deux mois supplémentaires de lover c . qui est contraire
à l ' esprit de la loi en cause.

Repome . L ' article 22 troisième alinéa de la loi 82-52) du 22 juin 1982
prévoit : a Le montant du dépôt de garantie ne peut faire I ' .objet d ' une
révision ni au cours du contrat de location- ni lors du renousellement du
contrat

	

Les pratiques qui n ' obéissent pas aux dispositions précitées peu-
vent donner lieu a des sanctions ciules.

largement I t nitxtrai tilrn 1.

28492, — 28 fésrier 1983 . M . Jean-Marie Caro, considérait avec
les membres du premier ( ' ongres des constructeurs de maisons ind .{iduelles.
que le premier objectif est la satisfaction des familles françaises qui veulent
vivre en maison individuelle, sans imaginer que cette forme d ' habitat doive
être imposée à tous, mais qu ' au contraire, elle ne peut s 'exprimer que dans
le cadre d ' un plus grand libre choix, demande à M . le ministre de
l ' urbanisme et du logement de lui préciser la suite qu ' il envisage de
réserver à la proposition des constructeurs de maisons individuelles, tendant
à supprimer dans le code 'Je la construction et de l ' habitation, l ' obligation
de conclure une vente d ' immeuble à construire lorsque le terrain est procuré
par le constructeur.

Réponse . -- Des travaux concernant l ' amélioration de la protection des
accédants à la propriété d'une maison individuelle sont présentement en
cours sous l'égide de l ' administration dans le cadre d ' une large concertation
entre les représentants des constructeurs concerné :, et les organisations de
consommateurs . Compte tenu des résultats de cette concertation, et si des
problèmes restaient en instance, des solutions d ' ordre législatif ou reglc-
mentairc pourraient être envisagées . L ' état de la concertation n 'est pas
l'heure actuelle sufiisamrneut avancé pour dégager les propositions qui pour-
ront étre faites au parlement.

Urbanisme ministère (personnel).

29144 . — 21 mars 1983 . -- M . Pierre Micaux fait observer à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement que, dès 1952 . le Conseil
supérieur de la fonction publique avait émis un voeu pour que les
conducteurs des travaux publics de l ' Etat obtiennent leur classement dans la
catégorie B de la fonction publique . Les conducteurs f-incipaux des
T .P.E . ont, certes, bénéficié d'améliorations indiciaires et le nombre de
postes de promotion au grade de conducteur principal a été augmenté . mais

par votre prédécesseur, en 1979 . II convient de préciser par ailleurs que les
conducteurs de chantiers des postes et télecommuntcauons ont béneticie
d ' un classement en catégorie B . Aussi, compte tenu de l 'importance
reconnue aux conducteurs des T . P . E . . de la qualité de leur aide technique.
tant pour leurs services nationaux que locaux . il parait logique de rétablir
une situation légitime et juste, Il lut demande, après asoir examiné cette
requête avec toute la bienveillance souhaitée . de lui préciser dans quel délai
le gouvernement pense pouvoir leur donner satisfaction.

Répons' Les ffinctonnaires du corps des conducteurs des travaux
publics de l'Fia i demandent effectisement depuis plusieurs années l ' anlého-
ratinn de leur situation . notamment leur classement en catégorie B . en raison
de l ' accroissement de leurs attributions et responsabilités . Dans un premier
temps . l 'échelle des conducteurs principaux a etc modifiée et calquée sur les
échelons troisième et suivants de l 'échelle du premier niveau de grade de la
catégorie B-IVpe . terminant à l ' indice brut 474 . En outre, l ' aliéné{ des in-
téressés a etc augmente et porté progressivement du tiers a la moitié de
'effectif total du corps . La situation de ces fonctionnaires vient d 'être étudiée
par un groupe de travail paritaire dont les conclusions sont conduire le
ntinisiere de l ' nihanisme et du logement à proposer au secrétariat d ' Fta t
auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique et des réformes
adnunistrtives, l ' examen d ' un projet de réforme statutaire niant en par-
ticulier :tu classement du corps considéré en catégorie B.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

2 7968 Henri Bavard. 27475 Joseph-Henri Maujoua n du (iasset : 281)79
' lichel Charnu ; 28177 )(ses Saucier : 28178 Pierre Bas.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE

N 2 7918 Jean Briane : 27919 Jean Briane : 27920 Jean Briane : 27948 Giselc
Ilalim' (Mme) : 27953 Adrienne Horvath (Mme) : 27957 Nlaurice silos : 27976
P .erre Micaux : 27979 ()lisier Stirn . 27982 Pierre Bas : 27984 Georges Mesnhin:
27989 Michel Barnier, 28007 Pierre Cascher : 281(23 Philippe Mestre : 21{024
Philippe Mesure, 28032 Antoine Gusmger : 28036 Pierre-Charles Krieg : 281)42
Jacques Brunhes : 28(148 André Lajoinie : 28049 André Lajoinie : 22281)61 Théo
Viol-Massas : 28074 Marc Lauriol : 28(175 Pierre Weisenhorn : 181(78 Gilbert
Bonnemaison : 28091 Gérard Ilacsebrueck ; 281(11 Michel L .

	

art : 28103
Louis Lareng : 28111 Joseph Menga ; 28115 Jean affiler ; 281 . Ienn Prut;
28125 Jean Proveux : 28126 Fliane Pronost (Mme) : 28146 Charles Millon:
28166 André Lajoinie .

AGRICULTURE

N°” 2 7943 André Bcllun : 27949 (iisele Halimi I .tmc) . 28)105 Bruno Bourg-
Broc : 28(8)6 Bruno Bourg-Broc . 28(112 Jacques Médecin ; 28052 Jean-Michel
Ba let 28(198 André L :uenel : 28099 Michel Lambert : 28156 Jacques (iodfrain.

ANCIENS COMBATTANTS

N" , 2797)) Henri Bavard : 281)92 Gérard llacsebrocck.

BUDGET

N ." 27911) Adrien Zeller ; 27915 François d'Aubert : 27911 Edmond
Alphanderv ; 27927 Michel Noir : 27938 Pierre Bourguignon : 27958 Louis
Odra : 27978 Gilbert Gantier . 27995 Christian Bergelin : 28011 Jacques
Médecin : 28026 Gérard ( 'hasseguet ; 28035 Didier Julia : 28063 Bruno Bourg-
Broc : 28085 Jacques [loch ; 28096 Pierre I .agurce ; 28110 Robert Malgras.
28117 Bernard Poignant . 1814(1 Alain Bonnet : 28161 Michel Noir : 28165 Jean-
Louis Masson .

COMMERCE ET ARTISANAT

N'" 28027 Gérard ('ha sseguet : 28144 Charles Milion .
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COMMERCE EXTERIEUR

N'^ 27961 André Tournt 27962 André Tourné : 27966 André Tourné : 27996
Christian Bergelin . 28167 André Tourné : 28168 André Tourné : 28172 André
Tourné .

PLAN

N"' 2 7931 Rodolphe Pesce . 27963 André Tourné.

RAPATRIES

DEFENSE

	

N" 2228064 Bruno Bourg-Broc.

N° 27912 Pierre Micaux : 22 7988 Jean-Michel Boucheron {Ille-et-Vilaine).

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N° 2 8174 Victor Sable .

RELATIONS EXTERIEURES

N 2 8014 Xavier Deniau ; 281143 Jacques Brunhes ; 2X045 Georges Hagc;
22 8141 Georges Mesmin .

SANTE
ECONOMIE, FINANCES ET BUDGET

N"` 27914 François d ' Aubert ; 22 8018 Joseph-llenn Maujoüan du Gasset:
281025 Philtl°ne Mestre : 28065 Serge ( ' harles : 28081 Hubert Duhedout . 28114
Joseph Men, ' : 2228160 Michel Noir.

EDUCATION NATIONALE

N'' 2 7917 Jean Briane : 27924 Edmond Alphandery ; 27935 Rodolphe Pesce:
27956 Maurice Nifés ; 27998 Bruno Bourg-Broc . 28)88) Bruno Bourg-Broc.
25040 Camille Peut ; 28044 Georges flatte : 28047 Georges Hagc : 28(151 Ernest
Moutoussam5 : 28053 Jacques Brunhes . 22 8062 Bruno Bourg-Broc : 2X082
Dominique Dupilet ; 28083 Dominique Dupilet ; 28084 Jacques Floch : 28104
Jean-Pierre Le Coadic : 28106 Jean-Pierre Le Coadic ; 281(17 Jean-Pierre Le
Coadic : 28129 Alain Rode' : 28130 Jean Rousseau : 28139 Bernard Stasi : 28142
Charles Millon .

EMPLOI

N-' 2 8050 Roland Manin . 28056 Andre Lajoime : 28059 Roland Renard.
2 8066 Claude Lahhé : 281122 Joseph Menga . 28132 Michel Sapin : 28138 Jean-
Michel Bockel : 2X175 ~ ' xcs S,iutier.

ENVIRONNEMENT

N" 2 8155 Jacques Godfrun.

FONCTION PUBLIQUE
ET REFORMES ADMINISTRATIVES

N" 28002 Bruno Bourg-Brun.

FORMATION PROFESSIONNELLE

N" 28152 Michel Ikhré.

INDUSTRIE ET RECHERCHE

N 2 7930 François Gaspard (Mme) : 27932 Rodolphe Pesce : 28003 Bruno
Bourg-Broc . 28(157 André Lajoinie : 28131 Jean-Pierre Santa ( 'rut : 28135
Dominique Taddei : 28151 Michel Debré : 28154 Jacques (iodirain, 28164
Lucien Richard .

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

N"' 27933 Paul Moreau ; 27939 Pierre Bourgu'gnon ; 27955 Robert
Monldargen) : 27959 André Tourné ; 27965 André Tourné ; 27969 Henri
Bayard 27974 Joseph-Henri Maujuüan du Gasset : 27985 Gilbert
Bonremaison : 28028 Gérard ('hasseguet ; 281)46 Georges Ilage : 28(171) Henri
de Gastines : 281)86 Jea Pierre Gaharrou ; 28147 Emmanuel .Aubert .

N"" 27991 Michel Barnier : 28021 Philippe Mestre : 28080 Jean-Hugues
Colonna ; 2811)9 Jean-Yxes Le Drian.

TEMPS LIBRE, JEUNESSE ET SPORTS

N"` 2 7994 Christian Bergelin . 28031 Gérard Chasseguet : 28038 Jacques
Médecin .

TRANSPORTS

N"" 27909 Adrien Zeller : 2794{) André Bellon : 27973 Joseph-Henri
Maujoiian du Gasset : 27983 Pierre Bas : 28055 André Lajoinie : 28122 Henri
Prat . 28157 Didier Julia.

URBANISME ET LOGEMENT

N'' 27911 Pierre Micaux : 27925 Michel Barnier ; 27954 Adrienne Hovarth
(Mme) : 28029 Gérard ( ' hasseguet : 281130 Gérard Chasseguct : 28173 Michel
d ' Ornano .

Rectificatifs.

I .

	

.-fu Journal officiel

	

:lesemh(i4 nulinnale, questions écrites).
n 11 .J . V (Q . ; du 14 mars 1983

QI silos, Ir 8111S

Page 1191 . I " colonne, la question n° 28992 de Mme Ildéne Missoffe est posée
M .le ministre de l ' Industrie et de la recherche.

II .

	

lu Journal officiel ' :luerrrh/re nationale, quesaaru écrites).

n " 13 .'f . .N , O n du 28 nlar.x 1983.

RIM)NSI5 DIS MINISIRIS nl 5. ()I ISIIi)NS FI RI Il S

I° Page 1525. I" colonne . 1 ' ligne de l a réponse commune aux questions
n ' 270311 et n°227164 de M . Jean-Paul ( ' harle à M . le ministre de l' éducation
nationale, au heu de : . le nombre de candidats sera de l ' ordre de 650-700'., lire :
.s le nombre de candidats sera de l' ordre de 600-650 s.

2 ° Page 1526 . I" colonne . 11` ligne de la réponse à la question n° 27241 de
M . Bruno Bourg-Broc u M . le ministre de l ' éducation nationale, au lieu de

l ' ordonnance n" 82-297 du 31 mars 1981 0 . lire _o l ' ordonnance n " 82-297 du
31 mars 1982

III .

	

4v Journal officiel A.ueenh/re• t'animale, quexrions écrites),
n " /4 :I . .V . O . i du 4 arol 1983.

Ri ix)Nsls ois MINISIRIS sis o)1ISI1(1, Uniilti

JUSTICE

N' 28020 Philippe Mestre ; 28071 Henri de Gastines ; 28118 Bernard
Poignant .

1° Page 1641 . _" colonne. 23` ligne de la réponse à la question n° 20701 de
M . Jean-Loues Masson à M . le ministre de l ' éducation nationale . au lieu de

15 518) dans les lycées

	

lire .

	

17 51K) dans les lycées) .
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2 Rage 164 3 . 2' colonne. (r ligne de la repos„ a la question n 2l'14t de
\l laequi, Gu,anl a \t le ntinl,lre d, l 'edueauon nationaIle . ;tu heu de _,r la
note de semer n - 52-(9)' du 23 decemhre 19x3 „, lire

	

la note de rer,lcc
n' 52-h117 du 23 décembre

	

»

Page

	

colonne . 4' ligne de la répons, commune au\ question,
n 23331, et n 23337 de \1 Jacques Brunhes .I \I le mnustte de Leitc .mon
nationale, rit heu de

	

., d ' une hors Classe pour le, proless,urs

	

,une
hors classe pour les pn,reseur, d ' I l \ S. :\ .\1 . ••

4 Page 10511, 2' col,mie. 53' ligne de la réponse a la question ii '(,(,hl de
\1 Pierre Rour'auenun u \1 le iitinttrede l'educ.Won natinn :le .,la lieu de

	

d,
la dense de Ir .rnsporl CV,t .utl •' . lire

	

de Li denslie du Presti de transport
e,lslant .,

Page 165x . 2' eolonnc . e, :toi-derni•re ligne de la repome a Li question
n _77 015 de \1 \llchel B,Irnler .I \l le ministre de I' educaiotn nationale . ini Leu
dr le, c ,II .Ih„r .Ileur, repr,n, I •''I .I une ,oc,IUon'• . Ilre cu",thoratetu,
repondenl .I une c„nocalnm •'

t' Page 1659 . I ” Colonne . 15' ligne de Li repon,e a la question n 1 774' de
\ l Pascal Clonent a \1 le n11m-4re de l ' éducation nationale . au heu de - " pour
le, '•I .Ihls,entenl, tq erreur " . lire „ pour le, elahh,senieni, d'en,eIgnenlenl
ulxl te rr

Page I(('ii . I ” colonne . 4' ligne NOM, le tableau de Li repoli,• a la question
n 2Slr 3 \ de \I \sinise (it„meel a \1 le ministre de l 'éducation nationale . au heu
de

	

'' 1 q a 11) postes ". lire

	

14 et 19 Poste,

S Pige I(1'I . I " colonne . 12' ligne de la repoli,e a la question n 25lItS de
\ i .Ic,In-Plier' . L, (oaihc :1 \t le ministre de l'éducation nationale . au heu de

. de 35li a 45t0 trimes •• . Ilre

	

', de 3511 .t 400 tri mes "

,1 page 10 75 .

	

colonne . '_' hg,: de la repome q la question n 25791) de
\1 (- ! .iule (fer)ion .I \1 le mntslre des tr .ui,port, . au heu de :

	

concernant
plu, Parueuheremtenl I,t cr,uon des Ili„' . lire :

	

concernent Plu,
p;Irtliulierelnelit la ,'renon de, Illt\

IN

	

lu louer

	

l lieiel

	

1,91111 1 /Ci' Mun nru/r ,/urslrrnn ,`, Purs

u l5 I . \ .

	

(j . du I I min/ 1953.

Ri 1,

	

, lits \11\I5t HI, ,I \ Iii I ,l u r"., I •III,

I Page 1 7 ; 7 . I'' Colonne . suhstttuer .I la quewon n 29X36 u: \l Ie ;urLow,
\1•IS,on le Ir,rc sul, .mt

l s,urdm r, /riirluwn'

29837. a a,rtl 1953 M . Jean-Louis Masson rappelle a M.le
ministre de la justice que sa question cercle n ' 18535 du 2 aoùt 1952
rappelée par la question t'ente n 24175 du 0 décembre 195 '_ n ' ut loulou,,

pas ohteml de rep,nt,e f1) ennsequrnce, d lut en rentu,elle !r, terme, ei II :Mure .i
ttrti,eau son aurnuon sur Imteret qu'd , :wr ;ul a en,15 .1ger I .I nu, sur Pied d ' un

enie d 'Indettllus.lt'on auh,nL:tl .iue de, preitldl,s ,uhs par le, pet,ontie, a
l',ree,Ni„n de 4rins nledlcau, . Il ;LM, . CD

	

Ire lMe tinienl . que de, accident,
,unlennent mente en l'absence de hum: Caractersee . Dans Ce Cas. les
n' urll pas de p„sslhlltte, d ' rndemnietuon Ce qui est ,,usent :i l 'ungute d 'un
pretudtce important pour eu, Il souhaiterait donc cnnneitte le, mesure, qu 'il
enu,age de prendre en Lt nt.luere

Re/4Hnr . rtelune, d aeeld_nl, ,ur,enu' it Ineca,Htn de sains
me,he :nl, peur eut, nieme longti ' au ..une taule n ' est susceptible d ' are
retenue eunlre gwconque, rire indenuusee, d ' une p .lruc mtportanle de leur
préjudice en :rpphe .tuon Clés drpo,ttions regt,, :ur1 l:r ,eetirite ,oel :le . Plie,
ont ;un,I a,u,rrte, dr Jeun debout,

	

el
indentnite, µ,nrii .Illere, ou des rente, en Vertu de la legslatiun ,ocelle ou de
Certain, cnntr :u, d ' ar,riranee :i e:iraetere gémeral 1 :1„urincr nulntduelle
•Iccldenl . a„uranee-,Icl Par .Ilheur, certaine, compagnie, d'assurance
pro p,,,eni de, Contrats geGlnn,,;mt Ie, ;ts.ure, contre les accidents e,aquer
pair l ' .trlleur de l'a gUe,ilrli posée .

	

I) :117, Ce, Co iidit .,'IIS . II It ' e,i pals
aeintellennrnl en,s ;tce de moduler I, ,,rtéme dlndeninl,auun de ce,
ileilnte,

2 Page 1 7 3» . 2' colonne. ' Ilgn, de Li repun,e commune de M . le nrnstre de,
l' I ' l ' au que,non, n ' 27739 de \1 ,\ndre Dure. n 250h5 de \1 Pierre
\1'esenhorlt . n 251)69 de Ni Pierre \\ 'el,enhuni . n 2x2 9 )) de M Antoine
(il„nteet . n 2X32), de \1 Jacques !Banc . n 25439 de Ni . [rançon. d ' Ilarcourt.
n 2S-141) de \1 Reni• II,tht . n 2)n 71)7 de NI . Daniel Goulet . ;I lieu de

r„ne,ulr, d ' uf,peeleur " . lire

	

..' Concours Intente d ' InspeCleUr ii

\'

	

iu .lotn'nal olliclel

	

lisrmhAr 'nui,uwl, . ,pa,nnm ri rires

n

	

//r l \ .

	

L1

	

du IS ' nPil 1')S\.

RI l'Ir\1I, DIS ,II,.I,IHI, ,I \

I Page 1'5

	

I'' Colonne.

,U au heu de n 211231 de \1 . René La Combe .i 11 . le Premier ministre . lire
n 1..11 2 31 de 1M . René I . 1 ('onihr

	

11 . le Prenuer ministre.

h1 .ul heu de n 202 32 de \L. .I .I,'que, \ledeci t a \1 le ministre de l'économie.
des limule, et du budget . lue n .MU',' de \1 Jacques Médecin ;i M . le nuni,tre
de I ' econonue . sirs linancc, et du hu' pet

2 Page 1759. I'' colonne. 5' ligne de la question n '9121,4 de \1 Nlauriee
\dr,ah-Persil ' a \1 le nuni,ur de la ronn .tion prores,lonnelle . .Iprc,

	

" par
VI nit ' . .douter

	

•• specdiquentent dan, le ca, de la (mutation d 'orthophoniste
dlslxn,re 1 .1 l'l nnrrsMé dr l' .,rs \'1 '• IIe reste ' :us eh :utgenienll
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éditions distinctes
— 07 : projets et propositions de lois, rapports et avis des commissions.

27'

	

de lois de finances
09 Documents 506 914

projets

_

N'effectuer aucun règlement avant d'avoir reçu une facture . — 2. cas de changement d'adresse, joindre une bande d'envoi à votre demanda.

krur expédition par voie aérienne, outre-mer et é l ' étranger, paiement d' un supplément modulé selon la zone de destinatioc

Prix du numéro hebdomadaire : 2,15 F.

Paris .

	

Direction des Journaux o ''9ciels, 26, rue Desaix .

	

133832504 — 000483
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